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DROIT UOMAIK

THÉORIEDESRISQUESDANSLESCONTRATS

INTRODUCTION

Dans lo langage courant, lu mot risque évoillo

Vidéo do péril et do danger.
Kn uiatièro contractuelle, on entend par risques

les chances do porto quo les cas fortuits ou la forco

majeure infligent à l'une des parties contractantes.

Etudier la théorie des risques, c'est se demander

pour qui est la porto totalo ou partielle survenue

par cas fortuit, par force majeure, d'une choso dé-

terminée faisant l'objet d'une obligation.
11 va de soi en effet quo la porto fortuite d'une

chose qui ne fait l'objet d'aucun contrat ne peut être

supportée que par celui à qui elle appartient. La

question des risques no peut donc se poser qu'à l'oc-
casion des choses qui font l'objet d'une obligation, et

plus particulièrement d'une obligation do donner.
<
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En principe, le débiteur est libéré quand, par cas

fortuit ou par font» inajoure, il se trouvo dans l'im-

possibilité d'exécuter son obligation ; le créancier no

peut exiger la dation ou la prestation d'une ehoso

qui n'existe pas, et ce qui est vrai do la porto totale

est également vrai de la porte partielle. C'est autant
une règle do bon sens quo do droit : iiiip'mibiïiiim
tit'lta es! otttîf/atiOfWi 1S5, Dig., 50, 17,

Or, parmi les obligations de donner, il en est uno

catégorie où, d'après l'intention des parties, il no

peut jamais y avoir d'impossibilité d'exécution: ce

sont celles qui portent sur uno chose de genre ou

do quantité. Dans les obligations do cette nature en

effet, ce que les parties ont en vue, c'est simplement

l'espèce, la qualité et la quantité ; il faudrait donc

pour quo l'exécution d'une tello obligation devint im-

possible supposer l'hypothèse, trop rare pour que
l'on en tienne compte on droit, do la disparition

complète d'un genre do la surfaco du globo ; do là

l'adage, yeèiem non percitut.
'

Ainsi restreinte aux obligations dont l'objet est

un corps certain, la question des risques se poso
dans les ternies suivants : en supposant que le corps
certain qui fait l'objet île l'obligation vienne à périr
ou à se détériorer, par cas fortuit ou par force ma-

jeure, avant quo l'obligation ait étéexécutéo, pour

qui sera la perte ou la détérioration, pour le créan-
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cier, ou pour le débiteur, autrement dit aux risques
do qui la chose est-elle.

Après avoir examiné co que l'on doit entendit)

par cas fort un, nous étudierons successivement la

question des risques dans les différents contrats, en

insistant sur son application dans les contratssynal-

lagmatiques et en particulier dans la vente, le plus
usuel et le plus important do tous.
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SI. — Définition du cas fortuit.

Que faut-il donc entendre par cas fortuits, par

force majeure ? Ulpien nous donne la notion juridi-

que do ces deux ordres d'événements. ... t'ortuitos

casusnultum huma nu m cousit h M proeidere jxdesl,
loi 2, S 7, Dig,, 50, 8, et dam un autre texte il

qualifie la force majeure ...om,<'>u rim cui resisli

non jattes!..,, loi 15, $ 2, Dig., H), 2. En combi-

nant ces deux textes, nous pouvons y fiiin* rentrer

tous les événements que l'homme est impuissant à

prévoir ou à écarter, suivant la définît ion du com-

mentateur Vinnius: Casum fortuit uni de/iuimus
omne ouod huuiano caplu prweidere non potest,
mil cui prweiso non potesl resisli.

Toutefois un autre texte d'Ulpien semblerait don-

ner du cas fortuit une notion différente. Kn effet,
la loi 52, $5'.i, Dig., 17, 2, définit les casus fortuiti
ou damna fatatia, damna f/u<r imprudent ibits ac-

ciduut.... Or le sens courant du mot itnprudens
étant « négligent », on devrait ranger parmi les
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cas fortuits les événements dommageables qui arri-

vent aux personnes négligentes, et ainsi le cas for-

tuit pourrait s'entendre aussi de la faute.

Deux explications principales ont été données

fofans le buTth/fatredisparaitrela contradiction tout
au moins apparente existant entre ce texte et ceux

que nous avons cités précédemment. D'après le

commentateur hollandais Bynkershoek, on se trou-

verait en présence d'une simple erreur de copiste ;
le texte primitif devait définir les cas fortuits, dam-

na quoe in prude ntibus accidunt, c'est-à-dire dom-

mages arrivés malgré la prudence du débiteur;
lors de la copie, on aurait remplacé les mots in

prudentibm par l'adjectif imprudentibus. D'après
Pothier au contraire on doit traduire imprudenti-
bus par l'expression ex improtiso, à l'improviste ;
c'est le sens donné généralement au vers célèbre de

Virgile (1) ...manquant imprudentibus imber ob-

fuit.... Cette explication nous parait la plus vrai-

semblable.

D'ailleurs à la fin du même paragraphe Ulpien
cite les faits suivants à titre d'exemples : ...si pecus
talrocinio et incendia perierit... si a furibus sub-

reptumsit... Il précise donc bien sa pensée, et il

no saurait y avoir doute, le mot imprudentibus ne

peut avoir ici son sens habituel.

(I) Oéorgique$f 1.1, v. 373.
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En résumé nous entendrons par cas fortuit tout

événement que l'homme ne peut ni prévoir ni em-

pêcher.
Par cedouble caractère : impossibilité de prévoir,

impossibilité d'empêcher l'événement, le cas fortuit

se distingue nettementde la fauteet du dol. Dans ces

deux hypothèses en effet, le débiteur a par son pro-

pre fait, actif ou passif, soit sciemment, soit par sim-

ple négligence, contrevenu aux obligations que le

contrat lui imposait; l'événement ne dépend donc

plus du simple hasard, il n'a plus ce caractère aléa-

toire qui est de l'essence du risque.
Une remarque générale doit, en conséquence, être

faite dès à présent ; elle recevra son application dans

toute la suite de cette étude: c'est que, suivant les

circonstances, le même événement pourra tantôt

constituer micas fortuit, tantôt n'être pas considéré

comme tel.

Il n'y aura vraiment cas fortuit que si l'on ne

peut reprocher au débiteur aucune négligence (loi 5,

§ 1, Dig., 13, 0), nisi atiqua culpa iniereenial.

Si, au contraire, le débiteur n'a pas apporté à l'exé-

cution de son obligation tous les soins que la nature
du contrat lui imposait, on ne pourra plus parler de

risque, mais bien de faute. Celte observation sufîil à

expliquer les solutions différentes que l'on rencontre

parfois dans les textes. Le vol, par exemple, ne

pourra être considéré comme un cas fortuit que si lr
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débiteur justifie avoir exercé la surveillanco qu'on
était en droit d'attendre de lui, étant donné la na-

ture de l'objet de son obligation. 11en sera de même

pour l'incendie, malgré dos textes en apparence con-

tradictoires, et que nous aurons à concilier. Ainsi,
avant de rechercher qui supportera la perle, il faut

trancher une question préjudicielle de prouve: le

débiteur devra d'abord établir que la chose due a été

détériorée ou perdue en dehors de toute faute de sa

part : il aura ainsi à justifier du degré de diligence

exigée de lui d'après la nature du contrat.

Ayant dégagé la notion générale du cas fortuit,
nous devons maintenant préciser davantage et re-

chercher quelques-uns des faits à la fois imprévus
et irrésistibles qui sont compris sous cette expres-
sion ou qui rentrent dans los cas de force majeure.

Les textes nous citent habituellement comme des

cas fortuits les tempêtes de pluie ou de grêle, le feu

du ciel, les chaleurs et les frimas excessifs, les inon-

dations, l'invasion de l'ennemi (loi 15, § 2, Dig.,

10, 2) ; les naufrages, la piraterie (loi 3, Dig., 1,

9) ; les éboulements ou les tremblements de terre

(loi 5, § l, Dig., 13, 0) ; le vol à main armée(1.52,

§ 3, Dig., 17,2); la mort ou la fuite d'osclaves ou

d'animaux que l'on n'est pas dans l'habitude de sur-
'

veiller (I. 23, Dig., 50, 17). On considérera égale-
ment comme cas de forée majeure la confiscation

par ordre du prince (I. II, pr., Dig., 21, 2) et la
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confiscation au profil du fisc (1. 33, Dig., 19, 2).
A côté des faits que nous venons d'énumérer et

qui de l'aveu de tous peuvent constituer îles cas for-

tuits, il en est d'autres d'un caractère douteux, ad-

mis par certains jurisconsultes comme cas fortuits,
tandis que certains autres se refusent à jamais les

tenir pour tels. Ainsi l'aigreur du vin, la moisissure

du froment rentrent pour Doneau dans la catégorie
des cas fortuits tandis que Cujas est d'un avis con-

traire. De même, du moins à en croire Doneau, la

question de savoir si l'on doit ranger l'incendie par-
mi les cas fortuits aurait été controversée par las

jurisconsultes romains. Certains textes en effet pa-
raissent contradictoires: ainsi la loi 18, pr., Dig.,

13,0, voit dans l'incendie tin des événements quibus
resisti non possil (de même loi 5, § -l) ; les Institutes,

§ 2, III, 14, citent également l'incendie en première

ligne parmi les casus fortuit i. Au contraire la loi 3,

Dig., 1, 15, définissant les attributions du prw-

fcelv.s tujUum, décide qu'il doit faire passer par les

verges ou tout au moins adresser une sévère admo-

nestation à ceux qui ont eu le feu à leur maison,

quiaplcrumquc incendia culpiafiu.nl inhabitantium.

lia loi 11, Dig., 18, 0, est plus formelle encore,
et déclare que l'incendie ne peut jamais éclater que

pe* la faute des habitants cumincendiurnsincculpa
ficri non possil. Nous ne croyons pas cependant qu'il

y ail antinomie entre ces textes. L'incendie il est
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vrai a lieu le plus souvent par la faute des habitants;
il n'est donc pas toujours un cas fortuit. Mais il

peut le devenir dans les cas où l'on ne pouvait ni le

prévenir ni l'empêcher, par exemple s'il a été allumé

par le feu du ciel ou par le fait du voisin. C'est sim-

plement l'idée de la phrase incendia pterumquc

fiunl culpa inhabitantium. Reste il est vrai la loi

11, 18, 0. Mais à la simple lecture du texte, les

mots si formels cum incchdium sine cutpa péri non

possil perdent toute leur autorité; car ils ne font

que reproduire les paroles de la pereonne qui prend
l'avis du jurisconsulte, l'opinion invoquée à l'appui
de sa prétention. Les premiers mots de la réponse
d'Alfenus indiquent la vraie doctrine : rcsprmdil ;

quia sine patrisfamilias cidpa fieripotesl
Certains auteurs, et notamment Cujas,ont soutenu

qu'à la différence «lu furtum, le vol commis à main

armée ou avec violence (la raphia) devait toujours
être considéré comme un cas de force majeure, sans

que le débiteur, pourécarter la présomption de faute,
ait à prouver sa vigilance. Cette opinion invoque à

son appui la loi 31, Dig., 19, 1, où nous lisons eus-

todia adtersus vint jtarum pro/icit. Il n'y a pas là,
à notreavis, un mot if suffisant pour voir sans excep-
tion dans ia raphia un cas fortuit ; la victime du vol

à main armée peut elle-même n'être pas exempte de

toute faute. Ainsi, comme le fait remai"quer M. De-
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mangeât (i), supposons qu'un homme qui porte des

objets précieux se metteen roule seul, la nuit, dans

un pays réputé dangereux ; s'il est déppuill' par des

brigands, on pourra très bien dire qu'il a commis

une faute, qu'il a été imprudent, en voyageant dans

de pareilles circonstances.

Do même, le fait des tiers constitue généralement
au premier chef un cas de force majeure: ainsi, je
vous ai promis l'esclave d'autrui et son maître l'af-

franchit, mon obligation se trouve sans objet (loi 51,

Dig., 15, 1) ; toutefois quand la chose due vient à

périr par le fait d'un tiers, faut-il encore rechercher

si le débiteur ne pouvait s'y opposer, si par exem-

ple le liera n'était pas sous sa dépendance, auquel cas

le débiteur sera réputé en faute?

On s'est demandé si parmi les cas fortuits il ne

fallait pas faire figurer la sentence inique du juge.
Un texte d'Ulpien nous décide pour l'affirmative: la

loi 51, pr., Dig., 21, 2, suppose un acheteur privéde
la chose vendue per hnprudentiam mil errorem ju-
dicis; ce sera, dit cette loi, l'acheteurqui supportera
le dommage, injuria enhn quw fit emplori, auclorem
non débet contint/ere, et le jurisconsulte motive son
avis dans les termes suivants :qui'd referl sordibus

judicis an stullitia respericril i il assimile donc l'in-

justice du juge à la folie, or la loi 2, § 7, Dig., 50,8

(I) (Jours élém. de droit romain, t. II, j>. 391.
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déclare expressément que le fait d'un individu privé
de raison, lapsus facullatibus, constitue un cas for-

tuit.

Nous n'aborderons pas l'examen des classifications

imaginées par les auteurs anciens pour répartir et

distinguer les différents événements que nous avons

présentés comme risques. Ce besoin de divisions ne

répond à aucun intérêt pratique. Il nous suffit d'avoir

défini le cas fortuit et la force majeure, d'en avoir

recherché les caractères, et énuméré les principales

hypothèses ; surtout d'avoir insisté sur la connexité

que présentent la théorie des fautes et la théorie des

risques et l'importance de délimiter leur champ d'ap-

plication respectif. Nous nous placerons d'ailleurs

en dehors de l'hypothèse où l'une des parties est en

demeure, et abstraction faite également des conven-

tions particulières qui ont pu intervenir entre les

contractants quant à la charge des risques.

%2. — Contrats unilatéraux.

Supposons donc qu'une chose faisant l'objet d'une

obligation soit détruite par cas fortuit ou par force

majeure, sans qu'à aucun degré la perte soit impu-
table au débiteur. D'une part on ne peut le rendre

responsable d'événements qu'il ncpouvaitni prévoir,
ni empêcher; d'autre part il ne peut plus exécuter
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une obligation dont l'exécution est devenue impossi-

ble; comme nous l'avons déjà dit, à l'impossible nul

n'est tenu : impossibilium nulla est obligalio. En

conséquence le débiteur n'est tenu ni d'exécuter son

obligation primitive devenue impossible, ni de répa-
rer le dommage survenu qui n'engage pas sa respon-
sabilité pei-sonnelle. Mais alors quelle est celle des

parties à qui cette impossibilité matérielle causera

une perte, quel est le patrimoine qui supportera les

conséquences de l'inexécution de l'obligation, qui

supportera les risques, eujus periculum reisit(l).
Telle est la question dont nous abordons mainte-

nant l'examen.

Aucune difficulté ne se présente s'il s'agit d'un

contrat unilatéral. Dans les contrats de ce genre en

effet, il n'y a d'engagement que d'un seul côté, ex

uno latere, il n'y a d'obligation qu'à la charge de

l'une de? parties. Si l'unique obligation néedu con-

trat devient d'une exécution impossible, elle s'éteint

purement et simplement; le débiteur est libéré, le

créancier perd, le bénéfice qu'il devait retirer du

contrat, c'est lui qui supporte le risque. La question
des risques dans les contrats unilatéraux sera donc

résolue par le seul examende l'objet de l'obligation :

s'agit-il d'une obligation de corps certain, la perte
du corps certain par cas fortuit affranchit le débi-

(I) Tout ce que nous dirons de la perte totale est vrai, en prin-
cipe, de la perte partielle.
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teur non seulement de l'obligation de livrer la chose,
mais aussi de fournir une indemnité, les risques
sont pour le créancier. Se trouve-t-on au contraire

en présence d'une obligation de genre, l'exécution

de l'obligation demeure possible tant qu'il existe

un objet du genre en question ; la perle de la chose

due ne peut donc plus être invoquée par le débiteur.

C'est ce qui a lieu par exemple en cas de mutuum ;
dans ce contrat, en effet, le prêteur transfère à

l'emprunteur la propriété même de la chose prêtée,
à charge seulement par celui-ci de rendre une

chose semblable; dans ces conditions l'emprunteur
n'est plus qu'un débiteur de genre; la perte de la

chose due est sans influence sur son obligation,

(jcneranon ptcrcunt; c'est donc lui qui supporte les

risques (1). Pareillement, et pour le même motif,
les risques seront pour le débiteur dont l'obligation
est née du contrat formé litteris; on a pu dire en

effet de ce contrat qu'il ressemble au mutuum

comme la fiction à la réalité, comme la copie au

modèle (2) : la seule différence entre ces deux con-

trats est que l'objet du mutuum peut être une chose

de genre quelconque, tandis que dans le contrat lit'

leris la valeur reçue et donnée consiste invariable-

(1} Il en serait de même en cas de dépôt irrégulier, à partir du

moment ou le dépositaire a (ait usage des deniers.

(*) Cf. Actarias, t. Il, »>•578.
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ment en argent (Cf. Gaius, III, §§ 128 à 130); les

risques serentdonc toujours pour le débiteur.

L'application de ces principes nous permettra éga-
lement de détermiuer à qui incombent les risques
de la dot. En principe, le mari est tenu, en vertu

de la constitution de dot, do l'obligation de resti-

tuer ; si l'objet de la dot vient à périr par cas for-

tuit, qui, du mari ou de la femme, supportera les

risques? Pour résoudre la question, il faut distin-

guer selon que la dot consiste dans des corps certains

ou dans des choses de genre ; dans ce dernier cas les

risques sont évidemment pour le mari. Si la dot

consiste dans un corps certain, il faut distinguer si

elle a fait ou non l'objet d'une estimation. S'il n'y a

pas eu d'estimation, le mari doit restituer les biens

dotaux en nature, il est débiteur de corps certains;
la perle le libère, les risques sont donc pour la femme

créancière, quotiens non wsliniaUv res indolent dan-

tur, et meliores, et détériores mulieri fin ni (loi 10,

pr., Dig., 23,3). Mais, si au contraire, la dot a été

estimée, le mari est considéré comme un acheteur,
c'est-à-dire comme un débiteur de genre; ce qu'il
doit restituer c'est la valeur de la dot quia u/stima-

ft'o tenditio est, loi 10, g 5 ; il sera tenu de l'action

de dote alors même quo la dot a péri par cas fortuit,
c'est ce que décide à bon droit la loi 1, § 15, Code,

5, 13: In rébus dotis, quidem wstimalis, dominium

et/tericidum mariliest. Aussi Ulpien nemanque-t-



16 PREMIÈRE PARTIE

il pas do faire ressortir l'intérêt qu'il y a pour le

mari à ce que la dot ne fasse pas l'objet d'une esti-

mation. Plerumque interesl viri res non esse wsli-

matas, idcirco ncpericulum rerum ad cumperlhieal

(loi 10, pr.).
La question des risques pourra également se poser

à propos de la stipulation qui présente en droit ro-

main une si grande importance. L'obligation du pro-
mettant a-t-clle pour objet un corps certain, la perte
fortuite le libérera, debilor speciei certoe inleritu

ejus liberatur. Le promettant s'est engagé à donner

l'esclave Stichus. Si, au moment de la stipulation,
Stichus était mort, le contrat ne se formera pas faute

d'objet. Mais au lieu d'être pure et simple, l'obli-

gation peut être à terme : Stichus vient à mourir

après la stipulation mais avant l'échéance du terme ;
le débiteur est également libéré : Si Stichus certo

die dari promissus, antediemmoriatur, nontenetur

promissor, loi 33, Dig., 45, 1. L'exécution de

l'obligation est en effet impossible. Cette impossibi-
lité se présentera encore dans l'hypothèse où la chose

promise tout en subsistant dans sa substance est

mise hors du commerce ; je vous ai promis l'esclave

d'autrui Stichus, ou bien le fonds Cornélien. Sti-p
chus est affranchi par son maître, le fonds Corné-

lien de profane qu'il était devient res sacra. Nul

doute que je ne sois libéré. Mais que décider si plus
tard Stichus redevient esclave, si le fonds Cornélien
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rentre dans le commerce. Mon obligation revivra-t-

elle, retrouvant son objet, redevenant d'une exécu-

tion possible? Nous répondons négativement sans

hésiter. La perte de la chose par cas fortuit a éteint

l'obligation ; or, si l'on peut admettre que la chose

détruite reprenne parfois sa condition perdue, on ne

comprend pas que l'obligation une fois éteinte puisse
renaître ; nec recocanlur in obtigalionem sirursus

lege aliqua et res sacra profana essecoeperil, et Sti-

chus ex libero sercus effectus sil; quoniam una at-

que eadem causa et liberandi, et obligandi esscl,

quod aut dari non possil, avÀ dari possil, Paul,
loi 83, §5, Dig., 45, 1.

Toutefois le jurisconsulte Celsus professait une

opinion différente dans la loi 79, §3, Dig., 32, titre

unique : Sercus quoquetegalus, si intérim manumit-

tatur et postea serais factus est, posteapetipotest. Il

considérait donc que la perte de la chose due paraly-
sait l'obligation plutôt qu'elle ne l'éteignait ; dès lors
si la chose rentrait dans le commerce, l'obligation
avec son objet retrouvait toute sa force et rien ne

s'opposait plus à son exécution. Mais cette opinion
ne prévalut pas, Paul lui-même leconstate en la rap-
portant : nec admissum est quod Ce/sus ail, loi 98,
§8, Dig., 46, 3.

On ne peut d'ailleurs prétendre concilier les opi-
nions de Paul et de Celsus en soutenant que celui-ci
avait en vue l'hypothèse d'un legs, celui-là d'une
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stipulation. Paul en effet dans un autre fragment

(loi 27, § 1, Dig., 31, 4) pose en matière de legs
la règle même qu'il avait formulée à propos des sti-

. publiions et il donne de ces deux décisions un motif

identique: notus enim essehomo cidelur, aliusessc

eidetur. Si la chose détruite, mise hors du commer-

ce, vient à reprendre sa condition perdue, ce n'est

plus, en droit, la même chose. L'obligation est défi-

nitivement éteinte inpcrpcluuin enim snbtala obli-

gatio reslilui nonpolesl.
La stipulation peut être accompagnée d'uneslipu-

ifdio poenoe. Le débiteur en promettant de donner

l'esclave Stichus, prend l'engagement accessoire de

donner cent au cas où il n'exécuterait passon obliga-
tion. L'esclave vient à mourir par cas fortuit : le

promettant sera libéré non seulement dosa promesse

principale, mais encore de l'obligation de donner

cent. Et en effet, la stipulatiopojnw, contrat acces-

soire, destinée à assurer l'exécution de l'obliga-
tion principale, ne peut frapper le débiteur qu'autant

que le défaut d'exécution lui est imputable. C'est la

solution formelle donnée par Ulpicn, loi 09, Dig.,
15, 1.

Toutefois le texte suivant de Paul semble contre-

dire cette doctrine: Prohide, sisercum occidisti,

quem sub poena Iradcndum promisi, ulUiler tenil

in hoc judicium, loi 22, pr., 9, 2. Le jurisconsulte

suppose qu'un esclave promis sub poena est tué par
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un tiers, fait qui constitue au premier chef pour le

prome,ttant un cas fortuit, et il décide que le pro-
mettant agira utilement contre le meurtrier par
l'action de la loi Aquilia. Donner une action au dé-

biteur, c'est lui reconnaître un intérêt à l'exercer ;
cet intérêt ne peut prendre sa cause que dans l'obli-

gation pour le débiteur de payer la poena, puisqu'on
ne peut lui réclamer l'esclave. C'est donc que si la

chose promise périt par cas fortuit, le promettant
doit néanmoins payer le montant de la pwna, et la

solution de Paul parait bien en contradiction avec

le principe que nous avons admis.

On l'a expliquée en faisant remarquer que la

slipulatio poinw peut se présenter sous les deux for-

mes: Pamphilum darispondesïsiPamphilum non

dederis, cenlum dari spondes ou bien si Pamphi-
tutn non dederis cenlum dari spondes. Ce serait

une stipulation de cette deuxième espèce à laquelle
ferait allusion le texte de Paul : nous sommes en

réalité en présence d'une obligation conditionnelle
de donner cent; en donnant Pamphile le débiteur

usait d'une simple faculté, Pamphile étant mort il

demeure purement et simplement obligé de donner
cent.

M. Accarias n'admet pas cette explication. Pour
le savant auteur, le texte de Paul résiste à l'inter-

prétation qu'on lui donne; il porte en effet sercum
tradendum sub poena promisi, c'est donc que l'es-
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elavo est in obligations M. Acearias en conclut que
toutes les fois quo l'obligation principale devient

d'une exécution impossible, même sans la faute ni

lo fait du débiteur, la/mw n'en est pas moins en-

courue ipso jure. Quant au texte formel d'UIpien,
loi 69, 15, i, si homo morlum sislinon potes!, nec

poena *W imjmsibitis coinmiHetur. M. Acearias

l'entend en ce sens que l'esclave promis est mort à

l'insu des parties et quo dès lors, si la poena n'est

pasdue, « ce n'est pas parce que la première stipula-
tion manquo d'objet, mais plutôt parce que dans la

penséedes contractants la condition consiste à ne

point exécuter une obligation qu'ils croient valable ».

§3. — Obligations alternatives.

I* principe debitor spccieiccrhv ùilerilu ejus libc-

ratur doit s'appliquor en règle générale quelle que
soit la nature de l'obligation. Mais il est d'une ap-

plication particulièrement délicate dans la matière

des obligations alternatives.

L'obligation alternative est celle qui a pour objet
deux ou plusieurs choses, de tello sorte que le débi-

tcursera libéré en fournissantsculeinent l'une d'elles

qui sera, suivant la convention, choisie soit par le

débiteur, soit parle créancier.

Soit par exemple un débiteur qui s'engage à don-

ner au créancier Stichus ou Pamphile.



OBLIGATIONS ALTERNATIVES 21

Si les deux esclaves viennent à périr par cas for-

tuit, il est évident que le débiteur sera complètement
libéré ; mais, en dehors de celte hypothèse, nous de-

vons pour déterminer les conséquences qu'entraîne
la perte par cas fortuit do Tune des;choses comprises
dans l'alternative examiner successivement lo cas où

lo choix appartient au créancier, et lo cas où il ap-

partient au débiteur.

i* Jje choix appartient au créancier. — L'une

des deux choses périt fortuitement; le débiteur est

libéré quant à cette chose ; son obligation devient

pure et simple quant à la chose qui subsiste. Ixs ris-

ques sont donc pour le créancier qui perd l'avantage
do l'option (loi 95, pr., 40, 3).

2* Le choix appartient au débiteur. — Dans

cette hypothèse, si l'une des choses comprises dans

l'alternative périt par cas fortuit, le débiteur peut
encore exécuter son obligation on donnant l'autre

chose. Mais la chose qui a péri a-t-elle péri (tour
lui; autrement dit demeure-t-il obligé uniquement
à donner la chose qui subsiste, a-t-il perdu sa faculté

d'option: peut-il au contraire offrir au créancier

l'estimation de la chose qui a péri?
Il faut d'abord écarter l'hypothèse où le créancier

était en demeure de recevoir l'un des objets désignés
par le débiteur. Si cet objet vient à périr par cas

fortuit le débiteur est libéré, le créancier supporte la

perte et ne peut réclamer l'objet qui subsiste (loi 105,

Dig., 45, 1).
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En dehors do ceeas,c'est uno question controver-
sée que celle de savoir si lo débiteur qui peut évi-

demment se libérer en donnant la chose qui reslo

peut forcer lo créancier à recevoir l'estimation dp
la chose qui a péri.

Papinien semble bien admettre quo le débiteur

perd alors l'avant âge du choix (loi 95, § 1, Dig., 46,

3). Quod sipromissoris fuerit electio t defunclo al-

téra, qui siifterest teque peli polerit. Il parait donc

résulter de ce texte quo lo cas fortuit entraîne pour
lo débiteur déchéance du bénéfico do l'option. C'est

en ce sens quo l'entendait Dumoulin qui déclarait

mémo ce résultat conformo à l'intention des parties,
quia electio data tel eliam expresse rescrcala debi-

lorî, intelligitur quamdiu tera et efficax electio fieri

pot est, secundum naturam terw clectionis. Pothior

adopte celto interprétation dans son Traité des obli-

gations, n°250: « Lorsque plusieurschosessont dues

sous une alternative, l'extinction de l'une desdites

choses n'éteint point l'obligation, car toutes étant

dues, l'obligation subsiste dans celles qui restent...

La chose qui est périe n'existant plus, n'est plus due ;
celle qui resto est la seule qui reste due, et par consé-

quent la seule qui puisse être payée ». M. Pellat

préte a cetto 'opinion l'appui de son autorité : « Si

l'un des deux objets a péri, l'autre reste seul dû et

peut seul et redemandé. I/> débiteur ne peut pasoffrir

l'estimation de la chose qui a péri s'il la juge in-
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férieure à la valeur de la choso qui subsiste ».

Mais ce système est obligé d'expliquer un texte

d'Ulpion qui donne une solution contraire. Dans la

loi 47, § 3, Dig., 30, 1, lejurisconsultosupposou»
héritier qui doit à un légataire l'un des esclaves,

Stichus ou Pamphile, à son choix. L'un des esclaves

s'enfuit, sans qu'il y ait aucuno fauto à reprochera
l'héritier. Ce dernier pourra donner au légataire
soit l'eselave présent, soit la valeur do l'esclavo ab-

sent, car lo liénétîce du choix doit être conservé à

l'héritier, toutes les fois qu'il n'entraîne pas de re-

taitl dans l'exécution de la dette ; et Ulpion ajoute :

qua rationc placuit, et si aller decesserit, alternai

omnimodo prwstandum ; fortassis cet morlui pre-
tium. Si l'un des esclaves viont à mourir fortuite-

ment, celui qui survit doit en tous cas être livré ;
mais peut-être le débiteur peut-il donner l'estimation

de celui qui est mort.

Pour écarter cette objection, Pothieret Dumoulin

s'appuient sur lo mot fortassis qu'il faut entendre

suivant eux dans le sens de : parfois, en certains cas.
I.a solution d'Ulpien ne serait pas en contradiction
avec celle de Papinien ; ello se référerait à des hy-
pothèses particulières, ce serait une décision d'es-

pèce, par exemple, cite Dumoulin, *7 conslet quod
testalor noluit hivredem graeare ultra allerutrius
cliam morlui wstimatiouem.

Celte interprétation traditionnelle, qui a été con-
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sacréepar les rédacteurs du Code civil, a été criti-

quéepar le regretté M. I^abbéavec autant d'habileté

que de force.
En équité, un événement fortuit ne doit pas em-

pirer la condition du débiteur; or, lorsque dans uno

obligation alternative lo choix lui est accordé, il a

l'avantage de pouvoir selibérer en donnant desdoux
chosesconvenues celle dont la valeur est moindre;
il serait injuste qu'une causeaccidentelle et fortuito
lo privât de cet avantage. Il peut se faire que la choso

qui apéri vaille bien moius quocelloqui reste ; avant
la survenance du cas fortuit il pouvait néanmoins
se libérer en la donnant au créancier ; la perte for-
tuite indépendante de son fait ne doit pas lui cnlover
ce droit.

Ceci posé,revenons au texte d'Ulpien; lo juriscon-
sulte prévoit deux hypothèses où l'exécution d'un
des termes de l'obligation est impossible : la fuite de

l'esclave, ou sa mort.
Dans la première hypothèse le texte est formel :

dicendum eritprtvsentem pra'stari, aut absenlis ws-

timatiouem ; Dumoulin est bien forcé d'admettre
cette solution et pour expliquer que le débiteur con-

serve dans ce cas l'avantage de l'option il donne ce

motif: ob dictant fugam sine culpa hoerediscontin-

gentent, non débet hwtes pricari sua cleclione.

Mais, s'il en est ainsi en cas de fuite de l'esclave

sans faute du débiteur, powquoi la solution serait-
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elle différente on casde mort de l'esclave ?Ne sont-ce

pas là deux cas fortuits au même chef? On ne voit

pasde raison dedistinguer. « Nous ne faisons, con-

clut M. Labbé, que nous emparer du sens que Du-

moulin donno au commencementdo la loi et des mo-

tifs dont il l'appuie pour combattre son interpréta-
tion de la fin ».

Reste le texte de Papinien dont \o principium est

revendiqué par les partisans de l'opinion que nous

combattons. Quod si pwmissoris fuerît electio, de-

functoaltero, qui superest wqiiepctipolerit. Si nous

faisons la traduction littérale de ce texte nous di-

rons: « Si lo choix appartient au débiteur, l'un des

esclavesétant mort, celui qui survit peut être égale-
ment réclamé ». Voilà tout ce que contient ce texte ;
traduire lesmois oequepetipoterit, par « pourra seu-

lement êlre réclamé ou pourra « bon droit être ré-

clamé », c'est donner au mol-teque un sensqu'il n'a

jamais eu. La décision de Papinien n'est donc pas
en contradiction avec la doctrine d'Ulpien.

Papinien dit simplement que l'esclave qui a sur-

vécu pourra être encore réclamé, après la perte sur-

venue ; il ne refuse pasau débiteur le droit dose li-
bérer en payant l'estimation del'esclavequi est mort.

Mais il y a plus : dans la dernière partie du texte
de Papinien, le jurisconsulte suppose que des deux
chosessur lesquelles portait l'alternative l'une périt
parla faute ou parle fait du débiteur; le débiteur
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est déchu de sa faculté d'option quoniam id pro pe-
litore in prenant pmmissoris constitution est : sous

ces expressions, quoique peu obscures, nous déga-

geons avec M. Labbé le motif de cette décision ; dans

l'intérêt du créancier (pro jxtilore) le débiteur su-

bit les conséquences fâcheuses do sa faute [iiipoenam

débitons). Le choix lui est retiré, il ne lui est pas

permis d'offrir l'estimation do la chose dont il a

causé la perte. N'est-il pas permis d'en conclure a

contrario que si la choso a péri fortuitement, par lo

pur effet du hasard, lo débiteur pourra offrir au

créancier l'estimation do l'objet qui a péri, il con-

servera le bénéfice do l'option.
Il nous reste à étudier lo cas où, l'uno des choses

dues ayant péri par lo fait du débiteur, l'autre vient

postérieurement à périr par cas fortuit. Papinien
résout la question en disant que l'une des choses

ayant péri l'obligation a été restreinte à celle qui
restait, c'est-à-dire est devenue pure et simple. « lia

faute du débiteur a eu pour unique effet de concen-

trer l'obligation sur la chose qui restait ; l'événe-

ment fortuit qui survient n'est pas de nature à faire

encourir au débiteur une condamnation à des dom-

mages-intérêts par l'action de la dette primitive.

L'obligation est donc complètement éteinte ».

Mais si cette solution est d'une logique irrépro-
chable, elle est contraire à l'équité, car si le débi-

teur ne saurait être forcé par le créancier do fixer
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son choix avant l'époque du paiement, il no doit pas

davantage avoir la possibilité d'empirer la condition

du créancier et do doubler les chances do perte au

préjudice do ce dernier. Lo créancier pourra donc

recourir pour être indemnisé soit à l'action de dolo,
s'il y a eu mauvaise foi de la part du débiteur, soit à

l'action m faclum, s'ilya eu simple négligence. Des

difficultés dans lesquelles nous n'entrerons pas se

sont élevées sur la fixation du montant de l'indem-

nité. Suivant Pot hier, l'équité voudrait que le débi-

teur fût tenu du prix de la chose qui a péri par sa

faule. D'après M. Labbé l'indemnité devait être

calculée sur la valeur do la chose qui subsistait et

qui seule pouvait être exigée.

§4. — Contrats synallagmatiques imparfaits.

Mais si la question des risques est définitivement

tranchée dans les contrats unilatéraux par lo seul

examen de la nature do l'obligation, il n'en est déjà

plus de même dans les contrats synallagmatiques

imparfaits. Ixss contrats do ce genre ne donnent

naissance au moment de leur formation qu'à une

seule obligation, mais, par suite de certains faits pos-
térieurs au contrat, ils peuvent éventuellement en-

gendrer une seconde obligation à la charge de l'au-

tre partie. Supposons par exemple le contrat de

dépôt: le déposant sera tenu de rembourser au dé-
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positaire les dépenses que celui-ci aura été forcé do

faire pour la conservation do la choso déposée, il

sera soumis à l'action depositi contraria. Dès lors,
si la choso déposéepérit par cas fortuit, sans doute

le dépositaire sera libéré do son obligation do resti-

tuer; mais le déposant cessera-t-il pour cela d'être

tonu de rembourser au dépositaire les dépenses qu'il
a faites? La question des risques prend donc une

portéo déjà plus considérable.

Ivcs textes nous fournissent des arguments d'ana-

logie qui nous permettront do la résoudre. Ulpicn,
on effet, oxpiuine l'hypothèso suivante : un ami pen-
dant mon absence a réparé ma maison, ou bien a

donné des soins à mon esclavo ; puis ma maison vient

à brûler, ou mon esclave meurt ; lo jurisconsulte
décide quo je n'en dois pas moins indemniser logè-
rent d'affaires de ses détoursés et il en donno lo

motif: sufficilsiutititergessit, etsieffectuai non ha-

buit negotium... ccenlum non spectamus, loi 10,

§ 1, Dig. 3,5. Le même motif s'appliquo avec en-

core plus do force aux contrats synallagmatiques

imparfaits ; le dépositaire, lecommodataire, le créan-

cier gagiste, etc., quoique libérés de l'obligation de

restituer la chose déposée, prêtée ou donnée en gage,

pourront donc néanmoins oxercer, s'il y a lieu, l'ac-

tion contraire de dépôt, de commodat ou de gage.
Le mandataire lui aussi a l'action mandali con-

traria pour se faire rembourser par lo mandant les
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dépensesqu'il a laites do bonne foi ; mais peut-il aussi

réclamer au mandant la réparation des portes qu'il
a pu essuyer à l'occasion do l'exécution du mandai i

Nous parlons bien entendu d'une porto survenue par
cas fortuit, et uon d'une perle résultant d'une faute

du mandataire.

Paul au paragraphe 6 delà loi 26, 17,1 suppose
certains événements fortuits, non imputables au

mandataire, tels qu'un vol commis sur les grands

chemins, un naufrage, des maladies, et il décidoquo
les conséquences en seront supportées définitivement

par le mandataire, liant hwc magis casibus quant
mandata imputarioportet. Le mot if do cette décision

nous amène donc à formuler la distinction suivante.

La perte fortuite, non imputable au mandataires
a-t-elleun rapport direct avec l'exécution du man-

dat; le mandant devra en tenir compte au manda-

taire. Est-elle au contraire étrangère à l'exécution,
no s'y rattache-t-ello pas uéeessairenient, elle doit
être réputée étrangère également à la volonté du

mandant, elle reste dans le domaine du pur hasard

quo nul n'est tenu do réparer. Casusforluitia nemine

proeslantur: le mandataire aura à supporter lo cas

fortuit. Cette distinction rend facilement compte des

différentes solutions données par les textes. Lo man-

dataire, par exemple, a acheté un esclave en exécu-
tion du mandat, il est ensuite volé par cet esclave.
Le mandant sera-t-il responsaote^uvoHOui, décide
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Africain au paragraphe 5 do la loi 01, Dig,, 47,2,
si lo mandant a donné mandat d'acheter tel esclave
déterminé: il n'aurait pas dû ignorer en effet que
cet esclave était voleur et c'est à bon droit que lo

mandataire soutiendra qu'il n'aurait pas éprouvé
cette perte's'il n'avait pas oxéeuté le mandai. 11ré-

sulte au contraire du paragraphe 7 do la loi 20,

Dig., 17, 1 quo Paul fait supporter au mandataire

chargé d'acheter un esclave le vol commis par cet

esclave; le mandant n'en répond pas,car les termes

du mandat laissaient au mandataire la latitude d'é-

viter la perte causée par lo vol ; il n'avait qu'à s'in-

former avec plus do soin des vices et qualités do l'es-

clave, ou, s'il no le connaissait pas, à prendre plus do

précautions. H n'en serait autrement que si le man-

dant sachant que l'esclave était voleur n'en avait

pas provenu le mandataire. Dans celle dernière hy-

pothèse le mandataire obtiendrait par l'action man-

dali d'être complètement indemnisé des conséquen-
ces du vol. Autrement il pourra seulement demander

ut serais noxw dedatur.

Ix»s contrats synallagmatiques imparfaits nous

servent de transition naturelle entre les contrats uni-

latéraux et les contrats synallagmatiques parfaits où

la question des risques présente son principal intérêt.
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THÉORIE DES RISQUES DANS LES CONTRATS

SYNALLAGMATIQUES.

IA-'Scontrats dans lesquels nous abordons mainte-

nant l'étudo do la question des risques engendrent
entre les parties des obligations réciproques; les

deux contractants sont liés mutuellement l'un à l'au-

tre par un lien do droit. Dès lors, si l'exécution de

l'une des obligations devient impossible par suite

d'un événement fortuit, la question se pose, non seu-

lement de savoir si la partie tenue do cette obliga-
tion est libérée, mais eucore si elle a néanmoins le

droit do réclamer l'exécution de l'obligation de l'au-

tre partie. « Dans une convention, dit M. Labbé,

qui a pour but un échange d'avantages, une réci-

procité de prestations, si l'une des parties est privée

par une cause accidentelle de l'avantage qui lui était

destiné ou lui a été procuré, l'autre partie a-l-elle

encore droit à la prestation convenue ? »

Nous avons à rechercher la solution de ce pro-
blème dans les divers contrats synallagmatiques.
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Nous passerons successivement en revue ces diffé-

rents contrats et nous examinerons ensuite l'appli-
cation de la théorie des risques à la matière des

contrats innommés.



CHAPITRE PREMIER

RISQUES DANS hh VENTE.

Nous savons que la vente, en droit romain, est un

contrat par lequel une des parties (cenditor) s'oblige
à procurer la possession paisible et durable d'une

chose à l'autre partie (emptor) qui s'obligo en retour

à lui payer une somme d'argent déterminée. Suppo-
sons que la chose vendue soit un corps certain qui
vienne à périr par une cause fortuite. Le vendeur
est libéré; mais quelle sera la conséquence de ce

fait sur l'obligation pour l'acheteur de payer le prix ?

Le vendeur conserve-t-il le droit de demander lo

paiement, les risques sont pour l'acheteur; l'ache-

teur est-il aussi libéré, les risques sont pour le ven-
deur.

Nous nous placerons successivement en présence
d'une vente pure et simple, puis d'une vente affec-
tée d'une modalité.

§1. — Vente pure et simple.

Le jurisconsulte Paul nous avertit que la solution
de la question des risques dépend de la solution d'une
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question préalable : celle de savoir à quel moment

précis se forme le contrat de vente : Necessario scten-
dum est quandoperfecla sit emplt'o: lune enim scie-

mus, eujus periculum sit, loi 8, pr., Dig., 18, 1.
C'est à ce moment qu'il s'établit une séparation en-

tre les risques à la charge du vendeur et les risques
à la charge de l'acheteur.

Contrat consensuel, la vente pure et simple por-
tant sur un corps certain est parfaite dès que les

pariies sont d'aecoixl sur la chose vendue et sur le

prix. A ce moment naissent immédiatement, pour
le vendeur l'obligation de livrer la chose, pour l'a-

cheteur l'obligation de payer le prix. La perfection
du contrat est entièrement indépendante de son exé-

cution ; elle n'est subordonnée ni à la tradition de

la chose vendue, ni au paiement du prix.
Ceci posé, la chose vendue, nous le supposons,

vient à être détruite par cas fortuit ou par force ma-

jeure. La porte peut être soit antérieure, soit posté-
rieure à la formation du contrat. Examinons suc-

cessivement chacune de ces hypothèses :

1° LA PKRTK ESTANTKRIKritK A LA l'KRFKCTlON DU

CONTRAT: par exemple Primus vend à Secundus,

moyennant un prix donné, l'esclave Stichus qui ast

à sa maison des champs : înaisàfinsu desdeux par-
ties et antérieurement à leur accord l'esclave était

mort: la vente n'a pu se former, elle manque d'un

élément essentiel. L'obligation du vendeur n'a pu
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naitre faute d'objet ; l'obligation réciproque et cor-

rélative; de l'acheteur est par là même rendue im-

possible, elle ne peut seformer, faute de cause : « ou

la vente engendre deux obligations réciproques, ou

elle n'existe pas (1) ». Les textes confirment cette

décision : Ht si conscnsum fuerit in corpus, idlamen

in rerum nalura anfe cendilioncm esse desierit,

nullaemptio est, I. 15, pr., Dig., 18,1.
Mais cela n'est vrai que si les deux parties sont

de bonne foi et ignorent réellement la perte delà

chose. Si le vendeur cherche frauduleusement à tou-

cher un prix en promettant la tradition d'une chose

qu'il sait ne plus exister, il commet un véritabledol

et, comme la vente est essentiellement un contrat de

bonne foi, on reconnaîtra à l'acheteur le droit d'exer-

cer utilement faction exempta pour obtenir répara-
tion du dommage qui lui est causé. Sans doute il n'y
a pas, en réalité, eu de vente ; mais celui qui s'oblige

par un contrat de bonne foi, s'oblige à nccommcttre

aucun dol ; et c'est là une basesuffisante pouraccor-
der à l'acheteur l'action ex emplo.

La même vente peut avoir pour objet deux choses

différentes cédéesmoyennant un seul et même prix.
Si l'une de ces deux choses périt par cas fortuit

avant la perfection de la vente, le contrat se formera-

t—il, restreint seulement â la chose qui subsiste, ou

(lj M. I.alilx!', ojf. cil., w 74.
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au contraire ne pourra-t-il plus prendre naissance?

La loi 44, Dig. 18,1, prévoit la question et la résout :

Si duos quis sereos emerit pariler uno prelio, quo-
rum aller ante venditionem mortuus est, neque in

vivo constat emptio. En réunissant deux choses dans

le même contrat, en les estimant un prix unique,
les parties ont manifesté leur intention d'en faire

un tout indivisible. La possession simultanée de ces

deux choses était indispensable à l'acheteur; n'en

recevoir qu'une pourrait n'avoir pour lui aucun in-

térêt. Il serait donc contraire à l'intention même

des parties de diviser l'opération, do la maintenir

pour l'une de3 choses, alors qu'elle est devenue im-

possible pour l'autre. En conséquence, la vente ne

se formera même pas à l'égard de la chose qui sub-

siste ; la perte sera simplement pour le propriétaire.
Ainsi la perte totale de la chose, survenant anté-

rieurement au moment de la perfection delà vente,

empêche le contrat de se former. Mais quel sera le

sort de la vente si la chose ne subit qu'une perle

partielle ?Les textes donnent des solutions d'espèces :

Papinien suppose la vente d'un fonds planté d'ar-

bres ; ces arbres sont renversés parle vent ou brûlés

par un incendie ; or, c'était peut-être précisément
en considération de ces arbres que l'acheteur trai-

tait, il s'agissait par exemple d'une plantation d'oli-

viers ; le jurisconsulte décide qu'en ce cas la vente

du.fonds est non avenue (loi 58, Dig., 18,1). D'après
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un autre texte, sans doute si je traite avec Primus

de la vente d'une maison qui, à notre insu, vient

d'être incendiée et dont il no reste plus qu'un mon-

ceau de ruines, la vente est nulle ; mais si la maison

n'a été brûlée qu'en partie, il faudra examiner quelle
est l'importance desdégâts: siparsdomus manerct,
Xeralius ait, in hac quojslione tnultum intéresse,

quanta pars domus incendia consumpkepermancat,
loi 57, pr., Dig., 18,1. L'esprit qui a inspiré ces deux

solutions nous parait identique et nous en dégageons
le principe suivant: la chose vendue conserve-t-

elle, malgré la détérioration, les qualités essentiel-

les qui déterminaient sa destination et que les par-
ties avaient eues principalement en vue en contrac-

tant, la vente subsiste parce que son objet, la chose

vendue, subsiste dans sa substance. Au contraire la

destruction partielle a-t-elle dénaturé complètement
la chose, lui a-t-clle enlevé son caractère intrinsè-

que, ses qualités déterminantes, dans ce cas la

chose en vue de laquelle l'acheteur a donnéson con-
sentement n'existe réellement plus, la vente est
nulle.

Mais, remarquons-le bien, si la vente subsiste, si

par conséquent l'acheteur reste tenu d'exécuter le
contrat sans pouvoir déclarer que la chose ne lui

convient plus, il ne faut pas en conclure qu'il de-
meure obligé de payer en entier le prix convenu. Le

prix fixé primitivement devra être réduit propor-
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tionnellementàla diminution de valeur résultant des

dégradations souffertes par la chose ; ce sera l'office

du juge statuant en équité, wslimationc ciri boni

arbifrattt habita, loi 57, cit. Ce sera donc dans tous

les cas le vendeur qui supportera les risques puisque
la perte totale ou la perte partielle delà chose retom-

bent sur lui si la vente est annulée, et qu'il est obligé
de subir uno diminution de prix si la vente est main-

tenue.

Jusqu'à Justinien la vente est parfaite dès que les

parties sont d'accord sur la chose et sur le prix ;
mais dans la législation de ce prince on doit distin-

guer entre la vente pure et simple qui n'a pas été

subordonnée à la rédaction d'un écrit, et celle qui a

été expressément subordonnée à cette condition

(Inst., pr. et § 3, III, 23). Pour les ventes de celte

dernière catégorie, une constitution formant au

Code la loi 16, 4, 21, décide qu'elles ne sont parfai-
tes qu'autant que l'écrit a été mis au net et signé par
les parties contractantes et, si c'est un acte public,

par les tabellions qui lo reçoivent; ainsi, jusqu'à

l'accomplissement de ces formalités la vente sera

imparfaite, et par suite tous les risques seront sup-

portés par le vendeur car la perfection du contrat

dépend, dans cette hypothèse, non plus du consente-

ment donné, mais de la régularisation de l'acte.

II nous reste à examiner une hypothèse où il est

pari icu lié rement délicat de rechercher à quel mo-
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ment précis le contrat se forme ; nous vouions parler

de la vente inter absentes. Les contrats de ce genre,
si usités de nos jours sous le nom de contrats par

correspondance, devaient être peu pratiqués chez les

Romains en raison de la difficulté des communica-

tions; c'est ce qui expliquerait le silence du Digeste
à leur égard. Mais les Institutcs les prévoient for-

mellement... inler absentes negotia eontrahun-

lur, tcluti per epistolam, ecluliper nuntium. ill,

22, § 2 et Justinien recherche comment se forment

cescontrats. Après avoir posé le principe que la vente

se forme par le seul consentement des parties, il

ajoute que par suite leur présence n'est nullement

nécessaire pour que l'obligation prenne corps :suf-

ficit eos qui negolium gerunl consentire. Ainsi, de

même que la vente entre pei'sonnes présentes, la

vente entre absents est parfaite dès que le consente-

ment des parties est intervenu. Mais la difficulté est

précisément desavoir à quel moment précis se forme

le lien d'obligation résultant du consentement.

Existe-t-il dès l'instant où la pollicitation a été ac-

ceptée par la partie à qui elle a été faite? ne prend-
il naissance au contraire qu'au moment où l'accepta-
tion est parvenue à la connaissance de celui dequi
l'offre émanait ?On voit tout l'intérêt de la question
au point de vue des risques, si la chose vendue périt
par cas fortuit après l'acceptation mais avant que
celle-ci ne soit connue de l'auteur de la pollicitation.



ÏO DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE PREMIER

Nous croyons qu'il y a accord de volonté et par
conséquent formation du contrat au moment même
de l'acceptation de ht pollicitation (1) ; à la condition
toutefois que cette acceptation ne soit pas demeurée
in mente, mais se' soit manifestée, fia volonté du

pollicitant se rencontre avec celle de l'autre partie
à l'instant précis où cette dernière se dessaisit de
son acceptation ; le contrat est parfait à l'insu

même de l'auteur de l'offre. Ainsi les risques de la

chose vendue ne pèseront sur lui que jusqu'au mo-

ment où l'acheteur aura manifesté son acceptation.
On a fait à cette doctrine l'objection suivante: le

contrat, a-t-ondit, se forme parle concours des vo-

lontés. Or il ne peut y avoir, à proprement parler,
concours de deux volontés qui s'ignorent récipro-

quement ; il y a bien coexistence de deux volontés,
il n'y a pas concours. Le contrat ne sera donc formé

qu'au moment où l'auteur de l'offre aura connais-

sance de l'acceptation ; par suite, les risques seront

supportés par le pollicitant jusqu'au moment où il

aura connaissance du consentement donné par l'ac-

ceptant.

L'argument nous semble tout au moins subtil;
deux volontés qui coexistent, tendant chacune à un

but commun, nous paraissent bien près de concourir.

(1) Nous laissons de côté la question de savoir jusqu'à quel mo-

ment l'auteur de l'offre peut utilement la rétracter. Cette question
ne rentre pas directement dans notre sujet.
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Dès que par son acceptation définitive celui à qui
l'offre est faite a consenti à joindre sa volonté à la

proposition émanée de la volonté du pollicitant n'y
a-t-il pas vraiment accord de volontés? Les Instilu-

tes subordonnent uniquement au consentement la

perfection du contrat : cotisensu fiunt obligationes.

Pourquoi exiger en outre que l'auteur de l'offre ait

connaissance du consentement donné par l'autre

partie? Ne serait-il pas alors à la fois équitable et

logique de décider que le concours de volontés ne

sera définitivement établi qu'autant que le pollici-
tant lui-même aura notifié à l'acceptant que lors de

l'arrivée de l'acceplation il persistait dans son offre,
et alors les risques devraient rester à la charge du

vendeur jusqu'au jour où l'acheteur aurait reçu
cette notification ?

2* LA PERTE DE LA CHOSE VENDUE SURVIENT EMP-

TIONEPERFECTA: nous nous sommes placés jusqu'à

présent dans l'hypothèse où la chose vendue a péri

par cas fortuit avant que la vente fût perfecta, ; nous

avons constaté que le vendeur supportait les risques
aussi bien de perte totale que de perte partielle.

Nous devons supposer maintenant une vente par-
faite. Nous savons que, dans la vente pure et simple,
le contrat est parfait dèsque les parties sont d'accord

sur la chose et sur le prix; il n'est nullement néces-

saire pour la perfection du contrat que la chose ven-

due ait été livrée à l'acheteur. Or la perte delà chose
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vendue, survenant postérieurement à la perfection
du contrat, peut se produire soit après l'exécution

complète de la vente, soit après la livraison de la

chose mais avant le paiement du prix, soit enfin

avant la mise en possession de l'acheteur et avant le

paiement du prix. Dans tous les cas, du moment où

la vente est parfaite, les risques de la chose vendue

pèsent sur l'acheteur, en ce sens que, n'ayant plus
la chose ou ayant perdu le droit de l'exiger, il n'en

continue pas moins à devoir le prix convenu ou ne

peut le répéter.
Que l'acheteur demeure obligé de payer le prix

convenu lorsque la chose dont il lui a été fait tradi-

tion vient à périr par cas fortuit entre ses mains,
c'est uno solution équitable. Le vendeur en effet qui
a mis l'acheteur en possession de la chose vendue a

• exécuté quant à lui son obligation ; il est donc juste

qu'à son tour l'acheteur reste tenu d'exécuter la

sienne, c'est-à-dire de payer le prix. Mais la règle

que nous avons formulée parait consacrer une solu-

t;on injuste lorsque, le cas fortuit survenant après
h jerfection du contrat mais avant la tradition delà

ch-')&c, le vendeur est libéré do son obligation par

l'impossibilité où il se trouve de l'exécuter, alors

que l'acheteur qui no reçoit rien ou qui ne reçoit

qu'une chose détériorée demeure néanmoins tenu de

payer intégralement le prix convenu.

Nous devons donc d'une part démontrer que telle
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est bicu la vraie doctrine romaine; d'autre part
rechercher quels motifs peuvent la justifier.

Les textes qui transportent les risques de la chose

vendue sur l'acheteur dès l'instant de la perfection
de la vente sont nombreux et catégoriques. Le ju-
risconsulte Paul pose la règle dans les termes les

plus formels: ...perfecta emplione, periculum ad

emptorem respicict..., loi S, pr., Dig., 18,6. Dansla

loi 11, pr., Dig., 21, 2, il en fait l'application et en

précise lésons en déclarant que la perte fortuite de

la chose n'affranchit pas l'acheteur de l'obligation
de payer le prix: Paitlusrespondit : futuros casus

eciclionispost contractant emplioncm ad tendilorem

non pertinerc elideopretium pra'diorum petipasse,
enfin le même jurisconsulte développe dans la loi 7,

pr., Dig., 18,6, les arguments d'équitéque l'on peut

invoquer en faveur du principe.
Julien assimile la perte de la chose vendue par

cas fortuit à la tradition elle-même, puisque parce
fait le vendeur est libéré et l'acheteur supporte celle

perte. Morluo autem homine, perinde habita est

tenditio, ac si tradilus fuisset ; ulpolc cum vcnd't-

lor liberetur, et emplori homo pereat ; quare, nisi

jusla concenlio infervenerit, acliones exempta et

vendito manebunt, loi 5, §2, Dig., iS, 5. Ainsi lo

vendeur armé de l'action vendit! pourra réclamer le

paiement du prix.
Une décision d'Ulpien suppose aussi nécessaire-
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ment le même principe, car d'après ce jurisconsulte,
si l'esclave vendu meurt avant la tradition, le ven-

deur pourra réclamer non seulement le prix, mais

encore les frais faits pour les funérailles de l'esclave,
loi J3,§ 22, Dig., 19,1.

Le. constitutions impériales insérées au Code sous

le titre' de periculo cl commodo rei venditoe, li-

vre IV, titre 48, reproduisent et commentent le même

principe. La loi 1 pose en règle générale : Post per-

feclam venditioncm ontne ccmmodum et incommo-

dum quod rei venditaa conlingil, ad emptorem perti-
net et l'empereur Gordien qui reproduit cette doctrine

ajoute qu'aucun doute ne peut s'élever à son sujet :

in dubium non cenit, loi 4, Code, 4, 48. Les empe-
reurs Dioclétien et Maximien l'énoncent à nouveau

et en déduisent les conséquences logiques : casus....

ad emptorem perlinet;.... solutionem pretii emptor
non recle récusai, loi 6, Code, 4, 48, loi 5, id.

Enfinleslnstitutes.de Justinien, dans un texte au-

quel sa clarté et son élégance permettent d'attribuer

une origine classique, reproduisent cette doctrine

dans les termes les plus précis et les plus décisifs :

§3,111,23.
Cum aillent emplio cl venditio contracta sit (quod

effici diximus, sim ul alquc de prelio convenerit, cum

sine scriptura res agilur) periculum rcitcndihe sla-

lim ad emptorem jterlinel, lame fsi ad hue ea res

cmplori tradita non sit. flaque si homo mortutts sit.
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cel altqua parte corporis loesus fuerit, aut oedes

tolie telflliqua ex parle incendioconsumptoe fuerint,
aut fundits vi fluminis lotus, vel aliqua ex parle
ablatus sit, site etiam inundatione aquoe, autarbo-

ribus turbine dejeclis longe minor aut deterior esse

coeperit, emptoris dam nu m est, cui necesseest, licet

rem non fuerit nactus, prêt tuai soltere.

Ce texte si formel, inséré dans un 1ivre élémenta i re

destiné à l'enseignement officiel du droit dans les

écoles de l'empire, ne peut laisser subsister aucun

doute sur la véritable doctrine romaine. Nous pou-
vons la résumer dans le brocard courant res périt
credilori.

Malgré l'autorité considérable de ces textes, nous

dirions volontiers leur évidence, des auteurs anciens

ont soutenu que les risques de la chose vendue sont

à la charge de l'acheteur non point dès l'instant

même de la perfection du contrat mais seulement à

partir de la tradition. Jusqu'à ce moment, suivant

ces auteurs, les risques seraient à la charge du ven-

deur, et comme le plus souvent ce dernier est pro-

priétaire de la chose vendue ils opposent à l'adage
res pc rît credilori l'adage res péril domino.

Notre grand romaniste Cujas s'appuyant sur un

texte d'Africain devenu célèbre (loi 33, Dig., 19,2)
a essayé d'établir cette doctrine dans son traité Ad

Africanum. D'après lui, c'est le vendeur qui sup-

porte la perte fortuite de la chose vendue tant qu'il
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n'en a pas fait la tradition à l'acheteur; par suite,
si la chose vendue vient à périr avant que la posses-
sion en ait été transférée à l'acheteur, le vendeur

perd le droit de réclamer le prix ou doit le restituer
s'il l'a déjà reçu (1).

Les partisans de cette théorie cherchent d'abord

à écarter les textes si formels qui font peser les ris-

ques sur l'acheteur. Tout d'abord, prétendent-ils,
d'une manière générale, ces textes n'entendent pas
dénier à l'acheteur le droit de retenir son prix ou de

le répéter, ils lui refusent simplement le droit d'exi-

ger des dommages-intérêts. De plus Cujas essaie de

réfuter directement certains de ces textes. Un des

plus embarrassants pour son système était le frag-
ment si précis de Paul... perfecta emptionepericu-
lum ad emptorem respicict, loi 8, pr., Dig., 18, 6,
mais il ne s'y arrête pas et se borne à déclarer que
ita accîpienda est ea régula, ut res pereat emplori,
non prêtium, idest si res perierit ante tradilionem.

Il commente également un autre fragment du Di-

geste, la loi 11, 21, 2 dans lequel Paul, prévoyant
un cas spécial de confiscation ex prwceplo principis,
décide que l'acheteur n'en doit pas moins payer le

prix, parce que les casus ceiefionis survenant post
contractant emplioncm ne regardent plus le vendeur.

(1) Dans ses ftecitationes in Codicem, Cujas enseigne au con-
traire que les risques sont supportés par l'acheteur, maïs il ajoute
toutefois que sa première opinion lui paraît plus équitable (IV,
lit. 18).
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Ce texte n'indique pas d'une façon précise si la

confiscation a eu lieu avant ou après la tradition :

Cujas s'appuyant sur ce qu'il y est question d'une

dépossession suppose que dans l'espèce prévue la

confiscation n'a eu lieu qu'après la tradition, ce qui
ne contredirait plus sa doctrine. La supposition de

Cujas n'est nullement justifiée, et les mois jtosl con-

tractant emptionem nous paraissent plus favorables

à l'hypothèse d'après laquelle la tradition n'aurait

pas encore eu lieu quand la confiscation est inter-

venue.

Reste enfin le passage remarquable des Instilutes

que nous avons cité, si décisif qu'on ne peut tenter

deleréfuler; Cujas l'écarté en avouant qu'il est

formel, mais en ajoutant qu'il n'est que l'expression
d'un droit ancien et rigoureux répudié plus tard par
la jurisprudence romaine. Il resterait alors à expli-

quer comment un livre élémentaire, destiné à l'en-

seignement, reproduit avec des détails si précis une

règle tombée depuis longtemps en désuétude.

N'était l'autorité qui s'attache au grand nom de

Cujas nous qualifierions tous ces arguments de peu
sérieux. Passons maintenant à la discussion des

textes invoqués par les partisans de son système.
Ils s'appuient tout d'abord sur deux fragments de

Paul et un fragment de Julien formant les lois 12,
13 et II, Dig., 18, 6.

Voici les textes de Paul :
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Loi 12. — /.ectos enijttos oeditis cum in cia pu-
bliât positiessenl, ameidil : si Iradiliessenlemptori,
nul per était sletisset quominus traderenlur, eatplo-
ris periculum esse placel,

l<oi 14, pr.
— Quodsi neqve tradili essenl neque

emplor in mora fuisset, quomhtus traderentur, cen-

ditoris perieuluiki cril.

Ces textes supposent l'hypothèse suivante: des

lits ayant été vendus, oui été placés sur la voie publi-

que, et l'édile les a fait briser comme gênant la cir-

culation. Paul décide quo la perte sera supportée

par l'acheteur si la tradition a été faite ou s'il n'a

tenu qu'à lui qu'elle le fût ; sinon parle vendeur. Or,

cuire ces deux fragments de Paul, les compilateurs
du Digeste ont in loi va lé un texte do Julien dans le-

quel ce jurisconsulte décide que si l'édile a fait briser

les lits sans en avoir le droit, l'acheteur aura contre

lui l'action de la loi Aquilia, ou tout au moins il

pourra agir contre le vendeur par l'action ce empto

|»our se faire céder les actions que celui-ci possède
contre l'édile. Ceci posé on raisonne ainsi : Julien

prévoit expressément l'hypothèse d'un événement

fortuit, car le fait d'un liera agissant sans droit

constitue un cas fortuit ; le texte suivant de Paul

ne distinguant pas doit nécessairement se placer

dans la même hypothèse; et la solution qu'il donne

est formelle: tenditoris periculum erit. Do l'ensem-

ble de ces trois texles on conclut donc eue l'acheteur
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ne supporte le risqua quo lorsqu'il a reçu tradition

do la chose vendue; jusqu'à ce moment c'est le ven-

deur qui court les chances de porto fortuite.

On a depuis longtemps fait remarquer que les

deux fragments «le Paul, maladroitement séparés

par l'interealatioa d'un autre texte, se suivaient sans

nul doule dans l'ouvrage du jurisconsulte. Dès lors

le passage interpaséde Julien sert à dénaturer la pen-
sée de Paul. IJCSdécisions de celui-ci s'expliquent,
semb'e-t-il, par cette idée quo, dans l'espèce, la des-

truction des lits vendus ne résulte pas d'un cas for-

tuit, mais eil la conséquenecd'uno faute : est en faute

en effet celui qui, ayant la p"opriétéou lagarded'uno

chose, l'a placée sur la voie publique et a ainsi gêné
la circulation. Dès lors qui supportera les conséquen-
ces de cette faute? l'acheteur s'il avait reçu la tra-

dition ou s'il avait été mis en demeure de la recevoir,
sinon le vendeur. Julien, au contraire, se place sim-

plement en présence d'un cas fortuit, le fait d'un

tiers ; l'acheteur supportera les risques, mais il

pourra se fairecéderpar lo vendeur son action contre

ce tiers. Ainsi, en rendant à chaque jurisconsulte ce

qui lui appartient, on fait évanouir l'argument in-

voqué.
lia loi 14, § 1, confirme l'interprétation que l'on

donne aux deux textes de Paul précités. En effet,
dans cette loi, lo même jurisconsulte, prévoyant le

vol de la choseavant la tradition, met également la
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|)erte à la charge du vendeur, s'il a commis la mute

de ne pas apporter lous ses soins à la garde de l*ol>-

jet vendu.

A l'appui de la maxime res/terit domino ou a en-

core essayé do faire valoir un rescrit de Dioclétieu

formant au Code la loi 9, 4, 24. Ce texte se place
dans l'hypothèse suivante: un débiteur a constitué

un gage en garantie d'une dette préexistante: sui-

vant l'usage lo créancier a déposé dans un magasin

publie l'objet engagé, et cet objet vient à périr par
cas fortuit. La perte, décide le texte, sera supportée

par le débiteury>y/«H'* ht bonis debilorispermanere,

tdeoque ipsi/tertre in dubium non venit. Quant au

créancier qui n'a aucune fauto à se reprocher, il

conserve inlact son droit de créance.

Ce texte, croyons-nous, est parfaitement étranger
à notre question, et ne doit pas nous arrêter. D'une

part, en effet, il ne prévoit pas des obligations nées

d'un contrat synallagmalique ; il se réfère à l'hypo-
thèse de deux obligations issues de deux contrats

distincts, l'un principal, l'autre accessoire, et il éta-

blit seulement « que de deux contrats, l'un princi-

pal et l'autre accessoire, le sort du contrat principal
est tout à fait indépendant du sort du contrat acces-

soire (1) ». D'autre part il ne justifie même pas la

maxime res périt domino. En effet, si dans l'espèce

(1J M. Labbé, op. cit., n« 127.
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prévue les risques sont à la charge du propriétaire,
co n'est pas eu cette qualité et comme tel qu'il les

supporte. C'est uniquement parce que, tout en étant

propriétaire, il est aussi créancier, do par le contrat

dégage, de l'objet engagé, et cela justifie tout aussi

bien la maxime res/terit credilori. Débiteur, en vertu

de l'obligation contractée par lui, de la chose pro-
mise, il est, en vertu du contrat dégage, créancier

de la restitution de l'objet engagé, en même temps

que propriétaire. Dire qu'ici la perte est pour le

propriétaire, c'est uniquement indiquer pat* uno de

sesqualités la pei^sonne qui supporte les risques, et

non justifier la décision.

Nous restons en présence de la célèbre loi d'Afri-

cain sur laquelle Cujas a édifié sa théorie. Voici ce

texte (loi 33, Dig., 19,2):
Si fundus queni mihi locaverit, publicalus sit,

leneri le actione ex conducto, ut mihi frui liceal,

quamcis per te nonslel quomittus id prwstes; que-

madmodum,inqtiit,si instituai ivdifieandam laçasses,
et solum corruisset, nihilominus teneberis : tut m et

si cendideris mihi fundum, ipse priusqitatn vacuus

iraderelur, publicalus fuerit, lenearis ex empfo :

quod haclenus cerum erit ut prêtât m restituas, non

ut etiam id proesles, si quid plu ris mea inlersif, eum

zacuu.ni mihi iradi.

Dansée fragment, Africain s'occupe principale-
ment des risques dans le louage, et il traite inci-



52 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE PREMIER

dominent des risques dans la vente. Un fonds do terre

est vendu ; avant qu'il ait été livré à l'acheteur il

est confisqué ; c'est lo vendeur qui supporte la perle ;
en effet, décide lo jurisconsulte, il est tenu de resti-

tuer le prix à l'acheteur, mais il m devra point de

dommages-intérêts, car il n'est pas respousablo do

l'événement qui l'a mis dans l'impossibilité d'exécu-

ter son obligation.
Cette loi contredit donc formellement tous les tex-

tes que nous avons cités, elle met à la charge du

vendeur les risques survenus avant la tradition, et

d'après Cujas, c'est là la véritable doctrine romaine.

L'opinion du grand romaniste est écartée par tous

les auteurs ; il est tout au moins bizarre, lorsque les

titres consacrés à la vente dans le Digeste et dans le

Code présentent sûr les risques des solutions formel-

les et concordantes, d'aller prétendre chercher la

véritable règledans un texto isolé et relatif au louage.

Cujas semble ici « avoir imité les interprètes qui

conçoivent a priori un système et violentent les tex-

tes pour les soumettre à leur conception (1) ». Nous

n'insisterons donc pas sur cette doctrine, car nous

avons réfuté successivement ses principaux argu-
ments. La véritable doctrine romaine est celle que
les Instilutes exposent avec tant de force.

Mais si les textes résistent à l'interprétation que

(t) M. I/il)b£, op. cit., n* 9*.
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veut leur donner Cujas il reste à savoir s'il est pos-
siblo de concilier la décision d'Africain avec les tex-

tes du Digeste, du Code et des Institutes si clairs, si

précis et entro eux d'une si puissante harmonie. Do

nombreuses conciliations ont été proposées ; aucune

n'a paru jusqu'à présent satisfaisante. Nous passe-
rons donc rapidement en revue les principales opi-
nions émises sur ce point.

Pour certains auteurs (1) il ne peut évidemment

s'agir dans le texte d'Africain d'une confiscation mo-

tivée par un crime ou par une faute du vendeur, car

dans celle hypothèse, non seulement lo vendeur ne

pourrait pas exiger le prix, mais encore il serait

responsable et pourrait devoir des dommages-inté-
rêts, ce que le jurisconsulte nie dans l'espèce. Mais,
alors même que la publicalio n'est pas prononcéo à

titre de peine, elle n'est pas cependant un événement

purement fortuit et frappant au hasard ; elle est

une disposition rigoureuse prise contre une per-
sonne; elle doit peser en définitive sur celui qu'elle
atteint, c'est-à-dire, avant la tradition, sur le ven-

deur; l'acheteur ne doit aucunement en souffrir,
c'est pour ce motif qu'il conserve son prix. Cette

explication va à rencontre du texte d'Africain, qui
assimile la publicalio à un écroulement du sol que-
madmodum..,si solum corruissel. Il suppose donc

(1) Osius Aurdius, Vinc. Cabolius, Noodt, taulcrbach.
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bien qu'il s'agil d'un cas fortuit, et d'ailleurs d'au-

tres textes du Digeste, notamment la loi 11, 21.2,

présentent la confiscation comme un cas de force

majeure.
D'autres interprètes (1), tout en écartant l'hypo-

thèse d'une faute commise parle vendeur, supposent

que la publicalio qui apporte dans la loi 33 uno ex-

ception à la règle générale des risques doit avoir

une cause préexistante à la perfection de la veute ;
l'acheteur l'ignorait et ainsi la chose exposée à une

expropriation sans indemnité était, à son égard,
comme infectée d'un vice caché, rêdhibitoire ; par
suite l'acheteur privé de la chose a droit au moins à

la restitution ou à la libération du prix, comme dans

Yaclio redhibiloria. IJOdéfaut de celte explication
est d'ajouter au texte un élément qu'il ne contient

pas. Africain n'indique en aucune façon que la con-

fiscation ait une cause antérieure à la tradition, ce

qui serait pourtant le motif déterminant de sa déci-

sion; de plus la confiscation ou la possibilité d'une

expropriation n'est nulle part considérée comme un

vice do la chose.

Le président Antoine Eabre a proposé une autre

conciliation; d'après lui, il faudrait distinguer deux

sortes de cas fortuits : les uns qui détruisent ou dé-

tériorent la chose vendue, les autres qui, sans l'a-

(I) Voôtz, M. Jlaynz, Cours dedroit romain, f210. t. IF. M. Mo-

litor, tes obligations, t. F, n* VS>.



RISQUES DANS LA VENTE 55

néantir, la mettent hors d'étal d'être fournie à l'ache-

teur. Quand la chose vendue périt fortuitement, sans

doute la perte incombe à l'acheteur, le vendeur peut

oxigerleprix; s'agit-il au contraire de cas fortuits

do la seconde catégorie, c'est-à-dire de ceux qui tout

en laissant subsister la chose mettent le vendeur dans

l'impossibilité de la livrer, le vendeur ne peut exiger
le paiement du prix que s'il est en mesure do céder

à l'acheteur une action pour le mellre en possession
de la chose vendue ou pour en recouvrer la valeur ;
si le vendeur n'a aucune action à céder, il ne peut
exiger do l'acheteur le paiement du prix, c'est lui

qui supporte le risquo. Il en est bien ainsi en cas do

confiscation ; la chose subsiste bien in rerum ttalura,
mais le vendeur ne peut rien céder à l'acheteur à sa

place. La distinction est ingénieuse; mais le texte

même de la loi 33 no permet pas de l'admettre, puis-

qu'Africain y assimile la confiscation (cas fortuit

qui laisse subsister la chose) à un écroulement du

sol (cas fortuit qui amène son anéantissement maté-

riel) et décide que ces deux ordres d'événements en-

traînent les mêmes conséquences au point de vue

des risques. D'ailleurs M. Labbé a mis à néant la

distinction présentée par A. Fabro en posant le di-

lemme suivant: « ou la confiscation rend impossible
l'exécution de l'obligation du vendeur, sans qu'au-
cune faute lui soit imputable et sans qu'il ait aucune

compensation à céder à l'acheteur, le vendeur est li-
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béré comme pr une destruction radicale, et l'on ne

voit pas pourquoi le vendeur ne pourrait dans le cas

de publicalio demander lo prix s'il peut l'exiger en

eas d'anéantissement fortuit delà chose; ou la cir-

constance que la chose survit à la publicalio et de-

meure dans le commerce des hommes fait considérer

l'obligation du vendeur comme ayaut encore un ob-

jet et comme étaut susceptible d'exécution, et alors

ce n'est (vasla restitution du prix que l'acheteur a lo

droit de poursuivre, c'est la livraison de la chose

vendue, ou une condamnation pécuniaire équiva-
lente; or, Africain n'admet pas cette seconde solu-

tion, car il nie que lo vendeur doive quanti intersil

emptoris fttudum cacttum tradi.

Dans son Traité de ta vente, Pothier adopte uno

opinion qui avait été proposée par Davezau, profes-
scurà l'université d'Orléans. D'après eetauteur, lors-

qu'un fonds fait l'objet dyunepublicalio ex prtvcepto

prineipali, lo contrat de vente disparaît : tout se

passe comme s'il n'y avait jamais eu vente. C'est

pour ce motif que la loi 33 donne à l'acheteur pour
se faire restituer lo prix l'action ex empto qu'on
accorde en cas de résolution du contrat. Dans ce

cas, si la vente est rescindée, ce n'est pas parce que
la chose vendue a péri par cas fortuit, c'est, repro-
duit Pothier, parce que « les lois qui ordonnaient

aux possesscursde quitter la possessionde leurs héri-

tages pour quelque cause publique portaient cette
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clause : nonobstant toutes ventes qu'ils en auraient
faites précédemment, lesquelles demeureront nulles.

la vente étant donc en ce cas rescindée, l'acheteur a

la répétition du prix ; mais lorsque la chose vendue
a péri, la vente n'est pas pour cela rescindée ». Ce

système serait admissible s'il justifiait do l'existence

d'une telle clause qu'il no fait que supposer. Mais

aucun texle no laisse entrevoir uno clause de ce gen-
re, et de plus on peut taire remarquer que si la vente

était nulle, l'acheteur aurait pour la restitution du

prix, non pas l'action ex emploi[ae lui accorde Afri-

cain, mais la condictio indebifi.

Nous arrivons à l'une des plus intéressantes expli-
cations qui aient été proposées, celle de M. Déman-

geât (1). I» savant auteur no cherche pas seulement

à concilier la loi 33 avec les autres textes; il pi*é-
tend, à l'exemple de Cujas, lui donner une portée

générale en la rendant applicable à lous les cas for-

tuits. Africain dans le texte discuté fait une assimi-

lation entre le louage et la vente, il n'admet donc

pas la différence profonde qui a prévalu en jurispru-
dence romaine entre ces deux contrats, au point de

vue des risques ; orM. Démangeât fait ressortir avec

force l'analogie existant entre les obligations que
les textes imposent au vendeur et au locateur, ana-

logie qui se reflète jusque dans les mois. Dans le

(F) Cours de droit romain, t. Il, p. 331.
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louage en effet, le bailleur doit pra'starefrui ticere;

dans la vente, le vendeurdoit ptvi'slare habere licere.

C'est donc un avantage de fait que vendeur et loca-

teur sont tenus de procurer; le locataire doit avoir

la détention avec la faculté de retirer de la chose

louée son ulilité périodique, susceptible de se repro-
duire; l'acheteur doit l'ecevoir la possessionavec la

faculté d'utiliser la chose à sa guise. Aussi, dit

M. Démangeât, Africain me semble-t-il avoir repro-"
duit dans la loi 33 une ancienne doctrine d'après la-

quelle, comme le bailleur n'a droit à la merces, c'est-

à-dire au loyer, qu'en proportion de la jouissance

qu'il a effectivement procurée au preneur, de même

le vendeur n'a pas droit au prix lorsque, même sans

sa faute, la chose n'a pas pu être livrée à l'acheteur.

C'est ainsi que nous voyons Julien, contemporain
d'Africain, poser en principe qu'il serait contraire à

la bonne foi ut emptorremamitterct et pretium een-

ditor reiineret (loi 11, § 1S, Dig., 19, 1). Mais les

jurisconsultes postérieurs ont décidé, et cette déci-

sion a fini par être universellement admise, que sous

le rapport des risques il ne fallait pas traiter do

même le vendeur et le locateur ».

Cette opinion est séduisante et habilement pré-
sentée; néanmoins elle n'a pas prévalu, car elle a

contre elle le texle même d'Africain; en effet, si

l'ancienne doctrine, représentée d'après M. Déman-

geât par co jurisconsulte, assimilait les obligations
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du vendeur aux obligations du locateur, elle eût dû,

décider logiquement que l'un et l'autre n'ont droit

au prix qu'en raison et on proportion de l'avantage
réellement procuré ; par conséquent, dans cette opi-
nion, la perte de la chose vendue, survenant par cas

fortuit après la tradition et privant l'acheteur de

la possession, aurait dû entraîner pour le vendeur

l'obligation de restituer tout ou partie du prix ; or

il est certain que le fragment controversé attribue

d'une façon définitive le prix au vendeur, après la

tradition; une fois la tradition faite Africain fait

passer les risques d'une perte fortuite de la tête du

vendeur sur la tête de l'acheteur.

En outre le texte de Julien, que M. Démangeât

rapproche du texto d'Africain, se réfère à une hypo-
thèse tellement différente do celle que prévoit la

loi 33 qu'on ne peut en conclure que les deux juris-
consultes professaient la même opinion. Africain

traite des risques, c'est-à-dire d'une perte fortuite

survenant après la vente, sans aucune faute du ven-

deur. Julien au contraire suppose une éviction, l'a-

cheteur est dépossédéen vertu d'un droit qui appar-
tenait à un tiers antérieurement à la venlc ; le

vendeur a promis de livrer à l'acheteur une chose

dont il ne pouvait lui assurer la possession paisible
et durable, n'ayant lui-même qu'une possession pré-
caire. Dans cette hypothèse, une clause expresse de

non garantie exonérera bien le vendeur dol'obliga-
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tion de payer des dommages-intérêts, mais, ajoute

Julien, Userait contraire à la bonnofoi que l'ache-

teur soit privé et de la chose et du prix. II interdit

donc simplement au vendeur de faire un gain illi-

cite aux dépens d'autrui en procurant à l'acheteur

un avantage purement illusoire. D'ailleurs nous

avons vu le même Julien, dans la loi 5, § 2,18,5,
assimiler au point de vue des risques la perto de la"

chose à la tradition et décider que la perte surve-

nant par cas fortuit avant la tradition est à la charge
de l'acheteur.

Nous no pouvons accepter davantage les opinions

qui prétendent voir, dans la publicalio de la loi 33,
soit une confiscation pénale, soit une expropriation

pour cause d'utilité publique. Lo texte d'Africain

résiste à ces conciliations : s'il s'agissait d'une con-

fiscation pénale, le vendeur pourrait devoir desdom-

mages-intérêts et la loi décide formellement le con-

traire ; s'il s'agissait d'une expropriation pour cause

d'utilité publique, sans doute l'antinomie disparai-
trait, car, dans l'espèce, le vendeur aurait reçu une

indemnité et, s'il n'était pas forcé de restituer le prix,
il conserverait à la fois et l'indemnité et le prix, ce

qui serait contraire au principe qu'on ne peut s'en-

richirauxdépensd'autrui; mais Africain ne prévoit

pas uniquement l'hypothèse d'une publicalio, sa dé-

cision a une portée générale, elle s'étend à tous les

cas fortuits puisqu'il assimile la publicalio à un

écroulement du sol.
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Nous no nous arrêterons pas plus longtemps sur

cette discussion ; sans doute il ne faut voir dans la

loi 33 qu'une opinion isolée, particulière à Africain

et différente de celle des autres jurisconsultes ; tou-

tes les conciliations proposées laissent place à la cri-

tique et nous sommes tentés do répéter avec M. Labbé

la phrase de Pothier: quant m quw polius sequenda
sit fateor me igttorare.

Quoi qu'il en soit, deux considérations infirment

absolument l'autorilé de ce texte ; d'abord ce n'est

qu'incidemment et à propos d'une question de louage

qu'il s'occupe des risques dans la vento; en second

lieu, et l'argument est puissant, le même Africain

dans la loi 39. desolutionibus, consacre la doctrine

dont il s'écartait dans la loi 33, locali conducti, et

met les risques à la charge de l'acheteur du jour do

la perfection du cent rat (1). Lo jurisconsulte (loi 39,

Dig., 16, 3) suppose un acheteur et un vendeur qui,
se défiant i-éciproquemcnt l'un de l'autre, déposent
entre les mains de tierces personnes, l'un son argent,
l'autre la chose vendue ; il décide que l'argent resle

aux risques et périls de l'acheteur, surtout si c'est

lui qui a choisi le dépositaire, et que c'est également
l'acheteur qui court le risque de la perte de la chose

vendue, parce que la vente est parfaite.
Ainsi, Africain admet ici qu'il suffit que le contrat

{lj Acearias, t. IF, p. 475, note % !.al>bé, n» 99.
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de vente soit formé par lo consentement des parties

pour que la perte de la chose survenant par cas for-

tuit pèsesur l'acheteur; il n'est pas nécessaire que
la tradition en ait été faite, car le dépôt de la chose

vendue entre les mains d'un tiers la détenant pour
le compte du vendeur ne peut être considéré comme

équivalant à la tradition.

Néanmoins on a essayé de soutenir qu'Africain
ne s'est pas contredit lui-même et que ses deux tex-

tes font l'application d'une même doctrine. Sans

doute, a-t-on dit, la loi 39, solttt., est relative à un

cas do perte fortuite et elle fait supporter la perte

par l'acheteur, mais le moment où s'est produit le

cas fortuit est tout autre que dans la loi 33, (watt.

Dans cette dernière, il est question d'une perle arri-

vée avant la tradition, tandis quo dans la toi 39 la

tradition a déjà été faite; voilà pourquoi la perte,
se produisant alors que tout rapport d'obligation a

cessé entre l'acheteur et le vendeur, doit être sup-

portée par l'acheteur. En effet, ajoute-l-on, la tierce

personne désignée a reçu mandai de l'acheteur de

recevoir la chose, mandat du vendeur de recevoir le

prix. Par suite, dès que la chose vendue a été re-

mise à ce liera, la possession en est acquise à l'ache-

teur comme si la tradition avait été faite à lui-

même. Si la chose vient ensuiteà péri relie/ le déposi-

taire, la perte est réputée arrivée chez l'acheteur et

c'est lui qui la supporte, non en vertu de la seule
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perfection du contrat, mais parce que la tradition a

été effectuée el a rendu l'acheteur propriétaire.
Nous ne pouvons admettre cette explication. En

effet, si la tierce personne avait, comme on lo pré-

tend, reçu mandat de l'acheteur do recevoir la chose,
mandat du vendeur de recevoir le prix il faudrait

logiquement en conclure que, do même que la perte
île la chose venduo survenant entre les mains du

tiers est réputée arrivée entre les mains de l'ache-

teur son mandant, do même la perte fortuite do la

somme, survenant également entre les mains du

tiers, devra etre supportée par son mandant, le ven-

deur. Or la loi 39 décide formellement que la somme

déposée est aux risques de l'acheteur, c'est donc quo
le liera dépositaire n'avait pas reçu mandat de la

part du vendeur, mais alors comment supposer qu'il
avait reçu mandat de l'acheteur ?

Nous croyons doue que la doctrine d'à près laquelle
dans une vente pure et simple les risques sont sup-

portés par l'acheteur du jour de la perfection du

contrat, a été consacrée par le sentiment unanime

desjurisconsultes romains. Il nous reste maintenant

à la justifier.
Que l'acheteur qui a reçu tradition de la chose sup-

porte désormais les cas fortuits, c'est connue nous

l'avons indiqué précédemment une solution équita-
ble. Mais comment expliquer que la porto ou la dété-

rioration de la chose survenant avant la tradition,
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l'acheteur qui ne reçoit rien ou qui ne reçoit qu'une
chose hors d'usage demeure néanmoins tenu de

payer intégralement le prix convenu ?

On a tiré des textes du Digeste et des Instilutes

une considération sur laquelle on s'est principale-
ment appuyé pour déclarer la doctrine romaine con-

forme à l'équité. L'acheteur, a-l-on dit, profite des

augmentations ou des améliorations que la chose

vendue a reçues avant la tradition : il est donc juste

que, réciproquement, il subisse la perte ou la dété-

rioration ; le vendeur ne pourrait exiger de lui un

prix plus élevé en raison de l'augmentation ; l'ache-

teur ne saurait davantage se prévaloir de la perte

pour refuser dépaver au vendeur le prix convenu

ou pour le répéter. Les textes en effet suggèrent ce

parallèle en rapprochant le periculum et le commo-

dum rei. Les Instilutes, 3, liv. III, tit. 22, ont

soin de remarquer que celui qui supporte les risques,
doit bénéficier des avantages : nam et commodum

ejus essedébet, cujus periculum est.

Paul dans un fragment formant la loi 7, pr. Dig.,
18, 0 présente la même observation : Id quod posl

emptionem fu.tido accessit per allutionem, vclpcriil,
ad emptorem commodum, incommodumque pcrti-
nel : nam et si lotus ager/tost emptionem flumine

occupalus esscl, periculum essel emploris, sic igilur
et commodum ejusesse débet. Dans l'hypothèse où se

place le jurisconsulte et que les Inslitutes reprodui-
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sent après.Iui, cette idée de justice distributivc fai-

sant peser sur la même personne les chances bonnes

ou mauvaises relatives à un même objet peut justi-
fier la règle que nous avons établie. Ces textes pren-
nent en effet comme exemple celui de l'alluvion, c'est-

à-dire un cas où il y a accroissement de la substance

même de la chose ; rien que de logique dès lors à

présenter comme corrélatif de cet avantage la des-

truction de la chose. Mais en dehors de ce cas, en

somme peu pratique, il faut bien avouer que pour la

plupart des choses vendues la chance de perte n'est

nullement compensée par une chance d'accroisse-

ment de la chose dans ses éléments constitutifs. Les

pertes fortuites ne sont pas des événements extraor-

dinaires et toute chose faisant l'objet d'un contrat

y est exposée : au contraire les augmentations acci-

dentelles ne se conçoivent que pour un nombre de

choses assez restreint, et quand elles sont possibles,
elles ne se produisent que dans des cas excessive-

ment rares. On est donc réduit le plus souvent à

présenter comme compensation de la perte totale ou

partielle de la chose une augmentation de sa valeur :

mais alors le raisonnement devient vicieux. « On

compare des choses qui n'ont pas même nature, qui
n'ont rien de corrélatif, qui ne peuvent pas s'équili-
brer. Sans doute, parce que l'acheteur profite sans

augmentation du prix de l'accroissement de valeur

de la chose vendue, il y a raison suffisante de lui
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faire supporter, sans diminution de prix, une dépré-

ciation, une perte de valeur. La chose reste la même,
la valeur seule varie dans les deux hypothèses con-

traires. Mais, si nous supposons une perte totale ou

partielle de la chose, une destruction de substance,
nous devons mettre en ba'ance un accroissement de

substance, un développement de la chose dans son

être, dans son étendue, dans ses éléments constitu-

tifs; voilà les seules choses qui étant de même nature

soient comparables (1) ».

Il faut donc laisser de côté ce prétendu motif d'é-

quité et chercher dans des arguments de droit la

justification de la règle: Emplioncperfecta,pericu-
lum rei ad emptorem pertînel.

La vente est un contrat synallagmatique ; elle

met à la charge de chaque partie des obligations

réciproques. Pour que le contrat se forme il faut

que chaque partie s'oblige afin d'obliger l'autre ; dès

que ces deux obligations ont coexisté le contrat est

parfait. Mais ces deux obligations qui ont coexisté

sont désormais indépendantes l'une de l'autre et le

sort de l'une doit être sans influence sur le sort de

l'autre. Chacune a son existence propre, son objet
distinct et c'est simplement à la différence d'objet,
de ces deux obligations indépendantes que tient la

solution de la question des risques. Le vendeur a

(1} M. I^bbé, op. cit., n» 81.
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promis un corps certain, lapertedelachosclelibère
donc comme l'aurait fait l'exécution même de la

dette, debilor speciei certat interitu ejus liberatur.

L'obligation de l'acheteur au contraire porte sur un

genre, elle ne peut s'éteindre gênera non pereunl»

Ainsi, des deux obligations nées du contrat, celle de

l'acheteur subsistant seule, il reste tenu de l'exécu-

ter, et bien qu'il ne reçoive pas la chose vendue, il

n'en demeure pas moins obligé de payer le prix.
Telle est l'explication juridique de notre règle.

Est-elle fondée en équité ? Oui, prétend-on, car du

moment qu'un contrat a produit son effet, que les

parties ont atteint le but qu'elles se proposaient, il

est juste qu'elles subissent les chances de l'avenir,
relativement à l'objet que le contrat leur a fait ac-

quérir. Or, dès la perfection du contrat, l'acheteur

étant devenu créancier a atteint son but, par consé-

quent la chose sur laquelle porte son droit de créance

doit être à ses risques.
Toute la question est précisément de savoir si l'a-

cheteur a en effet atteint son but par cela seul qu'il
est devenu créancier de la chose. Nous ne le croyons

pas. Le résultat auquel il tendait n'était pas la sim-

ple acquisition d'un droit de créance; ce qu'il avait

en vue c'était l'acquisition de la chose elle-même, de

sa possession utile. Comme le dit excellemment

M. Labbé, un droit de créance est un moyen, non un

bul, il ne renferme pas en lui-même la satisfaction
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d'un intérêt, il est un acheminement vers le droit de

propriété; il ne devient vraiment utile que lorsqu'il
s'éteint.

L'acheteur n'atteint donc vraiment son but, le

résultat en vue duquel il.a contracté n'est réalisé

qu'au moment où il est entré eu possession de la

chose. Il semble donc, en équité, que jusque-là il ne

devrait pas supporter les chances de perte fortuite

d'une chose qui ne sera peut-être jamais à lui.

D'ailleurs la doctrine romaine peut, dans certaines

hypothèses, entraîner logiquement des conséquences

iniques.
La vente de la chose d'autrui était à Rome un

contrat parfaitement valable ; supposons donc une

vente ayant pour objet un corps certain n'apparte-
nant pas au vendeur et venant à périr fortuitement :

Je vendeur se trouvera dispensé de débourser la

somme qu'il aurait eu à dépenser pour acquérir la

chose, et néanmoins il aura le droit d'exiger de l'a-

cheteur le paiement du prix.
Les auteurs ont imaginé une autre hypothèse,

heureusement peu pratique, où les conséquences de

la théorie romaine sont encore plus injustes. Une

personne a vendu à Primus une chose dont elle était

propriétaire. Avant que le contrat soit exécuté le

vendeur vient à mourir. Son héritier ignorant le

contrat conclu par son auteur vend à nouveau la

même chose à Secuudus. Ces deux ventes ne pour-
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raient sans doute pas s'exécuter simultanément ; mais

si la chose vendue vient à périr par cas fortuit les

deux acheteurs supporteront la perte et l'héritier

pourra toucher un double prix.
.De pareilles injustices expliqueraient peut-être

que Cujas ait embrassé avec ardeur le moyen que lui

offrait le texte équivoque d'Africain de résister à

l'évidence de la doctrine des Institutes (1).

§2. — Vente affectée d'une modalité.

I* Vente sous condition suspensive.

Dans la pensée des jurisconsultes romains, la con-

dition est un événement futur et incertain auquel la

volonté arbitraire des parties a entendu suboi'don-

ner l'efficacité d'un acte juridique, c'est la condition

suspensive, ou l'extinction d'un rapport de droit,
c'est la condition résolutoire.

Dans la vente sous condition suspensive, dont nous

traiterons d'abord, les parties marquent donc leur

volonté de faire dépendre, non seulement les effets,
mais l'existence même du contrat de la réalisation

de l'événement in conditione. Il en résulte que si, à

leur insu, ce fait était déjà accompli ou ne pouvait

plus s'accomplir, la convention ne serait plus condi-

(I) M. Labbé.
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tionnello, la vente serait traitée comme pure et sim-

ple ou réputée non avenue. Telle serait la condition

siTitius consul fuit ou si Mtecius vieil. Une sembla-

ble condition en effet n'est qu'apparente; ou le con-

trat est inexistant si Titius n'a pas été consul, si

Maîvius est mort ; ou au contraire il se forme im-

médiatement et son exécution seule est retardéejus-

qu'à la constatation du fait. Nous en concluons que,
si le contrat existe, les risques sont dès la conclusion

de la vente à la charge de l'acheteur, alors même

que la perte de la chose vendue survient par cas for-

tuit avant la vérification du fait mis ht conditionc :

la venle en effet est parfaite dès le début ; c'est donc

l'acheteur qui doit supporter tous les risques.

Plaçons-nous maintenant en présence d'une vente

subordonnée à la réalisation d'un événement réelle-

ment futur et incertain : Je vends ma maison si

Titius consul faclus fuerit ; un écroulement du sol

la renverse pendente condittone; pour qui sera la

perte? Pour résoudre la question des risques, une

distinction s'impose.
1° L'événement futur et incertain auquel était

subordonné la vente ne se réalise pas : Titius n'est

pas nommé consul.

La condition étant venue à défaillir, la vente ne

prend pas naissance. Tout se passe comme s'il n'y
avait jamais eu de contrat ; c'est le vendeur qui sup-

portera la perte totale ou partielle non pas comme
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vendeur, puisqu'il n'y a pas de vente, mais en qua-
lité de propriétaire de la chosevendue, de dominus;
c'est la décision textuelle de Paul (loi S, pr., Dig.,

18, 6). QuodsisubcoiidilioneresvenierilfSiquidem

defecerit canditio, nulla est emplio, siculi nec slipu-
latio.

2* L'événement futur et incertain auquel était su-

bordonné la vente se réalise : Titius est nommé con-

sul.

Écartons tout d'abord une hypothèse où la ques-
tion des risques ne présente pas de difficulté. La

chose vendue périt par cas fortuit après l'accomplis-
sement de la condition : à partir de cette époque l'a-

cheteur court les risques comme dans la vente pure
et simple. En effet, dès que la condition est accomplie
utilement, l'effet du contrat remonte au jour de sa

formation comme si dès le principe il avait été pur
et simple. Quod si condt'tio exstiteril Proculus cl Oc-

tacenus emptoris essepericulum aâinl. Idem Pom-

poniuslibro nonoprobat. Loi 8, pr., Dig., 18,0.
Mais que décider si la perte de la chose vendue

survient pendant que la condition est en suspens?
La fiction de la rétroactivité dont nous venons de

faire une application doit-elle encore intervenir et
nous dicter la solution?

Les textes distinguent selon que la perte survenue

pendente conditione est une perte totale ou une perte

partielle.
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A. — Ija chose vendue périt en totalité avant t ar-

rivée de la condition.

Dans ce cas les jurisconsultes romains font peser
les risques sur le vendeur. Si la chose vendue périt
pendente condilione et que plus tard la condition
vienne à se réaliser, il n'a pas le droit de réclamer
le prix à l'acheteur. Sane si pendente condilione res

perierit, perimitur empitio, sicult stipulationes et le-

gaia conditionalia perimunlur, si pendente condi-

lione res exlincla fuerit. Loi 8, pr. Il est facile de

justifier celle décision qui n'est que l'application lo-

gique des principes. En effet, la vente sous condition

suspensive ne se forme définitivement qu'au moment
où la condition s'accomplit ; il faut donc qu'à ce mo-

ment précis les éléments constitutifs du contrat

subsistent pour que les obligations réciproques des

parties puissent coexister.

Si donc on suppose que la chose vendue a péri en

totalité par cas fortuit avant l'arrivée de la condi-

tion, le contrat ne pourra plus se former lorsque la

condition se réalisera, car ses éléments constitutifs
ne se rencontreront plus. L'obligation du vendeur

ne pourra prendre naissance, faute d'objet, au mo-

ment où la condition s'accomplit; l'obligation réci-

proque de l'acheteur, no trouvant plus son corrélatif

nécessaire ne prendra pas davantage naissance, faute

de cause. Nous sommes en réalité en dehors de tout

contrat ; c'est donc le propriétaire de la chose qui
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doit supporter les risques, autrement dit, le vendeur

seul subira la perte.
Ainsi les Romains ont, à bon droit, écarté dans

notre hypothèse toute idée de rétroactivité. On aurait

pu en effet être tenté de soutenir que, par l'accom-

plissement de la condition, la formation du contrat

de vente se trouve reportée au jour de l'échange des

consentements ; .qu'une fois la condition réalisée la

vente doit être réputée perfecta depuis le jour où les

parties sont tombées d'accord sur la chose et sur le

prix; que par suite les risques sont supportés par
l'acheteur.

Pareil raisonnement aurait été vicieux, car pour

que la condition rétroagisse, il faut d'abord qu'elle

puisse agir utilement et les Romains considéraient

qu'elle ne peut se réaliser utilement si la chose ven-

due a été anéantie par cas fortuit. Comment aurait-

elle pu donner naissance à une obligation qui n'a

plus d'objet? Ils ne mettaient enjeu la fiction de la

rétroactivité que pour assurerait contrat une exécu-

tion plus pleine, plus sincère, plus conforme à l'in-

tention des parties. Ils la faisaient intervenir ou

l'écartaient selon que l'exigeait l'exécution com-

plète, la plus pratiquement utile de l'acte juridique
affecté de condition. Or aucun motif de justice ou

d'utilité n'a induit et ne devait induire les juriscon-
sultes romains à faire rétroagir la condition réalisée

au point de vue des risques. Ils n'ont pasjugé qu'une
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fiction dût avoir la puissance de transporter une

perte fortuite de la tête d'une personne sur la tête

d'une autre ; ils ont pensé qu'une personne ne devait

commencer à courir les risques delà perte d'une

chose que du moment où elle commençait à avoir un

droit certain sur cette chose, droit de propriété ou

tout au moins de créance (1).
B. — La chose vendue tCa été détruite qv?en par-

tie, ou a été simplement détériorée avant l'arrivée de

la condition.'

Voici dans cette hypothèse la décision de Paul,
loi 8 pr., in fine :

Sane si exslel res, licel delerior effecla, pofesl dici

essedamnum emptoris.
La chose vendue, détériorée pendente condilione

n'en subsiste pas moins ; si l'événement auquel est

subordonnée la formation du contrat vient ensuite à

se réaliser la vente trouvera à ce moment un des élé-

ments qui la constituent. Sansdoute la chose vendue

n'est plus la même qu'au jour du' contrat, mais elle

existe. L'obligation du vendeur rencontre son objet,
elle prend donc naissance et fait naître corrélative-

ment l'obligation de l'acheteur. La condition agis-
sant utilement la fiction de la rétroactivité peut alors

intervenir; la vente est reportée au jour où les par-
tics ont échangé leurs consentements ; la situation

(F) M. Labbé, op.cil., n°» 87 et 88.
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respective du vendeur et de l'acheteur est donc réglée
comme si, dès l'origine, le contrat avait été pur et

simple, avec un terme pour l'exécution. Le préjudice
résultant de la perte partielle retombe en conséquence
sur l'acheteur ; c'est lui qui supporte le risque puis-

qu'il ne reçoit qu'une chose détériorée et qu'il n'en

demeure pas moins obligé de payer intégralement le

prix convenu.

Des auteurs reprenant le soi-disant parallélisme,

que nous avons critiqué, entre le commodum et le

periculum rei, déclarent cette solution équitable;
l'acheteur profitant des accessions et améliorations

delà chosedoit aussi en supporter les détériora lions.

Ce que nous avons dit précédemment nous fait écarter

cette manière de voir. Nous croyons, avec M. Labbé,

que la fiction de la rétroactivité aurait dû rester

étrangère à la question des risques, car « ni la jus-

tice, ni l'utilité ne demandent que les risques de la

perte ou totale ou partielle soient transportés de la

tête du vendeur, frappé directement par cette perte
dans un des éléments de sa fortune, sur la tète de

l'acheteur qui n'avait encore acquis aucun droit sur

la chose (1) ». Une solution plus équitable et au

moins aussi logique aurait été d'appliquer à la perte

partielle survenant avant l'arrivée de la condition

la règle suivie dans l'hypothèse d'une perte partielle

(F) Nf. Labbé, op. cit., n» 89.
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antérieure à l'accord des volontés dans une vente

pure et simple; la chose a-t-elle, pendente cotuli-

tione, perdu sa substance, la vente serait nulle; la

chose, quoique détériorée a-t-elle conservé sa subs-

tance, la vente se formerait à l'arrivée de la condi-

tion, l'acheteur serait tenu d'exécuter le contrat,
mais le prix serait diminué dans la mesure de la dé-

gradation.

Quoiqu'il en soit, le principe que la perte partielle
arrivée pendente condilione doit être supportée par
l'acheteur était formellement admis à Rome. Mais,

prétendent certains auteurs (I).la rigueur de cette

décision était tempérée dans la pratique car on au-

rait reconnu à l'acheteur le droit dedemander la res-

cision de la vente pour cause de lésion. Si par suite

de la détérioration subie par la chose pendente con-

dilione sa valeur a baissé de plus de moitié et que

plus tard la condition vient à se réaliser, l'acheteur

pourra demander la rescision de la vente; dans ce

cas les risques pèseront sur le vendeur qui sera obli-

gé de reprendre la chose détériorée et de restituer

l'intégralité du prix.
Nous n'admettons pas ce prétendu tempérament.

Les textes en effet n'accoident jamais qu'au vendeur

seul le droit d'agir en rescision ; ce droit lui est ac-

cordé en dérogation aux principes généraux et les

(I) Comp., Maynz, Droit romain, t. II, 12Iî, p. 230 et note 10.
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exceptions doivent toujours être interprétées res-

trictiyement. D'ailleurs les motifsqui ont fait intro-

duire en faveur du vendeur le droit de demander la

rescision ne se rencontrent plus quand il s'agit de

l'acheteur; en effet c'est le plus souvent sous l'em-

pire d'une nécessité urgente que le vendeur a dû se

résigner à une aliénation si défavorable, l'acheteur

qui a spéculé sur l'état de gêne du vendeur est bien

peu digne d'intérêt. Mais si l'on est parfois obligé
de vendre à n'importe quel prix, on n'est jamais

obligé d'acheter ; il n'y a donc aucune raison de faire

fléchir en faveur de l'acheteur le principe del'irré-

vocabilité des conventions.

De la vente sous condition suspensive les textes

rapprochent la vente faite au .poids, au compte ou à

la mesure (loi 35, §5, Dig., 18, 1). En effet, avant

qu'on ait pesé, compté ou mesuré on ne peut dire

qu'il y ait vente parce que l'un des deux éléments

du contrat, ou le prix, ou la chose reste indétermi-

né ; ces ventes sont donc bien en quelque sorte con-

ditionnelles ; aussi les risques restent-ils à la charge
du vendeur tant que l'opération du mesurage n'a pas
eu lieu.

Mais à la différence de ce qui a lieu dans la vente

sous condition suspensive les textes ne font pas sup-

porter à l'acheteur la perte partielle ou la simple dé-

térioration. Les lois 35, § 7, Dig., 18,1, et 5, 18,

6, mettent à la charge du vendeur omne periculum
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et la loi 2, Code, liv. 4, 18, déclare expressément

que la perte totale ou partielle n'est subieparl'ache-
teur que s'il est en demeure de faire mesurer la

chose vendue : entre autres hypothèses, ce texte sup-

pose une vente de vin à un prix fixé pour chaque

amphore. Si le vin vientà tourner avant d'être livré,

l'acheteur, s'il n'a pas mis de retard à faire procéder
au mesurage, ne supportera pas le risque, car la

vente est imparfaite.
Quel est donc le motif de la différence existant à

ce point do vue entre les ventes de choses quoe pon-

dère, numéro, mensurave constant et les autres

ventes conditionnelles? Voici l'explication de Do-

neau (1): « Quand une certa species est vendue et

qu'elle est détériorée, on peut dire sans erreur que ce

dommage atteint la chose vendue, de telle sorte que,
s'il se produit post perfectam emptionem (et cela a

lieu si la condition se-réalisc) l'acheteur la suppor-
tera en vertu des principes. Mais, lorsqu'une chose

est vendue ad mensuram, non seulement elle est

vendue sous la condition du mesurage, elle est de plus
incertaine tant que cette opération n'a pas eu lieu,

or on ne conçoit pas un dommage qui puisse attein-

dre un objet indéterminé; il faut en effet que la chose

soit d'abord certaine pour qu'on puisse parler d'un

dommage se produisant à son endroit ».

(1) Doneau, Comment, in Cad. ad lit. 48, liv. 1,1. VIII, p. 99i
et 1002.
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Renianjuons en terminant que la vente des cho-

ses quai pondère, numéro, mcnsurave, constant peut
être une vente pure et simple. Ce cas particulier se

rencontre lorsque des choses fongibles sont vendues

en bloc, pour un prix unique et déterminé. C'est ce

qu'on appelle la vente per acersionem. Je vous vends

un las de blé déterminé pour un prix unique; nous

sommes en réalité en présence d'une vente pure et

simple, parfaite par le seul consentement des par-
lies, indépendamment do toute délivrance ou dési-

gnation quelconque. Les risques sont donc à la charge
de l'acheteur (lois 35, §5, 02, $2, Dig., 18, i).

3» Vente sous condition résolutoire.

Lorsqu'une vente est conclue sous condition réso-

lutoire, elle est affectée quant à son maintien défini-

tif de la même incertitude qu'au cas de condition

suspensive. Mais ici, parla volonté des parties, la

vente est traitée provisoirement comme si elle était

pure et simple, l'exécution même des obligations n'est

pas suspendue pendente condilione. C'est la résolu-

tion seule qui dépend de la condition.

Dès lors, si la vente sous condition résolutoire est

parfaite dès que le consentement des parties est in-

tervenu, nous en conclurons que les risques sont dès

cet instant supportés par l'acheteur conformément
au principe emplione perfecta,periculum rei cendi-

lùr ad emptorem perthtel.
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Cette solution ne fait point de doute dans le cas

où finalement, la condition résolutoire ne s'accom-

plissant pas, le contrat se trouve maintenu d'une

manière définitive. La défaillance de la condition

résolutoire fait que la vente demeure irrévocable-

ment pure et simple ; par suite c'est bien l'acheteur

qui doit supporter tous les risques. Qu'importe en

effet que l'objet vendu n'existe plus à l'époque où il

y a certitude acquise que la vente ne sera pas résolue ?

Mais que décider si l'événement qui doit entraî-

ner la résolution de la vente s'accomplit ?

Pas de difficulté s'il s'agit d'une perte partielle.
Tous les auteurs sont d'accord pour faire supporter
les risques par le vendeur. En effet, au moment où

la chose a été détériorée, la vente subsistait encore.

Si, parconséqueiït, la condition résolutoire vient à

se produire, elle trouve une convention à résoudre.

Son effet est alorsde replacer les parties dans la même

situation que si elles n'avaient jamais contracté; le

vendeur ne peut que réclamer la chose vendue dans

l'état où elle se trouve, il supporte les détériorations

qu'elle a pu subiv/tcndcnle condilione.

Faut-il donner la même solution lorsque la chose

vendue vient à périr en totalité par cas fortuit, en-

tre l'exécution du contrat et sa résolution ? Une sé-

rieuse controverse divise sur ce point les interprètes
du droit romain.

La majorité des auteurs met en cas de perte
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totale les risques à la charge de l'acheteur. Ils rai-

sonnent ainsi : quand la vente est faite sous condition

résolutoire, la position respective des parties est pré-
cisément l'inverse de ce qu'elle serait si la vente était
faite sous condition suspensive ; c'est alors le vendeur

qui se trouve créancier sous condition suspensive de
la chose vendue, l'acheteur qui en devient débiteur
sous la même condition. Il y a une revente dans la-

quelle l'acheteur sous condition résolutoire joue le
rôle de vendeur sous condition suspensive; or, en
cas de perte totale, c'est le vendeur sous condition

suspensive qui supporte les risques. De plus, ajou-
tent-ils, en cas de perte totale survenue pendente
condilione la i*ésolution.ne peut pas plus prendre
naissance que la vente elle-même dans le casde vente
sous condition suspensive.

Notre savant maître M. Bufnoir a ruiné cescon-
sidérations en démontrant l'inexactitude de l'idée

fondamentale d'où elles sont déduites.

La résolution du contrat n'est nullement une re-
vente. Lorsqu'une vente sous condition résolutoire
a été conclue, la survenance de la condition ne place
pas les parties dans la même situation que si elles
étaient en présence d'une vente inverse sous condi-
tion suspensive, elle les place dans la même situation

que s'il n'y avait pas eu de contrat du tout. La con-
dition résolutoire s'accomplissant, on peut dire qu'il
n'y a jamais eu contrat; les contractants doivent

6
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donc être remis par l'arrivée de la condition dans

l'état où ils seraient s'ils n'avaient pas contracté,
autrement dit c'est le vendeur qui doit supporter la

perte, comme il l'aurait supportée s'il n'y avait pas
eu de contrat.

C'est d'ailleurs encore une erreur de soutenir que
la résolution ne peut pas prendre naissance si la

chose vendue n'existe plus à l'arrivée de la condition

résolutoire, puisque la résolution d'un contrat n'est

nullement la formation d'un contrat en sens inverse

du premier. S'il faut un objet pour que la vente

puisse se former, il n'est nullement nécessaire que
cet objet existe encore pour que les parties soient

remises par l'effet de la condition résolutoire dans la

situation où elles seraient si elles n'avaient pas con-

tracté.

« En deux mots, conclut M. Bufnoir, comme il ne

s'agit pas de former un contrat, l'effet de la condition

résolutoire se produit malgré la perte de la chose

vendue, et, par suite, le vendeur est sans droit pour

exiger ou pour conserver le pi*ix ».

Ce raisonnement nous semble décisif, mais il nous

reste à examiner si la solution à laquelle il nous

conduit trouve un appui dans les textes, peu nom-

breux d'ailleurs, consacrés à notre matière.

Le Digeste prévoit trois hypothèses différentes :

une vente avec pacte d'addictio in die m, une vente

cum lege commtssoria et enfin une vente avec la

clause nisi emptori displicuerit.
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Vin diem addiclio était un pacte par lequel le ven-
deur convenait qu'au cas où une offre plus avanta-

geuse viendrait à lui être faite dans un certain délai
il aurait le droit de reprendre la chose à l'acheteur.

Si telle est la volonté des parties, Vin diem addiclio

peut ne constituer qu'une simple condition suspen-
sive, ou au contraire la vente peut être traitée im-

médiatement comme pure et simple mais résoluble

sous condition. Ceci posé, Ulpien (loi2, § 1, Dig.,
18, 2) supposant une vente avec pacte d'in diem ad-

diclio formant condition résolutoire rend la décision

suivante : Ubi igilur secundum quod distinximus,

pura tendil'to est, Julianus scribit, hune ctti res in

diem addicta est et periculum ad cum perlinerc,
si res interierit, et Paul dans la loi 3 nous donne le

motif de cette solution: quoniam posl inleritum rei

jam nec afferipossil meliorconditio. Ainsi, dans cette

hypothèse, la chose vendue venant à périr par cas

fortuit avant que des offres aient été faites au ven-

deur, les conséquences de la perte seront supportées

par l'acheteur. Pourquel motif? c'est parce que dans

ce cas particulier la perte de la chose rend impossi-
ble l'accomplissement de la condition, c'est-à-dire

que personne n'offrira un prix supérieur. La règle
établie n'est donc pas générale et nous sommes en

droit de conclure para contrario du texte de Paul que,
dans tous les cas où la condition pourra se réaliser

nonobstant la perle totale de la chose, les risques
seront supportés par le vendeur.
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Un texte de Pomponius relatif à lu lex commisso-

ria confirme celte manière de voir ; c'est la loi 2,

Dig., 18, 3. Quum vendilôr fmidi in lege ila cace-

rit: si nd diem pecunia soluté, non sil, ut fundus in-

cmplus sit, si vendihr inempfum euni essevelil, quia
id tendiloris causa caverelur ; nam si aliter accipe-

relur,exusla villa in /toteslale emplaris futuruai,
ut non dando pecuniamincmplum facerel fundum,

qui ejus périclita fuisset. Le principal objet de ce

texte est d'établir que la lex commissorm est une

clause exclusivement dans l'intérêt du vendeur et de

lui permettre, malgré cette clause, de poursuivre le

paiement du prix. Le jurisconsulte veut éviter que
l'acheteur soit le maître, suivant son intérêt, de

faire arriver la condition résolutoire ou au contraire

d'en empêcher la réalisation. Or, si la chose vendue

venait à périr par cas fortuit, il ne manquerait pas
de ne pas payer son prix, et d'obliger ainsi le ven-

deur à invoquer la lex commissoria. C'est ce que

Pomponius a soin de faire remarquer : une solution

différente de la sienne, dit-{J, aurait pour résultat

de permettre à l'acheteur de procurer la résolution

de la vente et de rejeter ainsi sur le vendeur, en cas

de perte de la chose, le risque qu'il doit supporter
comme acheteur. C'est donc, pouvons-nous con-

clure, que, si la résolution avait eu lieu de plein

droit, la perte aurait été pour le vendeur.

On a essayé d'affaiblir cet argument en préten-



RISQUES DANS LA VENTE 85

dant que la décision de Pomponius doit être res-

treinte à l'hypothèse d'une perte partielle, et dans

cette hypothèse tout le monde est d'accord pour faire

peser les risques sur le vendeur. Il s'agit, a-t-on dit,

de la vente d'un fundus et la perte consiste dans

l'incendie de bâtiments qui ne sont que l'accessoire

de la propriété vendue, exusta villa. Nous répondrons

que les derniers mots du texte précisent bien qu'il

s'agit du risque de la chose vendue tout entière :

fundum quiejuspericulofuissel. D'ailleurs la loi 211

Dig., 50, 16, donne du mot fundus la définition la

plus large : fundi appellalionc omne oedificium et

ornais ager continelur.

11 nous reste à discuter un texte qui, à première

vue, semble favorable à l'opinion que nous combat-

tons. C'est la loi 20, Dig., 19, 5. Dans ce fragment,

Ulpien suppose une vente conclue avec un pactum

displicenlioe ; nous savons que l'acheteur aura ainsi

le droit de tenir la vente pour non avenue si la chose

cesse de lui convenir dans un certain délai.

I>achose vendue vient à périr par cas fortuit intra

dies experimenti, et le jurisconsulte, rapportant l'o-

pinion de Mêla, décide que les risques seront pour

l'acheteur; il ne pourra plus invoquer la clause rtisi

displacuerit, il devra payer le prix. Sans doute si ce

fragment devait êlrc généralisé il en résulterait que
dans tous les cas la chose vendue sous condition ré-

solutoire devrait, dans l'hypothèse d'une perle lo-
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taie, être aux risquesde l'acheteur : mais sans entrer

dans les difficultés d'interprétation des termes mêmes

du texte d'UIpien, nous remarquerons, avec M. Buf-

noir que, « bien que l'acheteur ad comprobationem
soit absolument libre de se dédire, l'intention des

parties a été que ce dédit fût inspiré uniquement par

l'appréciation du mérite de la chose vendue. On doit

donc reconnaître que, /ml interilumrei, la condition

résolutoire dont il s'agit ne peut plus s'accomplir
conformément à l'intention des contractants. L'a-

cheteur supporte le risque parce que, comme dans

Vin diem addiclio, mais d'une autre façon, la perte
do la chose empêche l'accomplissement de la condi-

tion ». Ulpien statue donc en réalité dans un cas

particulier et sa décision n'est pas en contradiction

avec notre théorie.

Faisons observer en terminant qu'alors même que,

par suite d'un cas fortuit, le vendeur est libéré de

son obligation, il n'en reste pas moins tenu de céder

à l'acheteur l'action qu'il peut avoir à l'occasion de

la perle de la chose vendue, par exemple l'action de

la loi Aquilia, Vactio furti si la chose vendue a été

détruite ou volée entre ses mains.



CHAPITRE II

RISQUES DANS LE L0UA0E.

Le louage est un contrat par lequel une partie

s'engage envers une autre soit à lui procurer la

jouissance d'une chose, soit à lui rendre certains

services moyennant un prix.
On distinguait plusieurs variétés de louage qu'on

peut ramener à deux types principaux : !• le louage
de choses, localio conduclio rerum ; 2° le louage
d'industrie qui sesubdivise en deux variétés distinc-

tes : le louage de services localio conduclio opera-
rum et le louage d'ouvrage localio conduclio operis

faciendi.
Nous devons examiner comment la question des

risques était résolue dans chacun de ces contrats.

§ i. — Locatio conduclio rerum.

Remarquons tout d'abord que la seule question

qui se pose ici est celle de savoir si, la chose louée

ayant péri par cas fortuit entre les mains du locataire

(conduefor) avant l'expiration du temps fixé pour la

location, le locataire est néanmoins tenu de payer
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le loyer jusqu'à la fin du bail. Il est conforme en

effet aux règles générales que, d'une part, le locataire

débiteur d'une species cerla, l'objet loué, soit libéré

de son obligation de restituer, et que le bailleur ne

lui doive aucune indemnité pour la perte qu'il a pu

éprouver, par exemple en raison de la destruction

des meubles garnissant les lieux loués. La question

que nous avons à résoudre est donc de savoir si le

locataire continuera à payer un loyer quoique n'ayant

plus la jouissance de la chose louée.

Cette question nous remet en présence du texte

d'Africain qui a fait naître au sujet de la question
des risques dans la vente une si grande controverse

(loi 33, § 1, Dig., 19,2). Si fundus quem mihilo-

cacerts, publicalus sit, teneri te actione ex conducto,
ut mihi fruiliceaf, quaata'sperle non sfet quominus

idprwsfes: quemadmodum, inqu.il, siinsulam wdi-

ficandam laçasses et saluai corrut'sset, nihilominus

lenebcris.

Un fonds a été loué, puis il est frappé de confis-

cation, sans qu'aucune faute soit imputable au bail-

leur ; la jouissance du locataire cesse, le bailleur de-

meure tenu par l'action ex conducto à restituer la

fraction du loyer correspondant à la jouissance dont

le locataire est privé dans le cas où le loyer a été

payé d'avance; dans le cas contraire, le bailleur

perd à dater de ce jour le droit d'exiger les loyers

correspondant à une jouissance qu'il ne peut plus
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procurera u locataire; autrement dit, et à la différence

de ce qui se passe dans la vente, les risques de la

chose sont, en définitive, pour le locateur. De nom-

breux textes confirment cette règle (loi 9, § 1, loi 19,

§ G, Dig., 19,2) ; dans ce dernier texte notamment

Ulpien suppose qu'une maison a été louée pour une

année et le loyer payé d'avance ; au bout de six mois

la maison s'écroule ou est détruite par un incendie,

pensionem residuilemporis, rectissime Meta scripsil,
ex conducto aclione repetiturum.

La règle est donc certaine, mais comment expli-

quer cette différence avec la vente ?

Pothier en donne la raison suivante : « ÏJS louage

s'analyse en une espècede contrat de vente des fruits

futurs ou de l'usage futur de la chose louée, dont le

loyer est le prix. Or, de même que la vente des fruits

futurs n'est valable et que le prix n'en est dû qu'au-
tant que ces fruits naîtront et seront parleur exis-

tence la matière du contrat, on doil pareillement
décider qu'il ne peut être dû de loyer, lorsque le

conducteur n'a pu avoir aucune jouissance ni usage
dont ce loyer soit le prix ».

On peut également expliquer la différence exis-

tant entre la vente et lo louage au point de vue des

risques, par la nature spéciale de cesdeux contrats.

La vente est un contrat en quelquesorto instantané,

dont les effets peuvent se produire en un instant do

raison. A la simple condition que la chose vendue
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oxiste, lors du contrat, l'obligation de l'acheteur a

une eauso et naît immédiatement ; il suffit que le

vendeur ait été un instant obligé do procurer la

chose à l'acheteur pour que celui-ci soit tenu de

payer le prix. Si la chose vendue vient à périr, la

cause de l'obligation do l'acheteur n'en a pas moins

existé, il demeure donc obligé. Le louage au contraire

est un contrat successif, destiné à produire des effets

qui se prolongeront et so renouvelleront; il ne suffit

donc plus, peur quo lo locataire demeure tenu do.

payer les loyers, qu'à un moment donné le locateur

ait été obligé de lo faire jouir de la chose : il faut

quo cette jouissance se continue pendant le temps
convenu ; tlo mémo que l'obligation du bailleur, l'o-

bligation du locataire a un caractère successif; il ne

doit les loyers qu'en raison et en proportion de la

jouissance procurée (v. loi 9, § 1, Dig., 19, 2).
Ces considérations sur la nature du contrat do

louage nous expliquent les décisions de la loi romaine

en ce qui concerne les risques en matière do louage.

C'est pour les mêmes motifs que le fermier aura

droit d'obtenir une réduction de fermage, en cas do

sinistre résultant d'un événement en dehors de lu

volonté des parties et qui lui cause un dommage
considérable en lui enlevant des fruits non encore

perçus.
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§ 8. — Louage d'industrie.

|« Localio conduclio operarum.

Dans ce genre de louago, lo conductor donne sos

services à loyer ; la pi"estation consisto dans une

suite do services, o/terw, qu'il s'engage à accomplir
au profit du locator.

la question des risques peut se poser dans les ter-

mes suivants : si par uno circonstance fortuite lo

maître ne peut utiliser la ptrtie qui lui a loué ses

services, doit-il néanmoins le loyer convenu ?L'affir-

mative no fait pas de doute: lo domestique ou l'ou-

vrier qui, ayant loué ses services, est resté à la dis-

position du maître, a droit au salaire stipulé, mémo

si le maitro par uno circonstance fortuito ne peut

l'employer. Qui opéras suas locaeif, totius tem/toris
mercedem accipere débet, si per eum non slefil qu.o-
minus opéras prwslel (loi 38, Dig., 19, 2). Toute-

fois, les interprètes ne sont pasd'accord sur la por-
tée à donner à la dernière phrase de ce texte do

Paul ; doit-on entendre cette expression si per eum

nor stetit quominus opéras prwslel de toutes les hy-

pothèses de cas fortuit, même d'une maladie de

l'ouvrier ou du domestique ; doit-on, au contraire, la

restreindre aux empêchements fortuits mais prove-
nant d'une cause étrangère à la personne qui a loué



92 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE II

ses services ? Le doute est permis, car il est vrai do

dire de celui qui est empêché par la maladie qu'il n'a

pas dépendu do lui do rendre les services promis.
Toutefois, étant donné que la perte de la chose duo,
survenant par le fait du débiteur et sans aucuno

faute de sa part, ne lo libère pas, nous pensons que,

par analogio, le serviteur qui, pour unecauso fortuite

mais porsonnello, ne pourrait exécuter son obligation
n'aurait pas droit au loyer convenu.

Ce quo nous avons dit du louage do services s'ap-

pliquo au cas où, à raison du caractère libéral de sa

profession, l'homme qui promet ses services est con-

sidéré honoris causa comme un mandataire; ainsi

l'avocat ne serait pas tenu do rendre les honoraires

qu'il a touchés, si une circonstance fortuite, étran-

gère à sa peraonne, l'empêchait do plaider. Adcocati

quoque, si per eos non slelerif quoniinus causant

aganl, honoraria reddere non debenl (loi 3S, § I,

Dig., 19,2).
Si les travaux n'avaient pu s'oxécutcr par suito

d'un événement personnel au localor, celui-ci no se-

rait pas libéré et continuerait à dovoir le loyer.

2° Locatio conduclio operis faciendi.

Le louage d'ouvrage a pour objet l'oxécution d'un

ouvrage déterminé. Si l'ouvrier fournit la matière

qu'il s'oblige à façonner nous sommes en présence
d'une do ces hypothèses où, d'après les Instilutes, il y
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a douto sur le point do savoir s'il y a louage ou s'il

y a vente (Inst., J54, III, 21). L'opinion qui préva-
lut es»qu'il y avait vente. Nous laissons donc do côté

cette hypothèse,

Supposons quo la matière, tout au moins la ma-

tière principale do l'ouvrage, soit fournie par celui

pour le compte duquel l'ouvrago sera exécuté. L'ou-

vrier se met à l'oeuvre, puis son travail est détruit

par cas fortuit. Il est évident qu'il no sera pas plus

obligé do le recommencer qu'il ne sera tenu de payer
des dommages-intérêts. Mais pourra-t-il, malgré la

porto do la choso à laquelle il travaillait, réclamer

son salaire ; autrement dit, les risques seront-ils pour
lui ou pour lo locator operis (1) ?

Nous distinguerons selon que l'ouvrage entrepris
no doit être livré et reçu qu'après son entier achève-

ment, opus acersione local uni est, ou qu'au contraire

il a été convenu que l'ouvrage serait examiné et reçu

par fractions. Dans ce dernier cas, dès qu'uno frac-

tion de l'ouvrage a été approuvée par lo maître', le

prix de cette fraction est acquis à l'ouvrier, et uno

perte fortuite survenant ultérieurement no pèserait

pas sur lui : le salaire est pour ainsi dire acquis à

l'ouvrier au fur et à mesure qu'uno fraction do la

chose est acceptée.

(i) Rappelons que dans la localio operi s les dénominations des

parties sont transposées. Le focator estd'ordinaire celui a qui est
duo la merces ; ici c'est le locator qui doit le salaire.
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Supposons maintenant le cas où l'oeuvreenlrepriso
ne doit être livrée qu'après entier achèvement, Un

texte de Florentinus(loi 30, Dig., 19,2) nous expose
la Ihéorio admiso: opus quod aeersione locatum est,
donec adprobefur, conductoris periculo est, 11sem-

blerait au premier abord, d'après ce texte, quo tant

quo l'oeuvre n'a pas été livrée et acceptée elle de-

meure aux risques et périls de l'ouvrier, et quo si

elle vient en conséquence à périr par cas fortuit, il

ne pourra réclamer ni son salaire, ni lo prix des ma-

tériaux fournis par lui, tandis quo si le locator a été

mis en demeure do recevoir l'ouvrage, la perlo for-

tuite sera au contraire à sa charge.
En principo l'ouvrier travaille à ses risques et pé-

rils jusqu'à l'acceptation par le maître soit de la to-

talité, soit d'une fraction do son ouvrage. Mais les

conséquences de la perte fortuito do la chose travail-

lée cessent de peser sur lui et retombent sur lo maî-

tre, d'une part lorsque ce dornier a été mis en de-

meure de recevoir lo travail en tout ou en partie,
d'autre part lorsque l'ouvrier est en mesure do prou-
ver que la destruction provient d'une causo de force

majeure et nullement d'un vice dans l'accomplisse-
ment do l'ouvrage.

Cette interprétation est confirmée par un passage
do la célèbre loi 33 d'Africain : siinsufam irdifican-
dam tocasses,elsolum corruissel, nihilominustencbe-

ris. Toutefois lo inailredemeuro, bien entendu, au-
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torisô à faire la preuve quo l'ouvrage qui a péri par
cas fortuit avant sa réception était mal exécuté, no

réunissait pas lesqualilés nécessaires pour être reçu.
Si le maitre fait cette preuve, il n'a plus à payer lo

prix convenu :1a perte peso définitivement sur l'ou-

vrier (loi 37, Dig., 19, 2).

Cependant une semblable interprétation serait en

contradiction avec la fin du texte qui s'oxprimo
ainsi : *S7lumen ci majore opus prias intercideril,

quant adprabaretur, locatoris jtericttla est ; nisi atiud

art uni sit : non enimaaiplius prwstari locatori opor-
teat, quant quod sua cura atque opéra consécutifs

esset, et qui met les risques à la chargo du locator

lorsqu'avant la livraison et la réception l'ouvrage
a péri par force majeure, parce qu'en définitive lo

maitre no peut exiger de l'ouvrier, dansl'exéculion

du travail, quo les soins et l'habileté réclamés par
sa profession.

I*a première partie du texte ne met donc point les

risques à la charge du conductor, mais elle indique

que, dovant apporter tous ses soins à l'oeuvre qu'il a

entreprise, ce sera à lui à prouver lo cas fortuit pour
obtenir, malgré la destruction do l'ouvrage, son sa-

laire et le prix dos matériaux qu'il a employés.
En résumé « ce n'est pas dans un sens absolu que

les risques de l'ouvrage qui n'a pas encore été reçu
et agréé regardent l'ouvrier. Cetlo charge lui in-

combe par l'effet d'une présomption qui admet la
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preuve contraire, ou par l'effet d'une incertitude

que des preuves directes peuvent dissiper (l) ».

Il no faudrait pas croire d'ailleurs quo dans le

louage d'ouvrage le salaire soit dû proportionnelle-
ment au degré d'avancement du travail exécuté an-

térieurement à la porto. Généralement, à moins d'uno

convention expresse, le travail à exécuter constitue

dans l'intention des parties un tout indivisible. Si

la porte for tu ito survient antérieurement à l'achève-

ment do l'ouvrage, lo maitre n'en retire aucun pro-
fit et par suite l'ouvrier n'a droit à aucun salaire,

C'ost la solution formelle d'UIpion (loi 15, § 0, Dig.,

19, 2). Le jurisconsulte suppose qu'un transport

par mer a été entrepris; lo navire périt fortuite-

ment pendant la traversée après avoir effectué peut-
être ia plus grande partio du voyage : l'armateur n'a

droit à aucuuo fraction du prix convonu, et si le fret

a été payé d'avauco il doit être restitué; il est facile

do comprendre en effet qu'un voyago inachevé ne

peut procurer aucune espèce d'avantage à celui pour
le compte do qui il était effectué, et le jurisconsulte

ajoute : quod in omnibuspersonis simililer obsercan-

dum est.

Mais lo motif mémo do la décision d'Ulpien doit

en restreindre la portée. Dans tous les cas où lo loca-

tor pourra tirer quelque profit de l'exécution par-

ti) M. Labbé,op.cit.
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tielle il devra payer une fraction correspondante du

prjx ; c'est ce qui semble bien i-ésultor du fragment
suivant do Javolenus (loi 59, Dig., 19,2):

Ma relus domum faciendam a Flacco couduxeral ;

deindet operis parle effceta, terra' motH coucussuai

erat wilificâtat : Massurius Subi a us, si ci aalurali,
veluti terra? molu, hoc accident, Hiacci essepericu-
lum. Dans cetto hypothèse, sans doute Flaccus avait

bien traité avec Marciuspour la construction d'une

maison, c'est-à-dire d'un tout indivisible : mais on

considère que le propriétaire s'enrichit au furet à

mesure quo des matériaux sont placés sur son sol ;

les travaux de l'ouvrier ont mis dans son patrimoine
uno plus-value; il doit donc payer une fraction du

prix convenu proportionnelle à ce qui a été exécuté.

Appendice. — Bail emphytéotique.

Lo bail emphytéotique est la convention qui par
son exécution donne naissanco au droit réel d'em-

phytéoso: en vertu do ce droit, une personne peut

jouir d'un fonds à perpétuité ou à long terme, et do

la manière la plus étendue, moyennant une rente à

payerau propriétaire. Ce contrat est un do ceux que
l'on peut rapprocher de la vente ou du louage. Il

présente en effet avec ces deux contrats de grandes
affinités et c'était unequoslioncontroverséequecelle
do savoir s'il devait être assimilé plus particulière-
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monta uno vente ou à un louage (Inst., §3,111,21).
Sans doute le contrat d'einphyléose présentait avec
le louage do grandes analogies, car d'une part l'em-

phytéoto no devenait pas propriétaire, d'autre part
son obligation consistait non dans le paiement d'un

prix unique, mais dans uno sério de prestations suc-
cessives. Toutefois la perpétuité du droit de l'em-

phytéote, son caractère de droit réel, pouvaient éga-
lement faire assimiler le contrat à une vente.

La solution adoptée présentait son intérêt princi-

pal au point de vue des risques. En effet l'emphytéoso
était-elle un louage, si la chose venait à périr oar
cas fortuit c'est lo propriétaire qui supportait la

perte ou la détérioration, l'emphytéoto cessait d'être

tenu, était-ce au contraire une vente ; les risques
devaient jaser sur l'emphytéoto, malgré loeas for-

tuit il demeurait tenu do j>ayerla redevance ou canon

emphytéotique.
La rigueur de cette dernière solution devait cm-

jiêcher d'assimiler romphytéoso à uno vente, aussi
Gaius (III, S 115) constate-t-il que l'opinion domi-

nante do son temps était de voir dans l'emphytéose
un véritable louage : magis plaçait locationem con-

duetionemquc esse. Toutefois la discussion seprolon-
gea jusque vers la fin du Vsièclo. À cette époque
seulement, l'empereur Zenon la trancha définitive-
ment en faisant de l'emphyléose un contrat à part
(In UCode, IV,«fl).
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Mais on retrouve la trace do la controverse qui
avait divisé les jurisconsultes dans la solution quo
Zenon donna à la question des risques. Ce prince
établit en effet une distinction suivant quo lo fonds

avait péri en totalité ou en jmrtie. S'agit-il d'une

j>erto totale, c'est lo propriétaire qui sujqan'to la per-
te, il ne pourra plus exiger le canon ; le fonds no

subit-il qu'uno j>erto partielle, elle frappera l'emphy-
téoto qui no jxmrra obtenir de requise do sa rede-

vance.

Ainsi, suivant l'importaucedela jante fortuite,

Zenon, bien quo faisant do l'emphytéoso un contrat

à part, la traito au jamit do vue des risques tantôt

comme un louage et tantôt comme une vente.



CHAPITRE III

RISQUES DANS LA SOCIÉTÉ.

La société est un contrat |>ar lejuel plusieurs per-
sonnes s'engagent à mettre en commun certains

biens jwur les exploiter ensemblo et so partager
entre elles les bénéfices de l'ont reprise

Un associé a fait promesse d'apporter à la société

un corps certain ; ce corps certain vient à périr par
cas fortuit ; il n'est pas douteux quo l'associése trou-

vo libéré de son obligation d'apport. Si nous suppo-
sons maintenant que l'objet mis en commun par tel

associé vienne à jxnïr par cas fortuit après réalisa-

tion do l'apport, il n'est pas moins certain que les

cas fortuits ne regardent plus l'associé, quo son ap-

port soit unecerta species, ou une chose do genre.
Mais la société est un contrat synallagmatique, et

la question se pose de savoir qui supportera on défi-

nitivole3 risques del'apport: est-ce la société, en ce

sens que, nonobstant la perte do l'apport d'un des as-

sociés, cet associé conservera sa part dans le fonds

social et dans les bénéfices ; est-co au cxmlrairo l'as-

socié qui, ne réalisant plus d'apport, sera exclu de la

société dont il entraînera la dissolution ?
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Nous distinguerons selon quo l'associé a promis

l'apport d'un corj^s certain ou d'une choso de genre.
Ces deux hypothèses sont prévues par Ulpien dans

la loi 58, pr. et § l, Dig., 17, 2. Deux personnes

ayant l'une trois chevaux, l'autre un seul, forment

une société dans lo but de réunir ces chevaux, d'en

faire un quadrige, et l'ayant vendu do s'en partager
le prix dans la proj>ortion de leur ajmort. Avant la

vente du quadrige, le cheval de l'associé qui n'en

avait qu'un meurt ; d'après Celsus, dont Ulpien rap-

j)orto l'opinion, la société est dissoute et l'associé n'a

droit à aucune portion du prix do vente îles Irois

autres chovaux ; c'est donc l'associé qui supporto les

risques. Mais il faut avoir soin do remarquer lo mo-

tif donné par Ulpien pour justifier cetle solution:

non enim habeadw quadrigir, sed vendendw coitum

socictatem. 11 s'agit donc d'une solution d'cspèeo; à

proprement parler les parties n'avaient pas mis lu

quadrige en commun, elles n'avaient pas promis
uno dation, une translation do propriété ; elles s'é-

taient engagées à un simplo fait, réunir les quatre
chevaux en quadrige pour en tirer un prix plus

avantageux. Voilà pourquoi l'associé dont l'unique
cheval est mort avant la vente supporto exclusive-

ment les risques. Aussi, la perto laisserait-elle sub-

sister la société et serait-elle supportée par ello si

les parties avaient fait une véritable société, si elles

avaient eu l'intention do rendre les quatre chovaux
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communs entre elles. Dans ce cas, l'associé, malgré
la jau'to do son apjiort, consorve sa part dans les bé-

néfices: la prie fortuite survonuo après la forma-

tion du contrat, mémo avant la tradition ou la

communicatio, est à la chargedo la société : cwterum,
si id aclum dicatur utquadriga fierel, eaquecommu-
airaretur, tuquein eu très parteshaberes, ego quar-
la m, non dttbie adhuc socii sumus, et cetto solution

se justifie facilement si l'on remarquoquo la société,
contrat consensuel, est parfaite du jour où les j^ar-
tiessesonl mises d'accord et indépendamment do la

réalisation do l'apport promis.
Ceci n'est vrai, bien entendu, quo s'il s'agit d'un

apport en propriété. Dans cetto hypothôso, l'associé

qui s'est engagé à remettre à la société un bien do

tello façon qu'elle en retire toute l'utilité qu'il com-

j>orto, a contracté une obligation analogue à celle

d'un vendeur.

Mais l'apport peut être aussi seulement en jouis-
sance ; l'associé peut s'engager, non plus à transférer

la propriété de sa choso à la société,-mais unique-
ment à l'en faire jouir. Dès lors son obligation revêt

lo même caractère successif que celle du locateur.

Si la chose vient à périr par cas fortuit, il no peut

plus procurer à la société la jouissanco promise;
sans doute il so trouvo libéré pour l'avenir do son

obligation d'apj)orl et il ne doit pas do dommages-

intérêts, mais il no peut plus prétendre à sa part
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dans les bénéfices ; la société est dissoute, l'associé

supporte définitivement la perto. Avec l'apjKut en

jouissance il faut avoir soin d'ailleurs de ne j>as
confondre l'apport on usufruit qui ne présente plus
un caractère successif mais quo l'associé réalise

immédiatement et qui est traité, au point de vuodes

risques, comme un apport en jdeine propriété.

L'apport do l'associé j>eut avoir pour objet non

plus uno certa species, mais une choso do genre ;

Ulpien prévoit également cetto hypothèse dans lo

paragraphe lrr do la loi 58 pro soda. Des associés so

sont promis l'apport do sommes d'argent pour ache-

ter des marchandises: l'argent de l'un des associés

est perdu; pour qui sera la jierte? Uljuen, rappor-
tant l'opinion de Celsus, résout la question |>ar une

distinction: l'argent vient-il à périr par cas fortuit

après la mise en commun, pasl collatioaem, la perte
est supportée j>ar tous les associés, et lo jurisconsulte
cite comme exemplo le cas où cet argent aurait été

transporté à l'étranger pour acheter des marchan-

dises et aurait été perdu on route ; la perte survient-

ello au contraire avant la misecn commun, aule col-

lationem , elle peso uniquement sur l'associé; jteu

importe qu'il ait ou non affecté, antérieurement à la

porto, la somme perduoà la réalisation de son ap-

port : remarquons d'ailleurs que notre question ne so

pose que si cette affectation a eu lieu, et Ulpien a

soin do le noter, posteaquam eam destinasses. L'asso-
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cié, nonobstant cette destination, n'en reste pas
moins débiteur d'une chose de genre, la perte ne

peut donc le libérer, c'est sur lui quo pèsent les ris-

ques.

Ainsi, lorsque l'objet de l'apport est une certa

species, une fois lo contrat formé les risques com

mencent à regarder la société, indépendamment de

toute tradition : s'il s'agit au contraire d'une obli-

gation de genre, ce n'est qu'à la suite de la tradition

faite à la société que cette dernière supporte les

conséquences d'une perte fortuite ; la simple affecta-

tion faite par le débiteur, avant toute tradition, ne

suffît pas à déplacer les risques.
Il so pose, en matière de société, une question

analogue à celle que nous avons examinée à propos
du mandat. L'associé, en gérant une affaire pour le

compte delà société, a éprouvé une perte par cas for-

tuit. A-t-il un recours contre ses coassociés pour

qu'ils participent à cette perte? Doit-il au contraire

la supporter exclusivement ?

Il faut, pour résoudre la question, recourir à la

distinction que nous avons posée précédemment.
Tout dépend du j>oint de savoir si la perte se trouve

dan-- un rapport nécessaire avec la gestion des inlé-

î-êts sociaux, car, à moins de supposer une société

de biens universelle, on ne jieut songera faire sup-

porter à la société une j>ertc quelconque survenue à

l'associé.
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Un texte d'Ulpien (loi 52, § 4, Dig., 17, 2) con-

firme cette solution. Le jurisconsulte suppose deux

marchands qui se sont associés pour faire le com-

merce de sayons, sagaria negoliatio : l'un d'eux part
en voyage pour acheter de la marchandise : il est

attaqué par des voleura, son argent est pris, seses-

claves sont blessés et sespropres objets enlevés. Ul-

pien, rapportant pour l'adopter l'opinion de Julien,
décide que la perte sera commune. lia société sup-

portera pour moitié la perte non seulement de l'ar-

gent, mais encore des objets que le marchand avait

emportés avec lui: cela, parce que le marchand

n'aurait pas été victime de ce vol, s'il n'était pas

parti acheter des marchandises pour le compte de la

société.

En résumé, la porte sera supportée par tous les

associés lorsqu'elle présentera une connexité évi-

dente avec la gestion de la société ; dans le cas con-

traire, elle demeurera propre à l'associé qui la subit.
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RISQUES DANS LKS CONTRATS INNOMMES.

Rappelons en quelques mots qu'un principe du

droit romain primitif était de ne l'cconnaitrc d'effets

juridiques à la volonté des parties qu'autant qu'elle
s'était manifestée par les formes solennelles de la

stipulation. Puis on admit, endroit civil, que si celle

volonté so référait à certaines conventions dénom-

mées et réglementées elle produirait un lien d'obli-

gation et serait sanctionnée par une action. Les au-

tres conventions restaient sans effet, selon le droit

civil ; ce n'étaient que des jiactcs, simples accords do

volontés qui n'étaient point obligatoires.
lia théorie des contrats innommés vint modifier

la rigueur de ces principes. Sans doute le droit civil

avait bien reconnu que, si l'une des parties avait

exécuté de bonne foi une convention bilatérale et que
l'autre se soit refusée à exécuter volontairement sa

promesse, il eût été inique de laisser à cette partie
de mauvaise foi l'avantage qu'elle avait obtenu.

Aussi avait-on donne en pareille hypothèse à la par-
tie de bonne foi une condiclio causa data, causa non

secula, au moyen de laquelle elle pouvait répéter ce
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qu'elle avait donné. Mais lo remède était insuffisant ;
la convention restait d'uno part sans effet et de l'au-

tre la condictio même combinéo avec l'actio doii ne

réussissait pas dans tous les cas à protéger la bonne

foi de la partie qui avait exécuté la convention ; il se

pouvait par exemple que, sans qu'il y ait eu dol do

l'autre partie, la restitution soit devenue iinj>ossiblc.
Aussi, pour satisfaire aux exigences de l'équité, les

jurisconsultes furent-ils amenés à introduire uno

nouvelle action, aclio proescriplis verbis, au moyen
do laquelle la partie qui a exécuté sa promesse trou-
vait obtenir que l'autre soit tenue de la sienne. En

dehors des contrats, malgré la volonté manifeste des

parties, tant que les choses restent en état, point de

lien d'obligation. On n'est qu'en présence d'un pacte

synallagmatique dépourvu d'action. Mais que l'une

des parties exécute ce pacte, il devient désormais

obligatoire pour l'autre partie; c'est un contrat in-

nommé, sanctionné au choix de la partie soit par
l'ancienne condictio, soit par l'action pm-scriptis
verbis (loi 5, § 1, 1. 25, Dig., 19, 5).

La question des risques devait se poser nécessai-

rement dans la matière des contrats innommés.

Supposons deux personnes qui conviennent de se

faire réciproquement tradition de deux biens dont

elles sont propriétaires, c'est le contrat d'échange,
conlractusdottl des. L'un des deux biens périt avant

qu'il y ail eu exécution de la part d'aucune des par-
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lies. Notre question ne seposera pas. La convention

n'ayant pas encore été exécutée, les deux parties
sont encore libres l'uncà l'égard de l'autre, chacune

supporte la perte fortuite de sa choso.

Passons à l'hypothèse où l'une des parties a exé-

cuté la convention d'échange; la propriété* de l'une

des choses a été transférée, puis l'autre chose vient
à périr par cas fortuit. Nul doute que la perte de

cette chose ne libère le coéchangisto de l'obligation
de la livrer ; mais qui supportera les conséquences
définitives de cette perte: est-ce la partie créan-

cière du bien péri, en ce sens qu'elle ne pourra ré-

péter le bien qu'elle a livré ; est-ce la partie débitrice

qui sera obligée de restituer ce qui lui a été donné ?

En d'autres termes, la partie qui a exécuté la con-

vention peut-elle ou ne peut-elle pas agir en répéti-
tion, quand l'objet dont elle est créancière a péri ?

11existe sur cette question au Digeste deux textes

célèbres qui présentent entre eux l'antinomie la plus

complète.
Le jiremicr est un fragment do Celsus, formant

la loi 16, liv. 12, tit. 4.

Le jurisconsulte suppose que je vous ai donné de

l'argent pour que vous me donniez l'esclave Stichus ;
il se demande si cette convention se rapproche d'une

vente, ou s'il n'existe entre nous d'autre lien que la

condictio ob rem datire non secuta, pour le cas où

vous n'exécuteriez pas votre promesse. C'est vers
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celle seconde opinion que penche Celsus, in quodpro-
cliviorsum. Aussidécide-t-il que, sil'esclaveStichus

vient à mourir, je peux répéter ce quo je vous ai livré

antérieurement, et cela parce que je ne vous avais

donné de l'argent que dans le but de recevoir l'esclave

Stichus, quod ideotibidedi, ut mihi Stichum dares.

Paul, au contraire, dans la loi 5, § 1, Dig., 19,

5, nous présente une doctrine diamétralement oppo-
sée. Si je vous ai donné une somme d'argent pour
recevoir une chose, nous sommes, dit le juriscon-

sulte, en présence d'une vente. Si, au contraire, je
vous donne une chose pour en recevoir une autre il

n'y a pas sans doute vente, car on n'admet pas que la

pcrmulatio rerum soit une vente, mais il est certain

qu'une obligation civile prend naissance. L'action

qui la sanctionnera tendra non pas à la restitution

de ce que vous avez reçu mais à l'exécution récipro-

que de la convention: utdamneris mihi, quantiht-
terest mea, illud de quo couvenit, accipere. Toute-

fois si je préfère rentrer en possession de ce que je
vous ai livré, je peux en obtenir la restitution par
la condictio ob rem dati, re non secuta. Mais si je
vous ai donné des coupes pour que vous me donniez

Stichus, Stichus est désormais à mes risques, vous

n'êtes plus responsable que de votre faute.

L'opinion de Celsus et celle de Paul sont donc ab-

solument contradictoires. La chose restant à livrer

périt-elle par cas fortuit, Celsus autorise la répéti-
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lion de celle qui adéjàétf livrée, il fait donc peser
les risques sur le débiteur; Paul au contraire n'ad-

met plus la partie qui a exécuté la convention à ré-

péter la chose quelle a livrée. lia partie qui devait

fournir la chose en échange est complètement libé-

rée par sa perle fortuite ; les risques sont à la charge
du créancier.

Entre ces deux solutions, comme le dit M. Acea-

rias, l'opposition est irréductible. Mais il semble
bien admis que l'explication de cette contradiction

est purement historique. Nous tirons tout d'abord

une indication précieuse des titres mêmes où sont

insérés ces fragments. Le texte de Celsus figure au

titre de condilione causa data, causa ttonsecuta;
celui de Paul est au titre proescriptis verbis. Les

deux jurisconsultes donnent chacun une décision

exacte; mais ils raisonnent à deux époques distinc-

tes de la jurisprudence romaine.

Du temps de Celsus, l'action prtescriptis verbis

n'avait pas encore été imaginée: la partie qui avait

exécuté la convention, ne pouvait forcer l'autre par-
tie à l'exécuter réciproquement. Elle n'avait que la

ressource de se faire restituer, au moyen de la con-

dictio, l'objet qu'elle avait livré. Seule action possi-
ble, la condictio était subordonnée à cette circons-

tance que la res secula non sit. I.a partie qui s'est
dessaisie de son bien ne l'a fait que dans le but de

recevoir un avantage réciproque. Si pour une rai-
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son ou pour une autre son esj>éranceest déçue, elle

peut redemander ce qu'elle a livré. Dédit ulsibi da-

relur. Si donc Vaccipicits ne jieut plus en retour

transférer sachose parce qu'elle a péri fortuitement,
il sera obligé de rendre celle qui lui avait été remi-

se ; autrement dit il supportera les risques.
Paul au contraire admet des principes nouveaux ;

il adopte l'opinion qui sanctionne ces negolia nota,
inconnus du droit primitif, au moyen soit de l'ac-

tion prii'scriptis verbis, soit de l'action in faclum.
Désormais la partie qui a exécuté sa promesse peut
ne plus se borner à réclamer la restitution de sa

chose; elle peut exiger l'exécution même delà con-

vention. 11est donc vrai de dire que, dès que le co-

échangistc a livré sa chose, il est devenu créancier

de l'autre partie, il a atteint juridiquement le but

qu'Use proposait: dès lors si l'objet de sa créance

vient à périr par cas fortuit, l'autre partie est libérée

sansque le coéchangistepu isse et re autorisé pour cela

à revenir sur l'aliénation qu'il a opérée. C'est donc

lui qui supporte définitivement les risques. Dans

l'échange comme dans la vente, Paul applique la

règle res per il credilori.

En résumé les deux solutions de Celsus et de Paul

sont l'une et l'autre parfaitement exactes et juridi-

ques; elles so réfèrent seulement à deux époques dif-

férentes de la législation romaine. Justinicn a |>ar
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inadvertance inséré dans son recueil la doctrine su-

rannée de Celsus (1).

L'opinion de Paul présente le dernier état do la

jurisprudence romaine; elle est consacrée par un

rescrit des empereurs Diocléticn et Maximien for-

mant au Code la loi 10, 4, G.

Pecuniam a te datam, si hoeccausa, pro qua data

est, non cul/ta accipienlis, sed fortuito casu non est

secula, minime repeli posse cerlum est.

lia solution donnée à la question des risques dans

l'échange doit être étendue d'une manière générale
à tous les contrats innommés dont l'échange n'est

qu'une espèce particulière; nous dirons donc que
toutes les fois que celui qui a promis de donner ou

de faire quelque chose a exécuté son obligation, il

ne peut plus agir en répétition, quoique la chose qui
lui a été promise no puisse plus lui être livrée par
suite d'un cas fortuit : res péril credilori.

Toutefois nousdevons présenter quelques observa-

tions particulières au sujet de Yoestitnalum.

Dans ce contrat, Yaccipiens s'engage envers le

tradensa lui rendre soit les objets qu'il a reçus in

specie, soit leur estimation. Si l'objet livré vient à

périr fortuitement entre les mains de Xaecipiens,

qui supportera les risques ?

Dans la loi 17, § 1, Dig., 19, 5, Ulpien rapjiorte

(I) M. Acearias, Théorie des contrat* innommés (septième con-

férence).
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que Labéonet Pomponius faisaient la distinction sui-

vante : si c'est le tradens qui a pris l'initiative du

contrat, c'est lui qui supj>orlo la perte ; si au con-

traire il a cédé aux sollicitations de ïaccipiens, les

risques sont pour ce dernier. Mais dans un autre

texte (loi 1,§ 1, Dig., 19, 3)le même Ulpien semble

écarter cette distinction et faire peser dans tous les

cas les risques sur Vaccipieas:oeslimalio aident peri-
culum facit ejus qui suscepit. Néanmoins on admet

qu'il n'y a pas antinomie entre ces deux textes. Dans

ce dernier fragment Ulpien se place sans doute en

présence de l'hypothèse la plus pratique ; en général
en effet, l'initiative des contrats de ce genre ne ve-

nait pas du coté des propriétaires. Il existait entre

les marchands et les acheteurs des intermédiaires,
descolporteurs, quiallaientau devant des acheteurs,
offrant leurs services à qui voulait les accepter.
C'étaient les circifores ; ainsi que leur nom l'indique,
ils couraient çà et là placer les marchandises qui ne

leur appartenaient pas. Aussi est-il facile de com-

prendre qu'à l'égaitl de telles personnes les mar-

chands devaient prendre leurs précautions ; on avait

donc admis que le circilor devait répondre toujours
de la marchandise,c'est-à-dire être tenu ou de la re-

présenter in specie, ou d'en payer l'estimation.
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DROIT FRANÇAIS

DDCONTRATD'ASSURANCESURLAVIE

OBLIGATIONS DE L'ASSURÉ ET DE L'ASSUREUR

(ÉTCUE DES CONDITIONS GÉNÉRALES DES POLICES)

INTRODUCTION

Nous nous proposons de rechercher et de définir les

rapports que le contrat d'assurance sur la vie engen-
dre entre l'assureur et l'assuré, il étudier les obliga-
tions respectives qui prennent naissance à la charge
des deux parties.

La matière de l'assurance sur la vie, en dehors

de son importance au point de vue social et écono-

mique, présente pour le jurisconsulte un intérêt

dont témoignent chaque jour les nombreux travaux

qui lui sont consacrés. Incomprise des rédacteurs du

Code civil, laissée de côté parle législateur, ce dont

beaucoup de bons esprits ne s'affligent pas outre

mesure, l'assurance sur la vie a offert à la doctrine
i
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et à la jurisprudence un vaste champ d'études par
la variété de* ses apjdications, jvar la diversité des

intérêts qu'elle met enjeu, par les multiples ques-
tions de droit qu'elle soulève.

Ln pratique, par son expérience lentement accu-

mulée, a dégagé les desiderata auxquels le contrat

devait satisfaire». Les auteurs et la jurisprudence

s'insjïirant de ces l>esoinsdoivent chercher à les con-

cilier avec les princijtes du droit et à bâtir un corps
de doctrine résistant. Aussi ne resterons-nous pas
dans le domaine de la théorie pure, ma'is cherehe-

rons-nous à faire une étude coucrête, à dégager lo

mécanisme même du contrat, à le montrer sous un

aspect vivant.

I«esconventions tiennent lieu de loi entre les con-

tractants; nous devrons donc analyser les conven-

tions qui interviennent entre l'assureur et l'as-

suré.

Mais ces conventions peuvent varier suivant les

compagnies et nous ne saurions entrer dans les dé-

tails qui peuvent les distinguer les unes des au 1res.

Nous prendrons donc comme type des conditions

générales d'un contrat d'assurance la police mise en

vigueur depuis le 1erjanvier 1S91 j>ar le Comité des

quatre grandes compagnies françaises {Compagnie

(Fassuraucesgénérales, Union, Nationale, Phénix).
Cette police présente les dispositions les plus récen-

tes sur notre matière, et par l'importance des coin-
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pagnies qui l'ont adoptée est destinée à servir do

modèle aux autres compagnies (l).
Nous ferons cadivr ainsi l'étude des obligations

de l'assuré et de l'assureur avec l'étude des condi-

tions générales des polices d'assurance sur la vie.

Dans une rapide introduction, nous examinerons

l'origine et la nature de l'assurance en général ; ce

coup d'oeil d'ensemble nous permettra do reconnaître

ijuo l'assurance sur la vie est une assurance d'une

nature particulière.
Xousétudierans dans une première partio les obli-

gations do l'assuré. Faire au moment do la formation

du contrat des déclarations exactes, paver la prime
convenue, ne pas aggraver le risque accepté par
l'assureur, telles sont les trais obligations autour

desquelles se grouperont nos recherches.

Ijes obligations de l'assureur feront l'objet de no-

Ira seconde partie; nous verrons que toutes ces obli-

gations tendent à l'exécution de l'obligation primor-
diale, essentielle du contrat, le paiement du capital
assuré.

A chaque instant de sa vie, l'homme est exposé
dans sa personne et dans ses biens à tous les effets

du hasard. Menacé sans cessed'événements qu'il ne

peut empêcher, l'homme prévoyant trouve d'abord

(I) Au cours de noire étude nous nous iéj«ortcroiis constam-
nient aux article s de celle police; nous en reproduisons le leste

complet en appendice.
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dans l'épargne la possibilité d'en réparai
1 les consé-

quences; dans ce but il prélève annuellement sur
ses revenus les éléments de cette réparation.

Mais l'insuffisance de ce procédé apparaît bien

vite; aura-t-on en effet le temps d'épargner avant
d'être frappé; l'accumulation deséconomies suffira-
t-ello pour compenser la perte?

Livré à lui-même, l'homme est dor.o à peu près
impuissant dans sa lutte contrôle hasard. Mais ces

périls qui le menacent à chaque instant, d'autres y
sont exposéscomme lui, et, c'est avec une certaine

périodicité, qu'ils viennent frapper l'ensemble du

groupe dont il fait partie. Go quo l'épargne isolée
n'a pu faire, l'épargne fortifiée par la solidarité aura
la puissance de le réaliser. Ceux qui se trouvent ex-

posésà des risques de même nature formeront une
association. Ils mettront en commun leurs épargnes,
et quand un sinistre frappera l'un d'entre eux, un

prélèvement sur le fonds commun l'indemnisera de
sa perte.

Telle est l'analyse économique de l'opération d'as-
surance. L'assuré, que son épargne individuelle était
insuffisante à garantir, est désormais certain de la

compensation de sa porto éventuelle ; il a atteint ce
résultat précieux d'éliminer le hasard dans la conser-
vation de sescapitaux.

Ainsi envisagée, l'assurance a pour objet de com-

penser les effets du hasard par la mutualité, et c'est
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très exactement qu'Horace Say a pu la définir «. la

réalisation de l'idée morale de la coopération de tous

pour garantir chacun des risques que la nature des

choses fait courir ».

Nous trouvons dono les deux notions do risque et

d'association comme basesfondamentales de la théo-

rie de l'assurance.

Ces deux notions sont simples. Les Romains pra-

tiquaient l'association et avaient dégagé la notion

du risque. Cependant il semble bien établi qu'ils

ignorèrent l'assurance. Le nauticum feenus toute-

fois en contenait le germe et la rente viagère fut

pratiquée à Rome ; Ulpien en formule les régies d'é-

valuation dans un toxte(loiCS, Dig., adlegem Fal-

cidiann) où l'on a voulu voir l'origine des tables de

mortalité; c'était, comme on l'a écrit fort justement,
une forme inconsciente d'assurance sur la vie.

Mais si les anciens n'ont pu arriver à une combi-

naison véritable d'assurance, ils faisaient de l'assu-

rance en quelque sorte sans le savoir. Au fond, l'as-

surance existait sous forme de compensation des

risques d'une part, et d'autre part, dans des conven-
tions journalières où l'analyse en dégage aisément
l'idée. Ainsi, la commission prélevée par le banquier,
les prix surélevés du marchand qui vend à crédit,
les taux usuraires de certains prêts, ne sont qu'une
variété d'assurance: ils ont pour objet la garantie
d'un risque fortuit, d'une perte accidentelle.
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11n'entre pasdans notre plan de faire ici uno his-
toire do l'assurance. On sait que c'est l'assurance
maritime qui on a été la première manifestation,
sans douto parce que les périls de la nieront frappé
le plus vivement l'imagination deshommes. Mais ce
n'est en réalité qu'au XIXe siècle que l'assurance a

pris son essor; et nousassistons aujourd'hui à son

développement,quo certains esprits trouvent même

oxagérô (1).
Les difficultés que présente l'appréciation scienti-

fiquement exacte du risque à courir expliquent faci-
lement pourquoi une combinaison dont l'utilité est
si évidente et dont les éléments sont si anciennement
connus a cependant été si longue à sedévelopper.

On entend ici par risque, tout danger incertain
dans son événementet son résultat, et qui exposeuno

personne à uno perte pécuniaire quelconque. Mais
comment évaluer le degréde probabilitéd'un risque ;
comment par suite déterminer quels risques sont

susceptiblesd'être couverts par une assurance?
Le principe de l'assurance, nous l'avons vu, est

de répartir proportionnellement entre un certain
nombre d'associés,qui prennent dansce cas particu-
lier le nom d'assurés, lesdommages occasionnéspar
des sinistres d'un ordre déterminé et subis par un
ou plusieurs membres de l'association (3).

(l)V.[,croy-lfc-auUeu,£'/;7rt/ moderne et ut fonction*, eh.VelVI.

(2) H. Laeombe, Dict. d'économie politique de Léon Say et

Chai'Iey-Bert. V. au mot Assurance.
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Tantôt les membres de l'association sont à la fois

assureurs et assurés ; c'est le systèmo d'assurances

mutuelles qui se rapproche le plus do la conception

économique de l'assurance. Tantôt des groupes de

personnes exposées à des risques analogues, s'adres-

sent à un assureur qui s'engage à les garantir des

conséquences de tel sinistre, s'il vient à se produire,

moyennant le paiement par chacun des membres de

la mutualité d'une prestation équivalente au risque
assuré. Cette prestation prend le nom de prime;
c'est lo système d'assurances à prime fixe.

La prime, suivant l'excellente formule do M. do

Courcy, est donc l'expression du degré de probabilité
du risque.

Mais qu'il s'agisse d'assurance mutuelle ou d'as-

surance à prime fixe, la garantio do l'assuré n'est

sérieuse que si l'assureur connaît l'étendue dosa res-

ponsabilité. Dès lors, on pressent que tous les risques
ne sont pas susceptibles d'être couverts par une as-

surance. M. de Courcy, dont l'autorité s'impose dans

notre matière, ramène à trais les conditions indis-

pensables pour qu'il y ait lieu à une assurance. Il

faut d'après cet auteur ;
1° Qu'il y ait un danger de nature à inquiéter

sérieusement un homme sage et prévoyant ;
2° Que ce danger ait un caractère incertain et

même improbable; autrement dit, qu'il ne se pré-
sente à la pensée que comme un risque;
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3 Quo lo fléau qu'on assure oxerce inégalement
sesravages, frappant çà et là des coups soudains,
mais épargnant en somme la grande majorité des

valeurs assurées.
Ces considérations théoriques permcf-ait d'ap-

précier si, par sa nature, l'éventualité quo l'on re-
doute peut faire l'objet d'une assurance. Mais, pour
déterminer ensuite l'importance do la cotisation quo
devra s'imposer l'assuré, il faudra arriver à évaluer

l'importanco deschances auxquelles se soumet l'as-
sureur. Il faudra transformer en uno valeur actuelle
et certaine la valeur éventuelle du sinistre à garan-
tir.

L'appréciation scientifique de l'éventualité em-

prunte ses principes à la théorio de la probabilité et
sa méthode à la statistique. Passant rapidement sur
ces idéesabstraites qui touchent à la théorie mathé-

matique de l'assurance, nous nous bornerons à répé-
ter, d'après taplace, quo la théorie de la probabilité
a pour priucipo que, dans uno série d'événements
indéfiniment prolongée, l'action descauses réguliè-
res et constantes doit remporter à la longue sur celle
des causes irrégulières ; autrement dit, les causes
constantes l'emportant sur les causesaccidentelles,
la proportion desaccidents normaux doit, si l'on en-

visago dans un temps donné un grand nombre d'élé-
ments analogues, approcher d'un rapport constant.

Appliqué à l'assurance, ce principe peuts'oxpri-
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mor ainsi (l) : « si l'on groupe un grand nombre de

risques do même nature soumis à des circonstances

analogues, la réalisation do l'événement redouté ne

se produira dans un temps donné que pour une frac-

tion constanto dos valeurs mises en risque ».

S'appuynnt sur ce principe, la statistique inter-

vient, et, par sa méthode et ses calculs propres, dé-

tormino ce rapport constant.

On a dès lors la possibilité d'apprécier la vaieur

actuelle du dommage possible Par la comparaison
do cetto valeur avec la valeur à assurei on arrivera

à déterminer la prime.
Ainsi so trouvent dégagés les trois éléments cons-

titutifs do toute assurance: le capital assuré, le ris-

quo et la primo.
Ce rapide aperçu économique nous mène donc na-

turellement à la notion juridique do l'assurance II

nous sera facile, maintenant, de la définir on nous

plaçant à ce nouveau point de vue: un contrat par

lequel l'une des parties, ou assureur, s'oblige envers

l'autre partie, ou assuré, à l'indemniser du dom-

mage que lui causeront, s'ils se produisent, certains

sinistres prévus auxquels il est exposé; moyennant

l'obligation correspondante, prise par l'assuré, de

payer, comme équivalent du risque garanti, une

certaine somme, ou prime, payable soit immédiate-

ment, soit en plusicuis termes.

(1} Lacombe, loc. cit.
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Prime, capital et risque, voilà pour nous les élé-
ments essentiels, les signes caractéristiques de toute

assurance.

Tant qu'il n'y a pas do prime, il n'y a pas d'assu-

rance ; nous aurons souvent à le répéter. I*a primo
n'est en effet quo lo prix du risquo : notons dès à pré-
sent que, pour cotte raison, ello doit toujours être

payée par anticipation.
Quant au capital, c'est-à-dire la somme qui dovra

être payée si le sinistre prévu se réalise, il est la
causo même de l'obligation du preneur d'assurance.

Le risquo enfin est la base de l'engagement de

l'assureur, et le contrat serait nul s'il faisait défaut.
I>a plupart des auteurs estiment que pour qu'il y

ait un contrat d'assurance, un autre élément est in-

dispensable, l'association.

Nous n'entrerons pas dans une discussion dont
l'intérêt pratique est négligeable. Il nous semble

toutefois qu'il y a lieu de distinguer deux points de
vue. Au point de vue purement économique, nous
avons trouve l'association à la base de l'assurance:
nous avons vu que c'est elle qui, suppléant à l'insuf-
fisance de l'épargne individuelle, peut arriver, à
l'aide des cotisations de chacun, à constituer les ca-

pitaux assurés. Mais si, nous plaçant au point de
vue juridique, nous recherchons les éléments essen-
tiels et constitutifs du contrat d'assurance, nous ne

voyons aucune raison d'y faire figurer l'association.
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Toute personne a le droit d'en assurer uno autre et

nul ne pourrait contester la validité d'un tel contrat,
sous prétexte qu'il est isolé. Qu'un pareil procédé ne

soit pas pratiqué, qu'importe. Le contrat serait va-

lable sans l'association ; c'est donc que juridiquement
1association n'est pas un élément constitutif du con-

trat. Mais nous nous empressons d'ajouter qu'ello
est la condition du fonctionnement de touto opéra-
tion d'assurance sérieuse.

Nous avons envisagé jusqu'à présent l'assurance

d'une manière générale. On conçoit que son champ

d'application soit très vasto. Donner mémo uno énu-

mération des risques divers susceptibles d'être ga-
rantis ne serait guère possible actuellement, car

nous voyons chaque jour l'imagination fertile des

assureurs faire surgir de nouvelles combinaisons.

Une grande distinction partage les assurances on

assurances maritimes et assurances terrestres : ces

dernières se multiplient indéfiniment. L'assurance

contre l'incendie est la branche la plus importante
de ce second groupe ; les assurances agricoles sont

l'objet d'études sérieuses, car la matière est déli-

cate (i), l'assurance contre la grêle et celle contre la

mortalité du bétail fonctionnent seules, avec des

chances diverses. Les assurances contre les accidents

semblent appelées à un grand développement. Enfin

(l) V. Thomereau, Moniteur des assurances, mars 1891.
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des risques dotoute nature peuvent faire l'objet d'une

assurance, depuis le bris desglaces, jusqu'aux chan-
ces de remboursement de titres cotésau-dessusdu

pair.
Nous restons maintenant en présencede la bran-

che qui a pris dans le courant du siècle et surtout
dans cesdernières années l'extension la plus rapido
et la plus considérable, les assurances sur la vie.

Longtemps interdites par le législateur, en Franco
du moins (1), l'assurance sur la vio n'était pas re-

gardée avec plus de faveur par lesjurisconsultes et
les philosophes. « La vie do l'homme, écrivait Eme-

rigon, n'est pasun objet decommerce, et il est odieux

que sa mort devienne la matière d'une spéculation
mercantile ». Les rédacteurs du Codo civil, impré-
gnés de ces idées, proscrivent les assurances sur la
vio des hommes « parce qu'un pareil acte est vicieux
en soi (2) » et le procureur général Dupin repro-
duira cesparoles en 1861.

Ces idéessurannées ne comportent même plus de
discussion. L'assurance sur la vio, on s'accorde à le

reconnaître, est, au contraire, un acte d'une haute
moralité et d'une portée sociale considérable. On

peut même dire sans exagération que le développe-
ment desopérations d'assurances sur la vie dans un

(1) • Défendons de faire aucune assurance sur la vie des hom-
mes ». Ord. de la marine de 1CS1, liv. III, lit. V, art. 10.

(2) Portails au Corps législatif.
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pays peut servir decritérium pour apprécier les qua-
lités d'économie, d'épargne et de prévoyancequi sont
les conditions mêmesde la richesse et do la prospé-
rité d'un peuple.

Les assurancessur la vio, envisagéesd'uno façon
générale, comprennent toutes les opérations basées
sur la durée de la vio humaine. On peut les diviser
en deux grandes catégories, lesassurancesen cas de

vie, et les assurancesen casde décès.

L'objet desassurancesen cas de vie estd'attribuer
à l'assuré une certaino somme, s'il vit encore à une

époquedéterminée.
L'assurance en casdedécès,au contraire, a pour

but de procurer à un tiers un capital déterminé, lors
du décèsdo la personne qui a souscrit le contrat.

Inspirée d'un esprit d'abnégation et do sacrifice, elle

tend, autant quo possible, à réparer le préjudice ma-
tériel qu'une mort prématurée pourrait causer, soit
à la famille de l'assuré, soit aux tiers auxquels le bé-
néficeest attribué.

Les assurances en cas de vie comprennent deux
combinaisons principales :

1»La rente viagère immédiate, constituée moyen-
nant un capital payé comptant et dont le taux est
déterminé d'après l'âge du rentier au moment du

placement ;
2° L'assurance différée qui a pour objet de garan-

tir à l'assuré, s'il est vivant à uno certaine époque,
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le paiement d'un capital ou la constitution d'une rente

viagère.
Quant aux assurances en cas do décès elles peu-

vent se ramener à deux types ; l'assurance tempo-
raire et l'assurance pour la vio entière :

1° L'assurance temporaire est celle qui garantit
un capital au décèsde l'assuré, mais dans le cas seu-

lement où ce décèsaurait lieu avant une époquedé-

terminée;
2° L'assurance pour la vio entière est un contrat

par lequel l'assureur s'oblige, moyennant une prime

qu'il perçoit pendant la vie do l'assuré, à payer, lors

du décès do ce dernier, quelle qu'en soit l'époque,
uno somme déterminée à ses héritiers ou ayants
droit ou aux bénéficiaires désignés. Cette assurance

est en réalité une succession d'assurances tempo-
raires d'un an, et en ce sens on peut dire que l'as-

surance temporaire est l'unité de l'assurance en cas

de décès.

On a combiné d'ailleurs l'assurance en cas de dé-

cès avec l'assurance en cas do vie ; au moyen decet te

combinaison, si l'assuré meurt, la prime cessed'être

due et le bénéficiaire du contrat en touche le mon-

tant ; au contraire s'il survit à l'époque déterminée,
il reçoit lui-même le capital assuré: c'est l'assurance

mixte. Une variété decetteassurance est l'assurance

à terme fixe qui procure, à une époque invariable,
un capital déterminé à l'assuré ou à ses ayants droit,



INTRODUCTION 15

la prime cessant d'être exigible en casdo décèsde

l'assuré.
Ce sont là les formes d'assurances les plus carac-

téristiques et les plus usitées: maïs les exigences de

la concurrence, mettant aux prises l'ingéniosité des

assureurs, ont donné naissanceà quantité de combi-

naisonsdiverses qui varient de compagnie à compa-
gnie, et dans le détail desquelles nous n'entrerons

pas (1).
Quelle quo soit la variété des risques qu'elles ont

pour but de garantir les assurances pi-ésentont les
mêmes caractères constitutifs. Voyons maintenant

quelle est la nature juridique des contrats à inter-
venir.

Mais ici, nous ne pouvons plus parler d'une ma-

nière générale du contrat d'assurance. Ce qui n'est

pas contesté à propos des assurances terrestres ou
maritimes devient l'objet d'une grave discussion à

propos desassurancessur la vie : nous voulons par-
ler du caractère du contrat. Sans nous appesantir
sur cette controverse, nous nous y arrêterons un mo-

ment, car la conception que l'on se fait d'un contrat
a une importance capitale sur toute la suite des étu-
des auxquelles ce contrat donne lieu.

(1) Dans la suite de celte étude nous nous occuperons exclusi-

vement de l'assurance en cas de décès pour la vie entière, qui est,

pour ainsi parler, le type de l'assurance sur la vie : d'ailleurs les

notions (pic nous développerons s'appliquent, mutaiis mulandis,
nus autres formes d'assurances.
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Le contrat d'assurance en général est un contrat

d'indemnité, c'est-à-dire que, en cas de sinistre,
l'assureur est tenu d'indemniserl'assuré, mais il n'y
est tenu que dans les limites de la perte réellement

éprouvée. 1/3 capital stipulé dans la police n'appa-
raît donc que comme le maximum de l'indemnité

possible. Le sinistre survenant, il y aura lieu d'ex-

pertiser les dommages causés et de modeler, en quel-

que sorte, l'indemnité sur ces dommages. En un

mot, l'indemnité suppose le dommage, et elle doit

y être adéquate.
Ceci posé, l'assurance sur la vie peut sans doute

présenter dans beaucoup de cas le caractère d'un con-

trat d'indemnité ; elle peut réparer, comme on l'a

souvent écrit, le préjudice que causera la disparition
de celui qui par son intelligence, sou activité, son

travail, subvenait anx nécessités d'une famille ou

avait su inspirer du crédit autour de lui. Mais la

majorité des auteurs va plus loin, et décide que,

toujours et dans tous les cas, le contrat d'assurance

sur la vie est un contrat d'indemnité. « La mort,
dit M. Lefort, en anéantissant l'intelligence et les

facultés d'un homme détruit une valeur; cette valeur

produisait des revenus à l'usage de telle ou telle

personne. L'assurance sur la vie a pour but de four-

nir aux intéressés un équivalent de ce capital détruit

par la mort, de mémo que l'assurance contre l'in-

cendie a pour but de remplacer, dans un patrimoine,
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par une somme d'argent, un capital détruit par le

feu, ». Ainsi, d'après l'éminent auteur, l'assimilation

est complète.
Si nous rapprochons l'assurance sur la vie de la

définition que nous avons donnée de l'indemnité, il

nous est difficile de partager cette opinion.
L'indemnité suppose le dommage et elle doit y être

adéquate : donc, en premier lieu, le bénéficiaire

d'une assurance sur la vie venant, lors du sinistre,
réclamer le paiement du capital assuré, devrait four-

nil* la preuve du dommage qu'il subit. Faute par lui

de pouvoir établir l'existence d'un préjudice, il per-
drait tout droit au capital assuré ; pas de préjudice,

pas d'indemnité. Mais il y a plus : l'existence du

dommage une fois constatée, il faudrait en faire

l'évaluation, et, dans la limite du capital fixé par la

police, réduire l'indemnité au montant du dommage
souffert. Nous n'insisterons pas sur les difficultés,

pour ne pas dire l'impossibilité de cette évaluation ;
nous ferons seulement remarquer que, plus l'assuré

vieillira, plus sa valeur économique, pour employer

l'expression des partisans du système, diminuera,

par conséquent, plus le montant de l'indemnité due

ira s'affaiblissant, jusqu'à devenir nul ; solution qui
irait directement à l'encontre de l'intention du con-

tractant. Ajoutons d'ailleurs (pie, dans bien des cas,
c'est en recherchant un vague caractère indemni-
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taire dans l'ordre moral que l'on arrive à découvrir
la base problématique d'une indemnité.

Cette conception, nous semble-t-il, ne peut que
rétrécir le champ d'application du contrat d'assu-
rance sur la vie; c'est une entrave que l'on s'impose
volontairement et inutilement puisque les défenseurs
de ce système ne peuvent en accepter les conséquen-
ces logiques. Enfin, la Cour de cassation (8 février

1S88) a condamné la théorie que nous venons de

combattre, et nous empruntons à l'un de ses magis-
trats dont la voix fait autorité en notre matière, M. le
conseiller Crépon, commentant cet arrêt, les lignes
suivantes qui résumeront cette rapide discussion.
« La Chambre civile condamne la doctrine qui ne
veut voir dans le bénéfice du contrat d'assurance
sur la vie qu'une indemnité, une stipulation ayant
pour objet d'indemniser les bénéficiaires de l'assu-
rance du préjudice matériel que leur causerait la

mort de l'assuré. Elle déclare que la stipulation à ti-
tre purement gratuit du bénéfice du contrat d'assu-
rance sur la vie constitue une véritable libéralité ».

Nous ne discuterons pas la question de savoir si

l'assurance sur la vie est une variété du muUtumf
un prêt de capitalisation, un placement ou même
une série de paris. Il nous suffît de savoir que nous

sommes en présence d'un contrat de droit commun

qui, un l'absence de dispositions spéciales, doit

être régi par les principes généraux du Code civil.



PREMIERE PARTIE

OBLIGATIONS DE L'ASSURÉ

CHAPITRE PREMIER

DECLARATIONS.

Le contrat d'assurance est basé sur les déclara-

tions du contractant. Ce principe n'est pas spécial à

l'assurance sur la vie; il est commun à toute opéra-
tion d'assurance. Mais c'est, sans contredit, dans

notre matière qu'il est d'une application particuliè-
rement délicate.

Quand il s'agit d'objets mobiliers ou immobiliers,
l'assureur peut se rendre compte par lui-même, avec

exactitude, de la qualité du risque qu'il assume; il

est relativement facile d'expertiser les qualités ou

les défauts de construction d'un navire ou d'une

maison, de serendre compte delà valeur d'un objet
mobilier. Mais, loi-squ'il faut apprécier la durée pro-
bable d'une vie humaine, il ne suffit pas. quelque
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complexequesoitdéjàcetteconstatationjd'examiuer
l'état de santé actuel du contractant au moment où

il propose l'assurance; il est indispensable que l'as-

sureur soit renseigné sur toutes les causes de nature

à influer sur la santé ou la vie du proposant, autre-

ment l'opinion qu'il se ferait du risque serait erro-

née et sans valeur.

Seul le proposant est lui-même en mesure d'éclai-

rer l'assureur, à qui l'on ne saurait raisonnablement

imposer une enquête portant sur toute J'existence

antérieure du proposant, sur ses antécédents, ses

habitudes, etc.

Lors de la formation du contrat, la première obli-

gation de l'assuré est donc de renseigner l'assureur

avec franchise et précision sur toutes les circons-

tances présentant de l'intérêt au point de vue de l'ap-

préciation du risque, autrement dit de faire des dé-

clarations exactes.

Nous examinerons dans un premier paragraphe
sur quels points portent les déclarations que doit

faire l'assuré.

Dans un second paragraphe nous étudierons en-

, suite quels vices peuvent entacher ces déclarations

et quels sont les effets de déclarations entachées de

ces vices.
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: § 1. — Déclarations de l'assuré.

Examinons comment les choses se passent prati-

quement lorsqu'une personne propose à une compa-

gnie une assurance sur sa tête.

L'assureur, pour arriver à se former une opinion
sur le risque qu'on lui soumet, provoque tout d'abord

un certain nombre de déclarations du, proposant. Il

invite ce proposant à lui fournir un certificat médi-

cal émanant de son médecin habituel ou du médecin

de sa famille. Si l'affaire lui est procurée par un do

ses agents, il lui pose un certain nombre de ques-
tions auxquelles l'agent doit répondre soit d'après
les renseignements qu'il peut fournir lui-même, soit

d'après ceux qu'il a pu se procurer en les demandant

à la personne à assurer elle-même, ou à toutes autres

pei-sonnes qui seraient en état de les lui donner. Enfin

toutes ces indications différentes sont complétées par
un examen médical, pratiqué par un médecin accré-

dité auprès de l'assureur, qui peut alors apprécier
la qualité du risque qu'on lui propose et statuer en

connaissance de cause.

En principe, l'assureur entend prendre à sa charge
les risques de décès menaçant les hommes en général,
à l'exclusion de tout risque spécial à l'individu et

qui proviendrait soit d'hérédité, soit de toute autre

cause.
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Ceci posé, la première déclaration à faire par le

proposant est celle de son âge.
Tout d'abord chaque compagnie fixe, en général,

un âge assurable passé lequel elle estime le risque

inacceptable (1). De plus c'est l'indication de l'âge

qui permet à l'assureur de fixer les conditions du

contrat. En effet, à l'aide des tables de mortalité il

connaît, pour chaque âge, la durée probable de la

vie humaine; il sait quelle est la moyenne de l'exis-

tence réservée aux personnes de l'âge du proposant.
Il peut donc apprécier les chances de gain ou de perte
de l'affaire qu'on lui soumet.

On pourrait être tenté de dire quo cette première
déclaration doit suffire : l'assureur connaissant la

durée probable de la vie du proposant diminuerait,

par une mesure de prudente administration, cette

période probable de quelques années, et sur cette

base réduite calculerait le montant de la prime.
L'insuffisance d'un pareil procédé apparaît bien

vite ; les membres de la mutualité doivent présen-
ter des chances analogues, autrement l'égalité se-

rait rompue. L'assureur, gérant responsable de la

mutualité, doit en écarter par une sélection scrupu-
leuse toutes les personnes dont la présence constitue-

rait un extra-risque. Autrement dit, il faut que la

(1) La plupart des compagnies fixent l'âge assurable à GO ans.
Sur la tele d'une personne Agée de plus de 00 ans, elle3 n'accepte-
raient une assurance qu'à des conditions spéciales.
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personne à assurer soit d'une constitution et d'une

santé telles, qu'elle présente des chances de longé-
vité au moins égales à celles de l'ensemble de la po-

pulation.
Il ne peut donc suffire à l'assureur de connaître

l'âge du proposant : il faut encore qu'il soit rensei-

gn. exactement sur tout ce qui peut présenter do

l'intérêt au point de vue de l'appréciation du risque.
Ce sont les déclarations du proposant qui vont dé-

terminer le consentement de l'assureur; si ces dé-

clarations ne sont pas sincères, le consentement

de l'assureur sera affecté d'un vice dont nous aurons

à apprécier l'influence sur la validité du contrat.

Le proposant devra donc fournir à l'assureur tous

les renseignements de nature à l'éclairer sur sa si-

tuation particulière, et l'assureur sera en droit d'exi-

ger des indications d'autant plus précises que le

contrat mettra en jeu non seulement son propre
intérêt, mais celui de la mutualité dont il est le

représentant, et dans laquelle il est de son devoir de

ne laisser entrer que des assurés présentant au point
de vue du risque des chances autant que possible

identiques.
La profession que l'on exerce, le genre do vie au-

quel elle vous astreint, le domicile, la région que l'on

habite influent d'une manière lente et inévitable sur

la constitution, la santé et partant sur les chances

de mortalité do chacun. Ces principes sont tellement
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indiscutables qu'il est inutile de les appuyer par des

exemples : il est clair que les personnes qui vivent au

grand air, à la campagne, évitent tous les inconvé-

nients que présente pour la santé l'agglomération
des villes ; que le médecin soignant des maladies

contagieuses est plus exposé que l'avocat ou le pro-
fesseur. Le proposant devra donc faire sur ces diffé-

rents points les déclarations les plus précises.
Les habitudes d'intempérance présentent une

importance capitale au point de vue des chances do

mortalité ; la science dégage tous les jours, d'une ma-

nière plus inquiétante, l'influence de l'alcoolisme.

Cependant les compagnies françaises, touchées sans

doute par ce que la question aurait de pénible pour
le proposant, ne l'interpellent pas directement à ce

sujet. Elles se bornent à demander à leur médecin

s'il y a des présomptions d'alcoolisme. Si donc les

habitudes funestes du proposant n'ont pas encore

apporté un trouble visible dans son organisme, l'as-

sureur acceptera un risque bien plus grave que celui

qu'il croyait assumer, sans que l'assuré puisse être

accusé de réticence. Malgré ce que la déclaration

peut avoir do délicat, il nous parait qu'elle devrait

être provoquée directement par l'assureur, et il fau-

drait en dire autant de l'usage immodéré du tabac,
ainsi que des intoxications volontaires par l'éther,

l'opium ou la morphine.
Le proposant doit faire connaître ses antécédents



DÉCLARATIONS 25

héréditaires. Il doit déclarer si ses pèreet mère sont

encore vivants, quel est l'état de leur santé ; s'ils

sont morts, à quel âge et de quelle maladie. 11doit

également renseigner l'assureur sur le point de sa-

voir s'il a des frères et soeurs, quelle est leur santé ;
s'il en a perdus, à quel âge et do quelle maladie.

Il y a là une source d'indications précieuses, car,
sans vouloir exagérer la portée des choses, il est tout

au moins très-vraisemblable que l'individu dont les

parents ont atteint un âge P.-.ncé, dont tous les mem-

bres de la famille sont bien constitués et en bonne

santé, a de grandes chances, sauf les cas d'accidents,
d'atteindre sinon de dépasser la vie moyenne réser-

vée aux personnes de son âge. Aussi, en pratique,
est-ce le médecin même de la compagnie qui adresse

à ce sujet une série de questions au proposant, et

les réponses de ce dernier présentent de l'avis géné-
ral une importance telle pour l'opinion du risque,

qu'un proposant, même jouissant d'une bonne santé,
mais dont les antécédents héréditaires seraient mau-

vais, aurait peu de chances d'être accepté par une

compagnie.

Toutefois, cette manière de voir a été attaquée
avec une grande violence. On a déclaré que la re-

cherche des précédents héréditaires était « au point
de vue scientifique fallacieuse et sans portée, au

point de vue de l'assurance et de la mutualité, con-
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tradictoire et destructive de l'équité (i) ». Nous

sommes peu touchés des arguments invoqués par
M. le Dr Bcrtillon à l'appui de sa thèse: tel propo-
sant, dit-il, ne voulant ou ne pouvant déguiser la

vérité dénoncera tout son passéet celuidesa famille ;
tel autre, plus habile, omettra plus ou moins sciem-

ment les faits sanitaires qu'il présume lui être pré-

judiciables. L'inégalité des renseignements est donc

obligée, et elle est destructive de l'économie de la

mutualité. M. Bottillon nous semble perdre de vue

d'une pai ': que toute assurance est basée sur les dé-

clarations du proposant, d'autre part que l'inexac-

titude de ces déclarations entraîne la nullité de l'as-

surance dans des conditions que nous aurons à

déterminer : une clause spéciale intervient à ce su-

jet dans les polices dont les conditions s'imposent et

font la loi entre les parties. Si donc un assuré s'est

introduit par fraude dans la mutualité, dissimulant

un état sanitaire ou des précédents héréditaires dan-

gereux, il arrivera de deux choses l'une : ou bien cet
assuré mourra très-peu de temps après son entrée

dans la mutualité, l'attention de l'assureur sera

éveillée par ce décès prématuré, il fera une enquête

(i) Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales (art.
Assurance). Nous noterons en passant combien est incomplète et
même inexacte la définition donnée par M. Bertillon. * L'assurance
est une transaction par laquelle un assureur s'engage?» payer une
somme désignée dans l'acte, lors de la production d'un événement
fortuit '.
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sérieuse et discrète pour contrôler les déclarations

de l'assuré, et, en ayant reconnu la fausseté, il de-

mandera la nullité de son engagement ; ou bien, au

contraire, le décès de cet assuré surviendra dans un

délai normal, et même dans ce second cas la nature

de la dernière maladie pourra inspirer des soupçons
à l'assureur et l'amener à découvrir la fausseté des

déclarations de l'assuré. Dans les deux hypothèses
l'économie de la mutualité est sauvegardée, et si l'on

met en doute la vigilance de l'assureur, nous répon-
drons que son intérêt répond de celui des coassurés.

Quant à la valeur scientifique des précédents héré-

ditaires dans l'opinion du risque, l'assureur n'a pas
la prétention de la fixer par un coefficient mathéma-

tique. L'importance des états sanitaires antérieurs

et des influences ancestrales ne sera peut-être jamais

susceptible d'être déterminée avec précision; mais

il est indéniable qu'il y a là tout au moins une indi-

cation, une vraisemblance, si le mot probabilité pa-
rait trop significatif. Les renseignements recueillis

par l'assureur sur ce point, corroborés ou contredits

par les autres renseignements qu'il aura groupés,
seront sans nul doute un élément loin d'être négli-

geable pour l'appréciation du risque.
Ce qu'il importe le plus à l'assureur de connaître

exactement, c'est l'état de santé du proposant. C'est

sur cette matière que les déclarations doivent être le

plus précises et que les tribunaux ont eu le plus sou-
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vent à examiner s'il y avait eu ou non réticence.

Hâtons-nous d'ajouter que ces questions de réticen-

ces sont des questions purement de fait, et que les

tribunaux ont toute qualité pour les apprécier sou-

verainement d'après les circonstances (I).
L'assureur, comme nous l'avons vu précédemment,

fait une sélection parmi les risques qui lui sont offerts;
la mutualité qu'il administre représente des risques
de choix, des coassurés exempts de chances de mort

qui leur soient spéciales. Certaines compagnies ont

bien essayé d'assurer en Angleterre ce que l'on a ap-

pelé les mauvaises vies, c'est-à-dire les personnes
refusées par toutes les compagnies ordinaires à

raison de l'état de leur santé, mais ce serait là

pour l'assurance une sphère d'application toute spé-
ciale (2).

Le proposant doit donc déclarer les maladies qu'il
a pu faire précédemment, leur date, leur durée;
celles qu'il peut avoir actuellement, ainsi queles infir-

mités cachées dont il se sait atteint. Les maladies à

déclarer sont « toutes les affections chroniques ma-

nifestes et dont la gravité est notable, non seulement

parce qu'elles peuvent entraîner soudainement la

mort, mais aussi parce qu'elles ont une tendance à

abréger la vie, par exemple, une ou plusieurs at-

taques d'apoplexie, la paralysie locale ou générale,

(1) Casst., 4 avril LSS7, S. R.»J.1'2U.

(2) Voir Moniteur des Ass., i&ïO, p. 155.
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l'épilcpsie, l'aliénation mentale, l'altération du coeur

ou du système circulatoire, une ou plusieurs hémop-

tysies, les affections pulmonaires et laryngées,
l'asthme, la goutte, l'hydropisie, les tumeurs diver-

ses, etc Pareillement, il faut signaler les vices

de conformation congénitaux ou acquis, susceptibles

d'abréger la vie, spécialement les hernies, les infir-

mités cachées dans la profondeur des organes, telles

que les fistules, les rétrécissements rectaux ou vési-

caux, les incurvations marquées de la colonne verté-

brale qui, par la gêne qu'elles apportent aux mouve-

ments respiratoires et circulatoires, doivent prédis-

poser aux affections du coeur et des gros vaisseaux,
et rendre le diagnostic plus grave dans le cours des

affections de poitrine » (Dr Bertillon) (1). En résu-

mé, la question est de savoir si telle ou telle omission

est de nature à diminuer l'opinion du risque: c'est

une question purement de fait. A titre d'exemples,
nous choisirons dans la jurisprudence, si riche sur

cette matière, un jugement du tribunal civil de la

Seine du lmai 1891 (2)décidant qu'il y adiminution

de l'opinion du risque par suite de la dissimulation

par le proposant de bronchites antérieures, et un

arrêt de la Cour d'appel de Paris du 7 janvier
1879 (3) jugeant qu'un assuré n'a pas à déclarer une

(1) Art. Assurance, Dicl. encyclopédique des sciences médi-
cales.

(2) Rec. pér. des A$s„ 1891, p. 131.

{:*) IX P. 1680. 2. 138.



30 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE PREMIER

infirmité dont il était atteint, lorsque cotte infirmité
ne peut exercer aucune influence* sur la durée de la
vie (l).

L'assurance étant essentiellement un contrat «le
lionne foi, il aurait été à désirer que Ton pût se con-
tenter des déclarations de l'assuré pour établir la

police. Mais, outre que chacun est porté à se faire
des illusions sur l'état do sa santé, à se dissimuler
comme à s'exagérer la gravité d'une souffrance, il
est pour l'hommede l'art des indices qui lui permet-
tent de diagnostiquer telle infirmité ou le germe de
telle affection alors que le proposant n'en soupçonne
pas l'existence ou l'importance. Les compagnies con-
fient donc à un médecin accrédité auprès d'elles,
d'une part la vérification des déclarations du propo-

(I) l\>ttr corroborer !>>sdéclarations du proposant relatives à l'é-
tal de sa santé, les compagniesd'asMirancesontsongéâ demander
au médecin appelé à donner habituellement ses soins au futur
assuré, son opinion sur la qualité, du risque.

Les unes lui font remettra un questionnaire par le proposant
lui-même qui déclare le dégager du secret professionnel : ce
questionnaire peut se résumer dans la dernière question : « Pen-
sez-vous que le proposant soit dans des conditions de santé telles
que l'on puisse accepter une assurance sur sa vie ». Les autres oni
renoncé à un certificat imprimé à l'avance et se bornent à deman-
der s'il y a lieu ou non de passer le contrat d'assurance. Mais
dans les deux cas on se heurte à mie grave question : le médecin
est-il en droit de refuser une pièce dont son client a besoin? Il y
a là une application de la théorie du secret professionnel particu-
lièrement délicate, et sur laquelle nous aurons l'occasion de re-
venir avec quelques détails quand nous examinerons les pièces
nécessaires à l'assureur pour effectuer le règlement de ses contrats
sinistrés.
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sant ( l), d'aut re part l'examen personnel de sesfonc-

tions et de sesorganes. Ce n'est pas ici le lieu de

rentrer dans l'étude des questions que soulève la vi-

site médicale. Nous aurons à examiner, dans le pa-

ragraphe suivant, quelle est, au point «levue juri-

dique, la valeur des renseignements donnés par le

médecin de la compagnie, et notamment si le béné-

ficiaire d'une assurance peut repousser une demande

on nullité pour réticence en alléguant que l'état de

choses invoqué par la compagnieavait été découvert

par le médecin de cette compagnie.
IJÙ proposant doit enfin, conformément à un prin-

cipe admis pour toutes les assurances teri-cstres, dé-

clarer s'il a déjà passé avec d'autres compagnies des

contrats d'assurances et s'il fait actuellement à d'au-

tres compagnies d'autres propositions. Il doit sur-

tout déclarer s'il n'a pas fait à d'autres compagnies
des propositions d'assurances qui aient été refusées,
ou qui soient demeurées sans résultai. Le (taie decom-

merce espagnol de 1885 a même édicté une disposi-
tion spéciale à ce sujet. L'article [21 impose à l'as-

suré l'obligation formelle de déclarer les autres

assurances sur la vie souscrites par lui antérieure-

ment ou simultanément à d'autres compagnies, sous

peine d'être privé du bénéfice de l'assurance, et ré-

duit au droit d'exiger la valeur de la police.

Cl) Dans la pratique, c'est le mAIecta lui-même qui pose les

questions.
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L'utilité do cette déclaration se comprend aisé-

ment, car l'assureur y trouve, d'une part, une ligne
do conduite à suivre, d'autre part, le moyen de pré-
venir une fraude qui aurait pu lui faire courir les

plus grands périls. En effet, la personne à qui le
refus d'une première proposition d'assurance aurait
révélé la gravité d'une maladie pourrait, en sesou-

mettant à un traitement plus ou moins long, éprou-
ver à un certain moment un mieux passager et

profiter de cette amélioration apparente pour pré-
senter à une autre compagnie une nouvelle proposi-
tion où elle se garderait bien de déclarer cette affec-
tion peut-être difficile à constater. La réticence com-
mise du chef d'une assurance antérieure, bien plus

• aisée à prouver que la réticence du chef d'une mala-

die, suffira pour permettre à l'assureur de demander
la nullité du contrat, et pour le mettre ainsi en garde
contre une fraude dangereuse.

Tels sont les principaux points sur lesquelsportent
ordinairement les déclarations que doit faire l'assu-
ré (1). Ils touchent aux circonstances qui présentent

(i) Quand la proposition d'assurance émane d'une femme, elle

doit, entre autres déclarations particulières, déclarer si elle est
enceinte, et depuis combien de mois.

Les compagnies françaises ne suivent pas une règle uniforme
en ce qui concerne l'assurance des femmes enceintes. Les unes
refusent simplement leurs propositions ; d'autres les acceptent,
sauf le cas de primiparie; quelques-unes les acceptent dans tous
les cas, mais sous certaines conditions, par exemple que le mari
s'assure en même temps, et que les primes ne soient pas fraction-
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un intérêt capital pour l'appréciation du risque.
Mais, nous aurons souvent l'occasion de le répéter,
nous sommes ici dans uno matière essentiellement
de bonne foi. Aussi l'assuré doit-il déclarer que,
non seulement ses réponses sont entièrement confor-

mes à la vérité, mais encore qu'il n'a rien caché
de ce qui aurait pu influencer la décision de l'assu-

reur sur sa proposition.

g 2. — De l'exactitude des déclarations au point de
vue de la validité du contrat.

Les déclarations de l'assuré servent de base au

contrat : ce sont elles qui déterminent le consente-

ment de l'assureur et l'acceptation du risque. Donc

toute déclaration fausse ou inexacte, toute rélicence

vicient le •consentement donné, et l'on pressent qu'il

y a matière à nullité.

Nous avons au Code de commerce un texte rela-

tif aux assurances maritimes, mais qui, d'après l'u-

nanimité des auteurs, doit être étendu aux autres

nées. La solution la plus sage nous semble d'ajourner L» propo-
sition lorsqu'elle est présentée à nnepériodedela gestation telle que
l'examen de3 organes n'est plus susceptible d'être fait avec l'exac-
titude désirable par suite des troubles occasionnés par la grossesse
dans les diverses fonctions.

On a proposé de demander â tonte femme une surprime car

jusqu'à 45 ans la mortalité des femmes est supérieure à celle des
hommes. Cette surprime serait supprimée à 45 ans, sur avis mo-
tivé du médecin {Moniteur des Ast., 15 nov. 1893t.
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assurances. C'est l'article 318 ainsi conçu : « Toute

réticence, toute fausse déclarât ion de la part de l'as-

suré qui diminueraient l'opinion du risque ou

en changeraient le sujet, annulent l'assurance. —

L'assurance est nulle, même daus le cas où la fausse

déclaration n'aurait pas influé sur le dommage ou

la perte d*?l'objet assuré ». Ce texte se rattache

bien à la théorie des vices du consentement : il sup-

pose que les dires de la personne qui s'assure ont

provoqué une erreur chez l'autre partie, et il pro-

tège l'assureur contre les erreurs où l'a induit l'as-

suré.

Nous pouvons résumer le paragraphe précédent
en disant que l'assuré ne doit rien cacher do ce que
l'assureur a intérêt à savoir: s'il est soumis à des

risques particuliers qu'il connaît ou devrait connaî-

tre et qu'il contracte une assurance sans les décla-

rer, il met à la charge de l'assureur un risque dif-

férent de celui que ce dernier avait en vue. IXJ

consentement de l'assureur n'a pas été libre. Mais,
avant d'examiner les vi>es qui ont pu l'altérer et

leur influence sur la validité du contrat, il faut nous

débarrasser d'une objection que l'on n'a pas manqué
de faire.

La compagnie n'est pas recevable, a-t-on dit, à

demander la nullité pour fausse déclaration ou réti-

cence, alors que l'assuré a été visité, avant la conclu-

sion du contrat, par un médecin accrédité auprès
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d'elle, qui a exprimé sur l'état do sa santé un avis

favorable, et l'on invoque, par analogie, ladoctrino

admise généralement en matière d'assurances ter-

restres. Des arrêts ont décidé en effet que l'assuré

contre l'iucendie échappe à toute action en nullité

pour réticence ou fausse déclaration dans le cas où

les lieux ont été désignés inexactement par le repré-
sentant do l'assureur qui les avait visités et qui avait

rédigé la police. D'une manière plus générale, l'assu-

reur no peut se prévaloir contre l'assuré de l'omis-

sion d'une déclaration dans la police rédigée par son

représentant, alors qu'il est établi, d'une part que
ce dernier avait une entière connaissance do la situa-

tion, et, d'autre part, que l'assuré a entièrement

suivi la foi de ce représentant. Aiusi la compagnie
sera liée par le certificat favorable émanant de son

médecin, elle ne pourra être reeevableà demander

la nullité de son engagement.
Nous estimons qu'il n'y a aucune espèce d'assimi-

lation à établir entre les deux hypothèses ; elles sont

séparées par des différences profondes qu'un arrêt

de la Cour de Rouen du 21 janvier 1S7Ga fort bien

mises on lumière. Si, par le fait spécial d'un de ses

agents, la police contenait une réticence ou une dé-

claration inexacte, la compagnie serait responsable
de l'omission ou do la rédaction vicieuse de son pré-

posé. Mais le médecin, dit en substance l'arrêt, n'a

jamais été le représentant de la compagnie ; il ne
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s'est substitué à l'assureur ni dans la constatation .

des circonstances, ni dans la rédaction de la police.
Chargé pin* la compagnie do la délicate mission do

vérifier d'une part les déclarations de l'assuré, et de

donner de l'autre un avis confidentiel sur le mérite
de ces déclarations, sa visito n'est qu'une garantie

particulière, un contrôle exercé dans l'intérêt de l'as-

sureur et complètement étranger à l'assuré. Donc

l'examen du médecin no doit être d'aucune considé-

ration pour la solution des questions de nullité.

Ainsi présentée, cette doctrine peut paraître trop
absolue. L'assuré s'est soumis à la visite du médecin ;
sans doute l'opinion de ce médecin appartient à la

compagnie qui l'a sollicitée, mais elle no doit pas non

plus être complètement étrangère à l'assuré qui a

consenti à l'examen. Aussi M. Iiabbé repousse-t-il
cette idée que le rapport du médecin soit complète-
ment indifférent dans la question de nullité. « Coque
l'on peut décider, dit l'émincnt auteur, c'est quo la

visite faite par un médecinde la compagnie ne saurait

être un obstacle à une demande en nullité pour cause

de réticence ou de fausse déclaration. Le médecin

n'a pas découvert la maladie dont l'assuré était at-

teint; la circonstance quo l'assureur a cherché à

s'éclairer directement, sans y réussir, sur la santé

de l'assuré ne relève pas ce dernier de sesobligations.
L'assureur a employé tous les moyens possibles d'être

renseigné ; il n'a pas cessé pour cela de compter sur
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la sincérité dos déclarations de l'assuré. Le défaut de

clairvoyance du médecin de la compagnie n'absout

pas 1assuré do sou mensonge ».

Nous no saurions, en conséquence, approuver un

arrêt récent du 12 janvier tSî) l de la Cour de Paris,

duquel il semble résulter que le certificat médical

émanant du médecin même de la compagnie doit faire

écarter toute idée de fraude de la part de l'assuré (l).
Nous estimons inadmissible que la visite médicale,

précaution prise par les compagnies dans leur inté-

rêt pourcontrélerlesdéclarations qui leur sont faites,
se retourne contre elles et profite à l'assuré. 11nous

parait également impossible d'admettre que l'assuré

qui, après avoir trompé l'assureur, réussit à induire

en erreur le médecin lui-même, puisse se prévaloir
de cette erreur pour échapper à la déchéance qu'il a

encourue pour ses fausses déclarations ou ses réti-

cences.

Ainsi, les compagnies ne sont pas liées parles cer-

tificats de leurs médecins. Elles sont recevantes à

demander la nullité do leur engagement lorsque leur

consentement a été vicié, et nous nous retrouvons

en présence de l'article 31S du Code de commerce,

reproduit et accentué par l'article lwde notre police,
ainsi conçu: « Les déclarations, 'soit du contractant,
soit du tiers assuré, servent de base au présent con-

11) Rec. pér., mars 18M.
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trat. Toute réticence, toute fausse déclaration qui
diminueraient l'opinion du risque ou qui en change-
raient le sujet, annulent l'assurance ».

Nous voudrions faire tout d'abord ressortir cette

idée, quo la ivgle formulée par l'article 31S et re-

produite par les polices n'a pas été imaginée spécia-
lement à l'occasion des assurances ; elle n'est que l'ap-

plicat ion particulière à la matière desassurances de la

règle générale posée par l'article lilO du C. civ.

a L'erreur n'est uno cause de nullité de la convention

que lorsqu'elle tombe sur la substance même de la

chose qui en est l'objet ». L'article se sert, intention-

nellement sans doute, d'une expression extrêmement

ambiguë, et les auteurs ne sesont pasmis d'accord sur

ce qu'il faut entendre par une qualité substantielle.

Pour les uns, la substance est ce qui fait qu'une chose

a un caractère, une utilité, une signification déter-

minée; ce serait une qualité essentielle, absolue qui
fajt que la chose est de telle nature et non de telle

autre. Pour les autres, la substance, au point de vue

juridique, est quelque chose de purement relatif,
c'est la qualité que les parties avaient principalement
en vue en contractant. Quelle que soit l'interpréta-
tion adoptée, son application à la matière des assu-

rances aurait été particulièrement complexe et déli-

cate. Celui qui achète une chose a le droit de l'exa-

miner sous toutes ses faces; celui qui prend une

chose à bail peut, par une visite attentive, se rendre
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compte du marché qu'il fait. L'assureur, lui, doit se

contenter des déclarations de l'assuré, et le principe
est le même pour toutes les assurances. Il était donc

nécessaire de formuler le principe posé dans l'arti-

cle 1110 d'une manière plus précise et plus éner-

gique quo dans les autres contrats ; c'est dans ce but

quo l'article 318 a été inséré dans la matière dos as-

surances, comme une application spéciale du prin-

cipe de l'article 1110. Mais il supprime à l'avance

toutes les cent reverses et les difficultés qui n'auraient

pas manqué de se produire si on était resté dans les

termes généraux de l'article 1i 10. Les circonstances

relatives à la chose assurée étant d'une variété infi-

nie, il y aurait eu dans chaque cas une discussion

interminable sur la question de savoir si l'erreur

avait porté sur la substance ou sur une qualité pure-
ment accessoire et accidentelle. Le Code de commerce

qui veut avant tout des solutions pratiques a suppri-
mé cette difficulté, il l'a sapée par la base en disant :

« toute réticence, toute fausse déclaration de nature

à diminuer l'opinion du risque ». Ainsi, en ma-

tière d'assurance, la substance c'est l'opinion du ris-

que, et par conséquent tout ce qui pourra influer sur

l'opinion du risque tombera sous l'article 318.

Cet article a donc été rédigé dans l'intérêt de l'as-

sureur, parce que, comme tous les auteurs le font

remarquer, la situation n'est pas égale entre l'assuré

et l'assureur, ce dernier ne pouvant qu'accepter les
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déclarations de l'assuré sans être, la plupart du

temps, à môme de les vérifier. Aussi lorsque cet as-

sureur, alléguant quo son consentement a été vicié,
viendra demander la nullité de la convention, pour-
ra-t-il, grâce à l'article 31S et à l'article Ie* de la

police, administrer bien plus facilement la preuve

qu'il doit rapporter.
Mais, si l'erreur autoriso la compagnie à deman-

der la nullité do l'assurance, toute erreur no saurait

produire ce résultat. Nous laisserons de côté l'hypo-
thèse peu pratique d'une erreur sur le sujet, Pierre

assuré au lieu do Paul, et nous distinguerons si

l'assureur allègue ou non le dol de la part de l'as-

suré.

A. — L'assMvttr prétend quo son consentement

a été cicià /xtr le do! de Fassuré.

D'après l'article 1110 du Code civil, le dol est

une cause de nullité de la convention lorsque les ma-

noeuvres pratiquées par l'une des parties sont telles

qu'il est évident que, sans ces manoeuvres, l'autre

partie n'aurait pas contracté. Il ne se présume pas,
il doit être prouvé.

Ainsi, en droit commun, celui qui se prétend vic-

time d'un dol doit prouver tout d'abord l'existence

de manoeuvres frauduleuses destinées à l'induire en

erreur; il doit établir, ensuite, que sans ces ma-

noeuvres il n'aurait pas traité ; enfin qu'elles ont été

pratiquées par la partie avec laquelle il a contracté.
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Si nous rapprochons de celte triple règle le texte

de l'article Ie* de notre police, reproduisant l'arti-

cle 318, nous constaterons qu'elle subit des modifi-

cations intéressantes.

a) En premier lieu, la compagnie pourra ne pas
avoir à prouver que l'assuré s'est livré à des manoeu-

vres frauduleuses; elle pourra faire annuler le con-

trat pour une simple réticence; il y aura là, pour
les tribunaux, uno question d'appréciation des faits.

Observons toutefois que, si la ré*:cenco est relative

à un ordre de choses sur leqt i )< •
compagnies n'ap-

pellent pas spécialement l'attention du proposant
mais s'en remettent aux déclarations ou aux recher-

ches de leurs agents, la nullité ne pourrait être in-

voquée de ce chef: ainsi, nous avons vu dans le pa-

ragraphe précédent que les compagnies françaises
ne posent au futur assuré aucune question sur ses

habitudes de vivre (intempérance, alcoolisme, in-

toxications volontaires). Elles ne seraient donc pas
admises à alléguer une réticence à ce sujet.

b) L'assureur n'aura pas à rapporter la preuve

que sans le dol il n'aurait pas traité. Il aura seule-

ment à établir que la réticence ou la fausse déclara-

tion diminuait l'opinion du risque. Supposons, par

exemple, que l'assuré ait dissimulé une maladie; la

compagnie aurait à prouver, d'après l'article 1116,

que, si elle avait connu la maladie, elle n'aurait pas
traité ; elle devrait pour cela établir notamment
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qu'elle n'a jamais accepté d'assurer dos personnes
atteintes do cetto maladie. L'article 318 la relève

d'une preuve aussi difficile; elle n'aura qu'à établir

que le mal était de ceux qui « susceptibles d'abréger
les jours de l'assuré influent vraiment sur l'opinion
du risquo ». Elle peut avoir accepté à maintes repri-
ses des proposants atteints d'une pareille infirmité

et qui l'ont déclarée; la nullité du contrat n'en

devra pas moins être prononcée.

c) Pour que le dol soit uno cause de nullité,
avons-nous dit, il faut en troisième lieu qu'il émane

do l'une des parties contractantes. Soit une assu-

rance faite par Pierre sur la tète de Paul ; les faus-

ses déclarations, les manoeuvres frauduleuses mites

par Paul pour déterminer le consentement de l'assu-

reur resteraient donc sans influence sur le contrat

passé entre Pierre et l'assureur, à moins que Pierre,
le stipulant, ne s'y soit associé. Ce serait donc encore

pour la compagnie une preuve difficile à adminis-

trer, mais que l'article I"de la police lui évite en

posant le principe que les déclarations du tiers as-

suré servent de base au contrat d'assurance, comme

celles du contractant lui-même. Par conséquent, le

dol commis par Paul, tiers assuré, sera une cause de

nullité de la convention, sans qu'il y ait à recher-

cher si le contractant, Pierre, s'en est ou non rendu

complice.
Ainsi donc la règle triparti te établie par l'arti-
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cle 11IG subit une triple dérogation du fait de notre

article l". Maison dehors des clauses do la police, le

droit commun reprend tout son empire et notamment

la question se pose de savoir si la nullité pour dol

sera opposable non seulement à l'assuré, mais encore

à ses ayants cause. Dos auteurs, s'appuyant sur la

théorie qui voit dans l'action en nullité pur dol plu-
tôt la forme d'une action en indemnité qu'une notion

fondée sur un vice du consentement, ont prétendu

que seul l'auteur du dol peut être tenu à le réparer:
ses ayants cause à titre particulier, à la condition

d'être de bonne foi, ne sauraient être touchés par la

nullité. Mais alors même qu'on assignerait ce point
de départ à l'action en nullité pour dol, ce raisonne-

ment serait inoxact. Du moment que l'on se trouve

dans des conditions juridiques telles, que le droit

d'un des contractants est affecté d'un vice et soumis

à unechance d'annulation, la transmission de ce droit

ne saurait faire évanouir le vice; nento dut quod
non habet. Nous croyons donc que, sans avoir à re-

chercher le fondement de l'action en nullité pour dol.

nous pouvons tirer un argument d'analogie de l'ar-

ticle 2125 du Code civil : celui dont le droit est sus-

pendu par une condition, résoluble ou sujet à resci-

sion, ne peut transmettre qu'un droit soumis aux

mêmes éventualités. Ainsi, dans notre matière, la

compagnie pourra repousser, qu'ils aient ou non pris

part au dol, le bénéficiaire désigné dans la police ou

le cessionnaire du contrat.
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Toutefois, en ce qui concerne le cessionnaire, on

a voulu établir une distinction selon qu'on se trouve

en présence d'un cessionnaire à titre gratuit ou d'un

cessionnaire à titre onéreux. Dans tous les cas, le

cessionnaire à titre gratu it sera i t passible de l'excep-
tion de dol qui dérive delà personne du cédant. Au

contraire, le cessionnaire à titre onéreux pourrait
être justement soufrait aux effets de la nullité pour
dol parce qu'il risque de perdre; il faudrait donc,

d'après M. Labbé, prouver la mauvaise foi du ces-

sionnaire à titre onéreux pour pouvoir lui opposer
la nullité pour dol. Le fondement de cettedistinction

est sans doute équitable. Mais, en raison, quelle in-

fluence peut avoir la bonne ou la mauvaise foi du

cessionnaire sur la qualité du droit qui lui est trans-

mis ?Si ce droit est infecté d'un vice, le cessionnaire

l'acquiert tel : sa bonne foi ne peut, croyons-nous,
suffire à purger le droit de la cause de nullité qu'il

porte en soi.

IL — L'assureur allègue que son consentement a

été vicié par une erreur.

L'interprétation que nous avons donnée de l'arti-

cle 318 fait pressentir la solution que nous croyons
devoir adopter. L'erreur de l'assureur diminue l'o-

pinion du risque, et cette opinion du risque c'est la

substance même en matière d'assurance. Une décla-

ration simplement inexacte, un silence dépourvu
d'intention frauduleuse pourrontdonc servir de base
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à une action en nullité pour erreur sans dol, nullité

relative à l'assureur dont le consentement est enta-

cbé d'un vice.

Cette théorie,qui est admise par un grand nombre

d'auteurs, a été consacrée plusieurs fois par la ju-

risprudence, et adoptée par'plusieurs législations

étrangères. L'exposé des motifs de l'article 318 lui

est éminemment favorable. Suivant le conseiller

d'État Corvetto, l'erreur dans l'opinion du risque

empêcherait la volonté des parties de se rencontrer.

« Le consentement de l'assuré porterait alors sur

un objet, et celui de l'assureur sur un autre ». Il

n'y aurait donc même point de consentement, et la

nullité serait absolue. Nous ne saurions aller aussi

loin : sauf le cas d'erreur sur l'identité même des

choses assurées, il y a bien eu consentement, mais

un consentement vicié. L'article 348, sans distinguer
suivant que l'assuré est de bonne ou de mauvaise foi,
trouve son application chaque fois qu'il se rencontre

soit une déclaration non conforme à la vérité, soit

une omission sur un point que l'assureur avait inté-

rêt à connaître, et que celte déclaration ou cette

omission ont eu pour effet de vicier le consentement

de l'assureur.

Cette théorie soulève des objections dont on ne

saurait méconnaître la gravité. Un de nos éminents

maîtres, M. Chavegrin, les a résumées avec une

grande force: « Traiter la bonne foi comme le dol,
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annuler l'assurance, assimiler l'honnête homme qui
se rajeunit par erreur, ou qui ne révèle point sa ma-

ladie parce qu'il n'a pu la connaître et qu'elle a même

échappé au médecin examinateur, au spéculateur
indélicat qui nient pour réaliser un profit, ce serait

méconnaître l'équité la plus élémentaire. Ce serait

aussi consacrer un résultat peu favorable au déve-

loppement de l'assurance. Si le proposant, qui ne

cache rien de ce qu'il sait et peut savoir, court, mal-

gré sa loyauté,ledangerd'uneannulation, beaucoup
hésiteront à traiter. II serait donc à la fois juste et

politique de restreindre aux cas de mensonge ou d'in-

exactitude non excusables la nullité de la conven-

tion ».

Ces arguments ont été de nature à faire impres-
sion sur la jurisprudence, et les tribunaux ont une

tendance à juger que la bonne foi excusable de l'as-

suré doit faire écarter la nullité (1).
Faisons donc pour un instant abstraction de la

théorie que nous avons présentée, et voyons les sys-
tèmes proposés pour la remplacer. L'interprétation
à donner à l'article 318 est la clef de ces svstèmes.

Aux yeux de M. Labbé, l'article 318 a un sens

non équivoque, il fait allusion à la mauvaise foi : il

applique au contrat d'assurance le principe de la nul-

lité pour dol, quelle que soit la gravité de l'erreur

{!) Journal des As*., 1S85, p. fôi. — 1SS3, p. 15. — Rêc.pér.
des As»., 1801, p. 1*>.
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causée parce dol. Si, en dehors de tout dol, on se

prouve en présence d'une faute, d'une erreur com-

mise de bonne foi, on ne peut en faire découler qu'un

principe de dommages-intérêts. Tout au plus pour-
rait-on appliquer l'article 318 au cas de faute lourde

assimilée normalement au dol.

M. Chavegrin a repris la critique de l'interpré-
tation donnée à l'article 31S en faisant remarquer

que le législateur français parle simplement de' ré-

ticence et de fausse déclaration. Or, la réticence,

d'après le dictionnairedc Littré, c'est la suppression
ou l'omission volontaire d'une chose qu'on devrait

dire. Quant à la déclaration fausse, c'est celle qui
intentionnellement altère la vérité; sans ce carac-

tère intentionnel, la déclaration n'est qu'inexacte.
L'article n'aurait donc en vue « que le silence cal-

culé et les déclarations volontairement contraires au

fait » et il faudrait le mettre de côté pour régler les

conséquences de réponses inexactes. On retomberait

alors dans le droit commun en matière d'erreur.

L'erreur serait une cause de nullité de l'assurance

quand elle aurait porté sur une qualité tellement

importante aux yeux de l'assureur qu'il n'aurait

pas traité s'il avait su qu'elle faisait défaut. Ainsi,
la compagnie dans cette doctrine pourra invoquer la

nullité si elle a cru à l'existence d'un état de fait

modifiant l'opinion du risque, et que cette erreur

l'ait seule décidée à contracter. A la différence do
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ce qui se passerait en cas de dol, l'assureur n'obtien-

drait pas la nullité pour toute inexactitude préjudi-
ciable dans l'indication de l'âge, pour toute maladie

non déclarée et susceptible d'abréger la vie. Il fau-

drait qu'il établit qu'il a cru à l'âge assurable une

personne qui l'avait dépassé, ou que la maladie non

déclarée était decelles qui, connues par lui, forment

obstacle à la conclusion de toute assurance.

Faisons tout de suite remarquer la difficulté de la

preuve que l'on demande à la compagnie do rappor-
ter. Elle ne pourrait établir que, dans des affaires

antérieures, la constatation de la maladie sur la-

quelle porte le débat a été pour elle un motif de re-

fus des propositions ; en effet les documents des pro-

positions sont secrets, la compagnie ne saurait les

verser aux débats sans trahir sesdevoirs profession-
nels. Les seules pièces qu'elle pourra donc produire
en justice sont des instructions générales, des circu-

laires impersonnelles adressées aux agents, ou bien

encore le modèle des questionnaires auxquels doit

répondre tout proposant. Mais, en pratique, une

pareille justification serait presque toujours impos-
sible et donnerait en tous cas naissance à une foule

de difficultés.

Quoi qu'il en soit, c'est la base mémo du système

que nous ne pouvons admettre. L'article 318 ne dis-

lingue ni fraude, ni ignorance: il permet d'annuler

l'assurance par cela seul que l'assureur» été trompé
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dans l'appréciation du risque qui est ici la substance

même du contrat. C'était le principe admis dans

l'ancien droit (1) et confirmé par les travaux prépa-
ratoires : celui qui, soumis à des risques particuliers

qu'il connaît ou devrait connaître, ne les déclare

pas, met à la charge de l'assureur un risque différent

de celui que ce dernier avait en vue ; donc le contrat

est nul.

Cette théorie a été sanctionnée par plusieurs des

lois étrangères qui ont réglementé spécialement le

contrat d'assurance.

L'article U de la loi belge du II juin 1874 décide

textuellement : « Toute réticence, toute fausse dé-

claration de la partde l'assuré', même sans mauvaise

foi, rendent l'assurance nulle lorsqu'elles diminuent

l'opinion du risque ou en changent le sujet, de telle

sorte que l'assureur, s'il en avait eu connaissance,
n'aurait pas contracté ÎHÎX mêmes conditions ».

Ainsi, toute déclaration fausse ou inexacte, toute ré-

ticence annulent le contrat et la circonstance que
l'assuré était de bonne foi doit être indifférente.

En Allemagne, les articles 810 et 813 du Code de

commerce, applicables aux assurances terrestres,

prononcent la nullité du contrat pour toute déclara-

tion inexacte, volontaire ou involontaire, faite de

bonne ou de mauvaise foi.
m

(l) Emerigon.ch. I. secl. V,J :*.
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Il nous reste à examiner la question de savoir si le

contrat est annulable alors que la réticence ou la

fausse déclaration ont porté sur un mal autre que
celui qui, en fait, a déterminé la mort de l'assuré.

De nombreux auteurs décident que la nullité s'éva-

nouit lorsque la mort est due à une cause autre que
la maladie niée ou cachée par l'assuré. Mais c'est à

bon droit qu'on a reproché à cette opinion de s'ap-

puyer sur un vague sentiment d'équité, et non sur

des raisons juridiques. L'article 318, § 2, est, en

effet, formel. « L'assurance est nulle, même dans le

cas où la fausse déclaration n'aurait pas influé sur le

dommage ou sur la perte de l'objet assuré ». Ainsi

donc l'action en nullité survii à la perte provenant
d'une cause autre que celle sur laquelle la dissimula-

tion a porté, et ce principe doit être étendu à toute

assurance.

D'ailleurs, pour apprécier l'existence d'une nul-

lité, c'est au moment même delà formation du con-

trat qu'il faut se placer. Sans doute, quand il s'agit
d'une nullité relative, elle peut se trouver couverte

par un événement postérieur, mats à la condition,
bien entendu, que cet événement fasse disparaître le

vice qui affectait le contrat; or, comment la perte

par accident réparerait-elle le vice primitif de l'er-

reur ou du dol 1 Depuis la conclusion de l'assurance,
la compagnie, dans notre hypothèse, a en réalité

couru des risques auxquels elle ne savait pas s'expo-
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ser; son consentement n'a pas été libre; renseignée

exactement, elle n'aurait pas conclu le contrat. La

nullité doit donc être prononcée.

Quelles sont maintenant les conséquences de la

nullité prononcée?
Le contrat est annulé. L'obligation de la compa-

gnie de payer'le capital assuré se trouve résiliée:

mais quel est le sort des primes payées par l'assuré t

Des lois étrangères, et notamment la loi belge de

1874, ont établi une distinction selon que l'assuré

était ou non de bonne foi. Article 10: « Dans tous

les cas où le contrat d'assurance est annulé en tout

ou en partie, l'assureur doit, si l'assuré a agi de

bonne foi, restituer les primes soit pour le tout, soit

pour la partie pour laquelle il n'a pas couru de ris-

que ». — Article 11 : « Si le contrat est annulé pour
cause de dol, fraude ou mauvaise foi, l'assureur con-

serve la prime, sans préjudice de l'action publique ».

Que devrions-nous décider dans la silence de la loi

française, et en faisant abstraction des clauses que

peuvent contenir les polices à ce sujet ? L'assureur,

pourrait-on dire, a commencé k recevoir les primes,
il a commencé en même temps à courir les risques ;
le montant des primes correspondant aux risques
ne se trouve donc pas sans cause entre ses mains ;
en conséquence, elles ne sont pas sujettes à restitu-

tion (Paris, 12 février 1878).
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Ce raisonnement, nous semble-t-il, serait exact

s'il s'agissait d'une assurance valable à son origine,
mais devenue résoluble par suite d'un événement

postérieur, parexemple d'une aggravation de risques

provenant du fait de l'assuré. Dans cette hypothèse,
la nullité prononcée fait seulement cesser pour l'ave-

nir les effets du contrat ; mais le risque a bien été

couru par l'assureur, la prime n'est jnc pas sans

cause entre ses mains, l'obligera la restituer serait

le priver du bénéfice légitime du contrat qu'il a pour
sa part loyalement exécuté. Mais, dans le cas qui
nous occupe, nous pensons que, le contrat étant

entaché dès sa naissance d'un vice originaire, l'as-

sureur pouvant par conséquent à toute époque en

faire prononcer la nullité, il n'y a eu en réalité pour
cet assureur d'autre risque de couru que celui de ne

pasdécouvrir la cause de nullité; ce n'est pas un tel

risque que la prime avait pour but de couvrir. La

compagnie ayant la faculté de faire anéantir l'assu-

rance ne se trouvait pas on réalité dans l'obligation
de payer le capital assuré. La nullité prononcée re-

met les choses au même point quo s'il n'y avait ja-
mais eu d'assurance : les primes devront donc être

restituées. Toutefois la compagnie, à charge de

justifier du préjudice que lui cause cette annulation

et des frais faits par elle pour réaliser cette affaire,

pourrait se faire allouer des dommages-intérêts qui
se compenseraient avec les primes à restituer.
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La plupart des polices contiennent surce point des

clauses particulières qui devront être exécutées, la

convention faisant loi entre les parties. Quelques-
unes accordent la restitution, sauf de la première

prime. L'article 1er, § 1, de notre police, in fine,

porte expressément que les primes payées demeurent

acquises à la compagnie. C'est là une clause pénale
valablement stipulée et que les tribunaux ne peuvent

qu'appliquer.

Comme toute nullité relative, la nullité d'une as-

surance pour rélicence ou fausse déclaration est

susceptible d'être couverte. Conformément au droit

commun, elle peut l'être soit par la confirmation,
soit par la prescription. La confirmation sera ex-

presse ou tacite, par exemple si l'assureur, en con-

naissance de cause, exécute le contrat. Quant à la

prescription, ce sera celle de l'article 1304; l'action

en nullité sera éteinte loi-squ'il aura couru un délai

de 10 ans du jour de la découverte du dol ou de l'er-

reur.

La théorie que nous venons d'exposer offre sans

doute, au point do vue de l'assurance en général,
une grande supériorité sur les systèmes que l'on a

imaginés pour la combattre. Étant donné la situa-

tion toute spéciale faite à l'assureur on matière d'as-

surance sur la vio, elle seuleest efficace pour garan-
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tir la sincérité d'un contrat essentiellement de bonne

foi ; bien plus, elle est indispensable pour sauvegar-
der l'assureur des conséquences ruineuses auxquel-
les l'ent rainerait l'erreur dsas laquelle il serait induit

pour l'appréciation des risques. Aussi l'avons-nous

vue consacrée formellement par plusieurs des légis-
lations étrangères qui ont réglementé notre contrat.

Il ne faut pas se dissimuler toutefois que cette

menace de nullité est de nature à alarmer des assu-

rés d'une parfaite honnêteté qui peuvent se deman-

der avec anxiété si, malgré leur entière bonne foi,
toutes leurs déclarations ont bien été exactes. Un

contrat poursuit son cours pendant plusieurs années

avec toutes les apparences de la validité, les primes
sont payées régulièrement, acceptées à chaque
échéance par l'assureur: puis un beau jour celui-ci

découvre un fait qu'il aurait pu avoir intérêt à con-

naître et qui n'a pas été déclaré : l'assurance est an-

nulable. Cette solution, si juridique qu'elle soit, est

peu propice au développement de l'assurance ; sans

doute elle est essentiellement favorable à l'assureur,
mais il ne faut pas perdre de vue non plus l'intérêt

de l'assuré, et d'autre part il est indispensable de

mettre les bénéficiaires ou les cossionnaires d'un

contrat, qui doivent compter sur sa validité, à l'abri

des contestations qui se produiraient après le décès

de l'assuré.

Un auteur suisse, M. llehfous, étudiant les prin-
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cipes à édictér à la base d'une loi fédérale sur le

contrat d'assurance sur la vie, estimait qu'il y aurait

lieu de fixer un délai passé lequel l'action en nullité

pour réticence ou fausses déclarations ne serait plus
recevable. 11proposait de fixer ce délai à 10 ans,

comme le délai normal de la prescription en notre

matière.

La jurisprudence semble se montrer favorable à

cette manière devoir. Un arrêt de la Cour de Paris

du 12 janvier 1S94, que nous avons déjà cité, décide

que la présomption d'une fraude ou d'une réticence

sur l'état de santé do la personne qui a contracté

une assurance est difficilement admissible, lorsqu'il
s'est écoulé un long espace de temps (sept ans dans

l'espèce) entre la date de la souscription delà police
et celle du décèsde l'assuré.

Les grandes compagnies françaises sont entrées

résolument dans cette voie, et dans un esprit dejus-
tice et de libéralité que leurs nouveaux assurés ne

manqueront pas d'apprécier, elles ont inséré dans

l'article Ie'de leur nouvelle police la clause suivante :

« Toutefois, après cinq années entières écoulées de-

puis la souscription do l'assurance, les dispositions
du paragraphe ci-dessus no pourront plus être invo-

quées par la compagnie ». L'expérience des assu-

reurs leur a démont ré que c'était surtout pendant les

premières années que les sinistres venaient leur

marquer les affaires acceptéesgrâce à des rélicences
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ou des fausses déclarations ; ils ont voulu donner

toute sécurité à leurs assurés et écarter les légitimes

appréhensions du plus grand nombre en faisant

abstraction, après un certain délai, de la mauvaise

foi de quelques-uns. Quand le contrat aura duré cinq

ans, la compagnie, par sa propre renonciation, aura

perdu le droit de demander la nullité pour rélicence

ou fausse déclaration. Avec celte importante atténua-

tion disparaissent les critiques que l'on pouvait éle-

ver pratiquement conlre notre théorie.



CHAPITRE II

PAIKMKNT DE LA TRIME.

La seconde obligation de l'assuré consiste dans le

paiement de la prime. Pour faire partie de la mu-

tualité gérée par l'assureur, il faut en effet que l'as-

suré verse sa part contributive dans le fonds destiné

à couvrir les risques de l'année.

La prime est la cause de l'obligation de l'assureur ;

pas de prime, pas d'assurance.

Nous avons indiqué précédemment que cette prime
devait exprimer le degré de probabilité du risque,
c'est-à-dire qu'elle devait être calculée d'après la

durée probable de la vie humaine à chaque âge dif-

férent.

Pour arriver à déterminer le taux de la prime

qu'il doit exiger du preneur d'assurance, l'assureur

doit donc, en premier lieu, adopter une table de

mortalité, qui lui fournisse, avec la plus grande exac-

titude possible, les dates probables de l'exigibilité
des capitaux qu'il s'obligea payer.

En second lieu il doit adopter, pour la capitalisa-
tion des primes, un taux d'intérêt voisin «lu revenu

probable qu'il pourra tirer de ses réserves pendant
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la durée des contrats. L'importance de ce second élé-

ment se dégagera pleinement quand nous aurons

exposé la théorie des réserves.

Enfin l'assureur a droit d'une part au rembourse-

ment de ses frais, d'autre part à un certain bénéfice,
d'autant plus légitime qu'il court les risques de la

gestion de grosses réserves. Il y aura donc lieu d'a-

jouter à la prime obtenue par la combinaison des

deux éléments précédents une certaine majoration

qui soit égale au montant des frais, augmenté du

bénéfice à recueillir. En pratique, cette majoration
a reçu le nom de chargement.

Jusqu'à cesderniers temps les compagnies françai-
ses basaient leurs opérations d'assurances sur la ta-

ble de mortalité de Duvillard ; cette table se rappro-
chait de celle employée en Angleterre pour le calcul

des assurances en cas de décès, la table de Xorthamp-
ton. On savait que ces deux tables étaient rapides,
c'est-à-dire indiquaient une mortalité supérieure à

la mortalité générale, et l'on comptait sur l'écart

constaté pour faire face aux frais généraux et re-

cueillir un bénéfice.

Avec le temps et l'expérience lentement accumulée

dans l'exercice de leur industrie, les compagnies se

sont trouvées en mesure de recueillir îles documents

nombreux, et de classer méthodiquement leurs ob-

servations, de sorte qu'elles ont pu construire des

tables de mortalité indiquant, avec une grande oxac-
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titude, les lois qui président à l'ordre des décès parmi
les assurés. C'est en se basant sur ces nouvelles ta-

bles de mortalité, désignées sous le nom de tables

A. F. (assurés français), que les compagnies fran-

çaises viennent de mettre en vigueur leurs nouveaux

tarifs qui avaient été approuvés par décret rendu le

1erjuillet 1893, sur l'avis du Conseil d'État (1). La

table de mortalité indiquant à un âge donné la durée

probable de la vie de l'assuré, et le taux de capitali-
sation étant déterminé, on obtiendra la prime pure,

correspondant exactement au risque garanti ; à cette

prime pure on ajoutera ce que nous avons appelé le

chargement et l'on obtiendra la prime commer-

ciale (2).

Ainsi donc à la suite des déclarations du propo-
sant et de l'acceptation du risque par l'assureur, le

contrat d'assurance n'a pas encore d'effet ; il faut

(1) Pour compléter ces notions très succinctes voir les ouvrages
•le M. Dormoy [Théorie mathématique des assurances sur la

vie), Béziat it'Aaililiert (Théorie élémentaire des assurances sur
la vie). V. aussi le3 articles de M. île Kerlanguy dan< le Journal
des actuaires français, 187i, 1870. On trouvera les nouvelles ta-
bles A. F (assurés français) et R. F (rentiers français) dans l'An-
nuaire du bureau des longitudes pour 1&K3.

(2) Nous ferons remarquer que la prime devant exprimer le de-

gré d'intensité du risque devrait croître d'année eu année en même

temps que les probabilités de décès. Pour éviter les inconvénients
d'un pareil système on a imaginé les primes moyennes ; on a uni-
formisé la prime dont le chiffre est fixé une fois pour toutes pour
la durée entière de l'assurance. Nous ne présentons ici qu'une
simple observation (voir sur ce sujet, suprâ, 2* partie, ch. I").
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que l'assuré paie la prime afférente à la première an-

née. Ce principe, commun à toutes les assurances

terrestres, est affirmé par les conditions générales
des polices qui stipulent. « La police n'a d'existence

et d'effet qu'après le paiement de la première pri-
me ».

Déclarer que la police n'a pas d'existence avant le

paiement de la première prime est peut-être aller un

peu hardiment contre la vérité juridique des faits,
car le contrat d'assurance est un contrat consensuel ;
il existe donc dès l'instant où la volonté des parties
s'est rencontrée. Ce n'est pas l'existence, c'est l'effi-

cacité du contrat qui se trouve subordonnée à l'ac-

complissement de la condition. Même si la police
étrit signée par les contractants, le contrat ne pren-
drait pas cours tant que le versement ne serait pas
effectué, et l'assurance demeurerait sans effet si le

décès survenait avant le paiement de la première

prime.
Mais if peut arriver qu'en cas de retard dans le

paiement de la première prime, le risque accepté par
la compagnie se trouve aggravé entre la signature
de la police et le versement ; puis la prime est payée
sans que l'assuré prévienne la compagnie de cette

aggravation. Le contrat sera-t-il annulable pour ré-

ticence?

La Cour de cassation a jugé la négative et sa doc-

trine est inattaquable(30 avril 1881, S. 85,1, 300) ;
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vainement a-t-on prétendu que la police n'ayant
d'effet qu'après le paiement de la première prime, ce

serait seulement à ce moment que le contrat se for-

merait, et alors seulement qu'il faudrait se placer

pour apprécier les causes de nullité et notamment

les vices de consentement. Xous répondrons que
c'est au moment de la signature de la police, de l'é-

change des consentements que la convention a pris
naissance ; le paiement de la première prime n'est

que la condition suspensive à laquelle est subordonné

l'engagement de l'assureur; dès l'instant que cette

condition s'est réalisée en temps utile, elle rétréagit
au jour delà formation du contrat ; c'est donc là et

là seulement qu'il faut se placer pour examiner s'il

V a eu rélicence.

Aussi l'assureur agira-t-il prudemment en exi-

geant en même temps la signature et le paiement de

la première prime. Si les circonstances le détermi-

nent à accorder un délai à l'assuré, il fera bien de

stipuler qu'en payant la prime cet assuré déclarera

les modifications du risque et qu'à la sincérité de ces

déclarations sera subordonné l'effet de l'assurance.

Le paiement de la première prime est donc obli-

gatoire pour l'assuré ; ai contraire le versement des

primes suivantes est purement facultatif. Pour se

rendre compte de ce principe, il faut observer que
l'assurance en cas de décès se décompose théorique-
ment on une série d'assurances annuelles ; le contrat
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se renouvelle tacitement chaque année, mais sans

quel'assuré soit tenu,à chaque renouvellement, d'ac-

complir les formalités qui lui ont été imposées lors

de la formation du contrat primitif. Le mécanisme

même de l'assurance concorde donc heureusement

avec les nécessités de la pratique et permet de leur

donner entière satisfaction ; en effet le contrat d'as-

surance et en particulier l'assurance en cas de décès

pour la vie entière serait irréalisable si l'assuré devait

s'obliger d'unemanière définitive pour toute la durée

de son existence. Le père de famille qui a contracté

une assurance peut voir sa situation pécuniaire s'a-

méliorer de telle sorte que l'avenir des siens ne lui

cause plus aucune préoccupation ; au contraire ses

affaires peuvent péricliter au point de lui rendre oné-

reux ou même matériellement impossible le paie-
ment desprimes. Comme l'a très bien exposé M. Cou-

teau « les situations se transforment trop dans le

cours d'une existence, pour qu'un pareil contrat pût
être fait si rengagement était irrémédiable. L'assu-

rance sur la vie répond à des nécessités qui peuvent
n'être que passagères. On connaît les besoins du mo-

ment présent, il est impossible de prévoir ceux de

l'avenir. Ce qui s'offre naturellement à la pensée,
c'est de contracter une assurance pour un temps

limité, de la renouveler s'il y a lieu à sa volonté et

suivant les ressources dont on dispose et les intérêts

qu'on veut sauvegarder ». L'assuré sera donc tou-
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jours libre démettre fin à l'assurance qu'il a contrac-

tée en ne payant pas la prime afférente à la seconde

année, et à l'expiration de chaque période annuelle

il jouira de la même faculté.

Ce principe est ainsi consacré par l'article 3, § 2

de notre police. « Le paiement des primes autres que
la première étant toujours facultatif, la police ne

continue à avoir d'effet que si la prime (ou la fraction

de prime) a été acquittée à l'échéance, ou au plus
tard avant l'expiration des délais fixés au paragra-

phe suivant qui sont laissés à l'assuré pour manifes-

ter sa volonté d'acquitter ou non ladite prime » .

La prime doit être payée soit à l'assureur lui-

même, au siège delà compagnie, soit entre les mains

des personnes chargées d'en recevoir le montant et

d'en donner quittance. Aussi importe-t-il à l'assuré

de vérifier les pouvoirs de celui à qui il fait le paie-

ment, car bien entendu, il ne serait pas libéré par
un versement effectué entre les mains d'une personne

qui n'aurait pas qualité pour le recevoir. Toutefois

il en serait autrement si l'assuré avait été induit en

erreur du fait de la compagnie, par exemple si elle

avait révoqué sou agent, si elle avait restreint son

mandat sans le porter à la connaissance de sesassu-

rés. Quoi qu'il en soit, il est stipulé dans les polices

que la quittance doit être signée du directeur delà

compagnie et lorsque la quittance régulière est en la

possession de l'assuré elle fait preuve du paiement.
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C'est au preneur d'assurance qu'il appartient, en

principe, de payer la prime convenue; toutefois le

paiement effectué par un tiers agissant pour son

compte, mandataire ou gérant d'affaires, serait par-
faitement valable. Si le preneur d'assurance a un

représentant légal, c'est par ce dernier que la prime
sera acquittée; au cas d'interdiction par exemple,

par le tuteur. Si l'assuré tombe en faillite, son re-

présentant légal, le syndic, pourra seul payer la pri-
me due; en effet à partir du jugement déclaratif, le

failli dessaisi de l'administration de ses biens ne peut

plus rien prélever sur son actif; il s'efface en quel-

que sorte derrière le syndic. Mais il faut décider

que le syndic ne peut payer que dans l'intérêt du

failli ; il ne pourrait pas a sesubstituer au failli pour

payer les primes et continuer de la sorte, au profit
de la masse l'opération commencée par le débiteur ».

Pour justifier cette distinction, nous remarquerons
avec M. Lefort (1) que l'assurance sur la vie ne peut

reposer sur la tête d'une personne que de son con-

sentement ; et que le droit étant attaché à la per-
sonne du failli, tant que son décès, condition de

l'exigibilité du capital assuré ne s'est pas produit,
les créanciers n'ont aucune espèce d'action, car la

police d'assurance ne constitue par leur gage.
Le bénéficiaire lui-même, ou le cessionnaire pour-

(l) XoueeUetéludes sur le* assurances sur la vie, p. 50.
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raient-ils payer les primes? Leur intérêt est évident

puisqu'il s'agit pour eux du maintien du contrat

dont ils doivent recueillir le bénéfice. lia seufe con-

dition à exiger c'est que l'assuré no s'y oppose pas,
car c'est un principe admis en matière d'assurance,

que nul ne peut avoir intérêt au décès d'une per-
sonne sans son consentement (1). Mais à moins d'une

convention particulière avec la compagnie, l'assuré

primitif demeure débiteur et seul débiteur des pri-
mes. Si les primes ne sont pas payées, c'est donc à

l'assuré, son seul débiteur, que la compagnie devra

adresser une mise en demeure. Elle n'a ni somma-

tion, ni avertissement à envoyer au bénéficiaire ou

au cessionnaire (2) qui ne se trouvaient pas obligés
au paiement des primes. En conséquence, si la rési-

liation de l'assurance est prononcée dans ces condi-

tions contre le preneur d'assurance, elle sera égale-
ment opposable au bénéficiaire ou au cessionnaire

qui ne sauraient avoir plus de droits quo leur auteur.

Où la prime doit-elle être payée? — Dans le si-

lence des conventions et si l'on avait à appliquer le

droit commun, ce serait, conformément à l'arti-

cle 1217 du Code civil, au domicile du débiteur,
c'est-à-dire de l'assuré, que devrait être fait le paie-

(1) V. sur cette question, ci-après, II« partie, ch. V, g 7.

(2) A moins qu'il y ait eu notification de la cession à la compa-

gnie et acceptation de la cession par cette dernière.
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ment de la prime. Pour employer l'expression cou-

rante, la prime serait donc quérable.
Il faut remarquer cependant que nous nous trou-

vons en présence d'une situation toute particulière.
Comme nous venons de le voir, le paiement des pri-
mes est entièrement facultatif pour l'assuré. Il n'est

débiteur que s'il le veut bien, il n'est pas lié par une

obligation. Ce serait donc à lui à manifester son in-

tention de continuer l'assurance en venant effectuer

le paiement de sa prime au siège de la compagnie.
Ainsi, il semblerait conforme à la nature des choses

que la prime fût portable, et c'est ce que stipulent la

plupart des polices.
Nous lisons la clause suivante à l'article 2, § 3 de

notre police : « Le paiement des primes doit être

effectué, soit au siège de la compagnie, soit entre les

mains des personnes chargées d'en recevoir le mon-

tant ».

La prime est donc stipulée portable. Mais alors

intervient en pratique un élément dont nous devons

tenir compte : c'est l'intérêt qu'ont les compagnies à

voir maintenir leurs contrats ; intérêt existant d'ail-

leurs également pour le preneur d'assurance qui, ne

se trouvant pas tenu par un lien de droit au paie-
ment de la prime, pourrait soit par négligence, soit

par oubli ne pas s'acquilteren temps voulu et se voir

opposer la résiliation de l'assurance. Aussi les com-

pagnies ont-elles pris l'habitude, lors de chaque
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échéance, de faire présenter la quittance au domicile

de l'assuré, lui rappelant ainsi son contrat, et lui

permettant de manifester son intention soit de main-

tenir l'assurance, soit de la laisser résilier.

Cet usage des compagnies ne modifie-t-il pas le

caractère de portabilité des primes, et n'a-t-il pas

pour effet de les rendre quérables ?

Deux systèmes se sont formés sur cette question.
Des auteurs (1) estiment qu'il faut faire une dis-

tinction : si la police n'indique pas l'endroit où la

prime doit être payée, il faut s'en rapporter à ce

qui se passe en pratique et qui révèle l'intention des

contractants. Mais si la police stipule que les primes
sont portables, c'est elle qui fait loi entre les parties,
c'est de ses clauses seules qu'il y a lieu de tenir

compte. H ne faut voir dans l'usage de la compagnie
de présenter les quittances à domicile qu'une démar-

che tout officieuse, uniquement dans l'intérêt de ses

assurés, et qu'on no saurait sans injustice retourner

contre elle.

ÎA jurisprudence a adopté le système opposé. Elle

est actuellement fixée en ce sens que la prime d'assu-

rance sur la vie, stipulée portable, devient quérable

lorsque la compagnie, dérogeant aux stipulations
du contrat, a pris l'habitude de faire encaisser les

primes au domicile de l'assuré. Par celte pratique

(IJ V. Iferbault, Traitédes Ass. sur ta Vie.
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l'assureur est censé renoncer à la clause exception-
nelle insérée dans la police et l'on retombe dans le

droit commun, mais à deux conditions : tout d'abord,
il faut que l'usage de la compagnie soit constant ; la

prime ne cesserait pas d'être portable si la quittance
n'a été présentée à domicile que par exception, alors

qu'au contraire l'assuré a été, à plusieurs reprises,
invité à venir payer sa prime à la caisse de la com-

pagnie (I) ;en second lieu, l'assuré doit établir qu'il
a été dérogé à la clause de la police.

La prime doit être payée le jour même de l'é-

chéance. De ce jour en effet commence à courir une

nouvelle période d'assurance et la compagnie ne peut

supporter le nouveau risque si le paiement de la

prime correspondante n'est pas effectué. Pour qu'il

n'y ait pas d'interruption dans la garantie, il faut

qu'à aucun moment l'assureur ne se trouve lui-

même à découvert. Aussi certaines compagnies

étrangères n'accordent-elles même pas au preneur
d'assurance un délai de vingt-quatre heures.

En fait, les compagnies françaises sont loin de se

montrer aussi rigoureuses, et toutes accordent tou-

jours un délai à leurs assurés. Voici coque stipule,
à cet égard, l'article 3 de notre police, §§ 3 el -1:

« A défaut de paiement dans les trente jours qui
suivent l'échéance, et huit jours après l'envoi parla

(l) D. 187% I, 9.
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compagnie d'une lettre recommandée détachée d'un

livre à souche et contenant rappel de l'échéance, l'as-

surance est de plein droit résiliée, sans qu'il soit

besoin d'aucune sommation ni autre formalité quel-

conque, la lettre recommandée dont il vient d'être

parlé constituant, de convention expresse entre les

parties, une mise en demeure suffisante.

« Il est également de convention expresse entre

les parties qu'il sera suffisamment justifié de l'envoi

de la lettre recommandée au moyen du récépissé de

la poste, et du contenu de cette lettre au moyen de

la production du livre à souche mentionné ci-des-

sus ».

L'application de ces clauses n'est pas de nature à

soulever de difficultés, les conventions légalement
formées tenant lieu de loi entreles parties (art. 1131

et 1139).
Mais si l'on est d'accord pour admettre la validité

de clauses semblables lorsque la compagnie se con-

forme exactement à la clause attribuant à la prime
le caractère de portabilité, des dissentiments se pro-
duisent lorsque la prime est stipulée quérable, ou

qu'elle le devient, conformément à la jurisprudence,

par la pratique de l'assureur de faire encaisser ré-

gulièrement les primes à domicile, alors que la police

stipule qu'elles doivent être payées au siège social.

En effet, la clause que la résolution est encourue

de plein droit par le seul fait que l'assuré n'a pas
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effectué le paiement dans le délai fixé suppose que la

prime est portable. Dès lors, si la prime en fait est

devenue quérable, faut-il admettre, par voiedecon-

séquence, que l'assureur a entendu déroger égale-

ment à la clause de résiliation de plein droit ?

Des auteurs soutiennent énergiquement la néga-

tive et la jurisprudence belge a adopté leur manière

de voir. D'après la Cour de Bruxelles, « l'assureur

qui a coutume de faire recevoir, en temps voulu, la

prime au domicile de l'assuré, consent à une atténua-

lion des obligations de l'assuré quant au mode et au

lieu de versement ; mais cette atténuation n'autorise

pas le débiteur à considérer comme annulée la clause

qui règle les conséquences du défaut de paiement

envisagé en lui-même (I) ». II semblerait injuste en

effet de faire tournerai! détriment de l'assureur une

démarche qui a pour mobile l'intérêt du preneur
d'assurance : la clause prononçant la résiliation de

l'assurance pour défaut de paiement à l'époque fixée

doit rester debout malgré l'abandon volontaire que
fait l'assureur de la stipulation de portabilité de la

prime. Les deux clauses sont parfaitement distinc-

tes (2).
Ce système est défendu en France par M. Couteau.

(1) Cour de Bruxelles, lî fév. 1884 (Jurisp. du port d'Anvers,

isii, p. 176). If s'agit datis l'espèce d'une assurance contre l'in-

cendie, mais la solution doit être étendue aux assurances sur la

vie.

(î) t'iir<juîm d'AtmeMn, Des Ass. sur ta Vie.



PAIEMENT DE LA PRIME 71

« Le lieu du paiement n'est que secondaire, le fait

du paiement est de l'essence même du contrat. De

ce qu'une clause est modifiée tacitement, si la sui-

vante doit l'être également il faudrait dire que tout

le contrat doit être considéré comme annulé. lia con-

vention subsiste donc toujours ».

La jurisprudence française est fixée en sens con-

traire, et elle décide que la dérogation apportée aux

stipulations d'une police d'assurance sur la vie et

consistant en ce que les primes stipulées portables

sont, en fait, devenues quérables, s'étend nécessai-

rement à la clause corrélativequi déclarait la police
résiliée de plein droit, faute de paiement des primes
dans les conditions indiquées par le contrat, et sans

que la compagnie fût tenue à aucune signification
ou mise en demeure (Cass., 30 août 18.S0).

Partant de ce principe, nous pouvons dégager de

différents arrêts et jugements la doctrine suivante.

Par suite de la pratique de l'assureur, les clauses

delà police ne peuvent pins recevoir d'application;

par conséquent les parties retombent sous l'empire
du droit commun on ce qui concerne la résiliation

du contrat. Nous restons donc en présence des arti-

cles 1181 et 1131)du Code civil ; l'article 113» porte»

que le débiteur est constitué en demeure soit par une

sommation, soit par autre acte équivalent, soit par
l'effet de la convention lorsqu'elle porte que, sans

qu'il soit besoin d'acte et par la seule échéance du
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terme, le débiteur sera en demeure. Ce dernier para-

graphe se trouvant écarté, il en résulte que l'assuré

no pourra plusètre mis en demeure quo par une som-

mation ou par un aeto équivalent.
Toutefois il no faut pas perdre de vue quo, si les

formalités do l'articlo 1139 constituent lo droit com-

mun, ce ne sont pas des dispositions d'ordre public :

la convention des parties peut y apporter des modi-

fications. C'est donc valablement que l'on pont subs-

tituer, dans les clauses do la police, l'envoi d'uno

letlre recommandée à la signification d'un acte ox-

trajudiciaire, à la condition cependant quo cette let-

tre recommandée constitue réellement l'assuré en

demeure ; uno lettre chargée dans laquelle l'assureur

se bornerait à notifier à l'assuré la résiliation du

contrat ne pourrait, dans aucun cas, être considé-

rée comme uno mise en demeure régulière (1).
L'article 310 du Code de commerce, § 2, dispose,

en matière d'assurance maritime, quo l'assureur

peut demander la résiliation du contrat en cas de

faillite de l'assuré. On a voulu étendre eettosolution

à l'assurance sur la vie, en soutenant que la mise en

faillite du preneur d'assurance, équivalant à une in-

terpellation judiciaire, constituait pour lui uno im-

possibilité absolue do payer les primes ot dispensait
la compagnio do toute miso en demeure. Mais cette

(1) V. liée. pér. des Ass., ISSt, p. iS* ; ISS^, p. *,« ; I8SS,

p. m-, issr-,p.ôl7.
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prétention a été rejetée à bon droit par la Cour

do cassation (Ueq., 22 avril 1879), En effet, les

créanciers do la faillite peuvent avoir grand intérêt

à maintenir l'assurance sur la tête do leur débiteur

et à continuer le paiement do ses primes. Ce n'est

pas à l'assureur qu'il appartient do se faire juge de

cet intérêt et de déclarer l'assurance résiliée, \JOfailli

étant dessaisi de l'administration de ses biens, c'est

le syndic delà faillite qui doit être mis en demeure

do payer les primes échues ; la mise <n demeure du

failli lui-même no saurait produire aucun effet juri-

dique (1).

11nous reste à examiner quelles so'it les consé-

quences pour l'assuré du non-paiement île la prime
à l'échéance, Ces conséquences varient selon lo nom-

bre des primes payées.
a A définit do paiement l'assurance est rési-

liée. L'assurance résiliée est de nul effet ou réduite

d'après la distinction établie en l'article suivant.

Art. -I. — La police est annulée et les primes

payées sont acquises à la compagnie, si les primes
des trois premières années n'ont pas été intégrale-
ment acquittées.

L'assurance est réduite si les primes dea trais pre-
mières années au moins ont été intégralement payées.

Il) Paris s",mars I*», f>. «,'3, 10t.
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La somme réduite resto payable au décès do l'as-

suré »,

L'oxplication de cesarticles supposant des notions

quo nous aurons à développer plus tard (l), nous

nous bornons pour l'instant à les reproduire.

(t) V. ci-dessous ll« partie, ch. 1", 16.
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NON AUORAVVTIOX 1>KS RISQUES,

L'obligation pourlo preneur d'assurance défaire

des déclarations exactes et celle do payer la première

primo, que nous venons d'étudier, prennent nais-

sance lors do la formation du contrat. Au cours du

contrat, l'assuré est obligé, d'une part de payer les

primes s'il veut maintenir la police en vigueur, do

l'autre do no pas aggraver le risque qu'il représente
et quo l'assureur a accepté de garantir. Nous arri-

vons maintenant àcetto troisième obligation.
On doit entendre par aggravation îles risques

toulo modification de nature à accroître les chances

du sinistre. L'obligation «'est donc passpécialoà
l'assurance sur la vie, mais doit être étendue à tou-

tes les opérations d'assurances.

I*a compagnie on acceptant l'assurance s'est basée,
nous l'avons vu, sur les déclarations du proposant.
Elle a tenu compte des circonstances multiples qui

pouvaient influer sur ses chances de longévité, et elle

a entendu no prendre à sa charge que les risques or-

dinaires auxquels chacun do nous est exposé dans sa

vio courante. De plus, la prime même qu'elle per-
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çoit no correspond qu'à un risque normal ; ello a été

calculée « en tenant compto des probabilités des

décès signalées par uno table do mortalité qui, elle-

même, est lo résultat d'expériences fournies par des

tètes placées dans des conditions d'existence nor-

malo (i) ».

H est donc évident que, si l'assuré par son propre
fait augmente, soit directement, soit indirectement

seschances dedécès, la primo n'exprime plus lo degré
de probabilité du risque; ello devient insuffisante on

raison do l'intensité du péril. 11semble inutilo d'ap-

puyer ce principo par des exemples. « Il serait donc

absolument contraire à l'équité qu'en présence d'une

tello modification, introduite par l'un des contrac-

tants au préjudice do l'autre tîuns la situation qui
a servi do baseà la transaction, lo contrat fut main*

tenu dans ses conditions premières (2) ».

Toutefois, il ne faudrait pas en conclure quo la

personne qui a souscrit un contrat d'assurance so

trouve rivée au genre do vie qu'elle menait lors do la

signature delà police, et quo toute espècedo chan-

gement lui soit désormais interdit. Mais si ce chan-

gement présente de l'intérêt au point do vuo do l'ap-

préciation du risquo, ello doit en avertir l'assureur

et celui-ci consentira ou non à so charger d'un ris-

(1) Vcrmol, Catéchisme de tAssurance.

(2) Vermot, op. cit.
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que qui n'était pas primitivement prévu et à main-

tenir l'assurance.

Les législations étrangères relatives àuotre ma-

tière ont confirmé unanimement ces principes ; seuls

les effets de l'aggravation du risque varient.

D'après loCodo de commerce italien, articlo 151 :

« I^es changements de résidence, d'occupation, d'é-

tat et de genre de vio de la part de l'assuré, ne font

pas cesser les effets de l'assurance, s'ils n'aggravent

pas les risques de telle sorte que l'assureur n'aurait

pas consenti au contrat, ou n'y aurait consenti que
sous d'autres conditions, dans le cas où les choses

auraient été dans cet état au moment où il a traité,
et sj après avoir été averti du changement il n'a pas
demandé la résiliation du contrat ; s'il la demande il

doit restituera l'assuré lo lîersde la primo(1) ».

Le Codede commerce portugais, art icle 159, donne

une solution analogue; en cas d'annulation, l'assu-

reur est tenu de restituer la moitié de la primo per-

çue^).
Ces deux législations déterminent donc la fraction

do la prime que l'assureur est autorisé à retenir

commo compensation du risquoqu'il a couru jusqu'au

jour do la résiliation de l'assurance ot pour so cou-

vrir de ses frais de gestion.
Lo Codo prussien a cru devoir présenter uno énu-

(1) Répertoire général du droit français, t. VI, p. 230.

(2) M. — Voir aussi, Code de commerce hongrois, art. 502.
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mération limitative de ce qu'il considère comme uno

aggravation de risques ; l'artie|o^l5**oito l'abandon

do l'Europe, la participation à une guerre et lovoyago
sur mer,

Celte énuuiération présente, croyons-nous, plus
d'inconvénients que d'avantages; les faits suscepti-
bles do constituer une aggravation de risques sont

essentiellement variés. C'est souvent une question

d'appréciation qu'il appartient aux tribunaux de

traneher en fait, ou tenant compte des termes do la

police ; leur interprétation à cet égard sera donc

souverain»,

NousdUtinguerons d'une part, les faits qui aggra-
vent lo risque au point d'amener immédiatement la

réalisation du sinistre ; do l'autre, des circonstances

qui, tout en augmentant dans certaines proportions
les probabilités du décès, permettent néanmoins lo

maintien do l'assurance à des conditions spéciales

que nous aurons à déterminer.

Dans la.première catégorie, nous ferons rentrer

les cas prévus par l'article 11 de la loi belgo sur les

assurances. Ce sont les cas où la mort do l'assuré

provient d'un duel, d'un suicido ou d'une condam-

nation judiciaire 1,ou encore a pour cause immédiate

un crime on un délit commis par l'issuré.

Nous rangerons dans la seconde catégorie la pro-
fession do marin, lo voyage et le séjour en pays

>étranger, la survenanco d'une guerre.
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FAITS QUI AGGRAVENT LE RISQUE AU POINT D AMENER

IMMÉDIATEMENT LA RÉALISATION PU SINISTRE.

§ iK. — Duel,

La mort do l'assuré survenant à la suito d'un duel

constitue évidemment unextra-risquo que les parties
no pouvaient avoir en vue lors de la réalisation du

contrat d'assurance. D'ailleurs, réputé fait délic-

tueux, 1©duel ne doit pas être la source d'une ac-

tion en faveur de ceux au profit desquels l'assu-

rance a été souscrite ; c'est ce quo l'on a fait valoir

avec raison à la Chambre belge,
La compagnie n'entend prendre à sa charge quo

les risques fortuits auxquels l'assuré se trouve exposé
commo la généralité des hommes; elle no peut ga-
rantir ceux qu'il crée, pour ainsi dire, et en se bat-

tant en duel, l'assuré s'expose à la mort do propos
délibéré et volontairement. L'assureur se trouve

donc dégagé do ses obligations si l'assuré est tué en

duel. Les polices ont soin do lo déclarer expressé-
ment.

Remarquons qu'il s'agit d'un fait pouvant tomber

sous le coup de la loi pénalo; une compagnie étran-

gère no pourrait donc pas plus assurer valablement

le risque do duel en France qu'une compagnie fran-

çaise.
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Toutefois, on a prétendu que co n'était pas un ris-

que inassurablo ; dans l'état «le nos moeurs, avec

l'idée tpie l'on se fait du point d'honneur, lo duel, a-

t-on dit, est souvent uno nécessité; n'est-il pas in-

juste de menacer l'homme qui va défendre l'honneur

de sa famille do priver les siens do la ressource qu'il
leur réservait s'il vouait à disparaître ; de plus, l'as-

suré, ajoute-t-on, ne recherche pas ici la mort

comme dans le suicide, mais, au contraire, il défend

sa vie. De plus, au point de vue professionnel, la

statistique des duels est telle, quo ce risquo serait

susceptiblo d'être garanti avec ou sans surprime.
Seulement, pour éviter d'assurer un duelliste de pro-
fession au moment où il serait sur lo point d'aller

sur le terrain, on pourrait fixer un certain délai à

l'expiration duquel seulement lo risque de duel serait

garanti.

Remarquons tout d'abord que cette question no

présente d'intérêt qu'en théorio, puisqu'on pratique
les clauses des polices oxcluent lo risque do duel. A

l'objection de fait, nous répondrons que, s'il est des

circonstances où le duel est honorablo, il est aussi des

cas où le suicide se présente à l'homme d'honneur

comme une ressource supréme. Il faudrait donc assu-

rer dans ce caslo risque de suicide, et cela avec d'au-

tant plusde raison que le suictdo n'estqu'uneviolation
delà loimorale,tandisquoleduel peut, indirectement

il est vrai, constituer uno infraction à la loi pénale. En
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outre, s'il est vrai que l'assuré défend sa vio dans le

duel, il n'est pas moins vrai non plus qu'il s'expose
à un risquo anormal. Enfin, endroit, Passuraucodu

risquo de duel serait, a-t-on dit, contraire au prin-

cipe de l'art;olo 117l du Code civil. Nous croyons,

quanta nous, quo ce texto est inapplicable à notre

matière. Il déclare en effet nulle l'obligation contrac-

tée sous une condition potestative do la part do celui

qui s'obligo. Or celui qui s'oblige sous condition,
c'est l'assureur; c'est l'obligation do l'assureur qui
est subordonnée à la réalisation d'une condition ca-

suello, lo décès de l'assuré. Mais peut-être pourrait-
on raisonner ainsi : La condition est réputée accom-

plie quand c'est le débiteur qui l'empècho do so réa-

liser (art. 1178); inversement no doit-on pas la

réputor non accomplio quand c'est lo créancier qui,
sosubstituant au hasard, la fait arriver.

Presque toutes les législations étrangères admet-
tent ces principes et prononcent la déchéance des

droits do l'assuré en cas do duel ; en Belgique l'arti-
cle -11 do la loi de 1871, l'article 150 du Code de
commerce italien, l'article-158 du Codedocommerce

portugais, l'articlo 121 du Code espagnol et l'arti-
cle 575 du Codo de commerce du Chili renferment
desdispositions idontiques.

L'articlo 501 du Codede commerce hongrois, do
même que l'articlo 41 de la loi du 10 mars 1891 du

grand-duché deLuxembourg, décident quo l'assurou r
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est libéré do sesobligations lorsque l'assuré est mort

en duel ; mais cesdoux législations admettent la va-

lidité d'une clauso contraire,

§ 8. — Suicide.

C'est uno idée que nous avons déjà oxpriméo à

plusieurs reprises ot sur laquello nous dovons encore

insister, quo l'assuré no peut, par son propre fait,
modifier le risque ot faire dépondre de sa seulo vo-

lonté ce qui, dans l'intention des parties, devait ré-

sulter du hasard seul. I/assuré qui se suicide trans-

forme uno condition casuollo en une condition

puremont potestativo; il prive ainsi la compagnie
deschances do vio sur lesquelles ello devait norma-

lement compter. C'est donc légitimement quo les

polices prononcent d'uno nu»M:Aroformelle l'exclu-

sion de ce risquo et la déchéancedes bénéficiaires de

l'assurance.

Mais ii y a plus : nous estimons qu'il s'agit d'uno

disposition d'ordre public et qui devrait être suppléée
dans le silence des conventions.

Cetto exclusion du suicido figure, d'ailleurs, dans

les polices de la plupart des compagnies et lo gou-
vernement français refuserait, croyons-nous, son

autorisation aux compagnies qui prétendraient as-

sumer la responsabilité du suicide.

Dans cette opinion on ne saurait donc admettre en
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France la validité des clauses do polices et rangeras

garantissant ce risque. L'ordre public et la moralo

non moins quo la nature mémo du contrat s'oppo-
sent à valider uno convention maintenant l'assurance

en cas de suicide. Nous forons remarquer d'aillem-s

que plusieurs compagnies étrangères opérant on

Franco étendent par leurs conditions générales leur

garantie au risque do suicide. Mais, à notre connais-

sance, les tribunaux français n'ont pas eu à se pro-
noncer sur la validité do cetto clause.

Quoi qu'il en soit, pour que lo suicide soit suscep-
tible do donner lieu à la résiliation d'un contrat

d'assurance sur la vio, il faut qu'il dépende bien de

l'assuré lui-même, qu'il constituo uno faute de sa

part, qu'il revête ce caractère potestalifqui est à lui

seul unocauso do nullité de l'obligation. Tout suicide

n'aura donc pas cet effet, mais seulement le suicido

volontaire ot conscient, I*a matérialité du fait étant

constatée, il restera à rechercher scrupuleusement
la preuve de la libre volonté pour bien déterminer la

portée du suicide. Si l'assuré a attenté à ses joura

inconsciemment, dans un accès d'aliénation mentale,
on n'est plus en présence que d'un cas fortuit, d'un

effet du hasard qui pouvait rentrer dans les prévi-
sions do l'assureur, et qui, loin d'entraîner la dé-

chéance du contrat, no fait quo donner naissance à

l'obligation de l'assureur.

Aussi a-t-on voulu soutenir qu'en aucun cas la
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responsabilité de l'assureur ue venait à cesser par
suite du suicide, parce qu'en aucun cas lo suicido no

serait un acte conscient. Tout individu qui so sui-

cide, ont prétendu certains aliénistos, no jouit pas
do l'intégrité do ses facultés mentales ; il meurt vic-

time d'uno affection cérébrale qui no peut être pour
l'assureur uno cause do libération. Cetto opinion est

écartée par les statistiques de la pathologio médi-

cale établissant quo sur 100 suicidés, 30 ou 30 seule-

ment peuvent être imputés à desmaladies cérébrales ;
lo plus souvent, au contraire, bien des gens qui so

suicident conservent jusqu'au dernier moment leur

sang-froid ot leur liberté morale, do sorto qu'il est

impossible de déclarer quo lo suicido fait présumer
la folio. IXÎSconsidérants d'un arrêt do la Cour do

Lyon du 17 février 1891 mettent fortement cetto

idéo en lumière. « Le suicido ne dénote pas néces-

sairement un troublo do la raison et peut mémo être

lo résultat d'uno volonté bien arrêtée et réfléchie.

Cet acte fortement réprouvé par la moralo, commo

uno désertion du devoir do vivre, laisse subsister dans

toute sa pléniludo lo libre arbitre do son auteur: ad-

mettre a priori l'inconscience du suicide, ce serait

excuser, par là même, toutes les défaillances do la

concience humaine ».

Nous avons donc jusqu'ici établi deux points :

d'uno part, quo le suicide prouvé dégago la compa-

gnie do ses obligations, d'autre part, quo cette libô-
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ration n'est attachée qu'au suicide volontaire et

.conscient, lo seul qui constituo véritablement une

aggravation do risquo provenant du fait do l'assuré;
si nous nous trouvons, au contraire, on présence
d'un suicido irréfléchi, inconscient, d'un actododé-

menco, la clause do déchéaneodoit rester sans effet.
Ces principes sont certains, mais leur application
donne naissance à uno question do preuve des plus
délicates et qui a partagé la jurisprudence et les au-

teurs.
Étant donné quo lo suicido inconscient laisse sub-

sister l'obligation do l'assureur et lo droit des béné-

ficiaires, est-ceà la compagnie de prouver que l'as-

suré s'estdonné la mort volontairement et librement,
ou bien, au contraire, est-ce aux bénéficiaires à éta-
blir qu'ils'est tué dans un accèsd'aliénation menlalo?

D'après la jurisprudence, c'est k la compagnie à

prouver la conscience do l'assuré (1). L'assureur
s'est engagé, on cas do mort, à payer lo capital ;

donc, au décèsdo l'assuré, ?onobligation prend nais-

sance, en même temps lo bénéficiaire acquiert sur lo

capital assuré un droit subordonné à la seule preuve
du décès de son autour. Cette preuvo une fois rap-
portée, on no saurait rien exiger de plus do ce béné-

ficiaire ; si l'assureur se prétend libéré, alléguant

quo l'assuré s'est suicidé volontairement, qu'il lo

(i) D. 77,2,132; Rép. pér., i891, f»i; S. 1801, 2,115; 1>.1802,
2,40; D. 18*3,2,233.
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preuve. C'est l'application de l'article 1315, §2. En
d'autres termes, la régie, en casde mort de l'assuré,
c'est l'obligation de l'assureur; l'exception c'est sa
libération. Si l'assureur seprétend libéré, c'est à lui

qu'il appartient de le prouver ; or, il n'est libéré que
si le suicide est volontaire. Il ne lui suffit donc pas
de prouver un suicide quelconque, puisque tout sui-
cide n'entraîne pas sa libération, il faut encore qu'il
établisse que c'est consciemment et volontairement

que l'assuré s'est donné ta mort.
Ce système, combattu par les auteurs (1), nous

parait reposer sur une confusion de mots et sur une

analyse superficielle de la manière dont s'administre
la preuve : résumons brièvement les principes de
notre matière : « C'est au demandeur à faire la

preuve. Quand la preuve de la demandeune fois faite,
l'autre partie allègue à son tour, soit une défense

proprement dite, soit une exception, c'est à elle à

jus! ifier du fait sur lequel elle s'appuie. Si le deman-
deur primitif réplique à son tour, ce sera à lui à

prouver que sa réplique est fondée, et ainsi de suite

jusqu'à l'infini. En un mot, quiconque allègue un
fait nouveau contraire à la position acquise de son

adversaire, doit établir la vérité de ce fait (2) ».
L'assureur invoque le suicide comme causede dé-

livrance; c'est à lui à le prouver: le suicide une fois

(I) Iterbanlt, n* 173 ; Couteau, n< 399.

(ï) Bonnier, Traité des preuve*, 5» éd., n»3Q.
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établi, l'assureur est libéré ; si lo bénéficiaire répli-
• que et invoque comme exception l'inconscience de

l'assuré, cVt à lui qu'il* appartient d'en faire la

preuve.
Suivant la saisissante expression de Demoloni-

be (1), « la partie qui entend changer la situation

acquise de l'autre partie doit, s'il est permis dédire

ainsi, la débusquer de cette situation, de telle sorte

qu'elle ne puisse s'y maintenir qu'en fournissant
elle-même une preuve dénature à détruire la preuve
qui a été fournie contre elle ». Selon nous, la compa-
gnie a une situation acquise dèsqu'elle a prouvé le
suicide ; pour que le bénéficiaire la débusquedecette

position, il faut à son tour qu'il fournisse la preuve
que le suicide a été inconscient, involontaire, et ne

peut par suite entraîner la déchéance.L'opinion que
nous combattons commet donc une véritable pétition
de principe en exigeant de l'assureur la preuve quo
le suicide était volontaire ; c'est précisément là toute
la question. C'est la faute de raisonnement dans la-

quelle est tombé l'arrêt de la Cour de Paris du 30no-
vembre 1875 (2). Nous lisons, en effet, dans les
considérants: « le suicide, soit qu'on s'atta-
cho au sensétymologique du mot (suicwdcre, meur-
trier de soi), soit que l'on s'attache au sens que lui
donnent à la fois le langage ordinaire et le langage

(1) Traité de* contrats, t. VI,-n* 101.

(2) D. 77,2, m.
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juridique, est l'action de celui qui s'est donné volon-

tairement la mort, sachant qu'il se la donnait et

ayant pleine connaissance de cette action ». Or c'est

là une pure affirmation et une affirmation complète-
ment erronée. En effet, si nous nous en rapportons
au dictionnaire de Littré, ou à celui de l'Académie,
le suicide est, dans le langage ordinaire, l'action de

celui qui se tue lui-même. Dans le langage juridi-

que, Merlin, dans son répertoire, donne du suicide

la même définition et, de plus, le célèbre juriscon-
sulte a bien soin de distinguer « ceux qui se tuent

étant en démence, ou même qui sont sujets à des

égarements d'esprit ». La jurisprudence dénature

donc le sens du mot suicide et commet un véritable

abus de mots en prétendant y impliquer l'idée de

volonté. Mais il y a plus : prétendre exiger de la

compagnie la preuve non seulement du suicide mais

encore du suicide volontaire, c'est exiger en réalité

de l'assureur une double preuve, c'est confondre

l'exception avec la réplique, c'est méconnaître ainsi

les principes posés en matière de preuve. C'est à la

partie adverse à combattre, si elle le peut, par une

réplique l'exception opposée par son adversaire, ce

n'est pas à ce dernier à prévoir et à réfuter à l'a-

vance toutes les objections que l'on peut faire à sa

défense. « Ni l'une ni l'autre des parties, dit Demo-

lombc, n'est tenue de prouver que l'adversaire n'a

pas de moyen pour repousser sa prétention, ceci re-
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garde l'adversaire une fois que la preuve a été faite

contre lui (1) ».

Le système suivi par la jurisprudence nous paraît
donc contraire à la réalité des faits et à la véritable

interprétation des principes du droit.

On peut se demander quels seraient les droits de

l'assureur en présence d'une tentative de suicide de

l'assuré. Pourrait-il s'en prévaloir pour demander la

résiliation de l'assurance? La question doit se résou-

dre par une distinction : si la tentative de suicide n'a

porté aucune atteinte à la santé de l'assuré, elle reste

sans influence sur l'obligation de la compagnie ; mais

si, au contraire, elle a ont rai né des suites graves,
alors le risque se trouve aggravé par la faule d'une

des parties, l'autre doit donc être lilwrée.

C'est en s'inspirent de cette idée qu'un jugement
du tribunal civil delà Seine du 1eravril 1889 (2) a

décidé que la compagnie ne saurait davantage, après
la mort de l'assuré, être admise à se prévaloir de la

tentative de suicide pour demander la résiliation de

l'assurance, et n'être tenue que de la valeur du ra-

chat. Pour se soustraire à son obligation, la compa-

gnie allègue, en effet, qu'il y a eu augmentation du

risque provenant du fait de l'assuré ; or, la mort de

l'assuré une fois survenue, comment apprécier l'ag-

gravation du risque qu'a pu causer antérieurement

(1) V. Anbry et Itau, t. VIII, 8, 7».

(2) Ree. pér. lStf), p. iO.
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la tentative de suicide; il ne s'agit plus de régler
l'avenir.

On s'est demandé si l'on ne pouvait pas assimiler

au suicide le décès survenu à la suite du secours

prêté à son semblable. Des auteurs estiment qu'il y
aurait là une question de fait et d'appréciation; il

faudrait distinguer si l'assuré était dans l'obligation
morale d'affronter le péril ou si, au contraire, il ne

s'y est pas exposé inutilement et imprudemment;
dans cette dernière hypothèse la compagnie serait

libérée. Nous ne saurions approuver cette distinc-

tion et nous estimons d'une façon générale que la

responsabilité de l'assureur est engagée. On ne sau-

rait dans une matière aussi délicate se livrer à une

interprétation .aisonnée des faits; le sentiment du

devoir en présence du danger varie selon les indivi-

dus, mais de toute façon le dévouement de la victime

ne saurait être assimilé à une imprudence (1).
Les législations étrangères prononcent également

la résiliation de l'assurance en cas de suicide del'as-

suré. L'article 150 du Code de commerce italien a

soin d'atlacher cet effet au suicide volontaire, ce qui
vient à l'appui du système que nous avons soutenu. Le

Code de commerce portugais, article 458, s'exprime
dans les mêmes termes. Le caractère immoral du

(I) V. un jugement du tribunal correctionnel de la Seine (tf
«

cb.)
du 7 aofil 1801, rendu en matière d'assurance accident?, msls dont

les motifs s'appliquent aussi bien â l'assurance sur la vie.
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suicide est affirmé par le Code de commerce hollan-

dais, article 307, qui déclare l'assurance nulle si ce-

lui qui a fait assurer sa vie so rend coupable de sui-

cide. Nous citerons enfin l'article 698 du Code de

commerce de la République argent ine et l'article 575,

§ 1", du Code de commerce du Chili.

En terminant nous devons indiquer quelles déli-

cates questions matérielles de preuve on peut avoir

à résoudre quand on se demande si la mort de l'as-

suré est due ou non à un suicide. La jurisprudence
nous offre à maintes reprises l'exemple de suicidés

dont on retrouve dans l'eau les cadavres portant les

traces de blessures faites avec une arme. La mort

est-elle due aux blessures, ou bien l'assuré, après
une tentative de suicide, est-il tombé accidentelle-

ment à l'eau et s'est-il noyé? Bien des cas analogues

peuvent se présenter. La preuve est des plus diffi-

ciles, et souvent les enquêtes et les contre-enquêtes
demeurent sans résultat. Aussi croyons-nous que
cette considération pratique a influé sur l'opinion
des rares auteurs qui ont prétendu que le risque de

suicide devait être compris dans la garantie. Mais

la difficulté d'une preuve n'est pas une raison suffi-

sante pour faire écarter un principe. Or, nous esti-

mons qu'en matière d'assurance sur la vie c'est un

principe fondamental que l'assuré ne peut aggraver
le risque, et par son propre fait, en hâtant son décès,

modifier la convention qui fait dépendre le paiement
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du hasard seul. D'ailleurs, ne serait-il pas « infini-

ment dangereux pour l'assureur et souverainement

immoral au point de vue social que tous les assurés

d'uno compagnie aient la faculté de procurer à leur

famille un bénéfice immédiat et considérable en se

donnant la mort ? » (1)

S 3. — Condamnation judiciaire.

Le même motif suffit pour annuler l'assurance

loi-squc l'assuré subit la peine de mort à la suite

d'une condamnation judiciaire. Il a aggravé le ris-

que par son propre fait, il s'est mis en dehors des

conditions du contrat, et de plus, il serait immoral

que la mort de l'assuré criminel puisse être pour ses

ayants droit la source d'un bénéfice ; cette perspec-
tive pourrait suffire dans certaines circonstances

pour déterminer quelqu'un à commettre un crime.

A l'hypothèse de la condamnation capitale, il faut

assimiler celle où l'assuré viendrait à trouver la

mort en commettant un crime ou un délit ; les mê-

mes motifs justifient cette extension.

Les principales législations étrangères consacrent

ces solutions.

L'article 11 de la loi belge de 1874 dispose que la

responsabilité do l'assureur cesse lorsque la mort

(1) Voir art. du D» Lus, Monit. des a**., année 1889.
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de l'assuré résulte d'une condamnation judiciaire ou

lorsqu'elle a pour cause directe et immédiate un cri-

me ou un délit commis par l'assuré et dont il avait

pu prévoir les conséquences ; mais il faut que la mort

soit 1» résultat direct du délit et ait au moins une

connexité évidente et nécessaire avec le délit lui-

même (1).
Lo Codedecommerce italien, article 450, contient

une décision analogue ; il dégage l'assureur de ses

obligations, si la mort de la personne qui a fait assu-

rer sa propre vie est arrivée par l'effet d'une con-

damnation judiciaire ou si elle a pour cause im-

médiate un crime ou un délit commis par l'assuré et

dont il pouvait prévoir le3 conséquences. Les Codes

de commerce espagnol, article423, et portugais, ar-

ticle 458, écartent également le risque de décès par
suite de condamnation judiciaire.

Ces clauses et dispositions sont heureusement

d'uno application fort rare et l'on a même soutenu

que l'on pourrait sans inconvénient les supprimer,
du moins en ce qui concerne le risque de mort par
condamnation judiciaire. Au point de vue profes-

sionnel, l'aggravation du risque TSI négligeable ; au

point de vue de l'ordre public, il est quelque peu

puéril de prétendre que l'idée de priver les ayants
droit du bénéfice d'une assurance arrêtera un assas-

(I) Rapport de M. d'Anethan.
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sin. Quoi qu'il en soit, la question est sans intérêt

pratique (1).

§4. —Sort desprimes.

Dans ces différentes hypothèses, que la personne
sur la tête de laquelle reposel'assurance perde la vie

par suite de duel, de suicide ou de condamnation

judiciaire, l'assurance est de nul effet, la compagnie
est de plein droit déchargée de son obligation de

payer aux bénéficiaires du contrat la somme stipulée.
Quant aux primes déjà payées, elles demeurent

acquisesà l'assureur.

Toutefois, la plupart des polices apportent desat-

ténuations à cette rigueur et elles stipulent généra-
lement que, si la police est en vigueur depuis trois
ans au moins, a; renient dit s'il a été payé trois pri-
mes annuelles, il sera tenu compte aux ayants droit
de l'assuré de la valeur que la compagnie aurait

payéesi elle avait racheté le contrat la veille du décès.

(I) On a soulevé la question de savoir si la clause s'appliquerait
aux victimes d'un pouvoir insurrectionnel, comme la Commune. 11
faudrait répondre négativement.



NON AGGRAVATIOX DES RISQUES 95

AOORAVATIONS DE RISQUES SUSCEPTIBLES D'ÈTHE

COUVERTES PAR UNE SURPRIME.

§ 1. — Voyage et séjour â l'étranger.

Nous avons établi que la prime d'assurance a été

calculée en tenant compte chez le proposant des con-

ditions d'existence normale. Si ces conditions se

trouvent manifestement bouleversées par l'interven-

tion d'un danger spécial et permanent, comme celui

qui résulte des voyages transatlantiques, du séjour
à l'étranger dans des pays malsains, ou de la profes-
sion de marin, ou de l'état militaire en temps de

guerre (1), la prime ne correspond plus au risque,
le contrat doit être résilié de plein droit, à moins

qu'il ne survienne un nouvel accord entre les parties,
accord qui s'établit au moyen d'un avenant fait en

double et signé des deux contractants, comme la po-
lice elle-même ; cet avenant fixe le montant d'une

surprime annuelle qui est payable d'avance, et le

risque n'est garanti qu'autant quo cette surprime
est encaissée.

Tel est le principe commun aux diverses situations

qu'il nous reste à envisager, car à la différence des

hypothèses précédentes, nous sommes maintenant en

(1) Vermot, Catéchisme de tassurance.
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présence d'aggravations de risques susceptiblesd'être

garanties par l'assurance à certaines conditions.

L'assuré qui a vécu en Europe et qui va s'exposer
ensuite à des climats différents, dans des pays insa-

lubres, peut-être parmi des peuplades sauvages, mo-

difie évidemment les conditions du contrat qui a été

fait et qui doit se trouver résilié. Les polices cher-

chent à déterminer par voiede limitation géographi-

que quels sont les pays insalubres où il sera interdit

à l'assuré de voyager ou de séjourner.
La nouvelle clause des polices du Comité fait aux

assurés les conditions les plus larges dans ses sti-

pulations relatives aux risques de voyage. Elle

détermine d'abord un grand nombre de contrées

pour lesquelles aucune surprime n'est exigée ; ainsi,

le voyage et le séjour sont absolument libres :

1° Dans l'Europe tout entière ;

2* Dans tous les autres pays et régions situés au

nord du 35e degré de latitude nord, excepté en Asie

à l'est du 50e degré de longitude ;

3* Dans tous les pays ou régions situés au sud du

30" degré de latitude sud ;

4° En Algérie, en Tunisie, en Tripolitaine, au

Maroc, en Egypte jusqu'à la deuxième cataracte, en

Syrie, en Palestine, dans toutes les îles de la Médi-

terranée ;
5* Dans la République argentine, au Paraguay

et dans la Caroline du Nord ;
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0° En Nouvelle-Calédonie et à Taïti.

, .Si l'assuré voyage dans d'autres pays, l'assureur

peut consentir, par une convention expresse et spé-

ciale, à maintenir l'assurance moyennant le paie-
ment d'une surprime. Cherchant libéralement à res-

treindre le moins possible la liberté de leurs assurés,
les compagnies n'exigent de surprime que pour les

pays où le risque est réellement dangereux pour les

Européens, et encore, ont-elles fait une distinction

entre les personnes que des séjours antérieurs et pro-

longés dans ces mêmes pays peuvent faire' considérer

comme acclimatées et colles qui s'y rendent pour la

première fois. Toutefois, elles ont la faculté, si elles

le jugent opportun, de se refuser à conclure» la con-

vention spéciale de voyage et de séjour et de deman-

der la résiliation de l'assurance s'il s'agit, par exem-

ple, d'une exploration périlleuse ou d'un pays re-

doulablemcnt malsain.

S 2. — Risques professionnels de mer.

Les risques de mer auxquels l'assuré vient à s'ex-

poser aggravent trop sensiblement sa situation pour

que îa compagnie puisse trouver dans la prime qu'elle

perçoit la compensation de cet extra-risque. Les po-
lices prononcent donc l'exclusion des risques decetle

nature, mais à une double condition.
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11faut d'abord qu'il s'agisse d'un marin de profes-
sion ; mais, que faut-il entendre par marin? D'après
M. Couteau, du moment où une personne est, par

profession, exposée habituellement aux risques de

mer, elle est dans la situation d'un marin. Aussi, ne

doit-on pas hésiter à considérer comme tels, tous

ceux qui sont employés à bord des navires, soit de

l'Étal, soit du commerce, comme les comptables,

gens de service, les employés attachés à un service

lestai maritime, les ingénieurs, les mécaniciens, etc.

En pratique, d'ailleurs, la surprime professionnelle
n'est plus exigée, ni des officiers de la marine de l'É-

tat, ni de ceux des principales compagnies de navi-

gation. On se borne, s'il y a lieu, à leur réclamer les

surprimes de séjour dans les pays insalubres.

En second lieu il faut qu'il y ait réellement voyage
en mer. Certaines polices autorisent l'assuré à pas-
ser d'un port d'Europe dans un autre sans augmen-
tation de prime. Cette clause ne doit être comprise

que de voyages accidentels d'affaires ou d'agrément;
il ne faut pas l'étendre aux voyages habituels faits

par l'assuré' dans l'exercice de sa profession de ma-

rin (1).

(1} Couteau, t. H, p. dji.
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§ 8. — Surprimes de voyage et de séjour.

Par leur nature, les risques que nous venons d'é-

tudier ne sont pas inassurables, mais la prime nor-

male est Irop faible j>our correspondre à l'aggravation

qu'ils représentent. lies compagnies consentent donc

à les garantir moyennant simplement le paiement
d'une surprime dont le taux est calculé en raison de

leur intensité.

L'expérience démontre que les hommes dans la

force de l'âge, de même que les individus acclimatés,
résistent plus énergiquement aux influenças qui peu-
vent agir sureux;de là des distinctions à établir

dans le tarif des surprimes.
La surprime doit corresi»ondre au risque à garan-

tir; elle doit exprimer l'aggravation de la probabi-
lité du sinistre. Sa portée variera donc selon que la

police à laquelle il s'agit de l'appliquer aura ou non

une valeur de rachat. Si la police n'a pas de valeur de

rachat,la surprime doit s'étendre à la totalité du capi-
tal assuré (1). Maissilapolicea uno valeur de rachat,
la compagnie ne court pas en réalité d'extra-risque
sur la partie du capital assuré qu'elle a commencé à

constituer à l'aide des fractions de primes versées et

mises en réserve, la surprime ne portera donc plus

(1) N'ous ne parlons ici que des assurances cas de décès vie
entière.
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que sur le capital assuré diminué de la valeur de ra-

chat (l).
A défaut de paiement de la surprime, l'assurance

serait résiliée de plein droit et les primes payées de-

meureraient acquises à la compagnie. Toutefois, si

les primes des trois premières années au moins

avaient été payées, la compagnie tiendrait compte
aux ayants droit do la valeur qu'elle aurait payée si

elle avait racheté le contrat la veille du départ ou do

l'embarquement.

§ 4. — Risque de guerre.

En principe, l'assurance ne couvre pas lo risque
de guerre. I^es probabilités de décès de l'assuré qui

prend part à une guerre sont modifiées do telle sorte

que la responsabilité do l'assureur doit cesser; nous

sommes en présence d'un extra-risque évident, d'uno

aggravation de risque imprévue; le contrat doit être

résilié.

Avant les événements de 1870 la question du ris-

que de guerre no présentait pas grand intérêt prati-

que pour les compagnies. Avec le modo de recrute-

ment alors on vigueur, elles no comptaient dans les

rangs do l'année quo de rares assurés. Néanmoins,
les polices prévoyaient le cas do guerre et ne consen-

ti) Pourla notionde la valeurde rachat,voir ci-après,ll«par-
tie, cli. i, gG.
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taient à aucune condition à le garantir; la plupart
renfermaient cotte clause : a ]A compagnie est

exempte des risques de mort à la guerre ou par suite

des blessures qu'on y aurait reçues »,

Mais à la suite des nouvelles lois militaires, la si-

tuation changeait profondément ; l'armée devenait la

nation lout entière, tous les hommes valides jus-

qu'à l'âge do quarante, puis do quarante-cinq ans,

étaient soumis au service, et, par conséquent, toute

une partie dos assurés des compagnies françaises se

trouvait astreinte à dos obligations militaires.

Tout d'abord il faut remarquer que ce n'est pas la

profession militaire en elle-même qui constitue une

aggravation de risque : c'est seulement la guerre.
Aussi les polices stipulent-elles que si l'assuré est ou

devient militaire, l'assureur garantit les risques do

tous services militaires on temps de paix, en Europe,
on Algérie et en Tunisie, y compris le risque de

mort reçue dans la répression d'une émeute, d'une

sédition ou d'une insurrection. II faut même aller

plus loin et étendre le bénéfice do cetto disposition à

l'assuré non militaire qui trouverait la mort on prê-
tant son concours à la répression d'uneémcute;sans
doute cet assuré s'est exposé volontairement à une

aggravation de risque, mais le devoir civique autant

que l'intérêt public commandent cette exception.
Par contre, si l'assuré»a péri dans les rangs des in-

surgés, nous estimons que la résiliation de l'assu-
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rance doit être opposéeà ses ayants droit ; les mo-

tifs qui justifiaient l'exception précédente se retour-

nent contre lui ; en participant à l'émeute, il a

aggravé ses chances do décèset « le motif d'ordre

public qui a fait maintenir la garantie des compa-

gnies en faveur de ceux qui sout morts en réprimant
les troubles no peut pas être invoqué au profit de

ceux qui les ont fomentés ou perpétrés » (1). La ju-

risprudence (2) s'est prononcée en ce sens. Quant
aux circonstances au milieu desquelles l'assuré a

péri, c'est aux juges à lesdéterminer en fait, et à cet

égard leur interprétation est souveraine.

Nous restons donc uniquement en présencedu ris-

quo do guerre.
Devait-on, en raison desnouvelles lois de recrute-

ment, imiter l'exemple d'uno grande compagnie alle-

mande et garantir purement et simplement lo risque
deguerre sans compensation d'aucune sorte ; devait-

on, au contraire, continuer à le déclarer inassurable

et à l'exclure formellement de la garantie?
De tous les principes posésen matière d'aggrava-

tion des risques, il résulte que le décèssurvenu à la

guerre ne peut, en régie générale, donner lieu à au-

cune indemnité ; les risques ne sont plus ceux qui
ont été prévus lors de la signature du contrat, les

probabilités do mort sont bouleversées, l'assureur

(1) Fey.

(2) I). 80,1,1*$; S. ÎO, 1,3Û8.
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doit êtrelibéré. Telle serait la solution logique. Mais

. sa rigueur est inconciliable avec les obligations mi-

litaires imposées aux assurés ot les compagnies, gui-
dées d'ailleurs par un sentiment patriotique, y ont

apporté des atténuations.

En principe donc la police no couvre pas le risque
de guerre contre uno puissance étrangère; si l*as<

suré est appelé à y prendre part à un tilre quelcon-

que, l'assurance est suspendue do plein droit du jour
où il est entré en campagne, et elle reste on suspens,
non seulement pendant toute la durée de la guerre,
mais encore pendant un délai de huit moisà compter
do la cessation des hostilités. Dès lors, deux hypo-
thèses : ou l'assuré, échappé r ux risques de la guerre,
est vivant à l'expiration du huitième mois, ot dans

ce cas l'assurance rentre en vigueur do plein droit et

sans examen médical, sous la seule condition du paie-
ment des primes qui auraient pu échoir pendant la

suspension de l'assurance(1) ; ou bien, au contraire,
l'assuré périt dans le cours de la guerre ou décède

dans les huit mois suivants, l'assurance est alors an-

nulée et lo droit strict dos compagnies aurait été do

ne tonir compte aux Ijénéfieiaires que de la valeur

de rachat du contrat, par conséquent de conserver

la totalité dos primes annuelles si leur nombre avait

(I) « En cas de non paiement et après envol de la mise en de-
meure prescrite par l'article 3, g 3, la police «era résiliée on ré-
duite suivant la distinction établie par l'article 4 ».
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été inférieur à trois. Mais elles sesont gardées d'user

d'un droit aussi rigoureux et quel que soit le nombre

dos primes payées, elles s'engagent à verser aux

ayants droit de l'assuré le montant intégral do la

réserve do son contrat (1), no conservant ainsi que
la partie dos primes correspondant au risque réelle-

ment couru.

Si l'on s'en était tenu là, les assurés militaires se

seraient trouvés dans une situation moins favorablo

que sous l'empire du principe primitif. Dans l'ancien

système, on effet, l'assurance n'était résiliée que si

l'assuré mourait à la guerre ou par suite de ses bles-

sures ; d'après les conditions nouvelles, au contraire,

l'assurance esl résiliée du seul fait do la mobilisation

et ne peut plus être remise en vigueur que huit mois

après la cessation des hostilités.

Mais d'autre pari les compagnies faisaient plus et

elles consentaient à assurer directement le risque de

guerre lui-même.

Nous n'entrerons pas dans le détail des diverses

combinaisons qui ont pu être imaginées par les as-

sureurs.

Doux systèmes principaux sont on présenceet sont

même appliqués parallèlement par certaines compa-

gnies : ce sont les systèmes de l'assurance intégrale

et do l'assurance mutuelle.

(I) V. d-de.*soti«, les développements sur les notion* delà ré-

serve et du rachat.
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L'îissurance intégrale, comme son nom l'indique,

garantit la totalité du capital assuré par la police,
moyennant une surprime fixe variant, suivant la

situation militaire do l'assuré, de 5 à 100/0 du ca-

pital. Dans ce système, si le total dos surprimes ver-

séespar les assurés excédait le total des pertes résul-

tant des décès survenus pendant la guerre, cet excé-

dent, déduction faite des frais, serait réparti au

mare lo franc entre les assurés do cette catégorie.
Mais on ne peut se dissimuler que celte surprime

très élevée, seule en rapport avec la gravité du ris-

que couru, est presque prohibitive, car bien peu
d'assurés seraient en état de la payer. I*e système
de l'assurance intégrale semble promettre d'uno

part l'assurance et de l'autre il l'offre à des condi-

tions telles que la plupart des souscripteurs do poli-
ces ne seraient pas en mesure do les remplir.

Les compagnies ont donc songea no pas s'enga-

ger à payer d'avance, en cas do décèsà la guerre, un

capital déterminé moyennant iineprimedéterminée,
mais à se borner en quelque sorte à suivre la tarifi-

cation que les événements auront imposée. Dans ce

but, on forme entre les assurés militaires une sorte

de mutuelle dont les conditions do fonctionnement

varient suivant les compagnies. A la compagnie la

Nationale, par exemple, que nous prendrons pour

type, l'assuré peut, dès le jour de l'entrée en cam-

pagne, verser à un fonds spécial, constitué àcet effet,
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une cotisation proportionnelle au capital qu'il vou-

dra assurer sur sa tête pendant la durée de la guerre
et dont le taux variera suivant sa situation mili-
taire. Lo fond* spécial constitué par ces cotisations

sera affecté au paiement des sinistres survenus parmi
les cotisés pondant la durée de la guerre et une pé-
riode postérieure de huit mois. S'il est insuffisant à

couvrir la totalité des capitaux assurés, ceux-ci se-

ront réduits jusqu'à due concurrence et payés au

mare le franc, sans cependant quopar l'effet docet te

réduction lo capital à payer par la compagnie puisse,
en aucun cas, être inférieur au tiers du capital assu-

ré. S'il l'esté, au contraire, un excédent, il sera res-

titué aux assurés survivants, au prorata de leurs co-

tisations.

En résumé, dans ce système l'assurance ordinaire

est suspendue. En cas de décèsde l'assuré à la guer-

re, ses ayants droit recueillent, d'une part le mon-

tant de la valeur de rachat de la police, calculée de

la façon la plus libérale, do l'autre, au moins le tiers

du capital qu'il a assuré spécialement sur sa têto en

prévision du risque de guerre.
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OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR

L'obligation primordiale de l'assiireurest do payer
lo capital assuré lora de l'arrivée do la condition.

C'est l'essence même do l'assurance sur la vie, et les

obligations dont nous aboi-dons l'étude se rattachent

directement ou indirectement à celle-là.

Ces obligations peuvent se distinguer naturelle-

ment selon le moment où elles prennent naissance

Los unes existent au moment même de la formation

du contrat, d'autres se révèlent pendant lo cours do

l'assurance, d'autres enfin naissent avec lo droit

des bénéficiaires du contrat, lors do la réalisation do

la condition.

Notre étudo so limitant à l'assurance en cas de

décès vie entière, et afin de ne pas multiplier les

subdivisions, nous grouperons plus simplement ces

obligations en deux catégories : obligations durant

la vio do l'assuré, obligations après son décès.
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O1SI.1GATI0XS 1>K l.'ASSIBKUR PENDANT M. VIK

UK L'ASSURÉ,

§1. — L'assureur doit se présenter à l'assuré aveo des
qualités de capacité telles, qu'à aucun moment la va-
lidité de son engagement ne puisse être mise en doute.

Il doit donc, d'uno part, so conformer exactement

aux lois réglant sa capacité, de l'autre, êlroen me-

sure do justifier auprès de l'assuré do l'accomplisse-
ment des conditions imposées.

L'industriedesassurancesest libre, toute personne

capable do contracter est, en principe, capable d'as-

surer. Comme nous l'avons établi précédemment,
l'association n'est pas un élément essentiel de l'assu-

rance. Toutefois, en pratique, ce n'est qu'étendues
à un grand nombre de risques que les données de la

statistique sont susceptibles de fournir des probabi-
lité ssérieuses; une entreprise d'assurances, pour
avoir des chances de réussito, doit donc embrasser

un nombre d'opérations considérable, assumer, en

conséquence, pour une longue durée une responsa-
bilité énorme. L'assureur isolé ne peut être qu'une

conception théorique: nous ne nous en occuperons
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pas. Par la nature même des choses l'assurance

exige l'association. Ce sont donc les conditions de

capacité des compagnies d'assurances que nous avons

uniquement à déterminer.

Tout d'abord ces sociétés sont .soumises à l'obser-

vation de toutes les régies du droit commun applica-
bles à la forme d'association qu'elles ont adoptée.
Mais, de plus, la nécessité do l'autorisation du Oou-

veruomenl, exïgécavant la loi Ju 21 juillet 1807 pour
les sociétés d'assurances ot les tontines, a été main-

tenue par exception par l'article 00 de celte loi pour
les sociétés d'assurances sur la vie mutuelles ou à

primes fixes. Les compagnies so trouvent donc sou-

mises à l'obligation de l'autorisation préalable et à la

surveillance de l'État.

L'exposé des motifs de la loi do 1807 justifie en

ces termes l'exigence de l'autorisation préalable :
« Il no faut pas oublier que les intérêts qui se grou-

pent sont des intérêts épars, qui no sont pas toujoura

dirigés par une connaissance bien exacte des clauses

auxquelles ils s'exposent. Ces clauses sont certaine-

ment aujourd'hui mieux comprises et plus sainement

appréciées. La durée probable de la vie humaine et

les calculs auxquels ello sert de base sont représen-
tés par des chiffres mieux étudiés et moins incer-

tains; mais ils ne sont pas à l'abri de tout soupçon
d'erreur, et lo plus grand nombre des membres de

ces associations doivent les accepter de confiance,
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sans qu'aucuno vérification soit possiblo ». Quant
au contrôle et à la surveillance qu'il prétend exercer
sur les compagnies, l'État en trouve lo fondement
dans l'impossibilité ou sont les assurésde surveiller
eux-mêmes les agissements de la compagnie : gérant

responsable de la mutualité, la compagnie encaisse
les cotisations des assurés à charge de constituer les

capitaux nécessaires au paiement des sinistres ;
l'État, représentant les assurés, contrôle la gestion,

l'emploi dos fonds et, d'une manière générale, la
marche de la compagnie.

En résumé, le contrôle do l'État s'exerce do deux
manières : par l'autorisation préalablo et par la sur-
veillance.

L'autorisation préalable su manifeste par l'appro-
bation dos statuts. Elle est accordée par décret du
chef do l'État après avis du Conseil d'État (1). C'est
cette autorisation qui donne à la compagnie l'exis-
tence légale, la capacité juridique. Une fois autori-

sée, la compagnie est soumise à la surveillance du

Gouvernement, niais, en fait, cette surveillance n'est

pas organisée. Les décrets du 1" juillet iS03, qui ont

approuvé les nouveaux tarifs des compagnies d'assu-
rances sur la vie, disposent simplement que la com-

pagnie publiera chaque année le compte-rendu de
sesopérations, en y annexant des tableaux confor-

(1) La procédure d'autorisation est réglée par deux instructions
ministérielles des 22 octobre 1817et il juillet 1818.
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mesaux modèlesqui seront déterminés par le minis-

tère du commerce.
L'assureur doit donc en premier lieu se conformer

à ces obligations, à l'exécution desquellessa capa-
cité se trouve subordonnée, et qui garantissent au

regard desassurésla solidité de sesengagements.
Les mêmes principes devraient être appliqués aux

compagnies d'assurances étrangères exerçant leur

industrie en Franco et qui se trouvent actuellement
dans une situation particulière. Le contrat d'assu-

rance sur la vie est, en effet, un contrat du droit
dos gens et, comme l'industrie des assurances est

libre, il n'y a à tenir compte, en règle générale, ni
do la nationalité de l'assureur, ni decellede l'assuré.

D'autre part, la loi du 30 mai 1S57, dont le bénéfice

a été étendu successivement par décrets à plusieurs
nations, permet aux sociétésanonymes étrangères,

. légalement constituées, de fonctionner en Franco
sans avoir à demander l'autorisation du Gouver-
nement, lien résulte qu'en pratique des compagnies
d'assurances étrangères exercent librement leur in-

dustrie en France sans être soumisesni à une auto-
risation préalable, ni à une mesure quelconque de

surveillance. Cettesituationestd'autant plus bizarre

quecertaines de ces compagnies so trouvent assujet-
ties dans leur pays d'origineàdes conditions de fonc-

tionnement et de contrôle beaucoup plus rigoureuses

que les compagnies françaises en France. Plusieurs
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projets do loi ont été présentés dans lo but de faire

disparaitrecotte anomalie : ils sont inspirés d'un cou-

rant d'idées diamétralement opposées(l). Un projet
do M. I.ockroy tendrait à supprimer la nécessité de
toute autorisation mais, par compensation, à forcer
les compagnies étrangères à déposera la Caisse des

Dépôts et Consignations un fonds de garantie avec

affectation, par privilège, au profit des assurés pour
les opérations faites en France. Une autre proposi-
tion de M. de Saint-Germain soumettrait, au con-

traire, toutes les sociétés étrangères d'assurances

sur la vie à la nécessité d'uneautorisatiou qui serait

accordée après examen des statuts; les compagnies

déjà exista nies devraient obtenir cette autorisation ;
ce projet comprendrait d'ailleurs également la créa-

tion d'un fonds de garantie affecté, par privilège,
aux assurés français, pour répondre dos opérations
réalisées en France.

§ 2. — L'assureur est tenu de frire connaître A l'assuré
les conditions générales de la police à intervenir.

L'assurance est un contrat essentiellement do

bonne foi dans lequel, moins encore que dans tout

autre conlra't, il ne doit y avoir place pour aucune

surprise.

(1) V. Journal de* Assurances, 18C*i, |>age 119.
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Après régularisation do l'affaire, lacompagniedoil
remettre à l'assuré un double de la police, la rédac-

tion de la police en double exemplaire n'est que l'ap-

plication des règles du droit commun pur ceux qui
voient dans l'assurance sur la vie un véritable contrat

synallagmatique: c'est Jeprincipe de l'article Ufc?5.

Mais ce caractère synallagmatique a été fortement

contesté en présence «le la règle quo nous avons éta-

blie précédemment et d'après laquelle le paiement
des primes autres quo la première est purement fa-

cultatif pour le preneur d'assurance. Dans les assu-

rances sur la vie, a-t-on dit, l'assuré'no s'oblige pas,
il est toujours libre <?;/nulum do cesser le paiement
des primes; l'assureur seul est obligé à conti-

uuersa garantie aussi longtemps qu'on continuera

le paiement des primes; le contrat est donc simple-
ment unilatéral et la rédaction de la police on dou-

ble est sans fondement (1). M. Couteau a fait obser-

ver habilement que cette opinion reposait sur une

confusion do l'obligation avec son exécution. Il y a

en réalité dans l'assurance sur la vie, non pas un

contrat unique, mais une série de contrats succes-

sifs. Dans chacun de ces contrats, chaque partie

prend un engagement : le preneur d'assurance ac-

complit do suite le sien, en payant la prime d'avance ;
c'est pour cela que la compagnie ne peut le poursui-

te Mornard,p. 107.
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vreà l'expiration de l'année, le contrai synallagma-

tique a été exécuté par lui en ce qui le concerne (1).

L'exigence des deux doubles de la police est donc par-
faitement légitime.

Le double de la police délivré par la compagnie à

l'assuré est jiour ce dernier la preuve de l'engage-
ment pris envers lui. lorsque la réalisation de la

condition fera nailre le droit des bénéficiaires sur le

capital assuré, c'est sur la production de ce double

quel»; paiement pourra être effectué. Si l'assuré perd
ce double et que la perte se révèle de son vivant, il

n'a aucune action pour obliger la compagnie à lui

on fournir un duplicata. La jurisprudence écarte des

prétention* do cette nature, surtout lorsqu'il s'agit
d'une police transmissiblc par endos. En pareil cas,
en effet, la compagnie, en délivrant un duplicata de

la police, serait exposée à se trouver en face de deux

porteurs et à payer deux fois la somme assurée. Si

la police ne contient pas la clause à ordre, rien no

suppose, en fait, à ce qu'il on soif délivré un dupli-

cata, sous condition de rapporter la preuve do la

porto. Peut-être pourrait-on, comme le propose
M. Couteau, s'inspirer de l'article V.) du décret du

10 août 1S0S relatif à l'exécution de la loi du 11 juil-
let 1*07 ot qui permet « en cas do perte du livret-

police, do pourvoira son remplacement dans les for-

( I ) La juri«pruden<:e a consacré le caractère synallagmatique du
contrat d'a<stirance sur la vie, S. 80,1,101.
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mes prescrites pour les titres de rente sur l'État,
sur la production d'une déclaration faite devant le
maire de la commune où l'assuré a sa résidence ».

De nombreux systèmes ont été imaginés dans le

but de remédier aux inconvénients résultant de la

perle des polices à ordre. On a proposé d'assimiler la

police à ordre aux autres effets à ordre et d'appliquer
les dispositions de l'article 152 du Code de commer-

ce, d'après lequel le paiement d'une lettre de change
perdue peut être effectué par ordonnance du juge,
moyennant justification de la propriété, et engage-
ment d'une caution tenue pondant trois ans. Mais
cette opinion ira pas prévalu, car l'article 152 vise
exclusivement les effets de commerce et sesdisposi-
tions ne sauraient être étendues à d'autres titres par
cela seul qu'ils contiennent la clause à ordre(1).
D'autres auteurs s'inspirant également dos règles de
la lettre deehange, voudraient \roi rappliquer à notre
matière l'article l.SÏJédictantla proscription de cinq
ans en matière do lettre do change ; d'autres seraient

disposés à étendre aux polices d'assurance sur la vie
les dispositions de la loi du 15 juin 1872 sur les titres
au porteur perdus ou volés.

Le tribunal civil de Genève est entré dans cet or-
dre d'idées et a déclaréapplicables aux polices d'assu-
rance sur la vio les dispositions du (\nk> fédéral dos

(I) l>.:>->, r., ai.
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obligations relatives à la perte des lettres de change

(art. 790 à 800, Jugement du 29 mai 1891).
La compagnie ne peut pas plus être forcée de déli-

vrer une copie de la policequ'elle ne peut être obligée
d'en faire établir unduplicata; elle est libre, suivant

les cas, d'accorder ou de refuser l'expédition qu'on
lui demande. Sans doute elle ne la refuserait pas au

souscripteur lui-même, mais il y aurait une sorte de

violation du secret professionnel à délivrer à un aut re

que lui, bénéficiaire ou cessionnaire, copie d'une

police dont les dispositions doivent rester secrètes

jusqu'au décès. Toutefois, un jugement du tribunal

civil de la Seine du 18 mai 1893 a décidé que ces

motifs de discrétion professionnelle, suffisant dans

certaines circonstances pour autoriser le refus de

délivrer un duplicata d'une police perdue, ne sau-

raient être valablement opposéscomme fin de non

recevoir à un syndic qui se trouve investi d'un man-

dat de justice à l'effet de reconnaître les charges et

forces de la faillite (I).

§ 3. — L'assureur est tenu de renouveler, d'année en
année, aux mômes conditions, l'assurance qu'il a ac-

ceptée.

L'assurance en cas de décès vie entière se dé-

(i) Rec. pér. des Ass., 1833, p. Ml. Le même jugement écarte

l'application de l'article t'yi du Code de commerce â noire matière.
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compose en une série d'assurances annuelles. C'est

l'opinion de la majorité des auteurs et celte qui cadre

le mieux avec lemécanismédc l'assurance sur la vie.

Nous pouvons donc formuler ce principe: toute as-

surance, quelle que soit sa durée, n'est qu'une suc-

cession d'assurances facultatives d'un an dont les

conditions sont réglées d'avance par la police (I). Le

mode de formation de la prime tel que nous l'avons

déterminé, et la comptabilité à laquelle donne lieu

le contrat d'assurance, et que nous aurons à exami-

ner rapidement, justifient cette règle.

Chaque année l'assuré a le droit de rompre son

engagement, mais, s'il veut le maintenir, l'assureur

se trouve en présence d'une double obligation. D'une

part, il doit accepter le renouvellement du conlrat ;
d'autre part, il ne peut, ni en modifier les conditions,
ni astreindre l'assuré à une nouvelle visite médicale.

Ainsi, du moment que l'assuré a rempli régulière-
ment ses obligations, la compagnie est liée à son

égaré. Elle ne peut invoquer, pour se soustraire à

sa garantie, aucune circonstance d'.àge ni de santé.

Il n'y aurait qu'une aggravation de risque imprévue
et directement imputable à l'assuré qui pourrait en-

traîner la résiliation du contrat.

Les motifs qui justifient cette obligation imposée
à l'assureur sont de même nature que ceux dont on

(i) Hontenti, t. I, p. 101.
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s'est inspiré pour établir des primes moyennes (1).
Avec l'âge, en effet, l'état de santé du preneur d'as-

surance devient plus menaçant, la probabilité du

sinistre augmente et cette perspective aurait amené

des assureurs à refuser de renouveler l'assurance au

moment même où elle devient le plus nécessaire à

l'assuré.

Remarquons, d'ailleurs, que le contrat d'assu-

rance sur la vie est un contrat synallagmatiquc; par

conséquent, qu'à l'obligation de l'assureur doit cor-

respondre une obligation corrélative de l'assuré. On

répète, en effet, souvent et inexactement que l'assu-

reur seul est lié, qu'il est obligé de maintenir l'assu-

rance alors que le preneur est libre de s'en dégager.
C'est une observation superficielle et qui devient

fausse dès que l'on va au fond des choses. En réalité,
la compagnie n'est pas liée par lo contrat plus que le

preneur d'assurance. \/Î contrat ne lie les parties

qu'autant que l'assurance existe, et l'assurance

n'existe qu'autant que la prime est payée. Si le pre-
neur d'assurance n'a pas exécuté d'avance son obli-

gation en payant la prime, l'assureur n'est pas obligé
à payer le capital stipulé. C'est l'application pureot

simple du principe : « Pas de prime, pas d'assu-

rance ».

(1) Voir ci après.
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| A. — L'assureur doit être à chaque instant en mesure
depayer aux ayants droit du preneur d'assurance le
capital stipulé.

Pour bien mettre en lumière celte obligation et
sesconséquences, nous sommes amenés à grouper ici

les notions que nous avons dû disséminer selon les

exigences de notre ;;xuosition.

L'assurance en ca:, «e décès vie entièreesten réa-

lité la succession d'assurances temporaires d'un an;
or. la prime doit exprimer le degré*C->probabilité du

risque et, comme chaque année qui s'écoule fait cou-

rir à l'assureur un risque d'une intensité plus gran-
de, il en résulte que celle prime devrait croître cha-

que année en raison de la probabilité plus grande du

sinistre ; faible au début, elle deviendrait considéra-

ble si l'assuré atteignait un âge avancé. Cet incon-

vénient, qui on pratique aurait été une entrave ab-

solue au développement des opérations d'assurances,
a été écarté par l'unification des primes. Los primes

que l'assuré aura à verser seront uniformes pendant
toute la durée de l'assurance. Plus élevées que la

prime vraie pendant les premières années, elles

deviendront à un moment donné inférieures au ris-

que couru. La proportion devra être calculée dételle

manière qu'il y ail compensation. Ainsi, dans la

prestation annuelle versée par l'assuré, deux frac-
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lions devront être distinguées: l'une représente le

risque réellement couru par la compagnie, elle se perd
en quelque sorte annuellement dans la masse des co-

tisations de la mutualité ; l'autre est destinée à par-
faire la différence que le vieillissement de l'assuré

amènera dans le,taux de la prime, son objet est de

compenser ce que les dernières primes pourront
avoir de trop faible par rapport au risque couru par
l'assureur. Cetle fraction de la prime est ce qu'on

appelle la réserve. Il est d'une importance capitale
dans 1étude du contrat d'assurance sur la vie de se

rendre un compte exact de la nature de cette réser-

ve. Elle n'existerait pas si, au lieu d'uniformiser les

primes, on s'en tenait au tarif de.l'assurance tem-

poraire d'un an, lequel indique le chiffre exact de la

prime correspondant à chaque période annuelle. Elle

est donc, en réalité, la garantie du risque futur;
c'est la fraction des primes reçues qui doit être mi»

de côté pour faire face aux risques restant à cou-

rir (1). Autrement dit, la réserve est l'expression de

la différence qui existe à chaque instant entre la va-

leur de l'engagement pris par l'assureur et celle de

l'engagement réciproque pris par l'assuré.

Pour bien pénétrer le mécanisme de cette réserve,
nous examinerons succinctement comment se tient

la comptabilité d'une compagnie d'assurances. Il est

établi chaque année deux ordres de comptes :

(1) Journal des actuaires français, i'* année, p, 100,
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1° Le compte général de la mutualité dont l'actif

et le passif doivent se balancer exactement. Au dé-

bit de la mutualité, on porte tous les capitaux dus à

raison des sinistres qui se sont produits dans le cou-

rant de l'année. Au crédit, on porte, non pas les

primes moyennes réellement encaissées, mais celles

qui auraient été perçues au tarif de l'assurance an-

nuelle. C'est, en effet, le taux de ces dernières pri-

mcsqui correspond à la somme des capitauxà payer;
celui de la prime moyenne est, suivant la période où

l'on se trouve, trop élevé ou trop faible. Grâce à ce

mode de procéder, l'équilibre doit exister. Suivant

que le solde de ce compte est débiteur ou créditeur,
la compagnie doit combler la différence au moyen
d'un prélèvement sur ses ressources sociales, ou, au

contraire, elle profite de l'excédent.

2° Le compte particulier de chaque assuré. Ce

compte est crédité de la prime réellement perçue, et

il est débité de la prime annuelle afférente à l'exer-

cice actuel. Si l'assuré survit, la caisse de la mutua-

lité conserve la prime vraie; l'excédent est mis en

réserve au crédit de l'assuré. A ce nouveau point de

vue nous dirons donc que la réserve n'est, en réalité,

que le solde créditeur de chaque comple produit par
le mode de calcul imaginé pour établir une prime
uniforme dans le contrat d'assurance en cas do décès

pour la vie entière à primes annuelles (1).

(1) Couleau, t. lî, p. 169.
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Dans la pratique, les réserves des comptes des as-

surés prennent le nom de réserves mathématiques;
il faut bien se garder de les confondre soit avec les

î-ésorvesstatutaires, soit avec les réserves facultati- ,

vos. Ces catégories de réserves sont la propriété des

actionnaires ; elles s'ajoutent au capital social et ac-

croissent les garanties offertes par la compagnie.
Les réserves des comptes set rouvent, au contraire,

entre les mains de l'assureur avec une destination

particulière; ce sont, en réalité, des primes payées

par anticipation, mais c'est une question discutée

que celle de savoir à qui appartient la propriété de

ces réserves, aux assurés ou bien à la compagnie.
Des auteurs (1) estiment qu'elles ne sont pas un actif,
mais un simple dépôt entre les mains de la compa-

gnie, c'est une delte de l'assu reur vis-à-vis du compte
de la mutualité. On leur répond que les primes, dont

une partie a servi à constituer les réserves, ont été

aliénées totalement par l'assuré au profit de l'assu-

reur ; il s'agit donc, pour ce dernier, d'une véritable

propriété, grevée toutefois d'une affectation spécia-
le (2).

Quoiqu'il on soit, le soin delà gestion et do l'em-

ploi des réserves constitue pour la compagnie une

obligation primordiale à laquelle l'exécution de ses

(1) Couteau, t. II, p. lî."».

(2) Voir sur celle question la Belgique judiciaire, \G juillet
IS6 (article de M. Adan).
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engagements se trouve subordonnée. IXÏSstatuts des

compagnies indiquent le mode d'emploi qui doit être

fait et qui est généralement celui prescrit pour les

biens des incapables : d'après l'article 5 du décret

du 22 janvier 180S, les fonds doivent être employés
en acquisitions d'immeubles, de rentes sur l'Etal,
bons du trésor, obligations des compagnies françai-
ses de chemins de fer qui ont un minimum d'intérêt

garanti par l'Etat. Dans ces limites, l'assureur doit,

par sa prudence, par son habileté, par le choix do

ses placements suivant les circonstances, arriver à

faire produire à ces réserves l'intérêt dont le taux a

été adopté pour leur capitalisation (1).
D'autres obligations imposées à l'assureur con-

courent à garantir sa constante solvabilité à la

mutualité dont ilest le gérant. Il doit faire dans les

risques qui lui sont proposés la sélection la plus

.sérieuse, exiger l'exécution scrupuleuse des clauses

des polices, veiller à ce qu'il ne se produise dans les

risques acceptés ni fraude, ni aggravation, invoquer
les causes de déchéance qui peuvent se présenter,
d'une manière générale, gérer la mutualité en bon

père do famille.

La meilleure garantie de l'exécution de ces obli-

(l) Pour donner une idée de l'énorme importance de cette obli-

gation nous citerons le chiffre des réserves d'une compagnie, (.a

Nationale, lequel sVlevait au 31 décembre 1804 à la somme de
3?Ï2 millions.
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gâtions est dans l'intérêt même des compagnies ;
mais elles agissent librement, sous leur seule res-

ponsabilité, en conformité de leurs statuts, et les as-
surés ne sauraient prétendre intervenir dans leur

gesi: .; s'ils conçoivent des doutes sur la solvabilité
t\> l'assureur, leur seul droit est de se retirer delà
mutualité en cessant le paiement de leurs primes et
en Taisant liquider leur compte.

§ 5. — La compagnie peut s'engager à faire participer
les assurés aux bénéfices produits par la catégorie
d'assurance à laquelle ils se rattachent.

Cette nouvelle obligation est écrite dans l'arti-
cle 16 de notre police ainsi conçu : « La moitié des
bénéfices produits par les assurances pour la vie en-
tièreavec participation, conformément aux inven-

taires dressés par la compagnie, est répartie entre

toutes les polices au prorata du montant des primes

payées...*.. »

Celte clause consacre une disposition en apparence
des plus singulières. Dans une société on n'appelle
à participer aux bénéfices que les associés; comment

donc la compagnie peut-elle répartir ses bénéfices,
en dehors de ses actionnaires, entre les membres de
la mutualité qu'elle gère et qui ne sont, à aucun ti-

tre, des associés ? De plus, d'après le mécanisme

même que nous avons exposé, les primes versées par
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les assurés se décomposant en deux fractions, l'une

qui est afférente à l'assurance temporaire d'un an

et qui est absorbée dans le compte de la mutualité,
l'autre qui représente le risque actuel à courir et qui
est mise en réserve, d'où peut donc provenir le bé-

néfice, puisque la prime totale a son affectation et

que les assurés ne peuvent prétendre qu'aux bénéfi-

ces produits par leur compte d'assurance?

Cette anomalie apparente disparait quand on exa-

mine le fond des choses ; on s'aperçoit alors bien vite

que l'expression de participation aux bénéfices, con-

sacrée par l'usage, est complètement inexacte et de

nature même à fausser la notion de l'assurance en

tendant à la faire considérer comme un placement.
En réalité, nous nous trouvons en présence d'une

compensation de primes trop fortes: la prétendue

participation aux bénéfices n'est que la remise à l'as-

suré d'une fraction de sa prime. Les bénéfices accu-
sés par le solde du compte d'une catégorie d'assu-
rance s'expliquaient, alors qu'on appliquait des tarifs
basés sur la table de mortalité de Duvillard, par ce
fait qu'elle indiquait une mortalité reconnue plus ra-

pide que la mortalité réelle. Avec les tarifs actuelle-

ment en vigueur ces bénéfices se reproduiront grâce
à une sélection méticuleuse des risques et au char-

gement des primes. De toute façon donc la prime se

trouve être un peu plus élevée que ne le comporte le

risque qu'elle représente. Elle constitue ce que l'on
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a appelé une prime forte. Remarquons d'ailleurs que
cette légère exagération de la prime est une garantie
do plus pour les assurés ; elle donne un surcroit de

sécurité à l'opération en permettant à l'assureur de

parer à toutes éventualités possibles. Mais, dans les

années normales, il en résulte que, lorsque la compa-

gnie établit ses comptes, il reste un excédent (1).
De cet excédent constaté par leur inventaire, les

compagnies font deux parts : l'une, qui provient d'or-

dinaire des opérations d'une bonne administration,
est attribuée comme rémunération aux capitaux en-

gagés dans la société financière qui pratique l'indus-

trie des assurances; l'autre, qu'on regarde comme la

différence entre la prime payée et la prime exacte

établie après coup, est restituée à ceux qui l'ont versée

en trop.
C'est le conseil d'administration delà compagnie

(art. IG, § 3) qui seul a le droit de déterminer les

bases et le mode de calcul qui servent à établir le

chiffre des bénéfices réalisés, la durée delà période
des inventaires et l'époque des répartitions. C'est lui

également qui fixe le montant des frais de toute na-

ture à mellre à la charge des assurés pour la vie en-

tière avec participation.
Par suite des nécessités de la concurrence, les

compagnies se son' trouvées, d'ailleurs, obligées pour

(1} Contenu, I. Il, p. 283.
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maintenir leur taux de répartition à abandonner à

, leurs assurés plus que les 500/0 des bénéfices nets

auxquels ils avaient droit ; elles.sont entrées dans la

voie d'une véritable répartition de bénéfices. Dans

les premières années d'une mutualité, en effet, tous

les membres étant jeunes et bien portants, les coti-

sations afiluen!. alors qu'il va peu ou pas de sinis-

tres ; les bénéfices sont donc considérables et l'excé-

dent des primes à restituer très-important. Puis peu
à peu, au co ira des contrats, par le fait même du

vieillissement des assurés, lessinistres se multiplient,
les primes tendent de plus on plus à être totalement

absorbées, d'où une diminution constante et progres-
sive dans la différence entre la prime forte et la

primo exacte. Il doit donc se produire une baisse

inévitable dans les inventaires des compagnies si le

nombre des assurés jeunes entrant dans la mutualité

ne compense pas le nombre, de ceux qui disparais-
sent.

Cette question do la participation aux bénéfices

est, du reste, en pratique une des plus délicates de

celles qui se rapportent à notre matière. I>espro-
messesfantastiques de certaines compagnies étrangè-
res tendraient à défigurer complètement l'assurance

sur la vie, à en faire une sorte de placement à gros
dividendes; l'appât de forts intérêts supplanterait
les idées d'épargne et de solidarité qui font la valeur

de cotte institution. H faut donc le répéter haute-
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ment : l'assurance sur la vie ne doit jamais être cou»
sidérée comme un placement ; c'est une mesure d'é-
conomie et de sage prévoyance et la participation
aux bénéfices ne doit être présentée à l'assuré que
comme une compensation, un allégement des sacrifi-
ces qu'il s'impose pour le paiement des primes.

Les seulespolices qui prennent part à la réparti-
tion sont celles qui ont au moins un an de date au
dernier jour de la période pour laquelle l'inventaire
a été établi et qui se trouvent en cours audit jour
(art. i7).

L'assureur, obligé en conséquence de veiller à la

gestion des sommes destinées à être réparties, doit
tenir compte de la quote-part qui est afférente à
la personne indiquée dans la police; si la police est
muette à ce sujet, à la personne chargée du service
des primes, puisque c'est une sorte de compensation
à l'exagération desprimes. La compagnie met l'ayant
droit en présence d'une triple option: la quote-part
attribuée à sa police peut, ou bien lui être payée en

argent comptant, ou bien être convertie, soit en
une augmentation du capital assuré, soit en une ré-
duction de la prime annuelle suivant les procédésde
calcul déterminés par la compagnie (art. 18).

Mais là se limite l'obligation de la compagnie ;
sous aucun prétexte, on ne saurait lui imposer de

communiquer ses comptes aux assurés qui préten-
draient les contrôler. La question, toutefois, a été
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discutée et les tribunaux ont eu à seprononcer à ce
1

sujet. L'article 35 delà loi de 1867 dispose,en effet,
que, «quinze jours au moins avant la réunion de
rassemblée générale, tout actionnaire peut prendre
au siège social communication de l'inventaire et du

rapport des commissaires». Or, il est bien vrai que
ce texte vise les actionnaires et que, nous venons
de le voir, les assurés ne sont à aucun titre des as-
sociés. Mais un décret du 22 janvier 1801, portant
règlement d'administration publique pour la consti-
tution des sociétésd'assurances, a, par son article?,
étendu aux assurésles dispositions de l'article 35. Il
les a même aggravées en ce sensque, non seulement
l'assuré aurait le droit de prendre communication
du dernier inventaire de la compagnie, mais il aurait
ce droit à toute époque, soit au siège social, soit dans
les agences locales et, de plus, il pourrait exiger
qu'il lui soit délivré uno copie certifiée.

Toutefois, les statuts approuvés par le Gouverne-
ment et qui constituent en quelque sorte la charte
des compagnies ne reproduisant pascette exigence,
la question a été portée devant les tribunaux. La

prétention des assurésde s'immiscer dans la gestion
des sociétés a été repousséeà bon droit par un arrêt
de la Cour de Bordeaux (1) du G août 1859 et par
un arrêt de la Cour de Paris du .27juillet 1878 (af-

(l)D.5i,3,ll.
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faireOoupyc. leCrédit Viager), u L'assuré,déclare
cet arrêt, est associé aux bénéfices de la compagnie

lorsque telle est la convention. Mais lorsque les as-

semblées générales ont approuvé les comptes il n'y a

pas lieu de les faire vérifier |»ar un expert compta-
ble ».

Cette décision est conforme à tous les principes

que nous venons de poser. Remarquons, d'ailleurs,

que la plupart du temps les polices contiennent à ce

sujet une clause formelle, qui, par application de l'ar-

ticle 1131, fait loi entre les parties. Nous lisons, en

effet, à l'article 16, § 1, de notre police: « Les comp-
tes approuvés par rassemblée générale des ac-

tionnaires font loi à l'égard de tous les assurés, et

nul n'est admis à les critiquer ».

§ 6.— L'assureur est obligé de racheter, sur la de-
mande des intéressés le contrat, sur lequel trois pri-
mesau moins ont été versées.

L'article 11 de notre police consacre cette obliga-
tion.

Nous avons déjà vu qu'en cas de cessation du paie-
ment des primes et par suite de résiliation de l'assu-

rance, la compagnie tient compte à l'assuré de la va-

leur de rachat de sa police. Nous avons également
établi qu'en cas de résiliation de l'assurance par suite
d'une aggravation de risque non prévue et imputa-
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bleà l'assuré, la compagnie rachète lo contrat engéné-
'

rai à la veille du jour où l'aggravation s'est produite.
Mais ce n'est qu'après avoir exposé la théorie de

la réserve que nous pouvions analyser avec précision
le mécanisme de cette opération.

I.a compagnie, en eneaissaut les prituos de l'as-

suré, en a affecté mie fraction au risque futur, elle a

donc reçu par anticipation une partie des primes du

risque restant à courir, risque qu'elle ne court plus
si l'assuré se retire avant une certaine époque ; le

solde créditeur du compte de cet assuré, fourni par
l'excédent des primes perçues antérieurement au ra-

chat et mis en réserve, se trouve dès IOÏ"Ssans cause

entre les mains de l'assureur et il doit le restituer.

C'est l'application du droit commun. Mais la nature

des choses lui impose quelques modifications qui font

du rachat une opération particulière et non pour
l'assuré une simple eomUclio sine «w.v<r.

Tout d'abord, pour employer l'expression cou-

rante, la police n'a de valeur de rachat qu'après le

paiement d'un certain nombre de primes déterminé

par les conditions générales du contrat et fixé par la

pratique à trois; cette règle sejustifie par ce motif

que les frais d'acquisition de l'affaire absorbent le

surplus delà fraction des premières primes corres-

pondant au risque; il n'existe, en réalité, encore

aucun excédent au crédit de l'assuré, la compagnie
ne peut donc rien lui restituer.
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I)o plus, il faut considérer que l'assuré prive par
son fait la compagnie du bénéfice sur lequel elle était

eu droit décompter, par conséquent, pour compen-
ser sa perte elle prélèvera légitimement sur la réserve

une fraction déterminée à l'avance. L'excédent cons-

tituera le prix de rachat. Notre article 11 porto:
« ta prix do rachat est déterminé d'après les bases

adoptées par décision du conseil d'administration et

en vigueur au jour de la demande de rachat ». ta

différence entre la totalité des primes versées et le

prix de rachat représente donc le risque couru réel-

lement par la compagnie; le prix de rachat est la

fraction correspondant au risque à venir payée d'a-

vance.

Il n'y a donc rien dans celte opération qui puisse
la faire assimiler à une vente ; la compagnie restitue

à l'assuré, sous certaines déductions (l), ce qu'elle a

touché en trop. C'est, en réalité, une simple liquida-
tion de compte. L'expression de rachat est, non seu-

lement inexacte mais encore susceptible de conduire

(I) ta retenu* faite par les compagnies sur la réserve de leurs

polices se justifie facilement ; il leur serait impossible eu effet Je
rembourser à chacun des assurés sortants la réserve intégrale sans

essuyer une perte de ce chef: dins ce cas, en eflet, ce seraient

pour ainsi dire exclusivement les assurés en bonne santé qui use-
raient du droit de sortie (par exempte parce qu'ils croiraient pou-
voir s'assurer auprès d'une autre société à des conditions plus fa-

vorables), et il resterait les membres dont la stntî est trop peu
florissante pour leur permettre de conclure une nouvelle assurance

(Voir le rapport du Bureau Fédéral Suisse des assurances sur les

entreprises privées d'assurances en 188»}.
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à dos idées musses. Nous sommes obligés de l'accep-
ter cependant, la pratique l'ayant définitivement

consacrée (1),
Connaissant la nature du rachat, il nous reste à

examiner qui peut demander à la compagnie ce ra-

chat qu'elle s'oblige à consentir < aux intéressés >.

Nous avons vu que le contrat d'assurance sur la vie

a un caractère essentiellement personne) ; la résilia-

tion de cette assurance doit avoir le mémo caractère;

l'assuré seul peut demander le rachat de sa police,
seul il peut apprécier s'il doit continuer le coufrai

ou, au contraire, abandonner son assurance, ïjes

créanciers de l'assuré, se prévalant de l'article 1100,
no pourraient donc pas exercer le droit do rachat en

invoquant son caractère pécuniaire; ce droit pécu-
niaire dépend ici d'une appréciation individuelle, la

volonté du débiteur est prépondérante (2), il s'agit
bien d'un droit exclusivement attaché à sa per-
sonne (3).

Ces principes semblent certains et sont consacrés

par la plupart des auteurs; toutefois, la jurispru-
dence est divisée et deux arrêts de la Cour do Paris,
ainsi qu'un arrêt de la Cour de Douai ont reconnu

(1) Voir sur ce sujet Couteau, t. II, p. 9)1.

iï) Aubry et Rau, t. Il, p. 130.

(3) tjn cessionnaire en toute propriété aurait, bien entendu, le
droit de demander le rachat ; il a la pleine propriété de la police
qui est devenue sa chose, il est entièrement sulstitué aux droits
de l'assuré.
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aux créancier le droit de demander le rachat. Pour

éviter d'aborder la difficulté de front, on a imaginé
un biais ; notre question se pose, en effet, lorsque l'as-

suré, étant toml>é en faillite, est dessaisi de l'admi-

nistration de ses biens et supplanté par le syndic ;
dès lors, pour accorder au syndic lo droit do deman-

der le rachat, on invoque l'article IS7 du Code de

commerce, il après lequel le syndic est autorisé à

transiger sur toutes les questions intéressant la

masse et l'on considère le rachat comme une vérita-

ble transaction entre l'assureur et l'assuré.

L'analyse que nous avons faite de l'opération du

rachat démontre suffisamment que cette opinion est

inacceptable; le rachat, avons-nous dit, est un sim-

plo règlement do compte entre l'assuré et la compa-

gnie. Quant à la transaction, l'article 2011 du Code

civil la définit « un contrat par lequel les parties ter-

minent une conte Lation née, ou préviennent une

contestation à naître ». Il n'y a donc aucun élément

commun, partant aucune assimilation possible ; le

rachat ne suppose aucune contestation, aucun diffé-

rend ; l'assuré renonce simplement à son contrat, ce

qui donne lieu à une liquidation.

D'ailleurs, on ne peut faire indirectement ce que
la loi interdit directement. Cette application de l'ar-

ticle -187 du Code de commerce est un véritable sub-

terfuge imaginé pour tourner l'article 1166. Or, une

raison d'analogie vient confirmer les motifs que nous
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faisions valoir pivcédemment à l'appui do notre opi-
, nion et permet, semble-t-il, d'écarter avec certitude

les créanciers qui prétendent exercer le droit do ra-

chat. Il est admis, en effet, unanimement que les

créanciers ne peuvent pas plus, sans le consentement

du donateur, leur débiteur, demander la révocation

d'une donation pour cause d'ingratitude, qu'ils n'ont

le droit de faire révoquer une offre de donation faite

par leur débiteur à un tiers, cela parce qu'il y a en

jeu, non seulement un intérêt pécuniaire, mais encore

un intérêt moral. L'acte de révocation suppose une

appréciation purement personnelle qui exclut la pos-
sibilité d'une substitution do la volonté des créan-

ciers à celle du donateur. Or, si on reconnaît aux

créanciers le droit de demander le rachat, n'est-ce

pas leur reconnaître par là même le droit de révo-

quer, dans certains cas, une offre de donation, du

moins si on adopte le système suivi par la jurispru-
dence et d'après lequel le contrat d'assurance sur la

vie peut constituer une véritable libéralité (1). II y
a plus encore: comme l'a fait remarquer M. Lyon-
Caen (2), le prix de rachat est toujours inférieur au

capital assuré ; ainsi le rachat réclamé par les créan-

ciers entraînerait une libération du débiteur infé-

rieure à celle qui résulterait à son décèsdu paiement
fait aux créanciers avec le capital assuré. De quel

(1) V. ci-dessus, p. 18.

(2) S.ÎW, 2, 230.
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droit, pour toucher immédiatement une certaine

somme, les créanciers diminueraient-ils le profit
futur qui pourrait être tiré du contrat d'assurance

lors du décès de l'assuré?

ta Gourde Paris dans son arrêt du 16 novembre

1890 (1) se fonde principalement sur l'argument
suivant pour reconnaître aux créanciers le droit do

rachat, ta compagnie, dit-elle, est obligée de con-

sentir au rachat ; l'assuré qui a payé un certain

nombre de primes, puis qui cesseses paiements, a

droit au rachat do l'assurance, c'est-à-dire au paie-
ment immédiat et de plein droit d'une certaine som-

me, ses créanciers doivent donc y avoir droit égale-
ment. Nous répondons qu'il est inexact et contraire

à la réalité des faits de représenter le prix de rachat

comme mis de plein droit à la disposition de l'assuré

par le seul fait de la cessation du paiement des pri-
mes ; sans doute la compagnie est obligée de consen-

tir au rachat, mais seulement sur la demande do

l'assuré et ce n'est que du jour de cette demande que
lo prix de rachat devient exigible ; nous retombons

donc dans le système précédent que nous pouvons
résumer ainsE : par la nature même de l'assurance

sur la vie autant que par l'application des principes
du Code civil» le droit de rachat est personnel à l'as-

suré, ses créanciers ne peuvent l'axerccr.

(I) liée. pèr. des ass., 1890, p. SW.
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Remarquons en terminant que la portée pratique
deceltediseussionsera bien restreinte; en effet, c'est

en matière do faillite que la question se posera. Mais

la plupart du temps, par suite de sa faillite, l'assuré

no se trouvera plus on mesure do payer ses primes ;
son contrat se trouvera donc résilié conformément

aux articles 3 et l do la police.
ta compagnie s'oblige à racheter, sur la demande

des intéressés, toute police sur laquelle il a été

payé au moins trois primes annuelles. Mais, au lieu

do toucher le solde do son compte, l'assuré peut lo

laisser entre les mains de l'assureur pour former la

prime unique d'une nouvelle assurance, ta capital
assuré sera évidemment inférieur au capital primi-
tivement souscrit, ce sera uncapital réduit ; l'opéra-
tion prendra le nom de réduction. L'assuré qui veut

cesser le paiement de ses primes a donc le choix en-

tredeux solutions: rompre définitivement son con-

trat et liquider son compte, c'est le rachat ; ou, au

contraire, continuer son assurance en cessant de

payer de nouvelles primes, c'est la réduction.

Nous sommes maintenant à même de résoudre

une question que nous avions dû laisser de côté lors-

que nous avions recherché les conséquences du non

paiement des primes.
L'assuré qui veut cesser de payer ses primes a le

choix entre deux partis, du moins lorsqu'il a déjà

payé trois primes annuelles. Il peut soit demander le
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rachat do sa police, soit faire réduire son assurance

par la compagnie. Quelle est, de ces deux solutions,
celle qui est la conséquence nécessaire du non paie-
ment des primes, quelle est, par suite, celle qui doit

se produire de plein droit ?

Si nous nous en rapportons aux conditions géné-
rales do notre police, c'est sans aucun doute la réduc-

tion de l'assurance qui nous apparaît comme la so-

lution do droit. L'article 3dispose en effet d'une part

qu'à défaut de paiement de la prime l'assurance est

résiliée, d'autre part que l'assurance résiliée est de

nul effet ou réduite d'après la distinction établie en

l'article 1. Ainsi la réduction se produira naturel-

lement, sans demande de l'assuré ; le rachat au con-

traire ne devra être accordé que sur la manifesta-

tion dosa volonté formelle: article 11 « ta compagnie

rachète, à la demande des intéressés »

Cette interprétation nous parait en contradiction

avec l'analyse que nous avons donnée du rachat et de

la réluction. En cessant de payer ses primes l'assuré

indique sa volonté de cesser de faire partie de la

mutualité, ta compte qui lui avait été ouvert doit

donc être liquidé, son solde créditeur doit être mis

à sa disposition. Au contraire si l'assuré veut affec-

ter cette somme qui lui revient comme prime uni-

que à la const i t ut ion d'une nouvelle assurance, il doit

en exprimer la volonté, de même qu'à la fin de cha-

que année il doit manifester l'intention de renouveler
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son assurance aux conditions prévues. En résumé

doue, nous pensons qu'en dehors de toute clause spé-
ciale la réduction de l'assurance devrait être deman-
dée par l'assuré, alors que la valeur de rachat de sa

police devrait être do plein droit tenue à sa disposi-
tion (1).

§ 7. — Là Compagnie est obligée à payer le capital as-
suré soit aux bénéficiaires soit aux cessionnaires qui
pourront être régulièrement saisis du bénéfice de la
police.

Nous sommes donc amenés à examiner comment

peut s'effectuer la transmission do l'assurance (2).
En principe, en effet, toutes les créances sont sus-

ceptibles d'être cédéeset l'assurance sur la vie n'est,
en réalité, qu'une créance contre l'assureur. Mais, ici
comme ailleurs, le cessionnaire n'aura pas plus do

droits que le cédant ; il n'acquiert qu'une créance

éventuelle subordonnée à cette condition que l'assu-

rance soit en pleine vigueur lors de la réalisation de
la condition. Si le contrat se trouve rompu par suite

du non paiement des primes ou d'une aggravation de

risques imputable à l'assuré, il subira les consé-

quences de la résiliation. De même que les droits du

cédant passent au cessionnaire, de même ce dernier

est exposé à se voir opposer toutes les exceptions qui

(1) Voir sur celte question : Ueslandres, Oe Fasturance tur ta
rie, p. 41 et hi.

("2) Xous traiterons cette question spécialement au point de
vue des obligations de l'assureur.



140 DEUXIEME IWRTIB. — CHAPITRE PREMIER

pouvaient être opposées au cédant. Ainsi, parexem-

ple, la déchéance de l'assuré qui entreprend un

voyage dans des contrées sujettes à surprime sans

en prévenir la compagnie rejaillira sur le cession-

naire (l).
Pareillement, la résiliation de l'assurance pour

non paiement des primes sera opposable au cession-

naire, sansquecedernier puisse se plaindre de n'avoir

pas été mis pcrsonnellement en demeure (2). En

droit, en effet, la compagnie ne connaît que l'assuré ;
seul il s'est engagé à payer la prime annuelle, c'est

à lui seul qu'elle peut être réclamée, c'est donc lui

seul également qui doit él re mis ou demeure. A moins

d'une stipulation contraire, le fait de la"cession ne

peut modifier cette situation ; le cédant ne peut */«*»
facto se faire substituer par le cessionnaire jiour le

paiement de la primo (3j. ta compagnie ne serait

même [«s obligée de mettre en cause le cessionnaire
à l'ordre de qui a été endosséeune police à ordre, car,

pas plus que la stipulation faite au profit d'un tiers,
l'endossement d'une police à son ordre n'a pour effet
de le rendre personnellement débiteur des primes, à

moins qu'il n'ait signifié la cession à la compagnie,
et même qu'il n'ait demandé que l'attribution du bé-

néfice résultant de l'endos soit constatée par une

(I) Voir un jugement du tril>. civ.de la Seine du 2? décembre ISïrJ,
/. des Au., 1891, p. ftî.

{2} Voir tuprà.
(3) S. S», 2,97.
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mention de transfert établie sur le double de la police
'

de la compagnie (l).
Ainsi, d'une part les droits du cédant résultant

de l'assurance passent tels quels au cessionnaire,
d'autre part on peut opposer au cessionnaire toutes

les exceptions opposables au cédant. Ce n'est que

l'application du droit commun.

ta cession d'une police d'assurance peut être soit

une cession en toute propriété, soit simplement une

cession en garantie ; rien no s'oppose, en effet, à faire

rentrer la police dans la définition très large que
l'article 2071 du Code civil donne du nantissement,

lloniai-quons, d'ailleurs, que la désignation d'un bé-

néficiaire antérieur ne s'opposerait pas à l'exercice

de ce droit de l'assuré ; nous écartons, bien entendu,

l'hypothèse où.ce bénéficiaire serait, par son accep-
tation, devenu partie au contrat ; aucune cession ne

serait alors valable sans son assentiment, ta Cour

de cassation a jugé que le bénéfice du contrat d'as-

surance peut être révoqué par le contractant tant

que la stipulation n'a pas été acceptée par le tiers

en faveur do qui elle a été faite (S. 88, 1, 121). ta

preneur d'assurance reste maître de disposer de l'as-

surance comme il lui convient ; une cession en toute

propriété équivaudrait donc à une révocation du bé-

néficiaire précédemment indiqué. Au contraire, une

cession en garantie laisse subsister en principe le

(i) s. oi, i, ar*.
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droit du l)énéiiciaire, niais ce droit est affecté d'une

limitation résultant de la garantie; le bénéficiaire

devra subir, sur le capital assuré, la déduction de ce

qui est dû au créancier gagiste (1).
Examinons quels sont donc les modes de cession

par lesquels peut se réaliser le transfert d'une police,
soit en pleine propriété, soit en garantie.

Nous lisons, dans l'article 12 de nos conditions

générales : « ta contractant peut, s'il a été expressé-
ment stipulé dans les conditions manuscrites que la

police est faite à son ordre, en transférer la propriété

par un endossement régulier, conformément aux ar-

ticles 177 et 178 du Code de commerce. Les cession-

naires successifs ont la même faculté ».

Ainsi, en l'absence d'une loi spéciale sur la ma-

tière, les modes de cession des polices sont ceux du

droit commun, tant en matière civile qu'en matière

commerciale, ta modification survenue dans les con-

ditions de l'assurance et la détermination de ses

effets peut être également faite par un acte spécial

qui a reçu dans la pratique le nom d'avenant ; nous

aurons à rechercher quelle est la nature juridique de

cet acte.

Quel que soit le mode de cession adopté, une règle

reproduite dans notre article 12 domine toute la

question. « Toute cession, sous quelque forme qu'elle
ait lieu, doit, à peine de nullité, être approuvée par

(1) S. Ti, % «w.
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la personne sur la viede laquelle l'assurance repose ».
' Cette règle serait l'applïcationd'un principe général

que l'on foriuu'erait en ces termes : « Nul ne peut
avoir intérêt au décès d'une personne sans son con-

sentement ». Nous avouons qu'ainsi conçu ce prin-

cipe nous paraît trop compréhensif ; ainsi, par exem-

ple, le nu propriétaire a certainement intérêt au

décès de l'usufruitier; à la mort de ce dernier, en

effet, le droit du nu propriétaire prendra une nou-

velle extension et portera sur la pleine propriété.

Cependant, il est admis généralement que le nu

propriétaire peut céder son droit sans avoir à justi-
fier du consentement de l'usufruitier (1). Nous

croyons donc que, si ce principe doit être admis, il

doit être dans ses termes restreint à l'assurance sur

la vie; en cette matière, la discussion sur la valeur

de ce principe serait d'ailleurs inutile, car il est con-

sacré par un article spécial des statuts de toutes les

compagnies (2) s'inspirant d'un avis du Conseil d'E-

tat du 28 mai 1818. On a voulu empêcher la réalisa-

lion d'assurances sur la tête d'un tiers sans son con-

sentement ; il a paru dangereux, d'une part que des

individus quelconques puissent avoir intérêt à la

mort d'une personne, à son insu ou contre son gré,

^1) Voir lktllo£, Juris. gén., Usufruit, n«G»)0.

(•2) Dans les statuts de la compagnie La Sationnle nous lisons
à l'article «: « Aucune assurance sur la vie d*m» tiers ne peut
être faite sans son consentement |mr écrit... s.
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on a voulu surtout, d'autre part, empêcher la spécu-
lation par l'assurance (1).

!• Cession d'après le droit eieil.

ta contrat d'assurance est, en l'absence de dispo-
sitions spéciales, soumis aux règles du droit com-

mun. Sauf certains cas exceptionnels, c'est un con-

trat civil, il doit donc être soumis, quant à sa

transmission, aux règles du Code civil ; les règles

applicables à sa cession seront celles des articles 1689

et suivants sur le transfert des créances et autres

droits incorporels.
11s'agit pour l'assuré de transmettre un droit in-

(1} Des auteurs ont voulu tirer de ce principe deux déductions

auxquelles il ne conduit pas, à notre avis.
Pour établir que rassuré qui a souscrit la police est, en dehors

d'une convention spéciale, seul débiteur des primes et doit en con-

séquence être seul mis en demeure, on a fait valoir la considéra-
tion suivante :

Si la Compagnie s'adressait au cessionnaire et le mettait en
demeure de payer, sa procédure aurait pour effet de substituer le
cessionnaire aux obligations du souscripteur, de modifier la police
souscrite et de la transformer en une police sur la tête d'un tiers
sans le consentement de ce tiers.

Dans une question voisine, celle de savoir si le cessionnaire a
le droit de payer les prîmes aux lieu et place du souscripteur, sans
le consentement exprès de l'assureur et de l'assuré, on a fait in-
tervenir encore ce principe.

Nous croyons que ces deux questions sont en dehors de sa

sphère d'application ; il ne s'agit pa3 ici de souscription, ni même
de transmission de l'assurance. Il s'agit, pour le cessionnaire, de
continuer une opération commencée, sans aucun but de spécula-
tion. Il ne faut donc pas faire intervenir ce principe dans la dis-
cussion de la question.
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corporel contre la compagnie; aucune formalité n'est

nécessaire ; le consentement des parties transfère la

propriété, la délivrance entre le cédant et le cession-

naire s'opère par la tradition, conformément à l'ar-

ticle 1689.

Mais dans ces conditions le droit du porteur
du titre à l'indemnité n'est établi qu'entre l'as-

suré et le bénéficiaire, par suite la compagnie, du

moins en théorie, se libérerait valablement entre

les mains, soit du preneur d'assurance exerçant son

droit de rachat, soit de cessionnaires postérieurs ;
nous disons en théorie, car en pratique la compagnie
ne paie jamais que sur la présentation du titre.

Néanmoins il y a là pour le cessionnaire un danger

qui peut être évité en rendant la cession opposable à

la compagnie conformément aux prescriptions de

l'article 1690 ; en dehors du cas qui se présentera
rarement de l'acceptation du cessionnaire par la

compagnie dans un acte authentique, la police sera

valablement cédée à l'égard des tiers par la signi-
fication du transfert faite au débiteur cédé, c'est-

à-dire à la compagnie. Par cette signification, le

cessionnaire sera saisi à l'égard des tiers, dans l'es-

pèce, des bénéficiaires désignés. (Article 1690).
Au point de vue de l'obligation de la compagnie, il

faut donc distinguer si elle paie au preneur d'assu-

rance ou aux cessionnaires avant la signification.
Dans ce cas son paiement est valable conformément

i»
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à l'article 1691. « 8i, avant que le cédant ou le ces-

sionnaire ait signifié le transfert au débiteur, celui-

ci avait payé le cédant, il sera valablement libéré ».

ta signification une fois faite, la compagnie ne peut

plus, sans engager personnellement sa responsabi-

lité, faire aucun paiement sans le concours du ces-

sionnaire.

L'obligation de la compagnie existe donc, mais on

peut se demander quelle est son étendue: doit-on la

limiter à l'assurance annuelle en cours au moment

de la cession ? Evidemment non ; la cession a aussi

pour objet les créances éventuelles susceptibles de

naître des primes payées par l'assuré. L'assurance,
comme dit M. Deslandres, n'a de valeur que si on

envisage toute la durée de la vie de l'assuré, et l'on
' doit prétendre que ceux qui traitent relativement à

une assurance se sont placésà ce point de vue, le seul

où leur acte ait une signification.

2* Cession d'après le droit commercial.

Dion que le contrat d'assurance sur la vie ait en

principe un caractère civil, on a songé à lui appli-

quer les procédés de transmission de la loi commer-

ciale: on peut faire valoir, d'ailleurs, cette considé-

ration que l'opération de l'assurance sur la vie est

un acte de commerce pour l'assureur, qu'en consé-

quence la créance qui naît contre lui est commerciale

et peut par suite être transmise selon les procédés
du droit commercial.
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Rien ne s'oppose, au point de vue des textes, à
1 transmettre une police par voie d'endossement dans

les termes des articles 137 et 13S du Code de com-

merce. L'article 136, en effet, dispose simplement.
« ta propriété d'une lettre de change se transmet

par la voie de l'endossement ». Cette disposition
n'est pas limitative ; successivement la jurisprudence
l'a étendue aux chèques, aux warrants, aux connais-

sements, aux lettres de voiture, aux polices d'assu-

rances maritimes, aux obligations d'entreprises
civiles. Il n'y a donc «priori aucune raison pour ne

pas étendreégalement aux polices d'assurances sur la

vie un mode de transmission qui a le double avantage
de faciliter les transactions et de les rendre plus ra-

pides (1).

(1) La tendance actuelle des assureurs semble peu favorable à
la eréaUon de polices à ordre.

M. Adan, directeur de la Royale Belge, dans son étude sur le

projet de révision du Code de commerce belge, écrivait déjà en
18ÎQ : t L'endossement pur et simple de la police, conformément
aux conditions de l'article 136 du Code de commerce, présente
l'inconvénient grave de mettre l'assureur dans l'impossibili! f ma-
térielle de contrôler la justification des motifs de l'assurance ou
du transfert, en le laissant sans arme contre la perpétration des
assurances sans cause, ou contre leur falsification, c'est-à-dire
contre des spéculations auxquelles il n'entend pas prêter son con-
cours et que la morale réprouve. Non* en déduisons que la nature
de l'assurance en cas de déeê3 ne réclame nullement cette rapi-
dité de transmission par voie d'endos, si bien justifiée en matière
commerciale. Xons en déduisons encore que l'endossement se
concilie mal avec les exigences d'un contrat qui se passe ordinai-
rement en double et dont chaque exemplaire doit constamment
offrir la représentation exacte de l'autre exemplaire. Maïs nous en
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11est d'intérêt général de favoriser la circulation
des valeurs mobilières et l'on peut soutenir que ce

sera donner aux opérations d'assurances une vitalité

déduisons aussi que la nécessité d'observer les formalités prescri-
tes par l'article IGOOduCodecïvil, afin de pouvoir lier le débiteur
et les tiers vis-à-vis du cessionnaire, présenterait également de

graves inconvénients, tant an point de vue des frais qu'entraîne-
rait la notification du transport de l'assurance, qu'à celui du se-
cret qne cette opération réclame an même titre que les disposi-
tions testamentaires.

Sans donc rechercher davantage si, dans l'état actuel d'une lé-

gislation qui n'a point soupçonné le contrat d'assurance en cas
de décès, la stipulation admettant son transfert par voie d'endos-
sement est prudente ou imprudente, est légale ou illégale, réclame
ou ne réclame pas vis-à-vis des tiers l'observation des formalités

prescrites par l'article 1000 du Code civil, nous nous plaçons au

point de vue de la lex ferenda et nous émettons le voeu de voir
le législateur s'inspirer de ce qui a été admis pour le transfert des
actions de la Banque de France (art. 4, décret du 15 janvier 1808)
des rentes sur l'État (loi du 28 floréal, an Vil, décret du 13 ther-
midor an XII, arl. 6), règlement sur la dette publique belge (du
16 juin 1863) et décider que la cession des polices d'assurances en
cas de décès ne pourra s'opérer qu'au moyen d'un transfert â si-

gner sur chaque double du contrat par le cédant, le cessionnaire
et l'assureur ainsi que par l'assuré, pour consentement, lorsque
celui-ci sera un tiers autre que le cédant. Cette solution nous sem-
ble de nature à concilier l'intérêt de l'assuré, en permettant de

sauvegarder le secret de son opération, en lui évitant des frais

onéreux, l'intérêt de l'assureur en mettant celui-ci à même de
contrôler l'honnêteté de3 motifs de la cession, tlntérèt des tiers,
car ceox-ci sauront alors pertinemment que, s'ils veulent contrac-
ter avec l'assuré en considérant la garantie que peut leur offrir
une police d'assurance en cas de décès, ils doivent lui réclamer la

production préalable de sa police et faire ensuite consigner sur
les deux doubles de celui-ci qu'elle leur est transférée à titre de

gage, sauf à régler en même temps le contrat de gage lui-même
conformément aux prescriptions de la loi civile. Enfin si des tiers
veulent acquérir la police, la même production leur accusera
l'existence on l'étendue des droits qu'on peut leur transporter ».

La solution proposée par M. Adan a été adoptée stir le légls-
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plus grande que de faire des polices l'objet de négo-
ciations promptes et faciles. Vainement objecte-t-on

lateur belge. L'article 42 de la loi du 11 juin 18îi par les assu-

rances décide que « la transmission des droits résultant de l'assu-

rance s'opère par le transfert de la police signé par le cédant, le

cessionnaire et l'assureur ».
• En Italie, H. Vivante estime que • la police n'est pas destinée
à devenir un titre de crédit circulant dans le commerce. Les lois

qui l'obligent â subir ces tonnes lentes et solennelles de la ces-

sion, favorisent la nature de ce contrat, destiné le plus souvent à
un acte de prévoyance, dans le cercle restreint de la famille. La

cession de cette créance et la renonciation à cet acte de charité
sont le signe presque constant d'une gêne financière ; et il est bon

que dan3 ce moment critique les formes rigoureuses de la cession

sauvegardent les intérêts de tous, spécialement ceux des créan-
ciers ».

Après M. de Courcy {Précis cCass.sur la tie, p. 2&) et suivantes)
M. Bailly, qui a consacré d excellentes études à la question de la
transmission des polices d'assurance sur la vie, se montre égale-
ment un adversaire convaincu de leur négociation par endosse-
ment. D'après cet auteur, la police d'assnrance sur la vie ne saurait
être rangée dans la catégorie des effets de circulation pour lesquels
seuls se comprend la négociation selon le mode du droit commer-
cial, i Pour pen qu'on réfléchisse, dit-il, aux conditions du con-
trat d'assurance sur la vie, on se rend très bien compte que ce
contrat ne peut pas être l'objet de négociations multiples, qu'il r.e

peut pas être une valeur de circulation. En effet, une valeur de
circulation doit : 1* pouvoir être transmise presque aussi facile-
ment que la monnaie ; 2» pouvoir, à l'échéance, être échangée im-
médiatement soit contre espèces, soit (comme les warants et les

connaissements) contre marchandises réalisables dansnn bref délai
sans discussion, à peine de faillite contre le porteur récalcitrant ;
3* représenter une somme déterminée ; 4* avoir une échéance fixe
et courte. Or, une police d'assurance sur la vie ne remplit pas ces
conditions. En effet, avant d'accepter en paiement ou en gage une
police d'assurance sur la vie, le preneur doit prudemment : obte-
nir le consentement de l'assuré au transfert, vérifier si toutes les

prïnijs échues sont payées, si, par conséquent, le contrat est tou-
jours en cours el n'a pas été rédnil, se renseigner auprès de la

compagnie d'assurance sur la valeur de rachat de la police.
Dans ces conditions, il est impossible que la police d'assurance
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que l'assurance est un contrat civil, nous avons déjà
ébranlé cette objection en faisant remarquer son ca-

ractère commercial chez l'une des parties. Mais il

faut aller plus loin et tendre à effacer autant que
possible ces démarcations entre le civil et le com-

mercial. On reconnaît maintenant que le temps n'a

pas moins de prix dans la vie civile que dans la vie

commerciale, que la célérité et l'économie sont bon-
nes pour tout le inonde et qu'il n'y a pas de raison

pour en limiter le bénéfice à une classede personnes.
De plus en plus, là pratique civile tend à s'écarter
des habitudes lentes, graves et parfois trop circons-

pectes du droit commun ; elle emprunte à la vie com-

merciale ses procédés : le droit commercial tend ma-

nifestement à absorber dans bien des cas le droit

civil (M. Heudant, Xotèsous arrêt du8 mai 1878, D.

78,1,241). tas principes généraux le permettent, et

sur la vie circule avec la rapidité d'un etf * de commerce ordi-
naire. On ne saurait donc la considérer comme une valeur de cir-
culation.

« Si les polices devenaient par impossible des effets de circulation,
l'assurance sur la vie pourrait donner lieu si des spéculations im-

morales, et à un agioUge scandaleux; suivant que la santé de
l'assuré serait plus ou moins lionne, la police à ordre qui, grâce à
l'endossement en blanc, peut circuler comme un titre an porteur,
serait plus on moins recherchée sur le marché, plus ou moins co-
tée ; on jouerait sur la vie de l'assuré comme on joue à la hausse
ou à la baisse ; qui sait si on n'arriverait pas à publier, quand l'as-
suré serait malade, des bulletins de santé, comme on publie les

performances de3 chevaux engagés dans une course 1Ainsi se trou-
veraient justifiées toutes les objections qu'on a élevées jadis contre
la moralité des assurances sur la vie ».

Voir la réfutation' de ces objections dans Leforl, 1.1, p. 33 à 40.
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les polices, en prévoyant ce mode de transmission,

font loi entre les parties conformément à l'arti-

cle 1131. L'article 12, § 1" de notre police porte:
c Le contractant peut, s'il a été expressément sti-

pulé dans les conditions manuscrites que la police est

faite à son ordre, en transférer la propriété par un

endossement régulier, conformémentauxarticles 137

et 138 du Code de commerce >. Il ne faut pas s'ima-

giner d'ailleurs que la faculté d'endossement soit

une faveur attachée à la nature commerciale d'un

titre, ta cause véritable c'est la clause à ordre. En-

tre la clause à ordre et la faculté d'endossement il y
a une corrélation nécessaire : tout titre qui renferme

la clause à ordre est cessible par endossement ; cette

cessibilité en forme un des attributs essentiels, elle

s'identifie avec le titre comme avec la clause à ordre

d'où elle découle. Mais la clause à ordre ne peut être

sous-entendue, la loi en notre matière est très for-

maliste et la police devra expressément et nécessai-

rement stipuler que le contrat est transmissible par
endossement. L'endos, pour être régulier, devra

contenir les mentions exigées par l'article 137 : il

devra être daté, exprimer la valeur fournie et énon-

cer le nom de celui à Tordre de qui il est passé ;

enfin, et bien que la loi ne le dise pas, il devra être

signé par l'endosseur ou cédant.

Ces formalités, en l'absence desquelles l'endos est

irrégulier, nous amènent à faire uneimportantedis-
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tinction qui écarte des objections que l'on a parfois
soulevées contre la transmission par endos des polices
d'assurance sur la vie. Nous distinguerons soigneu-
sement les transmissions à titre gratuit et les trans-

missions à titre onéreux; ces dernières seules peuvent
s'effectuer par endossement et cela pour la simple
raison que l'endossement doit exprimer la valeur

fournie. Cette énonciation est impossible si la trans-

mission a lieu à titre gratuit. Écrira-t-on au-dessus

de l'endos « valeur en bons soins, en affection... >.

Si respectables que soient l'affection et les sentiments
de famille, ce ne sont pas des valeurs qui ont cours

en matière commerciale, donc on ne peut libeller

ainsi l'endos. Si on ne met rien, l'endossement est

mil, faute de l'accomplissement d'une des formalités

requises. Si on met une mention fausse > valeur

fournie comptant ou eit espèces , tout le inonde sera

admis à en prouver la fausseté, parce qu'il y aura là

une fraude à la lot (1) >.

Nous considérons donc que la transmission par
la forme de l'endos est inapplicable au cas d'une ces-
sion à titre gratuit.

Nous examinerons rapidement quels sont les in-

convénient^ et les avantages de la clause à ordre en

général; nous étudierons,spécialement au point de
vue des obligations de l'assureur, quels sont ses ef-

(1) Couteau, t. II, p. 333.



OBLIGATIONS DE il ASSUREUR 153

fets, appliquée à l'assurance sur la vie; nous nous

rendrons compte ainsi des différentes opinions aux-

quelles cette extension de la clause à ordre a donné

naissance.

Les adversaires de la clause à ordre font remarquer
d'abord sesinconvénients en casde perte du titre ; les

dispositions de la loi du 15 juin 1872, de l'avis géné-

ral, ne peuvent être étendues à la perte de la police,
la compagnie ne pourra donc ni délivrer un dupli-
cata, ni même payer le capital au décès de l'assuré ;
la prescription de droit commun étant la seule appli-
cable, la compagnie pour se libérer fera son verse-

ment à la Caisse des Dépôts et Consignations, et ce

n'est qu'au bout de 30 ans que les ayants droit pour-
ront toucher le capital, faute de représentation de

la police par un tiers porteur. De plus, ajoute-t-on,
il faut pour la validité du transfert des conditions de

rédaction telles que l'omission de l'une d'elles rend

l'endossement ïrrégulier; enfin, d'après le principe

que toute cession doit, à peine de nullité, être approu-
vée parla personne sur la tête de laquelle l'assurance

repose, le cessionnaire ou endossataire doit, dit-on,
à chaque endossement obtenir le consentement par
écrit de l'assuré.

Ces critiques ne nous semblent pas très fondées;
sans doute la perte'd'une police à ordre entraîne des

conséquences fâcheuses, mais l'assuré ou ses ayants
droit ne se trouvent pas dans une situation de beau-
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coup préférable en cas de perte d'une police ordi-

naire ; ils ne peuvent davantage obliger la compagnie
à leur délivrer un duplicata du titre et si la compa-

gnie consent plus facilement à passer outre à la re-

mise de la police, elle est néanmoins en droit d'exi-

ger toutes garanties, soit personnelles, soit réelles

contre les recours qui pourraient se produire.
Quant aux conditions de rédaction de l'endosse-

ment, elles sont bien exigées, à peine de nullité, mais

elles ne présentent vraiment aucune complication et

ne peuvent être considérées comme unedifficulté sé-

rieuse. Reste la question de l'exigence du consente-

ment par écrit de l'assuré à chaque endossement ;
encore qu'il n'y ait pas !à une formalité bien gê-
nante, nous avouerons, quant à nous, qu'elle nous

parait peu en rapport avec la nature de la clause à

ordre. L'assuré qui a souscrit une police à ordre ne

pourrait-il pas être réputé avoir par là même donné

par avance son consentement à toutes les cessions à

venir? Cette interprétation donnée à sa volonté con-

cilierait les exigences du principe avec les besoins

de célérité du transfert ; les statuts de la compagnie
la France nous paraissent être entrés dans cet oi*dre

d'idées, mais avec des restrictions dictées par la pru-
dence de la pratique; nous lisons dans ces statuts:
« La propriété des contrats et des engagements émis

parla société est transmissible par voie de transfert

constaté sur le litre même, ta transfert doit énoncer
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le nom de celui à qui la propriété est transmise; il

doit être daté et signé par le titulaire. Si le titulaire

n'est pas en même temps celui sur la tète duquel re-

pose l'assurance, le consentement doit être exigé à

chaque transfert et notifié à la compagnie ».
«.Toutefois, en donnant son consentement à un

premier transfert, l'assuré peut en même temps et
d'une manière expresse consentira tous transferts à

venir >.
« Chaque transfert, dans ce cas, doit être notifié

par le nouveau propriétaire du contrat à la compa-
gnie qui donnera connaissance de la notification à

l'assuré lorsque celui-ci en fera la demande ».

Les inconvénients de la clause à ordre étant écar-

tés ou atténués, restent les avantages indiscutables

qu'elle présente pour la transmission d'une police
d'assurance sur la vie. En premier lieu elle remplit
admirablement le but que se propose souvent l'as-

suré : transférer le bénéfice de l'assurance à une

tierce personne sans révélation de la transmission.

De plus, elle n'entraîne aucune espèce de frais et

n'est soumise à aucun droit fiscal, elle échappe aux

formalités comme au droit d'enregistrement (art. 70,

§3, 15, loi du 22 frim. an VII). Enfin, parla sitn

plicité de sa forme et par sa rapidité elle est le mode

de transmission par excellence au point de vue de la

circulation du titre.

Examinons donc quels sont les effets de l'endosse-
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ment appliqué à une police d'assurance sur la vie,
en insistant spécialement sur les obligations qui en

résultent pour la compagnie.
Nous posons en principe que l'endossement d'une

police d'assurance sur la vie produira tous les effets

qui sont les conséquences nécessaires de la clause à

ordre; au contraire il ne produira aucun des effets

qui sont spéciaux aux lettres de change: ainsi les

dispositions de la loi sur la pertedu titre, sur la pres-

cription, sur le protêt, les droits et devoirs du porteur,

surl'obligation incombantau tireur de garantirl'ac-

ccptation du tiré, etc., sont par la nature même des

choses manifestement inapplicables à notre matière.

lies effets qui découlent uniquement de la clause

à ordre peuvent se ramener à quatre :

1"»ta cession sera opposable aux tiers à la date de

l'endossement indépendamment de toute significa-
tion ou acceptation;

2° ta débiteur ne pourra opposer au dernier por-
teur les exceptions qui étaient opposables aux en-

dosseurs successifs, mais uniquement les exceptions
nées directement dans les rapports entre le débiteur

et le dernier porteur; il n'en sera autrement que si

le porteur s'est rendu complice d'une fraude destinée

à obtenir un paiement qui sans cela aurait pu être

évité au moyen d'une exception; autrement dît, le

cessionnaire sera à l'abri de toutes les exceptions

qui ne lui sont pas personnelles et qui ne résultent

pas de la teneur du titre ;
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3* Le cédant sera garant, non seulement de l'exis-

tence du droit, mais du paiement effectif à l'éché-

ance;
1° ta débiteur ne pourra payer valablement qu'au

porteur et sur la présentation du titre.

Appliqués à nos polices ces deux derniers effets ne

soulèvent pas de difficultés sérieuses ; nous avons vu

précédemment ce qui se passeen cas de perte de la po-
lice; quant à la garantie du cédant, elle n'ajoute pas

grand'chose à la sécurité du cessionnaire ni au crédit

de la police; toutefois, la question s'est poséedevant

les tribunaux de savoir si le cédant d'une police à

ordre est garant du paiement effectif pour le cas où

le débiteur, c'est-à-dire l'assureur, ne paie pas lui-

même. La compagnie avait invoqué avec succès la

déchéance parce que le décès de l'assuré était le ré-

sultat d'un suicide; le tribunal de commerce de la

Seine a jugé que, l'assurance se trouvant sans effet,
l'endosseur est garantenvers le cessionnaire du paie-
ment du capital assuré et doit, par suite, le payer
aux lieu et place de la compagnie. C'est l'application

logique d'un des effets de la clause à ordre (1).
Mais les autres conséquences résultant de la clause

à ordre ont soulevé d'ardentes discussions.

D'après la doctrine que nous croyons vraie, l'en-

dossement d'une police d'assurance sur la vie créée

(i) Jugement du 7 juin 1S88, /. des As»., 1388, p. 482.
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à ordre est parfait par lui-même ; il produit ses effets

à l'égard de tous en dehors de toute signification ou

acceptation de la compagnie, ta Chambredes requê-

tes, par arrêt du 15 mars 1892, a approuvé cette

opinion en décidant que l'effet légal de la clause à

ordre est de rendre le titre civil qui en est pourvu
transmissible par endossement, sans qu*il soit néces-

saire de recourir aux formalités prescrites par l'ar-

ticle 1090 pour que l'endos sott opposable aux

tiers (1).
ta compagnie no pourra pas davantage opposer

au porteur de la police les exceptions qu'elle était en

état d'opposer aux endosseurs successifs : cette im-

portante conséquence, contraire à l'idée générale que
le cessionnaireest l'ayant cause du cédant, s'explique

par cette considération que l'assureur, s'étant obligé
à ordre, a parla même renoncé d'avance aux moyens
de défense qu'il aurait pu avoir contre le preneur.
ta compagnie ne pourra donc pas invoquer les dé-

chéances encourues par l'assuré en cas de réticences

ou de fausses déclarations, en cas de mort par suite

de duel, suicide, condamnation judiciaire, ou en cas

de mort au cours d'un voyage entrepris sans autori-

sation de la compagnie hors des limites permises. 11

faut admettre, toutefois, semble-t-il, que l'assureur

pourra invoquer la déchéance résultant du non paie-

(lj Le Divil financier, 5 juillet 1802, p. Tû.
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ment de la prime, car le porteur, parla nature même

du titre, est averti que ce paiement est de l'essence

du contrat et que la prime est la cause même de l'o-

bligation de l'assureur. « On pourrait être tenté de

dire, font remarquer MM. Lyon-Caen et Renault,

qu'avec cette doctrine il pourra dépendre de l'assuré

de faire en quelque sorte disparaître la nullité de

l'assurance au grand détriment de l'assureur, en

transmettant la police à un tiers avec qui il sera de

connivence. Mais le danger n'existe pas réellement.

Tout le monde reconnaît qu'en cas de fraude du tiers

porteur, les exceptions opposables au porteur précé-
dent subsistent contre le porteur nouveau (1).

ta transmission d'une police par voie d'endosse-

ment produira donc, selon nous, cet effet capital

qu'elle rendra impossible toute opposition, toute sai-

sie-arrêt de la part des créanciers de3 porteurs anté-

rieurs : les endosseurs successifs ne sont pas, nous le

répétons, ayants cause les uns des autres, ce sont de

véritables créanciers directs ayant acquis des droits

indépendants les uns des autres. Suivant une expres-
sion , saisissante la clause à ordre purge à chaque mu-

tation, la créance de tous les vices cachés qu'elle peut
receler, ta tribunal de commerce de la Seine (juge-
ment du 9 janvier 1893) a appliqué aux polices d'as-

surance sur la vie ce remarquable effet de la clause à

(I) Traité de droit commercial, t. IV, n* 131.
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ordre et il ajugéqucla transmission de propriété par
endossement est opposable même aux tiers ayant si-

gnifié à l'assureur des oppositions antérieurement

au transfert, conformément à l'article 149 du Code

de commerce (1). En dehors donc de l'exception for-

mulée par cet article, nous estimons que les polices
d'assurance sur la vie transmissibles par voie d'en-

dossement ne sauraient être utilement frappées de

saisie-arrêt et que, par conséquent, la compagnie se

libérerait valablement, sans avoir à exiger main-

levée de ces oppositions.
Toutes ces conséquences découlent logiquement et

nécessairement de la clause à ordre. Il y a là, pour
ainsi parler, comme une sorte d'engrenage ; la clause

à ordre une fois admise, il faut en subir tous les

effets. Ils sont inhérents à l'endossement, ils se rat-

tachent tous à cette idée fondamentale que, par suite

de l'ordre, le débiteur s'est engagé, non envers une

personne déterminée, mais envers le porteur quel

qu'il soit (2).
Les Cours d'appel se sont généralement refusées

à admettre ces effets (3). Leur jurisprudence, dont

(1) /. des Ass., 1898, p. V» et 410 ; Le Droit, 2344 janvier ÏS«».
La Compagnie d'Assurances générâtes n'accepte pas ce jugement
et continue â exiger mainlevée des oppositions.

(2) Voir la remarquable note de M. Rendant ait O.P. 1878,1,
241.

(3) V. Lyon, il mars 1830; Limoges, 2? novembre 1£4$, D. P.

47,^37, Caen, 14 juin 1876, D. P. 78.2.133.
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l'expression la plus complète se trouve dans un arrêt

, dp la Cour de Riom du 27 juillet 1875, peut se résu-

mer ainsi: la loi n'autorise l'usage de l'ordre qu'en
matière commerciale ; en matière civile, le droit com-

mun réside dans l'article 1690. Sans doute l'exten-

sion à un titre civil de la clause à ordre est licite,
mais les titres civils contenant cette clause ne sortent

pas pour cela de la sphère d'application de l'arti-

cle 1690, l'endossement de ces titres ne vaut que
comme simple transfert, il ne produit d'effet qu'en-
tre le cédant et le cessionnaire; ce dernier ne sera

saisi à l'égard des tiers que par la signification du

transfert au débiteur.

Pour combattre ce système on a fait remarquer

que, d'après l'opinion générale, l'endossement d'un

billet simple, c'est-à-dire ne contenant pas la clause

à ordre, vaut comme transfert entre lesparties quoi-

que ne produisant pas d'effet à regard des tiers (1).
On peut donc se demander à quoi servira l'adjonc-
tion de la clause à ordre si elle ne doit produire au-
cun effet particulier. 11 faut pourtant bien admettre

que les parties, en stipulant cette clauseà ordre, ont

voulu y attacher un sens quelconque ; on doit, d'ail-

leurs, nécessairement interpréter une clause suscep-
tible de deux sens plutôt dans le sens où elle est sus-

ceptible de produire un effet ; mais il n'est même pas,

(1) Req., 11 novembre 1851, D. 51,1,313.
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à notre avis, nécessaire de faire intervenir cette

règle d'interprétation, car le seul sens que peut avoir

la clause à ordre, c'est « d'exprimer que l'obligation

pourra être transmise par endossement et que cet

endossement produira les mêmes effets que l'endos-

sement d'une lettre de change ou d'un billet à ordre

ordinaire (tj ».

Ixss effets de la clause à ordre dont nous avons

fait l'application aux polices d'assurance sur la vie

tiennent à sa nature même ; il importe peu que le

tîtrosoU civil ou commercial. Quel a été le but delà

loi en édtclant les dispositions de l'article 1090? le

législateur a voulu que le débiteur soit au courant

des cessions de soit obligation, afin qu'il sache entre

les mains de qui s'acquitter, et par suite qu'il puisse
se li'bcfor valablement ; de là l'exigence soit de son

âeeeplMion, soit d'une signification lui notifiant à

qui if doit désormais payer. Avec un titre à ordre

ces formalités sont inutiles. En créant un titre à

ordre, nous insistons sur cette idée, le débiteur s'en-

gage directement cnvei** ec4ijî qui en sera porteur a

l'échéaiujce ; en acceptant la Hanse à ordre, il a pro-
JIMSde reconnaît reconnue ci'éancierquiconqueserait

porteur du titras, « il s'est tenu d'avance pour signi-
fiai et pour avoîir accepté le transfert à quelque

personne qu'il dû fa<it, et saus signification anté-

rieure ».

(f; Wii<*v ùi:c<MtM.*i. Vf, n*£*)fi.
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Ce sont bien là les effets qui découlent des arti-

cles 137 et suivants du Code de commerce. Ils sont

appliqués aux polices d'assurances sur la vie par la

convention qui fait loi entre les parties ; ils sont la

conséquence nécessaire et forcée de la clause à ordre.

On peut discuter sur l'utilité de créer des polices à

ordre; mais quand on se trouve en présence d'une

police qui renferme la clause à oidre, la logique vous

entraîne rigoureusement à lui en appliquer les con-

séquences naturelles.

3* Transmhsion par avenant.

Nous avons défini l'avenant l'acte qui constate une

modification survenue dans les conditions de l'assu-

rance et qui en détermine les effets. Grâce à lui, l'as-

suré peut donc réaliser les opérations les plus diver-

ses, dation en paiement, nantissement, donation,
cession à titre onéreux.

Ace dernier point de vue, l'avenant parait même

préférable aux autres modes de cession, notamment

encequelacompagnied'assurances, étant partie dans

cet acte, le cessionnaire pourra stipuler que la com-

pagnie devra le met lie personnellement en demeure

de payer les primes; ainsi il ne sera pas exposé au

danger d'une annulation do l'assurance opérée à son

insu.

ta compagnie n'est pas obligée de faire établir

tout avenant demandé par l'assuré, mais elle ne peut
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se refuser aux modificalions qui ne souffrent pas
difficulté; le changement n'entraîne d'autres frais

que la perception du coût de l'avenant qui est modi-

que. L'avenant est établi en double comme la police,
et il a la même force qu'elle.

Mais on s'est demandé quelle est, au point de vue

juridique. la nature de cet avenant. Cette question a

donné naissance à trois systèmes et les effets de l'a-

venant varient selon la solution que l'on adopte.
L'attribution d'une police d'assurance par voie

d'avenant constitue, d'après un premiersystènie, une

simple novation par changement de créancier et non

pas une cession de créance (1). Il importe, en effet,
a fait remarquer la Cour decassation (2), de consta-

ter que l'avenant ne saurait être confondu avec un

contrat de transfert dont la validité et les effets se-

raient suliordonnés aux significations prescrites par
les articles 1690 et 2075 du Code civil : l'avenant

laisse au contrat son caractère spécial de contrat

d'assurance sur la vie. Dans ce système on décidera

donc que l'attribution sera valable à l'égard des tiers

indépenda minent de toute formalité ; de plus, le droit

du bénéficiaire désigné dans l'avenant prendra date

du jour de l'avenant lui-même; en effet, l'ancienne

obligation de la compagnie est éteinte et remplacée

(I) Pari*, 18 juillet 1831, II. P. 18*5. p. 113; Périgueux, 31 dé-
cembre 1887, J. des .!«., 1888, p. 13».

(») 10 janvier 1888, /. des Ass., 1888, p. C8.
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par la nouvelle obligation contractée par la compa-

gnie, lien résulte que si l'obligation primitive était

entachée d'un vice qui la rendait annulable, ou était

exposée à une exception du chef de l'assuré, la nou-

velle obligation peut, au contraire, être exempte de

tout vice, ta débiteur, en acceptant de substituer

une nouvelleobligationà l'obligation précédente,peut
être réputé avoir confirmé celle-ci, du moins si les

conditions requises pour la confirmation existaient

au moment de la novat ion.

ta Cour de Douai, au contraire, par arrêt du

3 juin 1885, a jugé que la substitution d'un bénéfi-

ciaire à un autre, opérée dans un avenant, consti-

tuait une cession de créance assujettie aux formali-

tés édictées par les articles 1690 et 2075 du Code

civil (1); mais cet arrêt a été déféré à la Cour decas-

salion, le pourvoi a été admis par la Chambre des

requêtes le 26 mai 1S86 (2) et l'arrêt a été cassé par
la Chambre civile le 16 janvier 1888 (3).

Le système généralement suivi par la jurispru-
dence a été clairement exposé dans les motifs d'un

arrêt de laCourd'Amiens du 31 janvier 1889. « L'a-

venant ne constitue ni une nova [ion dans les termes

de l'article 1271 du Code civil, car la compagnie ne

contracte aucun engagement nouveau, ni un trans-

(I) Itec. pér. d?* Ass., I88tf„ p. 321.

(2)/tf.,p.m
(3) /. des Ass., p. «X.
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fert de créance dans les termes de l'article 1689, car

on ne trouve dans cet avenant ni cédant ni cession-

.naire formant entre eux le contrat prévu par cet ar-

ticle, et on n'y trouve pas davantage le prix de ces-

sion. L'avenant ne fait qu'opérer, ce qui est dans le

droit des parties, une modification du contrat pri-
mitif».

En effet, d'une part l'intention de nover, qui est

un élément essentiel de la novation, ne paraît pas
exister ; les parties n'ont pas songé à éteindre l'obli-

gation primitive et à en créer une nouvelle; c'est

bien la même obligation qui continue avec sa date,

sa prime, ses conditions, ses vices, si elle en a (1).
Il n'y a pas d'engagement nouveau, donc pas de no-

vation.

D'autre part il n'y a pas transfert de créance puis-

que l'assuré ne fait en somme que modifier sur la

police, d'accord avec la compagnie et au moyen d'un

avenant, le nom qui y avait été primitivement ins-

crit. Nous en concluons donc que le bénéficiaire dé-

signé par avenant, une fois qu'il aura accepté, devra

être considéré comme saisi ab initio du droit au ca-

pital assuré, il est dans la même situation que s'il

avait été désigné par la police même; il se verra

donc opposer toutes les exceptions, toutes les causes

de nullitéquei'assureur pouvait opposer au souserîp-

(!) Cf. Bailly, n" 176.



OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR 167

tcur de la police primitive. Mais, en compensation,

par la même raison, il sera saisi à l'égard des tiers

indépendamment des formalités prescrites par les ar-

ticles 1690 et 2075. On attache, en effet, à la dési-

gnation par avenant les mêmes effets qu'à la désigna-
sion par la police; cette désignation est régie par
l'article 1121, or il est admis que le tiers acquérant
un droit en vertu de cet article est dispensé des si-

gnifications prescrites par les articles 1690 et 2075.

Enfin les saisies-arrêts pratiquées entre les mains de

l'assureur par les créanciers de l'assuré, sur le mon-

tant du capital, ne pourront être opposées au béné-

ficiaire désigné par avenant ; la compagnie selibérera

valablement sans avoir à demander mainlevée des

oppositions, car le droit du bénéficiaire remonte au

jour de la création de la police et il est réputé ré-

troactivement n'avoir jamais figuré dans le patri-
moine de l'assuré (1).

(1) Toutefois, nous devons indiquer que l'opinion d'après la-

quelle le droit du bénéficiaire est réputé avoir pris nrJssance nu

jour même de sa désignation n'a pas été toujours admise. On a
voulu soutenir en effet que l'assurance sur la vie se décomposait
en deux opérations distinctes : une acquisition d'un droit par l'as-

suré, une rétrocession de ce droit par l'assuré au bénéficiaire. Dans
ce système l'assuré acquiert une créance contre l'assureur; cotte
créance a donc fait partie de son patrimoine, ne fat-ce qu'un ins-
tant de raison ; autrement dit, le bénéficiaire est l'ayant cause,
non plus de la compagnie, mais de l'assuré ; le droit qu'il re-
cueille n'entre dans son patrimoine qu'après avoir passé par le

patrimoine de l'assuré. Mais cette analyse de l'assurance a été
écartée à bon droit comme contraire à la réalité de* faits, et de-
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puis 1881 la jurisprudence de la Cour de cassation admet que,
dés le jour de sa désignation, le bénéficiaire d'un contrat d'assu-
rance sur la vie est saisi directement et exclusivement d'une
créance sur la compagnie, si tels événements se réalisent. Seule-
ment il fat .1 avoir soin de distinguer si le bénéficiaire est nommé-
ment désigné ou s'il est indéterminé, car dans ce dernier cas, la
Cour de cassation ne lui reconnaît pas aj droit propre et Indé-

pendant de sa vocation héréditaire (V. ci-après, 2« partie, ch. II).
Nous avons à peine besoin de faire remarquer l'intérêt considéra-

ble de la question. Si le contrat d'assurance sur la rie a figuré dans
le patrimoine de l'assuré, il a fait partie du gage général de ses
créanciers ; ces dentiers pourront donc être admi3 à prouver que
la cession a été fait en violation de leurs droits (art. 1167, C. civ.,
art. 4î6,C.com.). De même les héritiers réservataires en prouvant
que la cession consentie par leur anteur n'est qu'une donation,
tiendront compte du capital assuré dans te calcul de la quotité
disponible et pourront en demander le rapport ou la réduction.



CHAPITRE II

OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR AU DÉCÈS DE L'ASSURE.

L'âsisùreur est obligé de payer le capital assuré

lorsque se réalise la condition prévue.
C'est là l'obligation essentielle du contrat d'assu-

rance, celle à l'exécution de laquelle tendent toutes

les autres obligations dont nous avons abordé l'étude.

L'exactitude des déclarations de l'assuré, le main-

tien" du risque dans les conditions normales, le

paiement régulier des primes sont les conditions

auxquelles se trouve subordonné l'engagement de
'

l'assureur; d'autre part, si la compagnie est obligée
à se soumettre aux exigences de la loi pour la vali-

dité de sa constitution, si elle doit constituer ses

réserves mathématiques et faire les emplois que la

prudence de ses statuts a déterminés, c'est afin

d'offrir à ses assurés la garantie qu'elle sera, à cha-

que instant, en mesure de remplir cette obligation

primordiale: payer les capitaux assurés.

En principe l'assureur garantit tous les risquesde
mort, quelle qu'en soit la cause(art. 5 de notre poli-

ce) ; mats, en dehors des cas où le sinistre est dû à

une des aggravations de risque que nous avons étu-
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diées, il est une exception qui n'a pas besoin do jus-

tification, tellement les motifs qui l'ont inspiréo

s'imposent. L'assurance est do nul effet si la personne
sur la tête de laquelle elle roposoperd la vie par lo

fait du bénéficiaire du contrat (art. 0, § 1).
La plupart des compagnies d'origine récente ont

fait rentrer cette clause dans leurs statuts, il s'a-

git là d'une véritable disposition d'ordre public; on

n'hérite pas de ceux qu'on assassine*. C'est l'idéo

même des rédacteurs du Code civil quand ils ont dé-

claré indignes do succéder et, comme tels, exclus

des successions, « ceux qui seraient condamnés pour
avoir donné ou tenté do donner la mort au défunt ».

Si nous rapprochons ta clause de notre policodes ter-

mes de l'article 727, nous remarquerons que notre

disposition est à la fois moins rigoureuse dans un

sens et plus sévère dans un autre. D'une part, en

effet, elle ne. parle pas do tentative, on no pourrait
donc assimiler la tentative au meurtre lui-même ;
d'autre part elle n'exige pas do condamnation, il

suffit que l'assuré ait perdu la vie par le fait du bé-

néficiaire. La disposition de notre police conserve-

rait donc son utilité à côté de l'article 727, dans le

cas où le bénéficiaire de la police serait en même

temps héritier do l'assuré. Remarquons, en sens

contraire, qu'elle serait insuffisante et donnerait lieu

à une situation bizarre dans l'hypothèse où lebénéfi-

ciairequi aurait simplement tenté de donner la mort
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à l'assuré serait lui-même le souscripteur île la po-

lice, ou bien serait intervenu à la police en acceptant
la stipulation faite à son profit, ce qui aurait eu pour
effet do la rendre irrévocable.

D'ailleurs, il faut dans l'application de co prin-

cipe tenir compte du motif qui l'a inspiré ; on a voulu

empêcher des actes criminels de la part de ceux qui
ont précisément intérêt à la mort de l'assuré. Il faut

donc, croyons-nous, restreindre l'application docetto

clause aux faits volontaires de la partdi oénéficiaire:

un homicide par imprudence, un meurtre commis

dans un accès de folie, d'hallucination, ne tombe-

raient pas sous le coup de notre article.

L'obligation do l'assureur prend naissance au mo-

ment précis où le sinistre vient à se produire; c'est

donc à ce moment qu'il faut se placer pour examiner

si le contrat est en pleine vigueur ou si la demande

de paiement pourrait, au contraire, être écartée par
uno exception. Cette remarque présente surtout de

l'intérêt en matière d'assurance accidents: il a été

jugé notamment que si la police est encore en vigeur
au jour du sinistre, l'assureur doit payer l'indemnité

convenue, sans avoir à rechercher si les conséquences
du sinistre se sont produites à une date ultérieure et

même postérieure à la résiliation do l'assurance (1).
C'est d'ailleurs do jurisprudence en matière d'assu-

(l)Gass., 2-ï janvier ISStï; /. des Ass., ISS«, p. 181.
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ranco contre l'incendie. Mais il ne saurait être fait

sur ce point aucune assimilation entre les assuran-

ces contre les accidents et les assurances sur la vie,

Dans l'assurance sur la vie, en effet, c'est le décès

de l'assuré seul qui fait naître pour l'assureur l'obli-

gation de payer locapital stipulé. Il importerait dono

fort pou quo les ayants droit d'un assuré, dont la po-
lice aurait été résiliée pour défaut do paiement do

la prime, fassent la preuve quo la maladie à laquelle
l'assuré aurait succombé remontait à une date anté-

rieure à la résiliation. Ce qui rend la compagnie dé-

bitrice, ce n'est pas la maladie, c'est la mort ; et

ainsi se trouve écartée cette opinion d'un auteur (l)

d'après lequel, dès que l'assuré est malade, le sinist re

est commencé et l'assureur ne pout plus se sous-

traire à ses engagements.
Mais si la réalisation do la condition suffit à elle

seule pour faire naître à la charge de l'assureur l'o-

bligation do payer lo capital assuré, il faut cepen-
dant quo l'événement lui soit notifié. C'est aux inté-

i-essésà informer la compagnie, ce n'est pas à ollo à

prévenir leur demande ; les polices prévoient même

un certain délai dans lequel cette notification doit

être faite ; l'article 13 de notre police stipule : « lo

décès de l'assuré doit être notifié à la compagnie par

(1) Mornard, Du contrat d'assurance sur ta vie, p. 105. Cet

auteur fait valoir celte considération a l'appui de la doctrine qu'il
défend de l'assurance indemnité.
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les ayants droit au bénéfice de l'assurance dans un

délai de trois mois à compter do la date do co décès ».

Cetto disposition est légitime: remarquons d'ailleurs

que, si dans certains contrats lo délai fixé est un vé-

ritable délai de forclusion passé lequel les ayants
droit no sont plus admis à faire aucune réclamation,
la réglo do notre police no comporte aucune espèce
de sanction.

Réciproquement, la compagnie qui, en théorie, de-

vrait payer aussitôt après lo décès, se réserve dans

les conditions générales do la police un certain délai

pour se libérer. « l*es sommes dues par la compa-

gnie, porte notre article 11, sont payées dans

les trente jours de la remise delà police et des pièces

justificatives ». Ce délai s'explique par la nécessité

où se trouve la compagnie d'examiner et do vérifier

les, pièces qui lui sont produites do manière à faire un

paiement valable et libératoire.

A qui la compagnie doit-elle payer? Autrement

dit, lo sinistre survenant, à qui se fera l'attribution

du capital assuré. Ainsi posée, la question so résout

facilement par la distinction suivante : ou bien l'as-

suré a désigné nommément les personnes qui doi-

vent bénéficier de l'assurance, et dans ce cas ce se-

ront elles qui recueilleront le capital ; ou bien, il

a souscrit son contrat au profit do personnes indéter-

minées lors de la souscription, par exemple au profit
de ses héritiers ou de sa succession. Dans ces condi-
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tions le capital assuré ne constitue plus un émolu-

ment indépendant do toute qualité héréditaire; il

tombe dans la succession du souscripteur do la police
et sera compris dans le gage do la succession.

Mais la question dovient complexe si, se plaçant
à un nouveau point do vue, on se demande par quel
lien do droit la compagnie ^e trouve obligée envers

les ayants droit do l'assuré, bénéficiaires détermi-

nés ou indéterminés.

A. —
Supposons d'abord une assurance souscrite

au profit do personnes nommément désignées dans la

police.
Si on va au fond do l'intention des parties, on dé-

couvre que l'assuré veut réaliser en général un dou-

ble but : d'uno part il veut créer un capital indépen-
dant do sa succession, et le faire parvenir au béné-

ficiaire aussi sûrement que possible; d'autre part,
il veut se réserver le droit de résilier l'assurance, ou

d'en faire passer le bénéfice sur une autre tête. Com-

ment concilier ces deux desiderata en apparence
contradictoires ? Le souscripteur de l'assurance a

stipulé de la compagnie qu'elle paierait, lors de son

décès, une somme déterminée entre les mains dePri-

mus. C'est là, d'après la majorité de la doctrine et de

la jurisprudence, une stipulation pour autrui vala-
is'•- : « D'une part, en effet, le profit de l'assurance

pjutdans certaines éventualités revenir au stipulant
et d'ailleurs le profit moral résultant des avantages
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faits aux personnes désignées suftit pour constituer
' un intérêt personnel dans le contrat ; d'autre part,

le stipulant s'engage à servir à la compagnie d'assu-

rances des primes annuelles, do tello sorte qu'à quel-

que point de vue quo l'on se place il est impossible
de soutenir que le stipulant no stipule pas pour lui-

même et que partant l'article 1121 n'est pas appli-
cable (1) >.On peut même, semble-t-il, donner à l'as-

surance sur la vie une base plus largo encore, en

Yappuyant sur l'article 1973généraliséet autorisant

à dire que la stipulation pour autrui est valable non

seulement quand elle est la condition d'une stipula-
tion pour soi-même ou la charge d'une donation,

mais quand ello est la condition de la disposition gra-
tuite ou onéreuso qu'on ferait de son propre bien ; si

Primus en remettant à Secundus un capital peut
convenir qu'il servira àTertius uno rente viagère,
no peut-il convenir également qu'à sa mort Secun-

dus paiera une somme à Tertius (2).
La doctrine française admet donc en général que,

d'après l'article 1121,1a stipulation pour autrui est

valable non-seulement dans les rapports du promet-

(1) Motifs de l'arrêt de cassation du ifi janvier 1888. Voir aussi

arrêt du 23 janvier ISS9 {S. S0.8.S55). t Attendu que la Compa-

gnie d'assurances sur la vie, lorsque le bénéfice de l'assurance est

stipulé au profit d'une personne déterminée comporte essentielle-

ment l'application de l'art. 1131 du code civil et des règles qui ré-

gissent la stipulation pour autrui.... »

(2) M. Bufnoir à son cours. V. Aubry et Rau, t. III, p. 420,
note 4.
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tant et du stipulant, mais encore à l'égard des tiers.

Il reste à oxpliquer ce droit qu'on accorde aux tiers,
à déterminer sa nature, à le concilier avec la dispo-
sition del'articlo 1105. Plusieurs théories ont été

proposées dans ce but ; nous les oxposerons successi-

vement.
1» Théorie de la gestion d'affaires.

'
A plusieurs reprises le regretté M. Labbô a ex-

posé cette théorie ot par la science et l'habileté avec

laquelle il l'a présentée, il l'a fait sienne (1). L'assu-

rance sur la vie au profit d'un tiers constituerait

une gestion d'affaires; le souscripteur d'une assu-

rance sur la vie contracte soit sur sa propre tête soit

sur la tête d'un tiers, ot ce, à la seulo condition de

justifier de son intérêt à l'existence de ce tiers. H

suffit donc d'admettre que l'assuré qui souscrit une

police sur sa vie dans l'intention de procurer un ca-

pital à sa mort, agit non pas en son propre nom,
mais bien au nom do co tiers : l'assuré n'est dono quo
le negotiorum gestor du bénéficiaire, et par suite o'est

co bénéficiaire qui sera réputé avoir traité avec la

compagnie. Lé véritable assuré n'est pas lo souscrip-
teur, mais le tiers pour le compte duquel l'opération
a eu lieu. Supposons, par exemple, l'hypothèse très

simple d'un père qui, s'il venait à disparaître, veut

voir assuré le sort de son fils. De même que lo père

(1) S. 77,1,333; 81,1,75; 85,1,5.
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peut contracter lui-même, le fils pourrait s'assurer

lui-même sur la tête de son père et, dans ce cas,
le droit lui appartiendrait directement sans pas-
ser par le patrimoine du père. Or, ce que lo fils peut
faire, le père peut aussi le faire pour lui et en son

nom : il assurera son fils sur sa propre tête. En ra-

tifiant, le fils sera censé avoir traité directement
avec la compagnie; c'est en lui seul que, conformé-

ment à l'intention des parties, se réaliseront les ef-

fets de l'assurance. La ratification put, d'ailleurs,
intervenir à tout moment, même après la mort du

stipulant ; elle peut émaner des héritiers du tiers.

Seuloment, si ce tiers ou sesayants droit no ratifient

pas, le bénéfice de l'assurance passera aux héritiers
du stipulant. Do cette façon, l'assurance au profit
d'un tiers peut so convertir en assurance au profit
du stipulant et de sa succession.

A première, vue cetto théorio semble trop ingé-
nieuse ; les parties n'ont pas eu certainement en vue
un détour aussi subtil pour arriver au résultat qu'el-
les se proposent. Do plus, dans ce système, le stipu-
lant ne peut par un changement de volonté modi-
fier l'attribution du bénéfice de l'assurance. On ne

saurait, en effet reconnaître au gérant d'affaires qui
agit pour le compte d'autruilo droit de s'attribuer
le profil de la stipulation au préjudice de celui en
faveur de qui il contracte. Or, une pareille consé-

quence est inconciliable avec la volonté que mani-
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feste ordinairement l'assuré do so réserver jusqu'à
la mort la libre disposition du droit au capital assu-

ré. 11ne pourra, ni révoquer le droit qu'il a fait naî-

tre, ni en disposer au profit d'un autre, car alors

l'existence du droit du représenté serait laissée à

l'arbitraire du représentant qui pourrait à son gré

changer la personne pour laquelle il parlo. Ce sera

donc seulement en cas do refus du tiers que l'assuré

pourra so réserver pour lui-même le bénéfice do l'as-

suranco.

Il no peut s'agir d'ailleurs de la gestion d'affaires

stricto sensuf dans laquelle le dominus est obligé et

acquiert des droits à son insu : il s'agit do la ges-
tion d'affaires dont les effets sont subordonnes à la

ratification du géré et à laquelle on a donné lo nom

d'Acto de représentation sans mandat, sous con-

dition do ratification. Mais alors, suivant le prin-

cipe général de la représentation, la personne du

représentant s efface devant celle du représenté qui
est censé avoir contracté lui-même. Par conséquent,
si le représenté, c'est-à-dire le bénéficiaire, acquiert
les droits nés du contrat, il devra en revanche être

soumis aux obligations qui en découlent ; du jour de

sa ratification, il devra donc rembourser au repré-
sentant tout ce que cedernier a payé pour son comp-
te, et se charger lui-même du service desprimes;
si l'acceptation n'a lieu qu'après la mort de l'assuré,
c'est à sa succession qu'il devra rembourser le mon-
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tant des primes payées. Vainement répond-on que lo
'

gérant d'affaires est censé faire à la personne gra-
tifiée une donation des primes: cette supposition gra-
tuito est loin d'être toujours exacte.

2e Théorie de Coffre.

Des auteurs ont voulu expliquer aut rement lo droit

du bénéficiaire; d'après eux, l'assurance sur la vie

doit se décomposer en deux contrats distincts: d'a-

bord une stipulation faite par l'assuré pour son pro-

pre compte et lui donnant un droit do créance cont re

la compagnie ; puis une offre do cette créance faito à

un tierssous certaines conditions. Mais, dès lo début

les partisans de ce système se séparent ; d'après les

uns, l'offre émanerait du stipulant, c'est-à-dire du

souscripteur de l'assurance; d'après les autres, au

contraire, l'offre émanerait du promettant, c'est-à-

dire de l'assureur.

a) C'est du stipulant que l'offre émanerait : cette

offre faite au tiers par l'assuré serait soumise à

toutes les règles ordinaires de la pollicitation. Ce

n'est que par l'acceptation de cette offre que le tiers

acquiert un droit quelconque ; jusque là il était

étranger à l'opération et par conséquent la stipula-
tion demeurait révocable. Mais alors, peut-on so

demander, l'offre ne lombera-t elle pas par la mort,
soit du tiers, soit du stipulant i Quelques-uns admet-



180 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE II

tent que l'acceptation est encore possible, soit par
les héritiers du tiers, soit par lui-même. Mais les

principes généraux ne permettent pas cotte solution:

nno offre ne peut être valablement acceptée ni après
la mort de celui qui l'a faite, ni après la mort de celui

à qui elle a été faite. Or, dans beaucoup de cas, le

tiers no sera mis à mémo d'accepter lo bénéfice de

l'assurance qu'après la mort de l'assuré ; dans ce der-

nier cas l'acceptation restera donc sans effet; com-

prendrait-on qu'un lien do droit puisse se former

entre un vivant et un mort ?

Enfin, cette doctrine est impuissante àjustifier lo

droit du tiers contre lo promettant ; elle no peut ar-

river à expliquer quo le bénéficiaire d'une assu-

rance ail un droit contre la compagnie. Lo preneur
d'assuranco stipule do la compagnie en faveur do

Primus. Cette stipulation contient, dit-on, une offre

do l'assuré à Primus. Or, on conçoit bien quo, par

l'acceptation do ce dernier, il so forme un lien do

droit entre lui et l'assuré, mais on ne voit pas com-

ment la compagnio, restée on dehors de cette offre,

peut se trouver obligée directement envers Primus.

Primus, disent les partisans du système, ne saurait

acquérir de droit par suite d'un contrat passé entre

la compagnie et lo preneur d'assurance, parcequ'ily
est resté étranger. Il faut répondre (1) qu'il n'est

(1) Champeaux, De la stipulation pour autrui. Thèse.
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pas resté moins étranger au contrat imaginé entre

la compagnie et l'assuré au moyen d'uno offre suivie

d'acceptation. On ne voit donc pas en résumé d'où

prend naissance lo droit accordé à Primus contre la

compagnie

b) Pour échapper à cette objection on a modifié

lo système. L'offre émanerait non pas du stipulant,
mais du promettant, c'est-à-dire do l'assureur (1).
Co serait le promettant qui s'engagerait envers lo

stipulant à offrir au tiers, sous les conditions déter-

minées, la prestation convenue ; ainsi la compagnie

s'obligerait envers l'assuré à faire offre au bénéfi-

ciaire de l'assurance du montant du capital assuré.

Lo droit de l'assuré ou do ses ayants droit se limite-

rait à exiger quo cette offre fût faite, mais jusque là

lo bénéficiaire n'a aucune action et il est pourtant

impossible do no pas lui en reconnaître une. Co sera

son acceptation quienseral'origino ; par cet te accep-
tation une secondo convention so forme, cette fois

entre lui et la compagnie, et ainsi so trouve justifié
le droit d'action qu'il faut lui reconnaître.

Ce système se heurte à une grosse objection au

point de vue pratique. Le stipulant seul a le droit

d'exiger que l'offre soit faite ; une fois l'assuré mort,

qui donc alors obligera l'assureur à faire cette offre?

Lo bénéficiaire n'a aucune action ; sans doute les hé-

(1) Cette opinion a été développée par M. Thalkrdaus une note
insérée au Rec.pér. de I>alloz, 1883,2,1.
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ritiersdo l'assuré pourraient oxei-cor contre le pro-
mettant l'action do leur auteur, mais n'est-il pas à

craindre qu'ils mettent peu d'empressement à exer-

cer uno action allant à rencontre do leurs intérêts?

Nous écartons donc la théorie de l'offre qui rend

d'ailleurs 1'articlo 1121 inutilo, car il n'est pas besoin

d'un texte particulier pour permettre à uno porsonno
do s'engager envera une autre à faire une offre à uno

troisième personne ; nous ne parlerons pas davantage
du contrat par représentation, car dans les contrats

do cette nature la personne du représentant s'eftaco

devant colle du représenté, co qui est contraire à l'in-

tention dos parties dans l'assurance sur la vie. Pour

nous, lo droit dos tiers, c'ost-à-dire lo droit des bé-

néficiaires de l'assurance contrôla compagnie, prend
directement naissance du contrat fait en leur faveur.

L'assuré, stipulant pour autrui, parloen son propre
nom, rosto partie au contrat même après l'accepta-
tion, et fournit lui-même la contre-partie de l'obli-

gation du promettant, en un mot c'est lui qui dirigo

l'obligation. I*o but des parties est donc juridique-
ment réalisé, c'est bien l'assuré qui paie les primes
et qui dispose du droit au l)énéfice au profit de qui
bon lui semble. En effet, la stipulation pour autrui

confère par elle-même un droit au tiers au profit du-

quel elle a lieu; cela, par l'interprétation naturelle

do la volonté des contractants qui ont entendu faire
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naître un droit direct, propre et exclusif en faveur

do la personne que lo stipulant a eu en vuo et sous

la seulo condition que l'engagement du promettant
ait sa cause dans les rapports de ce dernier avec le

stipulant. Ces deux éléments essentiels existent bien

dans lo contrat d'assurance sur la vie ; les parties
entendent bien d'une part procurer au bénéficiaire

un droit propre et indépendant, et d'autre part la

cause do l'obligation do la compagnie réside dans lo

paiement àfis primes par l'assuré stipulant. C'est lo

système suivi en général par la jurisprudence et au-

quel tendent à se rallier les auteurs (1).
II. — L'assurance est souscrite au profit de per-

sonnes indéterminées (2). L'assurance est considéréo

comme souscritoau profit de tiers indéterminés lors-

que la police, au lieu d'indiquer d'une façon suffisam-

ment préciso la personne qui recueillera le capital
assuré, désigne les bénéficiaires par une expression

vague, générale, excluant toute idée d'individualité.

Ainsi la clause bénéficiaire de l'assurance a été,

par exemple, rédigée dans les termes suivants : « A
ma succession, à mes héritiers, à mes ayants dreit,
ou aux personnes quo je désignerai par testament »,

(1) Voir sur cette intéressante question: Herbault. p. 10C; de
Montlnc, p. 193. — Voir aussi de Courcy, Ueslandres, Chain-

peaux, op. cit.; Lambert (Oit contrat en faveur des tiers, p. 70) ;
Lefort, t. I, p. 227; n l'étranger, Vivante, 1.1, p. 191. Voir aussi
S. 81,1,145 ; 88,1,127 ; 89,1,333 ; 93,1,177.

(2) Lefort, t. Il, p. 215. — L'étude substantielle de cet auteur
sur cette question nous semble particulièrement remarquable.



184 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE II

ou enfin, formule que Ton rencontre le plus souvent,
« à mes enfants nés ou à naître ».

11peut donc y avoir indétermination soit quant à

la désignation soit même quant à l'existence; autre-

ment dit, il peut s'agir soit de personnes simplement
indéterminées, soit même de personnes futures. Sui-

vant la définition de M. Demolombe « les personnes
indéterminées sont celles dont l'acte même de dispo-
sition ne détermine pas actuellement l'individualité

et n'indique pas non plus aucun moyen, aucun évé-

nement par l'accomplissement desquels elles pour-
raient plus tard être désignées ».

Comment le contrat d'assurance donnera-t-il nais-

sance à un droit au profit de ces bénéficiaires indé-

terminés ; quelle sera la nature de ce droit qu'ils
auront à faire valoir contre la compagnie?

D'après une jurisprudence qui parait aujourd'hui
solidement établie, les bénéficiaires d'une assurance

qui ne sont pas nommément désignés dans la police

n'ont, en dehors de leur vocation héréditaire, aucun

droit propre ; le contrat est considéré comme sous-

crit au profit de personnes indéterminées dans les

termes de l'article 1122. Par conséquent, la stipu-
lation ne confère aucun droit propre et exclusif aux

personnes appelées à en profiter ; le droit de créance

né de celte stipulation »Vapas cessé de faire partie
de la succession du de cujus ; il ne peut donc être

recueilli que par ses héritiers et seulement en leur
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qualité d'héritiers, et fait partie, au même titre que
les autres biens, de la succession, du gage descréan-

ciers. Le seul tempérament apporté à cette doctrine

par la Cour de cassation a été d'admettre que le juge
du fait peut, par une appréciation souveraine des

termes du contrat, constater, malgré leur géné-

ralité, que l'assuré avait en réalité entendu attribuer

à des personnes déterminées tout le bénéfice des po-
lices passées avec la compagnie et appeler ces per-
sonnes à recueillir le capital assuré jure proprio et

non jure hereditario.

Cette jurisprudence, approuvée par beaucoup d'au-

teurs, soulève les protestations desassureurs car ello

aboutit, dans bien des cas. à méconnaître de la

façon la plus absolue l'intention des parties, surtout

quand on se trouve en présence de la clause « à mes

enfants nés ou à naître». 11 est inadmissible que,

malgré toute la volonté du père de famille qui s'est

imposé le sacrifice de payer des primes dans le but

d'assurer l'avenir de ses enfants et qui, le plus sou-

vent, aura adopté la clause en question sans en peser
la portée juridique, mais uniquement dans une pen-
séed'égalité, le fruit de ses épargnes grevées dans sa

penséed'une affectâtion bien déterminée soit englobé
dans la masse héréditaire. Il y a, comme on l'a écrit,

antagonisme complet entre les prescriptions qui s'im-

posent et la volonté du père de famille qui mérite,
elle aussi, qu'on la respecte. Une telle jurisprudence
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est peu favorable au développement de l'assurance

sur la vie.

Nous croyons qu'ici encore la théorie de la stipu-
lation pour autrui pourrait intervenir et donnerait

toute satisfaction aux exigences du droit comme aux

besoins de la pratique.
Rien n'interdit, en effet, de reconnaître toute va

leur et tout effet à une stipulation intervenue, soit

au profit d'une personne indéterminée, soit au profit
d'une personne future. Sans doute on objecte que la

stipulation pour autrui par sa nature même, et en

vertu de l'accord des parties contractantes, crée un

droit au profit du tiers ; il semble donc impossible

que ce tiers ne soit pas une personne actuellement

certaine et déterminée et comme telle susceptible
d'avoir des droits (1).

Mais a-t-on répondu, les contractants peuvent bien

subordonner le droit du tiers à un terme ou à une

condition quelconque; ne peuvent-ils également en

retarder la naissance? La compagnie promettante est

tenue dès l'époque de la convention envers l'assuré

stipulant et cet engagement suffira à soutenir l'opé-
ration jusqu'au jour où la détermination du tiers

fixera sur la tête de, ce dernier le droit jusqu'alors
éventuel en ce qui le concerne (2).

Soit, réplique-t-on, mais si le tiers est nonseuie-

(I) Deslandres, thèse, n»« 150 ot suivants.

(•-2) Champeaus, thèse.
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ment indéterminé mais encore inexistant loi"s de la

convention, comment expliquer la naissance du droit

à son profit ?Si un droit direct.nait de la stipulation

pour autrui en faveur du tiers, encore faut-il qu'à

l'époque de la souscription de la police il soit suscep-
tible d'avoir des droits et la première condition pour
avoir des droits c'est d'exister: les articles 725 et

900 du Code civil le supposent nécessairement.

L'objection est grave, mais non pas irréfutable.

D'abord les articles cités doivent être mis hors de

cause. L'article 725 en décidant que celui qui n'est

pas encore conçu est incapable de succéder, a édicté

une règle qui doit être restreinte à la matière des suc-

cessions (1) où elle s'explique par cette idée que la

propriété ne peut rester pour ainsi dire en l'air,
même pendant un instant de raison ; il faut donc que
ceux entre qui s'effectue la transmission aient de

toute nécessité coexisté. Mais ce motif ne se rencon-

tre plus dans la stipulation pour autrui : entre le

promettant et le non conçu, il existe une personne
sur la tête de laquelle le droit a pu sefixer, depuis le

jour du contrat jusqu'à l'instant où le bénéficiaire

peut être appelé à le recueillir; celte personne n'est

autre que celle avec qui le promettant a traité en

faveur d'une autre personne, c'est le stipulant lui-

même. Le promettant, c'est-à-dire l'assureur, ne

(I) Voir Lefort, I. II, p. S03.
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s'engage pas seulement envers le tiers; il s'engage
avant tout envers le stipulant. Dès le moment de la

formation du contrat, il existe donc bien une obliga-
tion à la charge du promettant; seulement il n'y a

tout d'abord qu'un seul créancier, le stipulant. Sa

présence suffit, néanmoins, à soutenir l'obligation
du promettant jusqu'au jour où apparaîtra le second

créancier, le bénéficiaire.

Le même motif nous fait écarter du débat le para-

graphe 1er de l'article 906 relatif aux legs et quant
à la disposition du paragraphe 2 concernant les do-

nations, rien dans la législation antérieure, ni dans

les travaux préparatoires n'autorise à l'étendre hors

de la matière des donations directes. De plus, la do-

nation constitue une convention, il faut qu'il y ait-

accord de volontés entre les parties, elles doivent

donc de toute nécessité coexister. Dans la stipulation

pour autrui, le droit du tiers ne naît pas d'une con-

vention à laquelle il doit prendre part, il naît au

contraire d'un contrat formé en dehors de lui ; son

acceptation n'est nécessaire que pour justifier qu'il
ne refuse pas, comme ce serait son droit, de sepréva-
loir de l'avantage qui lui est conféré. CY?t donc le cas

d'appliquer l'adage cessante ralionetegù, cessai lex.

Enfin, on a fait une réponse décisive à l'objection
de l'impossibilité pour un individu de devenir titu-

laire d'un droit avant d'exister (1). Assurément la

(1) Lambert, Du contrat en faveur des tiers, p. 211.
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stipulation ne peut pas conférer au tiers avant sa

conception un droit définitivement acquis; mais ce

tiers trouve, le jour où il vient au inonde, un droit

éventuel qui n'attendait que sa naissance pour pren-
dre corps et qui pouvait tenir debout sans son inter-

vention puisqu'il sortait d'un contrat valablement

formé entre deux autres personnes. Si l'on peut sti-

puler une chose future, on doit pouvoir stipuler au

profit d'une personne future comme le notait le ju-
risconsulte ancien Ranchin. « La stipulation ne pro-
duira pas immédiatement seseffets, c'est vrai, mais

du jour où la naissance du tiers gratifié aura donné

au sujet du droit la détermination qui lui manquait,
le promettant se trouvera, en vertu de la stipulation

primitive, obligé envers le bénéficiaire (1) ».

Quoi qu'il en soit, la jurisprudence parait, pourle
moment du moins, fortement établie. Les bénéficiai-

res du contrat d'assurance sur la vie, nommément

désignés viennent donc recueillirle bénéfice en vertu

d'un droit propre, exclusif, né directement à leur

profit du contrat lui-même (2); au contraire, les

(1) Leforl, t. II, p. 23i.

(2) Le bénéficiaire qui entend profiter de l'assurance doit accep-
ter la stipulation intervenue en sa faveur. Cette acceptation qui

peut être expresse ou tacite, peut se produire â tout instant même

après la mort du stipulant. V. Sur ce point la dissertation de

M. Lefort i nsérée dans ses * Études sur tes assurances sur la vie ».

La question de l'acceptation post raortem stipulaloris est tou-

tefois controversée. En notre sens, Aubry et Rau, I. IV, %313. De-

molombe, Donations et testaments, t. III, p. 85. Contra, Laurent,
t. XV, n« 571. Colmel de Santerre, t. V, art. 1121, n« 33 bit.
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personnes indéterminées, désignées comme bénéfi-

ciaires, n'ont aucun droit propre et indépendant de

leur vocation héréditaire, ce n'est que comme héri-

tière qu'elles seront appelées à se partager le mon-

tant du capital assuré.

lia nature même de ces différents droits nous per-
mettra de rechercher par quelles justifications les

bénéficiaires de l'assurance vont mettre la compa-

gnie en mesure de reconnaître que le capital assuré

est bien payable et à qui il est payable, en un mot,
de se libérer valablement. D'après l'article 11 « les

sommes ducs par la compagnie sont payées au siège
social dans les trente jours de la remise de la police
et des pièces justificatives, dûment légalisées, les-

quelles comprennent notamment l'acte de naissance,
l'acte de décès de la personne dont la vie était assu-

rée, et le certificat du médecin constatant le genre
de maladie ou d'accident auquel elle a succombé ».

Le double de la police est la preuve même du con-

trat ; si on ne lui présente pas ce titre, la compagnie
ne peut payer, mais commeellencpeut, d'autre part,
conserver dans sa caisse le montant du capital assu-

ré, elle le déposera à la Caisse des Dépôts et Consi-

gnations et le retrait ne pourra en être effectué que
sur remise du titre, s'il est retrouvé ; sinon seule-

ment après l'expiration de la prescription de trente

ans, commençant à courirdu jourde l'exigibilité du

capital, c'est-à-dire du jour du décès.
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La production de l'acte de naissance a un double

but : constater l'identité de la personne assurée et

permettre de vérifier que la prime a été calculée exac-

tement, ert rapprochant l'âge déclaré par l'assuré lors

de sa proposition de l'âge résultant de son acte de

naissance. 11peut arriver, et en pratique il arrive

même fréquemment, que l'on constate ainsi une diffé-

rence entre l'âge réel et l'âge déclaré. Rigoureuse-

ment, on devrait décider qu'il y a eu erreursur l'opi-
nion du risque et que par suite la nullité (tourra être

prononcée au profit de l'assureur. Mais les compa-

gnies en fait n'usent pas de ce droit, et notre police
l'écarté même d'une manière formelle en disant dans

son article il, § 2: « 'fou te différence constatée en-

tre la date de naissance déclarée lors de la souscrip-
tion du contrat et celle portée en l'acte de naissance

donnera lieu, soit à une réduction proportionnelle
du capital assuré soit au remboursement sans inté-

rêts des sommes perçues en trop sur les primes ».

Quant à l'acte de décès, c'est la pièce même qui éta-

blit l'exigibilité du capital assuré. Aussi a-t-il été

jugé avec raison que, si la compagnie se libère sur le

vu d'un acte de décès faux, elle peut demander la res-

titution du capital payé indûment (1).
Reste enfin l'exigence de la production d'un cer-

tificat médical émanant du médecin qui a donné à

l'assuré les derniers soins. Plusieurs motifs l'expli-

H)J.des AM.,89,p. 7Î.
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quent. Tout d'abord, c'est par ce certificat que le bé-

néficiaire justifie de la cause qui donne naissance à

son droit. De plus, la compagnie y trouve des docu-

ments intéressants pour ses statistiques, et surtout

elle a ainsi un moyen de vérifier si, lors de sa propo-
sition, l'assuré ne s'est pas rendu coupable de réti-

cences ou de fausses déclarations et si, au cours du

contrat, il n'a pas aggravé par sa faute personnelle
le risque primitivement accepté. Mais de grandes
difficultés pratiques s'élèvent sur ce sujet car, d'après
l'idée qui semble prévaloir actuellement, le secret

professionnel s opposerait à ce que le médecin fasse

délivrance d'un pareil certificat.

Le corps médical et la jurisprudence sont d'accord

pour soutenir qu'un médecin est en droit de refuser

le certificat qu'on lui demande, que le secret profes-
sionnel est absolu et que la disposition de l'article378

du Code pénal punit toute infraction qui y est faite,
d'une manière générale et sans qu'il y ait besoin d'é-

tablir à la charge du médecin ni malveillance, ni

intention de nuire.

Nous estimons cette doctrine trop absolue : d'une

part, la jurisprudence n'interdit pas au médecin,
comme on l'a prétendu, de délivrer un certificat,
mais elle lui permet simplement de s'y refuser si en

sa conscience il le juge à propos ; d'autre part, il nous

semble qu'il n'y a pas à faire intervenir une question
de secret alors tout au moins que, dans l'entourage
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du malade, tout le monde a connu sa maladie. On ne

comprendrait les scrupules du médecin qu'en pré-
sence d'affections héréditaires ou de maladies telles

que la syphilis ou l'aliénation mentale. Il faudrait

donc, croyons-nous, écarter le système du secret ab-

solu et admettre que le médecin seul est juge, en

son âme et conscience, du point de savoir s'il a

reçu une confidence, un secret de son client, attendu

que l'obligation du secret professionnel ne doit s'en-

tendre que de faits constituant des secrets et des

secrets confiés (1). Il est bien entendu d'ailleurs que
la compagnie ne pourrait se retrancher derrière la

non production du certificat médical pour se refuser

au paiement du capital assuré.

Les bénéficiaires nommément désignés, tenant di-

rectement leur droit du contrat, n'ont pas à fournir

d'autres justifications. La compagnie leur verse le

montant du capital assuré sur la production do ces

trois pièces dûment légalisées: acte de naissance,
acte de décès, certificat médical.

Mais s'il s'agit de bénéficiaires indéterminés, ces

pièces ne sont plus suffisantes; il faut, en effet, arri-

ver à la détermination de ces tiers, à la justification
de leur droit héréditaire en vertu duquel ils sont

appelés à recueillir le capital assuré. Il suffira pour

(1) Cass., 18 novembre 18*3. S. 86,1,80. D. »3,1, 213.
Voir sur cette question, llrouardel, Le secret médical. — Contra,

)tonif. des Assê,tS)l, p. iï».— Besançon, 17 février 1887. S. 87,
2.91.

13
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cela de produire soit un acte de notoriété, soit un

intitulé de l'inventaire dressé après le décès de l'as-

suré. Si parmi les bénéficiaires se trouvent des ini-

ncurs, la compagnie sera en droit d'exiger une ex-

pédition de l'acceptation bénéficiaire faite en leur
nom ; s'il se trouve des femmes mariées, la compa-
gnie no pourra se libérer prudemment sans connaî-

tre les conventions matrimoniales qui les régissent;
elle se fera donc communiquer leurs contrats de ma-

riage ou produire, à défaut, l'acte civil de mariage.
IXÎ paiement d'après les principes généraux doit

être fait t;i domicile du débiteur (article 1217 du

Code civil; c'est-à-dire au siège social de la compa-

gnie. L'article 11 de notre police reproduit cette

règle. Toutefois, dans les villes où les compagnies
ont des représentants, elles consentent à faire régler
les sinistres par leur intermédiaire et sur une auto-

risation spéciale émanant de la direction centrale;
mais c'est une faveur accordée aux ayants droit de

l'assuré: il n'y a nullement là une obligation pour la

compagnie, en présence surtout de la disposition de

la police que nous avons relatée.

L'assureur doit payer la somme fixée par la police
ou par l'avenant de réduction qui a pu intervenir.

Sur le capital assuré il retiendra le montant des

avances qui ont pu être consenties à l'assuré sur la

valeur de rachat de sa police ; il déduira également,

lorsque la prime annuelle est payable par fractions
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semestrielles ou trimestrielles, les fractions restant
à payer sur l'année en cours au moment du décès.

Toutefois, pour éviter les récriminations auxquelles
donnait parfois lieu cette légitime retenue, les Com-

pagnies du Comité ont imaginé de majorer la prime
annuelle d'un certain taux, moyennant lequel il ne

sera plus fait aucune déduction à raison des trimes-

tres ou des semestres non échus de l'année en cours

lors du règlement. L'augmentation de la prime an-

nuelle représente d'une part l'intérêt de retard,
d'autre part le risque couru par la compagnie de ne

pas recevoir le semestre ou les trimestres de la prime
do l'année d'assurance en cours au moment du décès

de l'assuré.

IJC paiement, sauf le cas de force majeure, doit

être effectué par la compagniocomptant, en espèces,
billets de banque ou mandat à vue sur la succursale

de la banque désignée d'un commun accord par les

parties. 11est fait sur la signature des bénéficia iras,

ayant justifié de leurs droits, ou do leurs représen-
tants légaux, après justification de leurs qualités.
Les signataires de la quittance donnent quittance et

décharge sans réserves à la compagnie qui se trouve

libérée.

Que faudrait-il décider quant au paiement en cas

d'absence légalement constatée de la personne sur la

tète flo laquelle repose l'assurance f
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D'après un premier système, le capital assurées!

payable dès que la déclaration d'absence a été pro-
noncée ; les ayants droit peuvent alors réclamer lo

bénéfice de l'assurance, sous la condition de donner

caution ; à l'appui de ce système on fait valoir l'arti-

cle 123 du Code civil. Mais il nous parait préférable

d'adopter l'opinion opposée,d'après laquelle cb n'est

que par l'envoi en possession définitive quo s'ouvre

le droit des bénéficiaires.

En effet, lorsque la déclaration d'absence a été

prononcée et l'envoi en possession provisoire auto-

risé, dans la pensée de la loi l'absent peut encore re-

venir, ses chances de vie sont encore égales à ses

chances de mort. Mais, s'il y a eu envoi en possession

définitive, les chances de vie deviennent presque
nulles. Trente ans se sont écoulés depuis l'envoi en

possession provisoire ; ou bien il y a cent ans révo-

lus depuis la naissance de l'assuré. On peut vraiment

le considérer comme mort ; le droit des bénéficiaires

s ouvrant au décèsde l'assuré, la compagnie ne peut
être obligée de payer le capital stipulé qu'au moment

où la loi tient pour certain que l'assuré est mort.

Il a été soutenu qu'en l'absence de tout ayant

droit, le bénéfice de la police revenait à la compagnie

elle-même; ni en droit, ni d'après la commune in-

tention îles parties le bénéfice de l'assurance ne pour-
rait être attribué à l'Etat.
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L'Etat en effet, dit-on, n'est pas un héritier; il

i recueille les successions tombées eu déshérence parce

qu'il y a un intérêt public à ce que des biens ne res-

tent pas vacants ; mais ici co motif ne se retrouve

pas et le droit spécial accordé à l'Etat par l'article 708

du Code civil doit être sans application. De plus,

ajoute-t-on, il s'agit de l'interprétation du contrat,
il faut donc rechercher quelle a pu être l'intention

des parties. Or, l'assuré, stipulant en prévision de

son décès, n'a pu songer qu'aux personnes auxquelles
il pouvait s'intéresser pendant sa vie et malgré la fic-

tion fiscus iHiter omnium, on ne peut prétendre qu'il
so soit imposé des sacrifices dans le but d'assurer à

l'Etat le bénéfice de sa police. L'assureur, de son côté,
n'a pas entendu davantage qu'à défaut d'héritiers,
donataires ou légataires ce serait l'Etat qui récla-

merait le capital assuré. C'est à l'Etat, s'il veut se

prévaloir du contrat auquel il n'a pas été partie, à

prouver que l'assuré a entendu stipulera son profil.
Faute par lui de rapporter cette preuve, eton ne voit

pas comment il pourra l'administrer, il ne pourra

prétendre bénéficier du contrat passé entre le de

eujus et la compagnie.
Cotte opinion, quoique ingénieuse, est inadmissi-

ble. 11ne s'agit pas de savoir si le droit de l'Etat sur

les successions vacantes est un droit héréditaire ou

un droit d'une nature particulière. D'après l'arti-

cle 708, la succession est acquise à l'Etat. C'est dire
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que l'État recueille toutes les valeurs immobilières

ou mobilières qui la composent et parmi cesderniè-

res figure, on no peut lo nier, la police souscrite par
le défunt, et dont nul héritier, donataire ou légataire
n'est venu réclamer lo bénéfice.
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POSITIONS

Positions prises dans la thèse.

DROIT ROMAIN.

1* La régie emptiont perfecta pericutum ad emptorem pcrli-
net ne peut sejustifier que par des raisons de droit.

2* La loi 33, Dig., 19.2 ne représente que l'opinion particu.
liére d'Africain : on ne peut en tirer une doctrine générale.

3° Dans la vente sous condition résolutoire les risques de

perte partielle comme de perte totale sont pmdenle conditione
à la charge du vendeur.

4* Dans une obligation alternative, lorsque le choix appar-
tient au débiteur, si l'une des deux choses a péri par cas for-
tuit, le débiteur a le droit de s'acquitter en donnant soit la
chose qui reste, soit l'estimation de celle qui a péri.

DROIT FRANÇAIS.

1» Le certificat du médecin ne peut être opposé à l'assureur
comme fin de non-recevoir dans une demande en nullité pour
réticence ou fausse déclaration.

2* Le contrat est annulable pour rélicence ou fausse décla-
ration alors même que le mal qui a déterminé la mort de l'as-
suré est sans rapport avec les faits dissimulés.

3* En cas de suicide de l'assuré la preuve du fait du suicide
incombe à l'assureur, mais la preuve de l'inconscience est à la

charge des bénéficiaires.



214 POSITIONS.

4» Le droit de demander le rachat d'une police d'assurance

sur la vie est an droit attaché a la personne de l'assuré.

5» On doit appliquer a une police d'assurance sur la vie con-

tenant la clause a ordre tous les effets que produit ordinaire-

ment celle clause d'après le droit commercial.

6* L'assurance au profit de tiers indéterminés, mais délermi-

nables au décès de l'assuré donne à ces tiers un droit direct et

exclusif.

Positions prises en dehors de la thèse.

DROIT ROMAIN.

1* Le mariage n'élait pas en droit romain un contrat pure,
ment consensuel ; la femme devait être mise a la disposition
du mari.

2» Les servitudes urbaines et rurales se reconnaissent à la

qualité du fonds dominant.

3* La théorie des actions noxales dérive du système de la ven-

geance privée.
. 4* L'obligation du fidéjusseur est complètement nulle si, corn,

parée à celle du débiteur principal, elle est contractée îndif

riorem causam. >

DROIT CIVIL

1* Le mariage peut êlre célébré au domicile réel de l'un de*

époux, sans qu'il soit nécessaire que ce domicile soit établi par
six mois de résidence.

2» Les servitudes ne peuvent élre établies par la prescription
de dix a vingt ans.

3* L'indignité est attachée de plein droit aux faits prévus par
l'article m.

4» Lo droit de rétention n'existe que dans les cas expresse-
ment indiqués par la loi.
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DROIT COMMERCIAL.

1* En cas de faillite du tireur, le syndic ne peut réclamer la

provision faite entre les mains du lire.

9» Le vendeur d'un immeuble qui a perdu son privilège faute

de transcription ou d'inscription avant la faillite de l'acheteur,
conserve son droit de résolution.

DROIT INTERNATIONAL PURLIC.

Lorsqu'un crime a été commis a bord d'un navire de com-

merce étranger dans un port français, la juridiction étrangère
est seule compétente si le fait s'est passé entre gens de l'équi-

page et sans occasionner de troubles extérieurs.

DROIT CONSTITUTIONNEL.

En matière budgétaire, le Sénat, sauf le droit de priorité, a

les mômesallribulions que la Chambre des dépulés.

Vu:

Le Présidoi-i de la thèse,

LKOX MICHEL.

Vu:

Lo Doyen,

COLMËT DE SANTERRE.

Vu et permis d'imprimer :

Le Vice-Recteur de FAcadépiïe de Paris,
GRÉARD.

l»f. l>. SuK-AtHactTfcrrc»*. — J. Tkttart, smutsem. „d»i»Hrt»W,Ufa**-*»n»t).









TABLE DES MATIERES
INTRODUCTION

PREMIERE PARTIE
§ 1. - Définition du cas fortuit
§ 2. - Contrats unilatéraux
§ 3. - Obligations alternatives
§ 4. - Contrats synallagmatiques imparfaits

DEUXIEME PARTIE THEORIE DES RISQUES DANS LES CONTRATS SYNALLAGMATIQUES.
CHAPITRE PREMIER. - Risques dans la vente
§ 1. - Vente pure et simple
§ 2. - Vente affectée d'une modalité
1° Vente sous condition suspensive
2° Vente sous condition résolutoire
CHAPITRE II. - Risques dans le louage
§ 1. - 
§ 2. - Louage d'industrie
1° Locatio conductio operarum
2° Locatio conductio operis
Appendice. - Bail emphytéotique
CHAPITRE III. - Risques dans le contrat de société
CHAPITRE IV. - Risques dans les contrats innommés

TABLE DES MATIERES INTRODUCTION
Objet de l'étude et plan
Coup d'oeil d'ensemble sur l'assurance en général. Notion économique. Eléments constitutifs. Diverses branches d'assurances
Assurances sur la vie. Division en assurances en cas de vie et assurances en cas de décès

PREMIERE PARTIE OBLIGATIONS DE L'ASSURE.
CHAPITRE PREMIER. - Déclarations.

Déclarations. Le contrat d'assurance est basé sur les déclarations du contractant. Importance particulière de ces déclarations dans l'assurance sur la vie
§ 1. - Déclarations que doit faire le proposant
§ 2. - De l'exactitude des déclarations au point de vue de la validité du contrat
La compagnie est recevable à demander la nullité pour fausse déclaration ou réticence bien que l'assuré ait été visité par le médecin accrédité auprès d'elle
L'article 348 du Code de commerce étend à la matière des assurances la règle de l'article 1110 du Code civil
A. L'assureur prétend que son consentement a été vicié par le dot de l'assuré
Simplification, grâce à l'article 348, de la règle tripartite de l'article 1116
La nullité de l'assurance pour cause de dol est opposable aux ayants cause de l'assuré
B. L'assureur allègue que son consentement a été vicié par une erreur
Interprétation de l'article 348
Système de M. Chavegrin: critique de ce système. Lois étrangères
Le contrat est-il annulable alors même que la réticence ou la fausse déclaration a porté sur un mal autre que celui qui en fait a déterminé la mort de l'assuré?
Conséquences de la nullite prononcée

CHAPITRE II. - Paiement de la prime.
Mode de détermination de la prime
Distinction entre la première prime et les primes suivantes: principe que le paiement des primes est facultatif
A qui doit-elle être payée?
Qui peut payer la prime?
Où doit-elle être payée?
Conséquences du non palemen

CHAPITRE III. - Non aggravation des risques.
PRINCIPE COMMUN A TOUTES LES ASSURANCES
Portée particulière dans le contrat d'assurance sur la vie.
1° Faits qui aggravent le risque au point d'amener immédiatement la réalisation du sinistre
§ 1. - Duel
§ 2. - Suicide
Le suicide prouvé dégage la compagnie de ses obligations, mais seulement s'il est volontaire et conscient
Est-ce à la compagnie à prouver la conscience du suicidé, ou aux bénéficiaires à établir l'inconscience? Controverse
Faut-il assimiler au suicide le décès survenu à la suite du secours prêté à son semblable?
§ 3. - Condamnation judiciaire
§ 4. - Sort des primes
2° Faits qui aggravent le risque, mais sont susceptibles d'être garantis moyennant une surprime
§ 1. - Voyage et séjour à l'étranger
§ 2. - Risques professionnels de mer
§ 3. - Surprimes de voyage et de séjour
§ 4. - Risque de guerre. Systèmes imaginés pour garantir ce risque

DEUXIEME PARTIE. OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR.
CHAPITRE PREMIER. - Obligations de l'assureur du vivant de l'assuré.

1° L'assureur doit se présenter à l'assuré avec des qualités de capacité telles qu'à aucun moment la validité de son engagement ne puisse être mise en doute
Les sociétés d'assurances sur la vie doivent se soumettre à toutes les règles de droit commun
Maintien de la nécessité d'une autorisation préalable par la loi de 1867. Motifs
Compagnies étrangères

2° L'assureur doit faire connaître à l'assuré les conditions générales de la police à intervenir
Rédaction du contrat en double. - Justification
Perte du double de la police de l'assuré
3° L'assureur est tenu de renouveler le contrat d'assurance à chaque échéance et aux mêmes conditions
4° L'assureur doit être à chaque instant en mesure de payer le capital assuré
Théorie de la réserve
Gestion et emploi des réserves
5° L'assureur peut s'obliger à faire participer l'assuré aux bénéfices de la compagnie
Explication de cette obligation: la participation aux bénéfices est la compensation de primes trop fortes
Caractère aléatoire de ces bénéfices
L'assuré n'étant pas associé ne peut prétendre s'immiscer dans les comptes de la compagnie
6° L'assureur s'engage à racheter, sur la demande des intéressés, le contrat sur lequel trois primes au moins ont été payées
Mécanisme de l'opération désignée sous le nom de rachat
Qui peut demander le rachat? Controverse
Réduction de l'assurance
7° L'assureur est obligé à payer le capital assuré à tous ceux auxquels le bénéfice en est régulièrement transmis.
Les polices d'assurances peuvent être cédées suivant les modes de cession du droit commun
Du principe que nul ne peut avoir intérêt au décès d'une personne sans son consentement
1° Cession d'après le droit civil
2° Cession d'après le droit commercial
Extension de la clause à ordre aux polices d'assurances sur la vie
Ses avantages et ses inconvénients
Effets de l'endossement d'une police d'assurances sur la vie
3° Transmission par avenant. Nature juridique de l'avenant
CHAPITRE II. - Obligation de l'assureur au décès de l'assuré.

L'obligation essentielle de l'assureur est de payer le capital assuré lorsque se réalise la condition prévue
L'assurance est de nul effet si la personne sur la tête de qui elle repose perd la vie du fait du bénéficiaire
A qui, le sinistre survenant, la compagnie doit-elle payer? Justification du droit des bénéficiaires
A. - Assurance souscrite au profit de personnes nommément désignées dans la police
Stipulation pour autrui valable (art. 1121 et 1973)



Théorie de la gestion d'affaires
Théorie de l'offre
Théorie du droit direct

B. - Assurance souscrite au profit de personnes indéterminées
Nature du droit des bénéficiaires. Jurisprudence. - Critique de la jurisprudence
Pièces justificatives à fournir par les bénéficiaires
Paiement
Que faut-il décider quant au paiement, en cas d'absence légalement constatée de la personne sur la tête de laquelle repose l'assurance?
A défaut de tout ayant droit, héritier donataire ou légataire du souscripteur de la police, le bénéfice de l'assurance revient à l'Etat
APPENDICE. - Police du comité des compagnies d'assurances sur la vie


	INTRODUCTION
	§ 1. - Définition du cas fortuit
	§ 2. - Contrats unilatéraux
	§ 3. - Obligations alternatives
	§ 4. - Contrats synallagmatiques imparfaits
	CHAPITRE PREMIER. - Risques dans la vente
	§ 1. - Vente pure et simple
	§ 2. - Vente affectée d'une modalité
	1° Vente sous condition suspensive
	2° Vente sous condition résolutoire
	CHAPITRE II. - Risques dans le louage
	§ 1. - 
	§ 2. - Louage d'industrie
	1° Locatio conductio operarum
	2° Locatio conductio operis
	Appendice. - Bail emphytéotique
	CHAPITRE III. - Risques dans le contrat de société
	CHAPITRE IV. - Risques dans les contrats innommés
	Objet de l'étude et plan
	Coup d'oeil d'ensemble sur l'assurance en général. Notion économique. Eléments constitutifs. Diverses branches d'assurances
	Assurances sur la vie. Division en assurances en cas de vie et assurances en cas de décès
	Déclarations. Le contrat d'assurance est basé sur les déclarations du contractant. Importance particulière de ces déclarations dans l'assurance sur la vie
	§ 1. - Déclarations que doit faire le proposant
	§ 2. - De l'exactitude des déclarations au point de vue de la validité du contrat
	La compagnie est recevable à demander la nullité pour fausse déclaration ou réticence bien que l'assuré ait été visité par le médecin accrédité auprès d'elle
	L'article 348 du Code de commerce étend à la matière des assurances la règle de l'article 1110 du Code civil
	A. L'assureur prétend que son consentement a été vicié par le dot de l'assuré
	Simplification, grâce à l'article 348, de la règle tripartite de l'article 1116
	La nullité de l'assurance pour cause de dol est opposable aux ayants cause de l'assuré
	B. L'assureur allègue que son consentement a été vicié par une erreur
	Interprétation de l'article 348
	Système de M. Chavegrin: critique de ce système. Lois étrangères
	Le contrat est-il annulable alors même que la réticence ou la fausse déclaration a porté sur un mal autre que celui qui en fait a déterminé la mort de l'assuré?
	Conséquences de la nullite prononcée
	Mode de détermination de la prime
	Distinction entre la première prime et les primes suivantes: principe que le paiement des primes est facultatif
	A qui doit-elle être payée?
	Qui peut payer la prime?
	Où doit-elle être payée?
	Conséquences du non palemen
	PRINCIPE COMMUN A TOUTES LES ASSURANCES
	1° Faits qui aggravent le risque au point d'amener immédiatement la réalisation du sinistre
	§ 1. - Duel
	§ 2. - Suicide
	Le suicide prouvé dégage la compagnie de ses obligations, mais seulement s'il est volontaire et conscient
	Est-ce à la compagnie à prouver la conscience du suicidé, ou aux bénéficiaires à établir l'inconscience? Controverse
	Faut-il assimiler au suicide le décès survenu à la suite du secours prêté à son semblable?
	§ 3. - Condamnation judiciaire
	§ 4. - Sort des primes
	2° Faits qui aggravent le risque, mais sont susceptibles d'être garantis moyennant une surprime
	§ 1. - Voyage et séjour à l'étranger
	§ 2. - Risques professionnels de mer
	§ 3. - Surprimes de voyage et de séjour
	§ 4. - Risque de guerre. Systèmes imaginés pour garantir ce risque
	1° L'assureur doit se présenter à l'assuré avec des qualités de capacité telles qu'à aucun moment la validité de son engagement ne puisse être mise en doute
	Les sociétés d'assurances sur la vie doivent se soumettre à toutes les règles de droit commun
	Maintien de la nécessité d'une autorisation préalable par la loi de 1867. Motifs
	Compagnies étrangères
	2° L'assureur doit faire connaître à l'assuré les conditions générales de la police à intervenir
	Rédaction du contrat en double. - Justification
	Perte du double de la police de l'assuré
	3° L'assureur est tenu de renouveler le contrat d'assurance à chaque échéance et aux mêmes conditions
	4° L'assureur doit être à chaque instant en mesure de payer le capital assuré
	Théorie de la réserve
	Gestion et emploi des réserves
	5° L'assureur peut s'obliger à faire participer l'assuré aux bénéfices de la compagnie
	Explication de cette obligation: la participation aux bénéfices est la compensation de primes trop fortes
	Caractère aléatoire de ces bénéfices
	L'assuré n'étant pas associé ne peut prétendre s'immiscer dans les comptes de la compagnie
	6° L'assureur s'engage à racheter, sur la demande des intéressés, le contrat sur lequel trois primes au moins ont été payées
	Mécanisme de l'opération désignée sous le nom de rachat
	Qui peut demander le rachat? Controverse
	Réduction de l'assurance
	Les polices d'assurances peuvent être cédées suivant les modes de cession du droit commun
	Du principe que nul ne peut avoir intérêt au décès d'une personne sans son consentement
	1° Cession d'après le droit civil
	2° Cession d'après le droit commercial
	Extension de la clause à ordre aux polices d'assurances sur la vie
	Ses avantages et ses inconvénients
	Effets de l'endossement d'une police d'assurances sur la vie
	3° Transmission par avenant. Nature juridique de l'avenant
	L'obligation essentielle de l'assureur est de payer le capital assuré lorsque se réalise la condition prévue
	L'assurance est de nul effet si la personne sur la tête de qui elle repose perd la vie du fait du bénéficiaire
	A qui, le sinistre survenant, la compagnie doit-elle payer? Justification du droit des bénéficiaires
	A. - Assurance souscrite au profit de personnes nommément désignées dans la police
	Stipulation pour autrui valable (art. 1121 et 1973)
	Théorie de la gestion d'affaires
	Théorie de l'offre
	Théorie du droit direct
	B. - Assurance souscrite au profit de personnes indéterminées
	Nature du droit des bénéficiaires. Jurisprudence. - Critique de la jurisprudence
	Pièces justificatives à fournir par les bénéficiaires
	Paiement
	Que faut-il décider quant au paiement, en cas d'absence légalement constatée de la personne sur la tête de laquelle repose l'assurance?
	A défaut de tout ayant droit, héritier donataire ou légataire du souscripteur de la police, le bénéfice de l'assurance revient à l'Etat

